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modèle simplifié de déclaration de récolte ne comportant que
deux feuillets et un seul cadre destiné à la récolte a été mis en
place en 1992 dans les départements du Rhône et de l'Hérault
(site de Pézenas). Ce modèle, qui est rt.servé aux producteurs ne
commercialisant aucune partie de leur récolte. quelle que soit la
superficie exploitée, sera disponible sur tout le territoire lorsque
le casier viticole informatisé aura été généralisé à l'ensemble des
départements producteurs de vin.

Retraites • régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales: pensions de réversion)

65216 . - 14 décembre 1992. M. Fabien Thiénté attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la nécessité de faire béné-
ficier les veuves de sapeurs-pompiers de 50 p. 100 de la pension
de leur mari décédé en cours de service ou de mort naturelle.

Réponse. - Les sapeurs-pompiers professionnel sont affiliés à
la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales
(CNRACL). Ainsi, te décret n° 65-773 du 9 septembre 1965
modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à
ia CNRACL, dispose en sort article 35 que les veuves des fonc-
tionnaires affiliés à cette caisse ont droit à une pension égale à
50 p. 100 de la pension obtenue par le mari o,s qu' il aurait pu
obtenir au jour du décès. Cette pension de réversion, attribuée
sans conditions d'âge ni de ressources, peut étie augmentée, le
cas échéant, de la moitié de la rente viagère d' invalidité dont le
mari bénéficiait ou aurait pu bénéficier. A cette pension de réver-
sion s'ajoute éventuellement la moitié de la majoration pour
enfants prévue à l'article 19 du décret précité. En outre, l'ar-
ticle 33 du décret du 9 septembre 1965 susvisé prévoit que
« lorsque l'agent est décédé à la suite d'un attentat ou d'une lutte
dans l'exercice de ses fonctions ou d'un acte de dévouement dans
un intérêt public ou pour sauver la vie d'une ou plusieurs per-
sonnes », la pension de réversion concédée à la veuve, augmentée
de la moitié de la rente viagère d'invalidité dont aurait pu bénéfi-
cier l'agent, ne peut être inférieure à la moitié du traitement brut
afférent à l'indice brut 515. Ces dispositions concernent non seu-
lement les sapeurs-pompiers professionnels mais l'ensemble des
fonctionnaires territoriaux et hospitaliers qui sont affiliés à la
CNRACL. Toutefois, depuis l'intervention de l'article 125 de la
loi de finances pour 1984 na 83-1179 du 29 décembre 1983, le
total des pensions et des rentes viagères d'invalidité attribaabes
aux ayants cause des sapeurs-pompiers professionnels cités à titre
posthume à l'ordre de la nation est porté au montant cumulé de
la pension et de la rente viagère d'invalidité dont le fonctionnaire
aurait pu bénéficier.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

65559. - 21 décembre 1992. - M. Jean-Yves Chamard appelle
l'attention de M. le ministre dubudget sur les conditions d'ap-
plication de l'article 2 de la loi n° 92-655 du 15 juillet 1992 qui a
étendu le champ d'application de la réduction d'impôt prévue à
l'article 199sexiesC du code général des impôts. L'arrêté du
20 août 1992 pris pour l'application de cette loi a ajouté aux
dépenses prévues par le législateur celles relatives au traitement
préventif des charpentes contre les irsectes xylophages: traite-
ment avec des produits ayant reçu une certification du centre
technique du bois par une entreprise agréée par ledit centre. Jus-
tifié quant au fond, cet ajout n'en est pas moins contestable sur
la forme, car il va au-delà du dispositif adopté par le législateur.
Par ailleurs, le caractère improvisé de cette réforme se retrouve
dans les conditions prévues pour l'agrément des produits et des
entreprises. Rien n'est précisé dans l'arrêté, et l'instruction du
25 septembre 1992 n'est guère plus explicite. Aussi lui demande-
t-il de préciser son dispositif afin que l'information sur un sujet
qui concerne, d'une part. de nombreuses entreprises aptes à
effectuer les traitements en cause et, d'autre part, de nombreux
contribuables ne reste pas une affaire de spécialistes, seuls aptes
à suivre les modifications qui interviennent chaque année, voire
plusieurs fois dans une même année.

Réponse. - Il a été decidé d'étendre la réduction d'impôt pour
certaines dépenses d'amélioration relatives à l'habitation princi-
pale prévue à l'article 199sexiesCdu code général des impôts au
traitement préventif des charpentes contre les insectes xylo-
phages. Par art-été du 20 août 1992, il a été précisé que les pro-
duits devaient être certifiés par le Centre technique du bois et de
l'ameublement et que les entreprises devaient être agréées par

ledit centre. Ces spécifications ont pour objet ds garantir la qua-
lité des produits et la compétence des professionnels eu égard à
la toxicité des produits employés.

TVA (politique et réglernentcrion)

65'715. - 21 décembre !992. - M. Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M. le ministre du budget sur le mode de rer,--
boursement forfaitaire de la TVA grevant les ventes dr..-tin c•révi
à l'article 298quaterdu code général des impôts. il h"': ..ppelle
que les exploitants qui ne sont pas redevables de la TV,A selon le
régime simplifié agricole peuvent tous bénéficier du rembourse-
ment forfaitaire qui a cour objet de compenser la o(targe de la
TVA qui a grevé leurs achats de biens et de servici;s. Ce rem-
boursetnent est liquidé annuellement sur les verseur' tv des coo-
pératives aux sociétaires et alimenté directement par l'Etat. Pour
ie vin, le taux est de 2,55 p. 100, porté à 3,05 p. 100 pour les
ventes réalisées par l'irtermédiaire d'un groupement de produc-
teurs. Ce taux majoré est appliqué aux règlements faits par les
caves aux sociétaires durant l'année 1987 et les quatre années
suivantes jusqu'au remboursement de 1992. Or les producteurs
bénéficiaires du taux de 3,05 p. 100 sont dama l'incertitude quant
à la reconduction de cette mesure pour iea années à venir. Il lui
demande s'il entend reconduite cette disposition, qui constitue ta
juste contrepartie de la discipline acceptée par les petits produc-
teurs qui se sont regroupés, et ont fait des efforts pour se
conformer aux règles édictées par leurs groupements en vue
d'améliorer le contrôle de leur production et la qualité de leurs
produits.

Réponse. - L'article 37 de la loi de finances pour 1993 a pro-
longé d'une année l'application de l'article298 quater du code
général des impôts faisant bénéficier de taux spéciaux de rem-
boursement forfaitaire agricole les produits commercialisés par
certains groupements de producteurs. Le taux de 3,05 p. 100
applicable aux ventes de vin réalisées par ce mode de commer-
cialisation reste donc en vigueur pour les ventes effectuées
en 1992 et pour lesquelles le remboursement interviendra
en 1993.

TVA (taux)

65947. - 28 décembre 1992. - M. Gabrel Kaspereit appelle
l'attention de M. le ministredu budget sur le fait que, dans la
Communauté européenne, il existe de grandes disparités dans
l'application du régime de la TVA aux objets d'art, d'antiquités,
de collection et de biens d'occasion. Ainsi la Grande-Bretagne
applique., sans parler de la non-taxation des importations, unc
TVA au taux zéro. Ces distorsions de concurrence ont créé des
courants commerciaux vers ce dernier marché au détriment de
tous les autres Etats membres qui avaient un régime normal de
TVA . Cette situation sera considérablement aggravée à partir de
jan-der 1993 par la suppression de tous les contrôles aux fron-
tières intracommunautaires et mettra le marché français de l'art
en péril. il lui demande donc de bien vouloir faire savoir quelles
mesures il compte prendre: 1. pour aboutir à l'adoption et l'ap-
plication des propositions d'harmonisation de la TVA, actuelle-
ment sur la table du Conseil des ministres de la Communauté, et
notamment la taxation des importations à un niveau ne pouvant
pas être inférieur à 5 p. i90 ; 2, pour éviter, en l'absence d'ac-
cord, les conséquences trè: dommageables qui en résulteraient
pour le marché français.

Réponse. - La septième directive communautaire relative au
régime particulier de taxe sur la valeur ajoutée applicable aux
biens d'occasion, objets d'art, d'antiquité et de collection n'a pas
été adoptée avant le 31 décembre 1992, en raison, principalement,
de l'opposition britannique à toute taxation des importations
d'objets d'art. Er. effet, ce projet prévoit notamment la taxation
des importations d'objets d'art, de collection et d'antiquité en
provenance d'Etats tiers à un taux réduit d'au moins 5 p. 100 ou,
pour les Etats membres qui n'ont pas de taux réduit, au taux
normal sur une base d'imposition réduite, avec effet équivalent.
L'absence d'adoption de cette directive à la date prévue a
conduit le Gouvernement à proposer au Parlement les mesures
rendues nécessaires par le fait que les particuliers, depuis le
t er janvier 1993, peuvent librement acheter dans l'Etat membre
de leur choix au tauxapplicable de ce pays. Ainsi, l'article 26 de
la loi de finances rectificative pour 1992, d'une part, proroge
l'application du taux réduit sur les couvres d'art originales et,
d'autre part, prévoit la taxation en Francedes acquisitions intra-
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communautaires d'objets d'ait, d'antiquité et de collection réa-
lisées par des particuliers lorsque ces biens ont été achetés dans
un Etat membre qui exonère leur importation . Cette dernière
mesure permet d'éviter les distorsions de concurrence que pour-
rait entraîner, au détriment du marché français, l'exonération des
importations d'ceuvres d ' art et de biens d ' antiquité et de collec-
tion, encore en vigueur au Royaume-Uni . Ce dispositif est de
nature à répondre aux préoccupations exprimées par l 'honorable
parlementaire . Bien entendu, la France continuera, dans !es ins-
tances communautaires auxquelles elle pndicipe, à oeuvrer pour
l'adoption rapide de la septième directive.

Equipernents industriels (emploi et activité)

661b6 . - I l janvier 1993 . - M. Gérard Léonard appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances, sur la
situation préoccupante que représente l ' absence d ' investissements
productifs dans les entreprises françaises . Placé en première
ligne, le secteur de la machine-outil en encaisse le contrecoup et
constate une chute de 60 p . 100 de ses prises de commandes sur
les deux dernières années . Il lui fait donc part de la réelle inquié-
tude des industriels de la mécanique qui, face à la dégradation
de l ' équipement productif national et de leur propre activité à la
base de toute production, souhaitent une relance urgente de l ' in-
vestissement productif. A cet effet, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour faire face à
cette situation dans laquelle de nombreux emplois sont menacés.
Plusieurs propositions susceptibles d'améliorer rapidement lit
situation ne pourraient-elles pas faire l'objet d'un examen
attentif : mise en place d'une politique fiscale plus favorable à
l'investissement productif pa r une réforme de la taxe profession-
nelle, exonération de la plus-value lors de la vente de machines-
outils d'occasion ayant pour but l'achat d : machines
neuves . - Question transmise à M. le ministre du budget.

Réponse . - l a Le système de l'exonération des plus-values pro-
fessionnelles sous condition de remploi suggéré par l'honorable
parlementaire a existé jusqu'en 1965, date à laquelle il a été sup-
primé en raison de nombreuses critiques qu'il suscitait : distor-
sions entre les valeurs fiscales et comptables des immobilisa-
tions ; obstacles à la mobilité des biens et à l'adaptation des
structures industrielles et commerciales, complexité du régime qui
nécessitait de nombreuses opérations comptables, imposait un
contrôle particulier et multipliait les occasions de conflit entre les
services fiscaux et les contribuables . Ces critiques ne manque-
raient pas de réapparaître en cas de rétablissement de ce régime.
Au demeurant la condition de réinvestissement des plus-values
est contenue dans le régime actuel, mais dans des conditions plus
souples que ne le permet une obligation de remploi . En effet, les
plus-values nettes à long terme sont soumises à un taux réduit
d'imposition ; l'application de ce taux réduit est subordonné en
matière d'impôt sur les sociétés à l'inscription de ces plus-values,
diminuées du montant de l'impôt correspondant, à une réserve
spéciale, qui est garante du réinvestissement de ces plus-values,
mais laisse l'entreprise totalement libre des cho i x d'investisse-
ment . En outre, l'expérience montre que les diverses formes
d'aide à l'investissement n'atteignent chue très partiellement leur
objectif. Enfin, la mesure suggérée par l'auteur de la question
n'est pas compatible, sur le plan budgétaire, avec la politique de
réducs on générale des charges . En effet, le développement des
investissements est un objectif prioritaire du Gouvernement qui
poursuit depuis plusieurs années une politique de réduction des
charges de toutes les entreprises quelle que soit leur forme. Pour
les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés, le taux de
25 p. 100 applicable aux plus-values à long terme sur terrains à
bâtir et biens assimilés a été ramené à 18 p . 100 et le taux
normal de cet impôt a été abaissé de 50 p. 100 à 33,33 p . 100 en
sept ans . De même, les entreprises individuelles nouvelles sou-
mises à un régime réel d'imposition et qui exercent une activité
industtielle, commerciale ou artisanale bénéficient de mesures
d'allègement d'impôt si certaines conditions sont satisfaites. Pour
les exercices ouverts à compter du l et janvier 1990, le salaire
versé au conjoint de l'exploitant individuel ou de l'associé d'une
société de personnes est admis en déduction dans la limite de
douze fois le double du salaire minimum mensuel si l'entreprise
est adhérente d'un centre on d'une association de gestion agréés.
Par ailleurs, le plafond dans la limite duquel, les adhérents à des
centres ou à des associations de gestion agréés bénéficient d'un
abattement de 20 p. 100 sur le revenu professionnel est relevé de
440 000 francs à 453 000 francs . Le taux d'imposition des plus-
values à long terme sur terrain à bâtir a été ramené de 26 p . 100
à 16 p . 100 en matière d'impôt sur le revenu et une réduction
d'impôt pour formation du chef d'entreprise a été instituée . 2 . En
ce qui concerne la taxe professionnelle, les nombreuses études
réalisées au cours de ces dernières années n'ont pas permis de

trouver des solutions satisfaisantes qui permettraient d ' envisager
une réforme fondamentale de cette taxe et de la participation des
entreprises au financement des charges des collectivités locales.
Cela dit, diverses dispositions actuelles permettent de limiter la
progression des bases d' imposition des entreprises . Ainsi, à
compter de 1985, les augmentations annuelles des bases de taxe
professionnelle sont réduites de moitié sous réserve de la varia-
tion des prix pour les entreprises qui investissent ou qui embau-
chent, tandis que les base d'imposition font l'objet depuis 1987
d'un abattement général de 16 p . 100 . Par ailleurs, le plafonne-
ment des cotisations en fonction de la valeur ajoutée produite
par les entreprises permet d'al léger la cha-ge des entreprises les
plus fortement imposées . Le taux du plafonnement a été, de 1979
à 1991, progressivement réduit de 8 o. 100 à 3,5 p . 100 . Enfin, le
dispositif institué par l ' article 27 de la loi de finances pour 1993,
qui consiste à calculer le plafonnement par rapport à la valeur
ajoutée produite au cours de l'année au titre de laquelle l'imposi-
tion est établie (année N) et non plus par rapport à la valeur
ajoutée produite en N - 2, permet de mieux appréhender la
situation réelle des entreprises au moment du paiement de leurs
cotisations de taxe professionnelle . L'ensemb l e de ces mesures va
directement dans le sens des préoccupations de l'honorable parle-
mentaire .

Impôts locaux (taxe d'habitation;

66184 . - 11 janvier 1993 . - M. André Borel attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur l ' inégalité qui existe dans le
domaine de l'exonération automatique de la taxe d'habitation
entre les bénéficiaires du RMI et les titulaires d'un contrat
emploi solidarité . Il lui demande donc de bien vouloir étudier le
principe d ' égalité entre ces deux catégories.

Réponse. - Il n'est pas prévu d'étendre aux titulaires d'un
contrat emploi solidarité le dégrèvement d'office de la taxe d'ha-
bitation accordé aux bénéficiaires du RMI . Cela dit, diverses dis-
posit ions permettent de réduire la cotisation de taxe d'habitation
à la charge des redevables de condition modeste. Ainsi, il est
accordé un dégrèvement total de la fraction de cotisation de taxe
d'habitation qui excède, en 1993, 1 633 francs aux personnes non
imposables à l'impôt sur le revenu, ou un dégrèvement à concur-
rence de 50 p. 100 de cette même fraction, lorsque la cotisation
d'impôt sur le revenu établie au titre de 1992 est inférieure à
1 694 francs ; la cotisation de taxe d'habitation est également pla-
fonnée à 3,4 p . 100 du revenu pour les redevables dont la cotisa-
tion d'impôt sur le revenu au titre de l'année précédente n'excède
pas 16 390 francs, mais le dégrèvement ne peut excéder 50 p. 100
du montant de l'imposition supérieure à 1 633 francs . Ces dégrè-
vements sont à la charge de l'Etat ; mais les collectivités locales
peuvent également participer à l'allégement des cotisations de
taxe d'habitation de certains de leurs administrés en instituant un
abattement spécial à la base en faveur des personnes non impo-
sables à l'impôt sur le revenu . En tout état de cause, les rede-
vables qui rencontrent de réelles difficultés pour remplir leurs
obligations fiscales peuvent s'adresser aux services des impôts
dont ils relèvent pour solliciter une modération gracieuse de leur
cotisation .

Ministères et secrétariats d'Etat
(budget : services extérieurs)

66303. - 11 janvier 1993 . - NI . Serge Franchis demande à
M. le ministre du budget de lui faire connaître la liste des tré-
soreries générales d'après leur classement dans les cinq catégories
établies par l'administration et dont aucune communication n'a
été faite jusqu'à ce jour.

Réponse. - Le classement statutaire des trésoreries générales a
été fixé, en dernier lieu, par arrêté du 6 mai 1988 déposé au
bureau du contreseing.

Ce classement est le suivant :

1 ro catégorie :
Recette générale des finances

de Paris.
Paierie générale du Trésor.
Bouches-du-Rhône.
Haute-Garonne.
Gironde.
Ille-et-Vilaine.
Loire-Atlantique .

Moselle.
Nord.
Bas-Rhin.
Rhône.
Seine-Maritime.
Yvelines.
Hauts-de-Seine.
Seine-Saint-Denis .
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2e catégorie
Aisne.
Alpes-Maritimes.
Calvados.
Côte-d'Or.
Doubs.
Finistère.
Hérault.
Indre-et-Loire.
Isère.
Loire.
Loiret.
Maine-et-Loire.
Marne.

3 e catégorie
Ain.
Al :ier.
Charente-Maritime.
Côtes-d'Armor.
Dordogne.
Drôme.
Eure.
Eure-et-Loir.
Gard.
Manche.
Morbihan.
Pyrénées-Atlantiques.
Saône-et-Loire.

4e catégorie
Aube.
Aude.
Ardennes.
Aveyron.
Charente.
Cher.
Corse-du-Sud.
Indre.
Jura.
Landes.

5 e catégorie
Alpes-de-Haute-Provence.
Hautes-Alpes.
Ardèche.
Ariège.
Cantal.
Corrèze.
Haute-Corse.
Creuse.
Gers.
Haute-Loire .

Impôts locaux (taxe professionnelle)

66382 . - 18 janvier 1993 . - Dans le cadre de contrôles fiscaux,
l'administration considère que des vêtements de travail remis
notamment à des personnes chargées d'un service de surveillance
constituent des éléments permanents d'exploitation dont la dépré-
ciation doit être constatée par voie d'amortissement . Cette posi-
tion parait surprer..ante car les vêtements en question constituent
des charges annuelles répétitives du fait de leur usage intensif et
compte tenu de leur coût. Une tenue complète d'un agent de sur-
veillance est généralement inférieure à 1 000 francs . L'administra-
tion prétend également retenir les vêtements de travail dans les
bases d'impositio à la taxe professionnelle tout comme les
investissements . Cette situation est d'autant plus paradoxale que
l'administration :admet elle-même que les meubles de faible
valeur (prix d'at `sat inférieur à 2 500 francs) peuvent figurer
parmi les frais généraux de l'entreprise et sont, comme tels,
exclus des bases de l'imposition à la taxe professionnelle.
M. Jean-Pierre Philibert remercie M . le ministre du budget
de bien vouloir donner toutes instructions à son service afin de
faire cesser les anomalies signalées.

Réponse. - Le : situations évoquées dans la question concernent
des cas particuliers et nécessitent l'appréciation de circonstances
de fait. il ne pourrait donc être répondu à l'honorable parlemen-

taire que si, par l'indication du nom et de l'adresse des entre-
prises vérifiées, l'administration était à même de procéder à une
instruction plus détaillée.

Impôts locaux (assiette)

66473 . - 18 janvier 1993 . - La sé.nision des évaluations cadas-
trales destinée à déterminer le montant de l'impôt foncier touche
à sa fin . Le revenu cadastral doit, au terme de cette révision,
refléter aussi près que possible le montant du loyer de l'habita-
tion et celui du fermage pour les exploitations agricoles . A l'oc-
casion de cette révision, il a pu être constaté que l'impôt foncier
représentait en moyenne 30 p. 100 du revenu d'une ferme, chiffre
qui tend à augmenter du fait de la baisse des prix agricoles et de
l'augmentation des centimes . De nombreuses fermes appartien-
nent à d'anciens exploitants qui ont estimé devoir se constituer
ainsi une retraite. Or il devient insupportable que celle-ci soit
amputée d'un tel pourcentage d'impôt avant l'impôt sur le
revenu . En conséquence, M. Gérard Chasseguet demande à
M. le ministre du budget de lui indiquer les dispositions qu'il
envisage de prendre pour remédier à une telle injustice.

Réponse. - La révision des évaluations cadastrales prévue par
la loi n e 90-669 du 30 juillet 1990 a permis d'établir un nouveau
cadre de classement ainsi qu'une nouvelle tarification des pro-
priétés bâties et non bâties . Les tarifs de terres agricoles ont été
déterminés à partir de l'examen des baux ruraux en vigueur au
l e, janvier 1990, date de référence de la révision, un abattement
spécifique déterminé en accord avec la profession ayant été pra-
tiqué pour les propriétés louées avec maison d'habitation et bâti-
ment d'exploitation. L'évaluation des locaux d'habitation, quant
à elle, s'est fondée sur l'étude d'un large échantillon de locaux
loués (pouvant inclure des habitations d'exploitations agricoles).
A l'issue de ces travaux menés en étroite concertation avec les
élus locaux et les représentants des contribuables, le Gouverne-
ment a présenté au Parlement un rapport retraçant l'ensemble des
conséquences de la révision pour les contribuables et les collecti-
vités locales . Le législateur dispose ainsi de toutes les données
utiles pour décider de la date et des modalités d'intégration des
nouvelles évaluations dans les rôles . Par ailleurs, plusieurs
mesures en faveur des agriculteurs ont été prises . Ainsi, l'ar-
ticle 91 de la loi de finances pour 1993 prévoit, d'une part, la
suppression dès 1993 de la part régionale de taxe foncière sur les
propriétés non bâties afférentes aux propriétés agricoles et,
d'autre part, la suppression progressive de la part départementale
afférente aux mêmes biens à compter de 1994 . Enfin, l'article 71
de la loi de finances rectificative pour 1992 dispose que soit
maintenue l'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties
prévue à l'article 1382 . 6° a du code général des impôts, pour les
bâtiments qui ne servent plus à une exploitation rurale et qui ne
sont pas affectés à un autre usage.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

66556 . - 25 janvier 1993 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les légitimes revendica-
tions des travailleurs postés . Ceux-ci connaissent des conditions
de vie et de travail particulièrement difficiles, en décalage par
rapport au rythme de la vie normale de la société . Ce sont égale-
ment les constats médicaux de l'incidence sur leur santé, leur
espérance de vie qui les conduisent à demander que leur prime
rie poste garde toute sa valeur et ne les pénalise pas, comme c'est
souvent le cas, au niveau des tranches d'imposition . Il semblerait
juste que les « primes de poste » ainsi que les « primes de
paniers » soient défiscalisées . Aussi il lui demande les disposi-
tions qu'il compte prendre afin que cette catégorie de salariés
puisse bénéficier de ces mesures d'allégement fiscal.

Réponse. - D'une manière générale, toutes les sommes versées
à un salarié qui trouvent leur origine dans le contrat de travail
liant l'intéressé à son employeur entrent dans le champ d'applica-
tion de l'impôt sur le revenu . C'est ainsi que les primes de poste,
comme toutes les indemnités de sujétion liées aux conditions par-
ticulières d'emploi, constituent un complément de rémunération
et sont, par suite, imposables dans la catégorie des traitements et
salaires au même titre que le salaire proprement dit. L'exonéra-
tion de ces primes irait donc à l'encontre des principes qui régis-
sent l'impôt sur le revenu . S'agissant des primes de panier

Meurthe-et-Moselle.
Oise.
Pas-de-Calais.
Puy-de-Dôme.
Haut-Rhin.
Seine-et-Marne.
Somme.
Var.
Haute-Vienne.
Essonne.
Val-de-Marne.
Val-d ' Oise.
Agence comptable centrale du

Trésor.

Sarthe.
Savoie.
Haute-Savoie.
Vaucluse.
Vendée.
Vienne.
Vosges.
Guadeloupe.
Martinique.
Réunion.
Trésorerie générale de coopé-

ration.
Trésorerie générale pour

l'étranger.

Loir-et-Cher.
Lot-et-Garonne.
Nièvre.
Orne.
Pyrénées-Orientales.
Deux-Sèvres.
Tarn.
Yonne.
Guyane.
Trésorerie générale des

créances spéciales du Trésor
(au i « janvier 1993).

Lot.
Lozère.
Haute-Marne.
Mayenne.
Meuse.
Hautes-Pyrénées.
Haute-Saône.
Tarn-et-Garonne.
Territoire-de-Belfort.
Trésorerie générale de l'assis-

tance publique .
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perçues par les salariés qui exercent un travail posté, elles bénéfi-
cient déjà d'un régime fiscal favorable . En effet, lorsque le salarié
ne pratique que la déduction forfaitaire pour frais professionnels
de IO p . 100, ces primes constituent des allocations pour frais
d'emploi qui sont réputées utilisées conformément à leur objet
dès lors qu 'elles n ' excèdent pas certains montants fixés pat rap.
port au minimum garanti . Elles sont donc exonérées d ' impôt sur
le revenu en application de l'article 81-l e du code général des
impôts. Lorsqu'elles excèdent les limites fixées, elles demeurent
exonérées d ' impôt en totalité si les salariés bénéficiaires sont en
mesure de justifier auprès du service local des impôts, sur
demande de celui-ci, que ces primes ont bien été utilisées confor-
mément à leur objet . Dans le cas où la justification de cette utili-
sation n'est que partielle, l'exonération ne porte, bien entendu,
que sur le montant justifié.

Impôts et taxes (politique fiscale)

66616 . - 25 janvier 1993. - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre du budget de lui préciser l'état actuel de publi-
cation de l'instruction de son ministère aux services fiscaux
devant tranche :, « avant le 15 janvier 1993 », certaines difficultés
d ' interprétation des règles fiscales applicables aux associations,
selon l'annonce faite après le conseil des ministres du
4 novembre 1992 dans le cadre d'une communication sur la vie
associative.

Réponse . - Conformément à la communication du ministre des
affaires sociales et de l'intégration sur la vie associative lors du
conseil des ministres du 4 novembre 1992, le ministre du budget
a donné des instructions au directeur du service de la législation
fiscale pour que soient recensées les diffi .ultés d'interprétation
des régimes spécifiques prévus en faveur des associations men-
tionnées aux articles 261 .7 (1 0) a et b du code général des impôts.
Cette enquête administrative doit déterminer les solutions pra-
tiques qui sont susceptibles d 'être apportées aux situations évo-
quées par l ' honorable parlementaire.

Chômage : indemnisation (allocations)

66662 . - 25 janvier 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc a appris
que les bénéficiaires des allocations de chômage venaient d'être
avisés par l'Assedic que le dépôt en tanque du montant de ces
allocations s'effectuera désormais le 12 de chaque mois, et ce
alors que les prélèvements mensuels de l ' impôt sur le revenu sont
opérés par le Trésor public le 8 de chaque mois . Un tel décalage
dans le temps entre le prélèvement fiscal et le versement de la
prestation peut poser des problèmes aux contribuables deman-
deurs d'emploi . Ces personnes se trouvent déjà dans une situa-
tion difficile, et le fait qu'elles ne perçoivent pas leur allocation à
la même date que celle fixée par la loi pour le paiement des
salaires risque de les mettre dans l'impossibilité d'avoir leur
compte approvisionné pour acquitter leurs impôts en temps
voulu . Il demande donc à M . le ministre du budget quel serait
le sort des contribuables qui se trouveraient en infraction de ce
fait, indépendant de leur volonté, et si des consignes de bienveil-
lance ont été données aux services fiscaux à cet égard.

Réponse. - Le système de paiement mensuel de l'impôt sur le
revenu obéit à des règles précises : d'une part, « les prélèvements
mensuels sont effectués le 8 de chaque mois, ou s'il s'agit d'un
dimanche, d'un jour férié ou d'un jour de fermeture de l'établis-
sentent dépositaire, le premier jour ouvrable suivant rr (art . 373
lexies de l'annexe II du code général des impôts) ; d'autre part,
« si un prélèvement mensuel n'est pas opéré à la date !imite
fixée, la somme qui devrait être prélevée est majorée de
3 p . 100 ; elle est acquittée avec le prélèvement mensuel suivant »
(art. 1762 A du code général des impôts) . Si des contribuables
reçoivent leurs revenus après cette date, il leur appartient de s'ac-
corder avec leur banquier sur un découvert de quelques jours . En
outre, lorsqu'ils justifient de sérieuses difficultés financières, les
.ontribuables ont la possibilité d'effectuer une demande de sortie
anticipée du système de paiement mensuel de l'impôt sur le
revenu auprès de la trésorerie dont ils dépendent . Par ailleurs,
des instructions constantes sont adressées aux comptables du
Trésor afin que ces derniers examinent avec la plus grande bien-
veillance les demandes de délais de paiement ou de remises de
pénalités et de majoration formulées par des contribuables qui,
en raison de difficultés dûment justifiées, ne peuvent s'acquitter
de leurs impôts aux échéances légales . Bien entendu, les deman-

deurs d'emploi bénéficient de ces mesures, qu'ils aient opté pour
le paiement mensuel de l'impôt ou qu ' ils soient assujettis au ver-
sement d'acomptes provisionnels.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

66707 . - l« février 1993 . - M . Alain Cousin attire l'attention
de M . le ministre du budget au sujet des veuves d'anciens com-
battants âgées de plus de soixante-quinze ans et ayant eu au
moins un enfant. La législation actuellement en vigueur accorde
aux anciens combattants, de plus de soixante-quinze ans mariés,
une demi-part supplémentaire soit deux parts et demie au lieu de
deux parts alors que les anciens combattants veufs ainsi que les
veuves d'anciens combattants ayant eu au moins un enfant n ' ont
pas droit à cette demi-part supplémentaire, leur quotient Familial
restant bloqué à une part et demie . Cette différence de traitement
ne s ' explique pas . Une modification de la législation permettrait,
à cet égard, d'éviter cette disparité défavorable aux veufs et aux
veuves.

Réponse. - Conformément aux dispositions des articles 195-6 et
195-1-f du code général des impôts, une demi-part supplémen-
taire de quotient familial est accordée aux anciens combattants
âgés de plus de soixante-quinze ans qu 'ils soient mariés ou
imposés isolément en tant que veuf, célibataire ou divorcé . Les
personnes veuves âgées de plus de soixante-quinze ans qui
étaient précédemment mariées à un ancien combattant ont égale-
ment droit à une majoration de quotient familial . cependant,
compte tenu du caractère dérogatoire de cet avantage, qui ne cor-
respond ni à une santé déficiente ni à une charge effective, il ne
se cumule pas avec le bénéfice d ' autres demi-parts supplémen-
taires liées à la situation personnelle du contribuable et notam-
ment avec celle accordée aux personnes célibataires, divorcées ou
veuves qui ont élevé des enfants devenus majeurs et imposés dis-
tinctement . Cette règle de non cumul, destinée à préserver l ' éga-
lité devant l'impôt, s ' applique également aux personnes mariées
lorsqu 'elles ont déjà droit à une majoration du quotient familial
au titre de l'invalidité de l ' un ou l'autre des conjoints . Il n ' y a
donc aucune différence de traitement entre les deux catégories de
contribuables . Toute autre solution dénaturerait encore davantage
le système du quotient familial dont l ' objet est, et doit tester, de
proportionner l'impôt en fonction de la composition du foyer
fiscal .

Tabac (politique et réglementation)

66709. - 1 « février 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre du budget sur le fait que, jusqu'à
présent, les stations-service, notamment en Moselle, bénéficient
d'une tolérance leur permettant de revendre des cigarettes afin
d'offrir une prestation supplémentaire aux automobilistes . Or il
semblerait que des directives beaucoup plus strictes aient été bru-
talement imposées, ce qui se heurte à une incompréhension totale
aussi bien des gérants de stations-service que des automobilistes,
lesquels formulent même parfois des reproches aux gérants, ces
derniers n'y étant pour rien . II souhaiterait donc qu'i : lui indique
en vertu de quelle disposition une réglementation aussi stricte est
édictée à l'encontre des stations-service et if souhaiterait égale-
ment savoir s'il n'est pas possible de rétablir le régime de tolé-
rance jusqu'à présent en vigueur.

Réponse. - Aux termes de l'article 568 du code général des
impôts et du décret n° 92-1431 du 30 décembre 1992 fixant les
modalités du transfert des compétences de !a direction générale
des impôts à la direction générale des douanes et droits indirects
en matière de contributions indirectes et de réglementations assi-
milées, le monopole de la vente au détail des tabacs est confié à
l'administration des douanes et droits indirects, qui l'exerce par
l'intermédiaire des débitants de tabac désignés comme ses pré-
posés et tenus à redevances . Cependant, ce principe a connu des
assouplissements, afin de permettre notamment la revente des
tabacs par d'autres établissements que les débits de tabac . Ce
régime, dit de la tolérance de revente, est néanmoins strictement
réservé à quelques bénéficiaires parmi lesquels figurent les sta-
tions service . Ainsi, ce régime de tolérance ne peut être accordé
hors des agglomérations qu'aux seules stations-service implantées
sur le réseau autoroutier, « les voies express » ou encore les
liaisons assurant la continuité du réseau (LACRA), telles que
définies par le décret n° 88-283 du 18 mars 1988 . De même, en
agglomération, seules les stations-service installées sur des axes
de circulation classés « voies rapides en milieu urbain » sont
autorisées à pratiquer la revente des tabacs . Ces dispositions figu-
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rent dans l'instruction de la direction générale des impôts 2 K-
7-90 (bOl n° 111 du 14 juin 1990), dont l 'administration des
douanes et droits indirects assure désormais l'application.

Impôt sur le revenu
(revenus fonciers et revenus mobiliers)

66728 . - ler février 1993 . - M . Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la disparité des systèmes
de taxation des revenus immobiliers et mobiliers . Pour un mime
rendement économique avant l'impôt, l'incidence de la fiscalité
immobilière est plus forte que celle de la fiscalité des valeurs
mobilières . Ainsi, la fiscalité abaisse le rendement des actions et
des obligations de 0,8 à 1,3 point selon le taux marginal d'impo-
sition, et de 2 points et même davantage pour l ' immobilier d ' ha-
bitation . En outre, depuis le début des années 1980 on a pu
assister à l'alourdissement de la fiscalité des obligations et des
SICAV à court terme, etc . Ces évolutions sont apparues au détri-
ment de la neutralité fiscale et de la tradition ancienne qui recon-
naissait explicitement ou implicitement au bien immobilier un
statut de bien économique à part entière . Il lui demande ce qu'il
pen se de cette inégalité de traitement fiscal.

Réponse . - D'une manière générale, il faut éviter tort amal-
game entre une étude théorique de la fiscalité immobilière et
l ' analyse de la crise actuelle du secteur immobilier. En effet, la
situation difficile que traverse ce secteur résulte à la fois du
ralentissement de l'activité économique et du contrecoup des
excès spéculatifs constatés jusqu'en 1991, sur ce marché . I,a fisca-
lité immobilière n ' a jamais été considérée, dans les dernières
années, comme un frein à l'expansion du secteur. De plus, nos
voisins, quelles que soient les règles fiscales qu'ils appliquent,
connaissent des difficultés analogues . En outre, il est assez
contradictoire d'appeler dans le même temps à une fiscalité
moins interventionniste sur l'ensemble de cette activité et à une
fiscalité plus incitative sur tel ou tel point particulier . Cela dit, il
convient de rappeler la cohérence des mesures prises depuis 1988
et articulées autour de quatre axes . En ce qui concerne l'acces-
sion à la propriété, le plafond de déduction des intérêts sur
emprunts contractés pour l'acquisition d ' une habitation principale
a été relevé par la loi de finances pour 1992 de 30000 francs à
40 000 francs pour un couple marié et de 15 000 francs à
20 000 francs pour une personne seule. S ' agissant de l ' investisse-
ment locatif, la réduction d'impôt consentie aux particuliers qui
achètent un logement pour le donner en location est accordée
pour deux logements au lieu d'un . Pour les souscriptions de parts
de société civile de placement immobilier (SCPI), la réduction
d'impôt est calculée sur la totalité de l'investissement au lieu des
trois quarts précédemment . La loi de finances pour 1993 a relevé
le taux de réduction de IO p . 100 à 15 p . 100 et le plafond de
600 000 francs à 800 000 francs pour un couple (de
300 000 francs à 400 000 francs pour une personne seule) . Le Par-
lement a, par ailleurs, adopté une disposition exonérant de
revenus fonciers les contribuables qui louent un logement vacant
depuis plus d'un an . Dans le cadre du financement des travaux
d'entretien et d'amélioration, le champ d'application de la réduc-
tion d'impôt accordée au titre des travaux de grosses réparations,
d'isolation et de régulation du chauffage de l'habitation princi-
pale a été étendu aux travaux de mises aux normes de confort
moderne, en particulier pour les installations d'équipements sani-
taires, de sécurité ou d'accès pour les personnes handicapées.
Cette disposition a été reconduite jusqu'en 1995 . En vue de la
limitation du coût fiscal des transactions, les droits de mutation
dus en cas d'acquisition d'un logement seront progressivement
plafonnés à 5 p. 100 d'ici à 1995 . De plus, l'application d'un
abattement à la base, accordé par les collectivités locales dans la
limite de 300 000 francs, a été décidée lors de la discussion du
projet de loi de finances pour 1993 . Le Gouvernement ne reste
donc pas inactif devant la crise conjoncturelle qui touche le sec-
teur de l'immobilier, mais incite de manière régulière et cohé-
rente, par des mesures fiscales appropriées dont les principales
sont sommairement rappelées ci-avant, les différents secteurs éco-
nomiques à investir sur ce marché.

impôts locaux (taxes foncières)

66739 . - ter févrief 1993 . - M. Jean Charroppin appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur la situation paradoxale
que connaissent les propriétaires de terres grevées d'un droit de
crû ou à croître . En effet, le propriétaire d'un tel terrain, qui n'en

tire aucun revenu et ne dispose que d'un droit de pâture ou d'ex-
ploitation, le cas échéant, des sources ainsi que des richesses du
sous-sol, est seul redevable de l'impôt foncier . Dans une réponse
faite par son prédécesseur, à une question écrite de M . Charles
Millon (question n° 18273, JO, Assemblée nationale, Débats par-
lementaires, questions, « Q » du 7 juillet !979), il était précisé :
« Le titulaire du droit de crû ou à croître est cependant tenu de
rembourser au propriétaire, en vertu de l'article 635 du code
civil, la cotisation de la taxe foncière sur les propriétés non-
bâties, au prorata de ce dont il jouit » . Il semble toutefois que
cette réponse soit contredite par un récent jugement du tribunal
d'instance de Saint-Claude, qui a estimé que les contributions
foncières ne peuvent être mises à charge du bénéficiaire du droit
de crû ou à croitre, au motif que ce droit se distingue de l'usu-
fruit et du droit d ' usage et d'habitation dont fait état l ' article 635
du cade civil . il lui demande donc, compte tenu du jugement
qu ' il vient de lui rappeler, de bien vouluir lui frire connaitre son
avis sur ce problème et les mesures qu ' il envisage de prendre,
afin d ' améliorer la situation de ces propriétaires.

Réponse. - Aux termes de l'article 1400 du code général des
impôts, la taxe foncière est établie au nom du propriétaire de
l ' immeuble ou au nom du titulaire du droit si l ' immeuble fait
l'objet d ' un usufruit, d ' un bail emphytéotique ou d ' un bail à
construction ou à réhabilitation . Dans le cas des terres grevées
d ' un droit de crû ou à croître, les dispositions de l ' article 635 du
code civil n ' ont pas pour objet de rendre le titulaire de ce droit
débiteur légal de la taxe foncière afférente à l ' immeuble . Elles
ont seulement pour effet de permettre au propriétaire d'exercer
devant la juridiction compétente un recours pour réclamer au
titulaire du droit le remboursement de l ' impôt et sont donc
dépourvues de caractère fiscal (CE, du 25 juillet 1986, n° 41921,
9 e et 8 e sous-sections). il n 'est pas envisagé de modifier le prin-
cipe prévu à l'article 1400 du code général des impôts au cas
particulier des propriétaires de terres grevées d ' un droit de cni
ou à croitre .

Epargne (plans d'épargne en actions)

66849 . - 1 « février 1993 . - M. Alain Madelin attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur le fait que si un contribuable
peut acheter, dans le cadre d'un PEA, des actions ou parts de
sociétés non cotées à l'occasion d ' une augmentation de capital ou
d ' une constitution il ne doit pas contrôler, avec sa famille ou
celle de son conjoint, plus de 25 p. 100 du capital de cette
société . Aussi lui demande-t-il si cette limitation s ' applique en
cas de liens familiaux indirects entre deux associés ou parte-
naire :: . Exemple : deux beaux-frères, c'est-à-dire le frère du marié
et celui de la mariée . Ou encore deux parents : le père de la
mariée et le père du marié.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l ' article 2-II-3
de la loi n° 92-666 du 1 « juillet 1992 relative au plan d'épargne
en actions, le titulaire du plan, son conjoint et leurs ascendants
et descendants ne doivent pas, pendant la durée du plan, détenir
ensemble, directement ou indirectement, plus de 25 p . 100 des
droits dans les bénéfices de sociétés dont les titres figurent au
plan ; ils ne doivent pas non plus avoir détenu une telle partici-
pation à un moment quelconque au cours des cinq années précé-
dant l ' acquisition des titres dans le cadre du plan . Il n'y e au :__
pas lieu de prendre en compte les participations détenues par des
personnes étrangères au groupe familial ainsi défini pour l'appré-
ciation de cette exclusion .

TVA (taux)

66851 . - l et février 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur le taux de TVA
applicable aux véhicules spéciaux utilisés par les personnes han-
dicapées . II lui rapelle que la loi n° 85-540 du 28 juin 1982 avait
fixé à 18,6 p . 100 au lieu de 25 p . 100 le taux de TVA des voi-
tures équipées pour les personnes handicapées afin de tenir
compte du surcroît financier résultant de tels aménagements.
Toutefois, le taux de TVA sur les voitures automobiles a été
ramené au taux normal en avril 1992 mais cette baisse n'a pas été
répercutée sur le taux applicable aux véhicules équipés spéciale-
ment pour les personnes atteintes d'un handicap. Aussi il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de réduire le taux de TVA
de telles voitures afin d'en faciliter l'acquisition par ces usagers
particuliers.

Réponse. - La suppression du taux ma joré de la TVA à
compter du 13 avril 1992 pour les véhicules automobiles, quelles
que soient leurs caractéristiques, est la conséquence des engage-
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ments communautaires de la France dans le domaine du rappro-
chement des taux de TVA. Le champ d'application du taux
réduit de la TVA tel qu'il est défini par la directive n° 92-77 du
19 octobre 1992 n'autorise pas la Frarce à appliquer le taux de
5,5 p . 100 aux véhicules automobiles . En revanche, les équipe-
ments spéciaux, dénommés aides techniques, conçus exclusive-
ment pour les personnes handicapées en vue de la compensation
d'incapacités graves, dont la liste est fixée par l'arrêté du
5 février 1991 pris en application de l'article 15 de la loi de
finances pour 1991, sont soumis au taux réduit de la TVA . Parmi
ces aides techniques figurent les principaux équipements destinés
à faciliter la conduite des véhicules par des personnes handi-
capées . La réglementation communautaire ne permet pas d'aller
au-delà .

Plus-values : imposition (immeubles)

66947 . - 8 février 1993 . - M. Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le blocage créé par le système
fiscal français dans le secteur immobilier, en particulier dans le
cas des plus-values de cession . En effet, à titre d'exemple : un
propriétaire parisien ayant hérité d'un local commercial de
600 mètres carrés, estimé 1 million de francs il y a dix ans, et
dont le rendement locatif actuel est de 150 000 francs, se refuse à
vendre son bien au prix de 4 millions de francs car la taxation
de la plus-value serait d'environ I million de francs et le solde
après impôt de 3 millions de francs, ne permettant de racheter à
Paris que 150 mètres carrés d'habitation neuve avec un rende-
ment locatif identique de 150 000 francs . Opération blanche,
voire négative . La rénovation d'un immeuble ou d'un quartier est
donc bloquée par la conséquence d'une disposition fiscale,
immobilisme insupportable dans la situation économique actuelle.
L'injustice d'une telle disposition est patente . Il lui demande s'il
n'envisage pas de supprimer cette taxation en cas de réemploi
quasi immédiat en immobilier des fonds provenant de la vente
d'un bien immobilier. Taxer la mobilité des personnes et des
capitaux est une aberration dans un pays qui prône la souplesse
et l'adaptabilité.

Réponse. - Depuis l 'intereention de la loi du 19 juillet 1976,
l'imposition des plus-values immobilières revêt un caractère très
général . En particulier, elle est indépendante tant des motifs qui
ont conduit le contribuable à céder son bien que de l'affectation
donnée aux disponibilités dégagées par la cession . Les régimes
d'exonération conditionnelle mis en place par le passé ont suscité
de nombreuses critiques en raison de leur complexité, des
contrôles particuliers qu'ils impliquaient et des nombreux conflits
qu'ils suscitaient entre les services fiscaux et les contribuables.
Ces inconvénients, qui ont conduit à leur abandon, ne manque-
raient pas de réapparaître si un régime de ce type devait être à
nouveau institué . En outre, le régime d'imposition des plus-values
est particulièrement modéré et les études effectuées cheque année
depuis l'entrée en vigueur de la loi du 19 juillet 1976 montrent
que cette taxation n'a pas eu d'influer'« notab l e sv .r le marché
immobilier tant au niveau du volume global des transactions que
de leur montant. Au demeurant, la situation décrite par l'hono-
rable parlementaire trouve sun origine dans l'accroissement des
prix : dans le cas évoqué, la plus-value annuelle est d'environ
15 p . 100 . Cet enrichissement réel justifie le paiement de l'impôt
au moment de la vente du bien.

TVA (taux)

66981 . - 8 février 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre du budget sur les disparités des taux
de TVA applicables aux services publics locaux . En effet, certains
de ces services tels que celui de l'eau sont soumis à un taux de
TVA de 5,5 p. 100 alors que la collecte et le traitement des
ordures ménagères sont assujettis au taux de 18,60 p . 100. II lui
rappelle que le Gouvernement a affirmé à de nombreuses
reprises, à l'occasion de réponses faites aux questions écrites de
parlementaires, sa volonté d'abaisser à 5,5 p. 100 le taux de TVA
applicable, notamment, à la collecte et au traitement des ordures
ménagères, la commission des finances ayant accueilli favorable-
ment l'amendement déposé en ce sens lors de la dernière discus-
sion budgétaire . En conséquence, il lui demande dans quel délai
le Gouvernement compte concrétiser cet engagement.

Réponse. - L' abaissement du taux de la taxe sur la valeur
ajoutée applicable tant à la collecte qu'au traitement des ordures
ménagères reste un des objectifs du Gouvernement comme cela a

été conl-irfrmé à plusieurs reprises à l'occasion des réponses faites
aux questions écrites des honorables parlementaires . Malheureu-
sement, compte tenu de son coût, d'environ 500 MF, cette
mesure ne peut pas ;être envisagée dans l'immédiat.

Enseignement et timbre (successions et libéralités)

66984 . - 8 février 1993 . - Un certain nombre d'améliorations
ont été apportées en matière de succession . C'est ainsi que depuis
le lu janvier 1 992, l'abattement sur la part du conjoint survivant
a été porté de 275 000 francs à 330 000 francs et celui applicable
en ligne directe de 275 000 francs à 300 000 francs . En outre,
l'abattement de 300 000 francs en faveur des handicapés est
désormais cumulable avec ces abattements et avec l'abattement
de 100000 francs prévu en faveur de certains collatéraux privi-
ligiés . Néanmoins M . Alain Brune rappelle à M . le ministre du
budget que le montant déductible des frais funéraires demeure
fixé à 3 000 F, et ce depuis plus de trente ans . C'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir indiquer dans quelle mesure une
réévaluation du montant déductible des frais funéraires pourrait
intervenir afin de ne plus pénaliser les successions modestes.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, un
certain nombre d'améliorations ont été apportées en matière de
successions . Dés lors, la mesure suggérée, dont le coût est poten-
tiellement important, ne peut-être retenue, compte tenu des impé-
ratia budgétaires.

Finances publiques (dette publique)

67113. - 15 février 1993 . - La situation résumée des opérations
du Trésor au 31 août 1992, parue au Journal officiel du 29 jan-
vier 1993 fait apparaître, ligne 2208 de l'Etat D des opérations
diverses page 1553, une perte sur emprunts de 10,3 milliards de
francs depuis le l e t janvier ,1992 (dont 8,5 milliards de francs
depuis le l et juillet 1992.}Aussi M. Yves Fréville demande-t-il à
M. le ministre du budget de lui indiquer la nature exacte des
pertes inscrites sur cette ligne depuis le début de la gestion 1992.

Réponse. - La situation résumée des opérations du Trésor au
31 août 1992 fait apparaître un solde débiteur de 10 324 millions
de francs à la ligne 2 208 « Pertes et profits » dans les opérations
relatives à la dette. Ce solde se décompose comme suit : les
pertes sur engagements qui s'élèvent à 7 121 millions de francs
correspondent à la prise en charge par l'Etat des emprunts
contractés par divers organismes ; les pertes sur emprunts à long
terme et sur bons du Trésor, à taux fixe et à intérêts annuels
(BTAN) atteignent 4 904 millions de francs ; ce sont les diffé-
rences constatées lors des adjudications entre la valeur nominale
des titres et le prix de souscription ; les autres pertes diverses,
4 millions de francs, comprennent notamment des pertes de
change ; enfin, les dotations aux amortissements des primes
d'émission sont de 155 millions de francs. En revanche, les
profits constatés lors des adjudications des emprunts d'Etat s'éta-
blissent à 1860 millions de francs dont 7 millions de francs au
titre des bénéfices de change.

TVA (politique et réglementation)

67120 . - 15 février 1993 . - M . Bernard Boisson appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les difficultés soulevées
par le nouveau régime d'imposition applicable aux locations en
meublé . En effet, depuis le l « janvier 1991, ces locations sont,
dans leur grande majorité, exonérées de la TVA et soumises par
voie de conséquence au droit de bail. Ce nouveau régime aboutit
en pratique à accroître la pression fiscale puisque les loueurs en
meublé ne peuvent plus récupérer la taxe ayant grevé leurs achats
et leurs investissements . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre pour compenser les effets négatifs
d'un système qui pourrait mettre gravement en péril un secteur
d'activité indispensable pour assurer un hébergement de qualité
dans les stations de montagne.

Réponse. - Afin de limiter les effets de l'exonération de la taxe
sur la valeur ajoutée relative aux locations de logements meublés
pu garnis à usage d'habitation, l'article 49 de la loi de finances
rectificative pour 1990 a relevé de 2 500 francs à 1 0 000 francs le
plafond en deçà duquel les loyers annuels sont exonérés de droit
de bail et dispensés de l'obligation d'enregistrement. L'article 29
de la loi de finances pour 1992 a porté ce plafond de
10 000 francs à 12 000 francs à compter du l es octobre 1991 . En
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outre, lorsqu ' un bien immobilier comporte plusieurs locaux,
l'exonération s 'applique à chacune des locations dont le prix
annuel n'excède pas la limite d'exonération, c'est-à-dire apparte-
ment par appartement, studio par studio . Enfin, il a été décidé
que les loyers courus, au titre d'un même bien loué en meublé,
bénéficient de l ' exonération du droit de bail si leur montant total
est inférieur au plafond susvisé pour une période annuelle d 'im-
position allant du l°' octobre d ' une année au 30 septembre de
l'année suivante, quelle que soit la durée des locations au cours
de la même période . Il ne peut être envisagé d'aller au-delà de
ces mesures qui vont, pour une large part, dans le sens des
préocc•apadons exprimées par l'honorable parlementaire .

de reconstruction qui n'ont pas été financés avec le concours de
l'Agence nationale pour l'amélioration de l ' habitat, la date à
retenir, pour le décompte du délai de quinze ans, est celle de
l ' achèvement de ces travaux . Il n'est pas envisagé de modifier ces
règles qui sont conformes à la justification de la taxe addition-
nelle au droit de bail.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale (rémunérations)

TVA (champ d 'application)

67142 . - 15 février 1993 . - M . Pierre Bernard attire l'attention
de M. le ministre du budget sur l'article 261-7 (l e , D) du code
général des impôts concernant les opérations exonérées de la taxe
sur la valeur ajoutée. D'après cet article, sont exonérés de la TVA
les organismes d'utilité générale dont, entre autres, le « caractère
désintéressé de la gestion résulte de la réunion des conditions
ci-après : l'organisme doit être géré et administré à titre bénévole
par des personnes n'ayant elles-mêmes, ou par personne inter-
posée, aucun intérêt direct ou indirect dans les résultats de l'ex-
ploitation » . Il lui demande de bien vouloir lui préciser si une
association loi 1901 qui emploie une personne dont le conjoint
est membre du bureau ou du conseil d'administration de ladite
association est assujettie ou non à la TVA.

Réponse . - La question posée, qui semble concerner un cas
particulier, ne comporte pas les éléments qui permettraient d'y
répondre précisément . L' indication du nom et de l'adresse de
l'association concernée ou la fourniture d'un dossier seraient
donc nécessaires .

Impôt sur le revenu (BIC)

67203 . - 15 février 1993 . - M. Paul Chollet attire l'attenticn
de M . le ministre du budget sur l'extension du crédit d'impôt
formation aux dépenses d'accueil d ' élèves, prévues à l'article 17
de la loi de finances pour 1993 . Le régime prévu, conditionné à
l'accueil d'une durée au moins égale à huit semaines au cours de
l'année considérée et à l'attestation visée par l'inspection de
l'éducation nationale, s'avère extrêmement restrictif . En pratique,
il pourrait bien se retourner contre les élèves de BTS qui n'ac-
complissent pas forcément leur stage de formation dans une seule
et même entreprise . II lui demande donc s'il ne conviendrait pas
de prévoir un crédit formation au prorata temporis de la durée du
stage effectué par ces élèves et que les établissements de forma-
tion visés établissent les attestations pour les transmettre ensuite
à l'inspectiion académique.

Réponse. - L'avantage fiscal institué par l'article 17 de la loi de
finances pour 1993 en vue de facilite : l'insertion professionnelle
des élèves est subordonné à une durée de formation dans l'entre-
prise au moins égale à huit semaines au cours de l'année sco-
laire . Il n'est dès lors pas envisagé d'accorder un crédit d' .mpôt à
des entreprises qui ne respecteraient pas cette durée de stage
minimum pour la formation des jeunes sous statu, scolaire.

Impôts et taxes
(taxe additionnelle au droit de bail)

67308 . - 22 février 1993 . - M. Jean-Paul Calloud attire l'at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances, sur les
modalités d'imposition à la taxe additionnelle sur le droit au bail.
En effet, il semble que les opérations de rénovation de locaux
d'habitation y restent assujetties, ce qui est très pénalisant et dis-
suasif. Il lui demande en conséquence si le dispositif ne pourrait
pas être amélioré pour tenir compte de cette situation au moment
où le secteur des bâtiments et travaux publics connaît une réelle
crise.

Réponse. - L'article 48 de la loi de finances pour 1992 a
étendu le champ d'application de la taxe additionnelle au droit
de bail prévue à l'article 741 bis du code général des impôts à
tot's les locaux loués situés dans les immeubles achevés depuis
quinze ans au moins au premier jour de la période d'imposition.
Lorsque les locaux ont fait l'objet de travaux de construction ou

62083 . - 28 septembre 1992 . - M . Jacques Cambolive expose
à M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales la situation
d'un attaché territorial de première classe au 3 e échelon (IB 701)
occupant, par détachement, l'emploi de secrétaire général adjoint
de villes de 20 000 à 40 000 habitants au 7 e échelon, indice
brut 750 . Ce fonctionnaire est appelé à occuper l'emploi de
secrétaire général de 20 000 à 40 000 habitants . Or, selon les dis-
positions du décret n e 86-68 du 13 janvier 1986, il sera détaché
au 3 e échelon (1B 705) et subira de ce fait une perte indiciaire de
quarante-cinq points . Pour éviter un tel préjudice, ne serait-il pas
possible à ce fonctionnaire de conserver à titre personnel la
rémunératinn afférente à l'indice brut 750 qu'il détiendra lors de
son détachement ?

Réponse. - Seuls les fonctionnaires détachés dans un emploi
fonctionnel et qui ont précédemment occupé un emploi identique
à celui-ci peuvent, s'ils y ont intérêt, être classés à l'échelon
auquel ils étaient parvenus dans cet emploi et conserver ainsi un
traitement que la stricte application des conditions de reclasse-
ment à l'occasion de leur nouveau détachement aurait minoré.
L'accès à un emploi fonctionnel de secrétaire général ouvre tou-
tefois la possibilité de bénéficier de la prime de responsabilité
instituée par le décret n° 88-631 du 6 mai 1988 . La commission
de suivi des accords Durafour tenue le 4 février 1993 a arrêté les
grands axes de la réforme de la catégorie A des trois fonctions
publiques parmi lesquels figure la revalorisation des grilles des
emplois fonctionnels . Ainsi l'indice brut terminal des secrétaires
généraux de villes de 5 000 à 10 000 habitants sera porté à 821
(+ 2 560 francs par mois), l'indice brut terminai des secrétaires
généraux des villes de IO 000 à 20 000 habitants sera porté à 966
(+ 3 250 francs par mois) et celui des secrétaires généraux des
villes de 20 000 à 40 000 habitants a l'indice brut 1015
(+ 3 122 francs par mois) . Les grilles des emplois fonctionnels
de secrétaire général adjoint des villes de 20 000 à 150 000 habi-
tants seront également revalorisées jusqu 'à l'indice brut 1015.

Fonction publique territoriale (carrière)

63460 . - 2 novembre 1992 . - Le décret n° 92-363 du l et avril
1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des éducateurs
territoriaux des activités physiques et sportives ne fait pas état
des titres et fonctions des chefs de bassin pour les personnes qui
dirigent les établissements de bains dans les collectivités de
moins de 10 000 habitants . M . Jean-Louis Debré demande à
M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales pourquoi ces
professionnels ne sont pas honorés du titre de directeur de pis-
cine, ce qui leur garantirait une reconnaissance, jugée nécessaire,
dans la filière sportive de la fonction publique.

Réponse. - Les agents titulaires de l'ancien emploi communal
de chef de bassin ont été intégrés au grade d'éducateur de
deuxième classe des activités physiques et sportives pour lequel
le statut particulier du cadre d'emplois ne prévoit pas d'attribu-
tions hiérarchiques ou fonctionnelles particuliéres : les membres
des trois grades du cadre d'emplois des éducateurs peuvent donc
exercer les fonctions de chef de bassin, dont la pérennité est rap-
pelée à l'article 2 du décret statutaire, et dont l'exercice ouvre
droit à l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire
(15 points) selon le décret ne 92-1198 du 9 novembre 1992 . Il est
à noter que le statut général du personnel communal limitait
l'emploi de chef de bassin à un pour trois maîtres nageurs . Le
décret n° 92-363 du l er avril 1992 portant statut particulier des
éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives a fait
disparaître cette restriction . Ainsi, les directeurs des établisse-
ments de bains des petites collectivités n'employant que des
effectifs réduits peuvent prétendre au titre de chef de bassin, tout
en déroulant normalement leur carrière dans les différents grades
du cadre d'emplois ; ils ont désormais vocation à terminer leur
carrière à l'indice brut 579 (612 à partir du l er août 1994, tandis
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que l' .ncien emploi communal culminait à l'indice brut 464), ce
qui représentera une amélioration du traitement net de fin de
carrière de 2 317 francs par mois.

Fonction publique territoriale (carrière)

64265 . - 23 novembre 1992 . - Mme Yann Piat r.ttire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur et de la sécurité publique
sur le devenir de l ' application des accords Durafour aux titu-
laires du grade de « directeur territorial » . En effet, dans le cadre
des accords « Durafour » du 9 février 1990 . il était prévu la
fusion des grades d'attaché de deuxième et de première classe et
la revalorisation de l'indice terminal d'attaché principal qui
atteindra l'indice brut 966 . La question se pose, naturellement,
sur le sort réservé aux directeurs de classe normale ou de classe
exceptionnelle. Le texte prévoit que : « Ms incidences de cette
mesure sur les codes d'emplois, grades ou emplois fonctionnels
supérieurs . . ., seront étudiés en tenant compte de besoins fonc-
tionnels et d'organisation » . Une réponse ministérielle a confirmé
l'imprécision de ces mesures dans les termes suivants : « une
réflexion sera ultérieurement menée sur les corps et emplois d'en-
cadrement supérieur . . . » (J.O., Sénat, 12 avril 1990, page 796).
L ' hypothèse faite sur l ' avenir de ces grades amène à se demander
s'il ne serait pas envisagé leur reconversion en « emplois fonc-
tionnels ». Elle lui demande donc qu'il l'éclaire sur ce
sujet . - Question transmise à M. le secrétaire d 'Etat aux collectivités
locales.

Réponse. La commission de suivi des « accords Durafour
tenue le jeudi 4 février 1993 a arrêté les grands axes de la
réforme des corps . cadres d'emplois et emplois de catégorie A
des trois fonctions publiques . En ce qui concerne la fonction
publique territoriale, la revalorisation des cadres d ' emplois et
empois de débouché se traduira par des améliorations substan-
tielles des perspectives de carrière . S'agissant du grade de direc-
teur, les deux classes seront fusionnées en un seul grade culmi-
nant à l'indice brut 985 . Tous les directeurs en fonction dans les
villes de g lus de 40 000 habitants, ainsi que dans les départe-
ments, les régions et leurs établissements publics, dérouleront une
carrière jusqu ' à l'indice 985 en vingt-cinq ans en durée minimum
avec un gain mensuel en fin de carrière de plus de 1200 francs.
Les empicis fonctionnels occupés par les attachés, attachés prin-
cipaux, directeurs et ingénieurs seront sensiblement revalorisés.
Ainsi l'indice brut termin al des secrétaires généraux de villes de
5 000 à i 0 000 habitants sera porté à 821 (+ 2 560 francs par
mois), l'indice brut terminal des secrétaires généraux des villes de
10 000 à 20 000 habitants sera porté à 966 (+ 3 250 francs par
mois) et • elui des secrétaires généraux des villes de 20 000 à
40000 habitants à l'indice brut 1 015 (+ 3 122 francs par mois).
La grille des emplois fonctionnels de secrétaire général adjoint
des villes de 20 000 à 150 000 habitants sera également revalo-
risée jusqu'à l'indice brut 1 015 tout comme celle des directeur
généraux des services techniques des villes de 40 000 à
80 000 habitants.

Fonction publique territoriale (statuts)

66551 . - 25 janvier 1993 . - M . Jean-Jacques Weber attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
les modalités d'application des dispositions relatives au détache-
ment figurant dans chaque statut particulier, que celui-ci relève
de la Bière administrative, technique, médico-sociale ou cultu-
reile. En effet, l'ensemble des statuts particuliers des cadres d'em-
plois de la fonction publique territoriale prévoit la possibilité,
pour les fonctionnaires remplissant les missions imparties aux
titulaires du cadre d'emplois et relevant de la méme catégorie, de
s'y faire détacher, dans les conditions fixées par le statut particu-
lier concerné, avec possibilité d'intégration dans le nouveau cadre
d'emplois après une certaine durée de détachement, pouvant
varier selon le cadre d'emplois . Ces dispositions permettent-elles :
I° de détacher un fonctionnaire relevant de la filière administra-
tive dans un cadre d'emplois de la filière culturelle, compte tenu
des fonctions qu'il exerce, au sein d'une même collectivité, sans
pour cela déroger au décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié ;
2a de recruter par voie de détachement un fonctionnaire d'une
autre collectivité territoriale dans un cadre d'emplois différent de
celui qu'il détenait dans son administration d'origine, toujours
compte tenu des fonctions qu'il exerce . Si la réponse devait être
négative, il souhaiterait savoir à quels cas peuvent s'appliquer ces
dispositions. II aimerait par ailleurs que soit confirmée la possibi-

lité, à travers la promotion interne pour les conseillers socio-
éducatifs, ainsi que peur les coordinatrices de crèche, d ' accéder
au grade d'attaché de 2 e classe.

Réponse . - Chaque statut particulier de cadre d'emplois fixe les
conditions requises pour pouvoir y être détaché . Ces conditions
sont généralement relatives à l'appartenance à la même catégorie
de fonctionnaires, aux fonctions exercées ou aux diplômes
détenus et à l'indice brut terminal du grade d ' origine . Ainsi, tous
les cadres d'emplois de la filière culturelle ne permettent pas d'y
détacher des fonctionnaires relevant de la filière administrative.
En effet, ces fonctionnaires ne rempliront pas les conditions de
détachement prévues par les cadres d'emplois culturels de caté-
gorie A et, dans la plupart des cas, par ceux de catégorie 13 . Ces
dispositions ont essentiellement pour objet de permettre la mobi-
lité avec la fonction publique de l 'Etat . De plus, conformément à
l'article 2 du décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, aucun
détachement ne peut intervenir dans un emploi de la collectivité
ou de l'établissement. Les seules dérogations résultent de disposi-
tions réglementaires expresses : emplois fonctionnels, emplois de
collaborateur de cabinet, détachement pour l'accomplissement
d ' un stage, détachement de fonctionnaires territoriaux reronnus
inaptes à l'exercice de leurs fonctions . Er ce qui concerne les
conditions de promotion interne au cadre d'emplois des attachés
territeriaux, le second alinéa de l'article t, du décret n° 87 .1099
du 30 décembre 1987 modifié prévoit que les fonctionnaires terri-
toriaux de catégorie A appartenant à un c>.dre d 'emplois dont
l'indice brut terminal est égal à 660, âgés de quarante ans au
moins et justifiant de quatre ans de services effectifs diras le
cadre d'emplois, peuvent être recrutés en qualité d'attachés sta-
giaires à raison d'un recrutement pour deux recrutements au titre
de la promotion interne intervenus dans les conditions du pre-
mier alinéa de cet article . Les conseillers socio-éducatifs et les
coordinatrices de crèche bénéficient de cette disposition puisque
l ' indice brut terminal de leur cadre d ' emplois est égal à 660.

Communes (wneeillers municipaux)

66747 . - I d février 1993. - M. Alain Néri appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur l'inter-
prétation de l'article R. 121-21 du décret n° S?-1205 fixant les
modalités d'exercice par Ibis titulaires des mandats locaux de
leurs droits en matière d'autorisation d'absence et de crédits
d'heures . En effet, cet article indique la durée du crédit d'heures
pour un trimestre concernant les diverses catégories d'élus muni-
cipaux en fonction du nombre d'habitants de la commune.
Cependant, les conseillers municipaux titulaires d'une délégation
du maire ne sort pas cités, comme d'ailleurs dans le code des
communes, alors qu'ils remplissent des missions spécifiques très
nombreuses et très lourdes qt'.i apparentent leur situation à celles
des adjoints . En conséquence, il lui demande, face au vide juri-
dique de l'article R. 121-21 à ce sujet, s'il n'est pas possible d'as-
similer les conseillers délégués aux adjoints aux maires dans
chaque catégorie de commune énumérée . Dans le cas contraire,
n'est-il pas possible de leur attribuer un crédit d'heures intermé-
diaire à celui des adjoints et des conseillers municipaux sans
délégation ?

Réponse . - Le régime des autorisations d'absence et du crédit
d'heures applicable aux conseillers municipaux salariés a été
déterminé par le législateur, qui a prévu que le membre d'un
conseil municipal a droit à des autorisations d'absence pour se
rendre et participer aux séances plénières de ce conseil, aux réu-
nions des commissions dont il est membre et instituées par une
délibération du conseil municipal, aux réunions des assemblées
délibérantes et des bureaux des organismes où il a été désigné
pour rep eésenter la commune . Indépendamment des autorisations
d'absence dont ils bénéficient, les maires, les adjoints et, dans les
villes de 100 000 habitants au moins, les conseillers municipaux,
ont droit à un crédit d'heures leur permettant de disposer du
temps nécessaire à l'administration de la commune ou de l'orga-
nisme auprès duquel ils la représentent et à la préparation des
réunions des instances où ils siègents . Le législateur a fixé la
durée de ce crédit d'heures, forfaitaire et trimestriel, par référence
à la durée hebdomadaire légale du travail en fonction du mandat
exercé et de la strate démographique de la commune . Ces dispo-
sitions sont codifiées à l'article L. 121-38 du code des communes.
L'article L, 121-21 du code des communes ne fait que préciser le
nombre d'heures équivalant aux pourcentages fixés par le législa-
teur. Il n'appartient pas au pouvoir réglementaire de prévoir plus
de facilités que celles instaurées par le législateur, qui n'a ouvert
le droit au crédit d'heures qu'aux bénéficiaires cités ci-dessus .
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Impôts locaux (redevante des mines)

66755 . - l et février 1993 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales
sur l ' application de la loi du 6 février 1992 relative à l ' adminis-
tration territoriale de la République et plus particulièrement sur
le chapitre VIl de ladite loi relatif aux dispositions ficales liées à
la création d'une communauté de villes et communes . En effet, la
loi ne fait pas mention de la redevance des mines comme res-
source versée à la communauté de villes ou de communes . Par
conséquent, il lui demande si les conditions d'application de la
loi comprennent ou comprendront la redevance des mines.

Réponse. - La loi d ' orientation du 6 février 1992 relative à l' ad-
ministration territoriale de la République n'a prévu aucune dispo-
sition particulière relative à la redevance communale des mines.
En revanche_ l ' article 1519 du code général de impôts dans son
paragraphe VI prévoit une disposition particulière pour les com-
munes appartenant à un groupement de communes doté d'une
fiscalité propre avec une affectation directe d'une partie du pro-
duit au groupement de communes . En conséquence, ces disposi-
tions s'appliquent, que la commune soit membre d'un district à
fiscalité propre, d'une communauté urbaine, d'une communauté
de communes ou d'une communauté de villes.

Fonction publique territoriale (statuts)

66773 . - ler février 1993 . - M. Louis Pierna appelle l'atten-
tion de M. ie secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur le
mécontentement de personnels des crèches et centres de FMI,
suite aux décisions concernant la mise en place de la filière sani-
taire et sociale . Les décrets d'application ne prennent pas en
compte la qualification réelle de ces catégories de personnel, ni
les observations du Conseil supérieur de la fonction publique.
Ainsi, alors que cinq des projets avaient été rejetés lors de la
réunion de cet organisme, le 27 février, par vingt et une voix
contre et huit voix pour, les décrets concernant les auxiliaires de
puériculture, sont cependant parus sans aucune modification par
rapport au projet rejeté . Les personnels revendiquent donc l'an-
nulation de ces mesures et le reclassement des auxiliaires de pué-
riculture en échelle 4 et 5, celui des infirmières et des éducatrices
de jardin d'enfants en catégorie A, la reconnaissance de la qua-
trième armée d'étude des puéricultrices . Ils revendiquent égale-
ment la prise en compte de l'ancienneté par la suppression des
indices butoirs ai.tsi que la suppression des cadres d'emplois . II
lui demande donc quelles dispositions il compte prendre en ce
sens.

Réponse. - Les décrets publiés au Journal officiel du
28 août 1992 ont fait l'objet d'une large conceetation initiée à la
fin de l'année 1991 . De nombreuses organisations profession-
nelles ont été reçues . Les principales organisations syndicales et
les associations d'élus ont été consultées plusieurs fois . Le
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale s'est pro-
noncé favorablement sur la filière médico-sociale au cours de sa
session du 27 février 1992 . Les décrets reprennent les dispositions
contenues dans le protocole d'accord conclu le 9 février 1990
entre le Gouvernement et le principales organisations syndicales
sur la rénovation de la grille des classifications et des rémunéra-
tions des trcis fonctions publiques . Ils consacrent une améliora-
tion sensible de la situation des agents et la suppression des iné-
galités de traitement par rapport à leurs homologues de la
fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospita-
lière . C'est ainsi que les secrétaires médico-sociales et les éduca-
teurs de jeunes enfants qui pouvaient atteindre respectivement les
indices bruts 390 et 453, sent reclassés en catégorie B et bénéfi-
cient de la restructuration des corps et cadres d'emplois classés
en B-type, laquelle portera l'indice brut terminal du troisième
grade à 612 en 1994 . En outre, en 1997 les éducateurs de jeunes
enfants accéderont au classement indiciaire intermédiaire à trois
grades (IB 322-638) . De même, les infirmières, les puéricultrices
et les personnels médico-sociaux accèdent à ce classement indi-
ciaire intermédiaire, selon le même échéancier que leurs collègues
de la fonction publique hospitalière, tout en étant maintenant
alignés sur la grille indiciaire de ces derniers . La montée en
charge de ce reclassement, étalée sur cinq années (1992-1996),
accompagnera le déroulement de carrière de ces agents . Les pué-
ricultrices, les personnels médicotechniques et de rééducation
bénéficient en outre d'une bonification indiciaire . Les éducateurs
de jeunes enfants perçoivent une bonification indiciaire de
quinze points lorsqu'ils assurent la direction d'un établissement
d'accueil de la petite enfance . Les assistantes sociales-chefs, les
éducateurs-chers les puéricultrices-coordinatrices de crèche et les
responsables de circonscription sont reclassés en catégorie A et
peuvent atteindre l'indice brut 660. Les sages-femmes et les psy-
chologues ont désormais la même carrière que leurs homologues

de la fonction publique hospitalière et peuvent atteindre respecti-
vement les indices bruts 720 et 901 . Les travailleurs sociaux-chefs
et les puéricultrices-coordinatrices de crèches exerçant des fonc-
tions de responsable de circonscription d'action sanitaire et
sociale e' de conseiller technique bénéficient d'une bonification
indiciaire respectivement de tente-cinq et cinquante points, soit
un gain pouvant atteindre ! 000 francs par mois. Les médecins
sont intégrés dans un cadre d ' emplois unique culminant à la hors
échelle B tandis que les biologistes, vétérinaires ou pharmaciens
accèdent à la hors échelle A. En catégorie C, d'une part les auxi-
liaires de puériculture, d'autre part les aides-soignantes et les
assistantes dentaires regroupées dans le cadre d'emplois des auxi-
liaires de soins, sont reclassées en échelle 3 et bénéficient d'une
possibilité d'avancement en échelle 4, à l'instar des agents spécia-
lisés des écoles maternelles. Les aides ménagères, auxiliaires de
vie, travailleuses familiales, regroupées dans le cadre d'emplois
des agents sociaux, sont ainsi toutes reclassées en échelle 4 . En
ce qui concerne le régime indemnitaire de ces fonctionnaires, les
dispositions ci-après ont été prévues . Pour les fonctions adminis-
tratives (secrétaires médico-sociaux) le régime indemnitaire de
référence est le régime des indemnités forfaitaires pou : travaux
supplémentaire (IFTS) applicable aux services extérieurs de
l'Etat . Dans le domaine social trois mécanismes sont prévus : les
conseillers soc'o-éducatifs et les assistants socio-éducatifs bénéfi-
cient du régime de l'indemnité forfaitaire de sujétions spéciales
des conseillers techniques et assistants de service social des admi-
nistrations de l'Etat, avec une possibilité d'attribution au taux
maximum en fonction de divers critères ; les éducateurs de
jeunes enfants et moniteurs-éducateurs peuvent se voir allouer
une prime de service à l'instar du régime des établissements
nationaux de bienfaisance ; les agents sociaux territoriaux et
agents spécialisés des écoles maternelles relèvent du régime des
indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) . Dans
le domaine médical, les médecins pourront bénéficier de l'indem-
nité de sujétions spéciales des médecins de l'éducation nationale,
tandis que les psychologues sont alignés sur le régime des psy-
chologues des services extérieurs de la protection judiciaire de ia
jeunesse . Pour l'ensemble des autres cadres d'emplois correspon .
dant a des fonction médicales ou paramédicales : sages-femmes,
infirmiers, coordinatrices de crèches, puéricultrices, rééducateurs,
auxiliaires de soins et auxiliaires de puériculture, le dispositif se
réfère au régime indemnitaire des corps de fonctionnaires de
l'Etat de l'Institution nationale des invalides en tenant compte de
certains aménagements rendus nécessaires par la nature des fonc-
tions dans la fonction publique territoriale . Le régime de base
applicable à l'ensemble de ces catégories est constitué par une
prime de service modulable susceptible d'être complétée, selon
certains critères liés aux contraintes que peut comporter l'exercice
des fonctions, par une indemnité de sujétion spéciale, à l ' excep-
tion pour cette dernière, des auxiliaires de soins et de puéricul-
ture qui bénéficient d'une prime spéciale de sujétion, d'une prime
forfaitaire mensuelle ainsi que l'IHTS . Il peut s'y ajouter une
prime d'encadrement pour les coordinatrices de créches et les
directrices de crèches . Dans le domaine médicotechnique, les
fonctionnaires peuvent être rattachés au régime de la prime de
service et de rendement des agents des services extérieurs vétéri-
naires et techniques du ministère de l 'agriculture concernés . Il
peut s'y ajouter une prime de participation aux recettes des labo-
ratoires définie par le décret.

Fonction publique territoriale (statuts)

66989 . - 8 février 1993 . - M . Bernard Nayral attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur le
recrutement de conservateurs en chef et de conservateurs territo-
riaux du patrimoine par les collectivités locales . Depuis la paru-
tion du décret n° 91-839 du 2 septembre 1991 relatif au statut des
conservateurs territoriaux du patrimoine, les listes de références
déterminant le nombre d'emplois par musée et par établissement
ne sont toujours pas parues, ce qui génère une incertitude pour
les personnels concernés, pour les collectivités employeurs, et
pose le problème de l'aménagement du réseau culturel urbain et
rural français. Une réduction des postes de conservateurs irait à
l'encontre de la volonté des collectivités et accentuerait la dispa-
rité entre la région parisienne et le reste du territoire français . En
conséquence, il lui demande de' bien vouloir lui préciser les
mesures qui, grâce à la mise en oeuvre du statut, permettront aux
collectivités locales de recruter ces personnels dans des condi-
tions satisfaisantes.

Réponse. - Les articles 2 et 3 du décret ris 91-839 du 2 sep-
tembre 1991 portant statut particulier du cadre d'emplois des
conservateurs territoriaux du patrimoine disposent que les conser-
vateurs du patrimoine et les conservateurs en chef du patrimoine
exercent leurs fonctions dans les établissements ou services figu-
rant sur une liste qui détermine, pour chaque établissement ou
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service, le nombre des emplois ce conservateur pouvant être
créés . Les établissements ou services doivent avoir une impor-
tance comparable à celle des établissements similaires de l'Etat
auxquels sont affectés des conservateurs du patrimoine . Le
nombre des emplois pouvant être créés dans chacun de ces éta-
blissements ou services est fixé pat référence au nombre des
emplois existants dans les établissements ou services similaires de
l'Etat . C'est donc en fonction de ces critères que la liste précitée
est établie et non pas en fonction du nombre d'agents intégrés, à
titre personnel, dans le cadre d'emplois des conservateurs territo-
riaux du patrimoine au titre de la constitution initiale du cadre
d'e- ?lois . Ces agents sont intégrés nonobstant le nombre d ' em-
plois fixé par la liste . L'arrêté du 17 décembre 1992, paru au
Journal officiel du 18 décembre 1992, fixe une première liste
d ' emplois de conservateur et conservateur en chef du patrimoine.
Cette liste provisoire a été établie par le ministère de l 'éducation
nationale et de la culture qui seul est à même de connaître la
qualité des établissements concernés, pour permettre notamment
le recrutement de la première promotion de conservateurs territo-
riaux issus de l ' Ecole nationale du patrimoine . Ne préjugeant en
rien du nombre total futur d'emplois de conservateur et conserva-
teur en chef du patrimoine, elle sera prochainement modifiée en
fonction des propositions émanant des collectivités locales,
actuellement en cours d'examen au ministère de la culture . En
outre, cet arrêté pourra faire l ' objet d ' une révision périodique, les
propositions des c_ :,ilectivités locales pouvant étre adressées aux
directions régionales des affaires culturelles du ministère de la
culture .

COMMERCE ET ARTISANAT

Entreprises (PME)

64141 . - 16 novembre 1992 . - M . francisque Perrut demande
à M . le ministre délégué au commerce et à l'artisanat de bien
vouloir lui faire part de l'état d'avancement des travaux en cours,
conjointement avec le ministère des affaires sociales et de l'inté-
gration au sujet du travail des femmes dans les PME-PMI . II
souhaite vivement être tenu informé des initiatives à l 'étude
concernant ce dossier.

Réponse . - Le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
entend poursuivre son action visant à reconnaître le travail des
conjoints des chefs d'entreprises artisanales et commerciales.
C'est ainsi que la loi du 10 juillet 1982 a prévu de leur donner la
possibilité de choisir entre trois statuts : conjoint collaborateur,
conjoint associé, conjoint salarié. Une campagne de sensibilisa-
tion sur les droits des conjoints a été lancée en étroite collabora-
tion avec les professionnels . Les travaux actuellement en cours,
menés conjointement avec le ministère des affaires sociales,
visent à accroître les droits des conjoints collaborateurs en
matière de retraite . C'est ainsi qu'est étudiée la possibilité de per-
mettre à ceux qui participent effectivement à l'activité de l'entre-
prise d'exercer parallèlement une autre activité à temps partiel et
de cumuler les droits constitués de part et d'autre . Sont égale-
ment mises à l'étude les possibilités de rachat des cotisations
volontaires au titre de toutes les périodes déjà accomplies au sein
de l'entreprise familiale . Ces propositions supposent une modifi-
cation des articles L. 742-6-40, D . 742-25 et D . 742-30 du code de
la sécurité sociale .

COMMUNICATION

Radio (Radio France)

53237 . - 27 janvier 1992 . - M . Georges Filage exprime son
inquiétude à M. le ministre délégué à la communication sur le
projet d'ouverture de la publicité de mal que sur Radio France
pour les secteurs de la banque, des assurances, de l'informatique
et des transports. Sans s'inscrire dans la logique qu'expriment les
radios privées sur les conséquences d'une telle décision sur le
marché publicitaire, il s'inquiète de ce qui ne peut que dénaturer
les missions et la spécificité d'une radio qui est par définition un
service public . Le choix des auditeurs pour Radio France est lié
entre la qualité de ses programmes au fait qa'ils échappent à la
domination de la publicité . Celle-ci ne pourrait en outre que
peser sur le niveau général des programmes et les faire dépendre
des choix retenus par les publicitaires sur des critères de rentabi-
lité financière . C'est la raison pour laquelle il lui demande d'in-
tervenir pour que ce projet soit abandonné et pour qu'un change-

ment intervienne à Radio France en vue d'y assurer le caractère
pluraliste de l ' information qui est un gage de démocratie et
d'honnêteté.

Réponse. - La publicité a été introduite sur les antennes de la
radiodiffusion publique par la loi du 24 mai 1951, qui !a limitait
à la publicité collective et aux messages d'intérêt général . Par la
suite, les lois du 29 juillet 1982 et du 30 septembre 1.986, ainsi
que !es cahiers des charges de Radio France, ont élargi cette
autorisation aux messages diffusés par les organismes publics ou
para-publics : les instances chargées du .ontrôle de la publicité
(d'abord la Régie française de publicité, puis, en vertu de la loi
de 1986 précitée, la CNCL et le CSA) ont limité cette faculté aux
campagnes réalisées par des organismes publics ou para-publics,
réputés ne pas appartenir au secteur concurrentiel . La politique
de dénationalisation engagée en 1986 a conduit à l'interpénétra-
tion du secteur public et du secteur privé sur le marché, et les
campagnes publicitaires menées par les entreprises publiques ont
porté de plus en plus fréquemment sur des produits relevant du
domaine de la concurrence. La notion de secteur a non concur-
rentiel » est ainsi devenue, pour l ' instance de contrôle, très déli-
cate à prendre en compte . Une clarification des règles s'imposait.
Deux voies étaient possibles : s ' en tenir à une application stricte
des textes en vigueur, limitant la diffusion publicitaire de Radio
France aux campagnes d'intérêt général, à la publicité dite collec-
tive et au:, messages des entreprises publiques ne portant pas sur
des produits ou services soumis à la concurrence d'autres pro-
duits au services de même nature : autorise . la publicité de
marque dans certains secteurs d'activité . Le 28 janvier 1992, le
Conseil supérieur de l'audiovisuel a émis un avis défavorable à
cette seconde hypothèse . Tout en demeurant très attentif aux
impératifs financiers de Radie France, le Gouvernement a consi-
déré que la publicité de marque sur les antennes de cette société
n'était pas compatible avec sa vocation et qu'il convenait de pré-
server dans ses programmes radiophoniques tout ce qui fait l'ex-
pression d'une différence, essentielle à sou identité, par rapport
aux radios privées .

Radio (Radio France)

53247 . - 27 janvier 1992 . - M. André Berthol attire l 'attention
de M . le min&stre délégué à la communication sur la menace
que fait peser sur le monde radiophonique le projet d'ouverture
de la publicité de marque sur Radio France pour les secteurs de
la banque, des assurances, de l'informatique et des transports
(hors automobiles) . Compte tenu de la régression du marché
publicitaire de la radio constatée depuis plus d'un an et afin de
ne pas déstabiliser financièrement les entreprises qui ont toujours
été soucieuses de maintenir leur rôle culturel et informatif, ne
serait-il pas souhaitable de surseoir à ce projet et d'engager une
véritable concertation avec tous les partenaires concernés en
attendant un débat sur le financement de l'audiovisuel ? Il lui
demande de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à cette
réflexion .

Radio 'Radio France)

53687. - 10 février 1992 . - M . Hubert Falco attire l'attention
de M. le ministre délégué à la communication sur un projet
tendant à donner à Radio-France la possibilité de diffuser des
messages publicitaires en faveur des secteurs de la banque, de
l'assurance, de l'informatique et des transports (à l'exception des
marques automobiles). Cette mesure inquiète vivement les radios
commerciales privées, dès lors qu'elle conduirait à une grave
déstabilisation du marché publicitaire de la radio, déjà en nette
diminution depuis un an . II lui demande donc, au regard des
difficultés structurelles existantes en matière de financement du
secteur audiovisuel, de ne prendre aucune décision unilatérale en
ce domaine associant l'ensemble des partenaires concernés.

Réponse. - La publicité a été introduite sur les antennes de la
radiodiffusion publique par la loi du 24 mai 1951, qui la limitait
à la publicité collective et aux messages d'intérêt général . Par la
suite, les lois du 29 juillet 1982 et du 30 septembre 1986, ainsi
que les cahiers des charges de Radio France, ont élargi cette
autorisation aux messages diffusés par les organismes publics ou
para-publics : les instances chargées du contrôle de la publicité
(d'abord la régie française de publicité, puis, en vertu de la loi de
1986 précitée, la CNCL et le CSA) ont limité cette faculté aux
campagnes réalisées par des organismes publics ou para-publics,
réputés ne pas appartenir au secteur concurrentiel . La politique
de dénationalisation engagée en 1986 a conduit à l'interpénétra-
tion du secteur public et du secteur privé sur le marché, et les1
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campagnes publicitaires menées par les entreprises publiques ont
porté de plus en plus fréquemment sur des produits relevant du
domaine de la concurrence . La notion de secteur « non concur-
rentiel » est ainsi devenue, pour l'instance de contrôle, très déli-
cate à prendre en compte . Une clarification des règles s'imposait.
Deux voies étaient possibles : s'en tenir à une application stricte
des textes en vigueur, limitant la diffusion publicitaire de Radio
France aux campagnes d'intérêt général, à la publicité dite collec-
tive et aux messages des entreprises publiques ne portant pas sur
des produits ou services soumis à la concurrence d'autres pro-
duits ou services de même nature ; autoriser la publicité de
marque dans certains secteurs d'activité . Le 28 janvier 1992, le
Conseil supérieur de l'audiovisuel a émis un avis défavorable à
cette seconde hypothèse . Tout en demeurant très attentif aux
impératifs financiers de Radio France, le Gouvernement a consi-
déré que la publicité de marque sur les antennes de cette société
n'était pas compatible avec sa vocation et qu'il convenait de pré-
server dans ses programmes radiophoniques tout ce qui fait l'ex-
pression d'une différence, essentielle à son identité, par rapport
aux radios privées . En ce qui concerne la question plus générale
du financement de l'audiovisuel, il convient de rappeler à l'hono-
rable parlementaire, que le Gouvernement poursuit son effort
d'accroissement de la part des ressources publiques dans le
budget du secteur public audiovisuel . Celle-ci n'a cessé de croître
depuis quatre ans et représente 75 p. 100 du budget total en 1993
c entre 69 p . 100 en 1989.

Radio (Radio France)

54105 . - 17 février 1992 . - M. Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre délégué à la communication sur le budget de
Radio France . Il apparaît que la part de redevance dans le
budget diminue depuis plusieurs années . La part de recettes
publicitaires continue à être imposée, ce qui conduit la direction
de Radio France, compte tenu de la diminution de la publicité
collective, à se tourner vers la publicité de marque . Le Gouverne-
ment doit prendre ses responsabilités afin que le budget de
Radio France ne subisse pas les aléas de la publicité . Concernant
les investissements, dans le contrat d'objectif signé entre Radio
France et le Gouvernement en juillet 1991, il était prévu une
somme de 147 millions de francs ; celle-ci a été réduite à 91 mil-
lions de francs dont 5,5 millions de francs non garantis . Devant
cette situation inquiétante, il lui demande ce que le Gouverne-
ment envisage afin que la seule radio de service public soit dotée
de recettes publiques lui permettant de répondre à sa mission.

Réponse. - Sur les dix dernières années, la part des ressources
publiques dans le budget global de Radio France s'est accrue,
passant de 87,4 p . 100 en 1982 à 92,7 p . 100 en 1993 . Après avoir
progressé de 3,5 p . 100 en 1992, les ressources publiques allouées
à Radio France ont augmenté de 7 p . 100 en 1993 . En ce qui
concerne les prévisions de recettes publicitaires, elles sont
arrêtées chaque année en fonction des évaluations fournies par la
société et représentent une part marginale de ses ressources
totales (inférieure à 4 p. 100) . Le Gouvernement est très attentif
aux impératifs budgétaires de Radio France et n'a pas souhaité
l'extension de la publicité de marque sur les antennes de cette
société, considérant que cela n'aurait pas été compatible avec sa
vocation et qu'il convenait de presenter dans ses programmes
radiophoniques l'expression d'une différence, essentielle à son
identité, par rapport aux radios privées . D'autre part, le contrat
d'objectifs conclu entre l'Etat et Radio France, qui formalise les
principales orientations stratégiques de la société, ne comporte
pas d'indication des montants budgétaires annuellement
consacrés à la mise en oeuvre des différents objectifs . Ces mon-
tants peuvent en effet varier en fonction du rythme d'exécution
du contrat. Le budget d'investissement de la société pour 1992 a
été approuvé par le conseil d'administration du 2 avril 1992 à
hauteur de 91 MF alors que pour l'année 1991 les dépenses d'in-
eestissement engagées s'élevaient à 87 MF . Conformément aux
dispositions du contrat d'objectifs, ces moyens ont été consacrés
notamment au renouvellement des équipements techniques de
production, tant à Paris qu'à l'échelon local .

partir c'u 1 « janvier 1993 des émissions pour !es communautés
espagnole et portugaise . Cette décision peut surprendre lorsque
l'on connaît i'importance de ces deux communautés dans notre
pays ainsi que l'importance de ces deux langues sur le plan inter-
national, ne serait-ce qu 'en Amérique latine où la France est
encore un centre d ' intérêt culturel et économique. Enfin cette
décision a pour conséquence la suppression de nombreux
emplois . Il lui demande quelles mesures il compte prendre à ce
sujet .

Radio (RFI)

	

.

ô6674 . - 25 janvier 1993 . - M. Henri de Gastines expose à
M. le secrétaire d`État à la communication que Radio-France
internationale e décidé de mettre fin, à compter du l er janvier
1993, à ses émissions diffusées sur ondes moyennes, destinées
aux différentes communautés d'origine étrangère vivant sur notre
territoire . Les horaires de programmes étaient en espagnol de
quinze minutes trois jours par semaine, en portugais tous les
soirs pendant une demi-heure, en serbo-croate une fois par
semaine durant quinze minutes . L'argument avance pour ces sup-
pressions tiendrait au fait que les personnes auxquelles s'adres-
saient ces émissions seraient maintenant suffisamment bien inté-
grées pour ne plus avoir besoin d ' informations dans leur langue
maternelle . Il est particulièrement regrettable à l'heure où la mai-
trise d'une ou plusieurs langues étrangères est devenue nécessaire
de voir ces émissions, véhicule d ' informations et de culture, dis-
paraître de nos ondes . On peut ajouter d'ailleurs que ces émis-
sions touchaient une large audience, parfais même au-delà de
nos frontières, et intéressaient aussi des Français de souche (pro-
fesseurs et étudiants), leur permettant d'apprendre une de ces
langues ou de se perfectionner dans leur connaissance . On peut
observer égaiement que pour au moins deux d'entre elles il s'agit
de langues importantes sur le plan international en ce qui
concerne l'Amérique latine et il est possible en outre que cette
suppression fasse disparaître un certain nombre d 'emplois . Il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable que les émissions en cause
retrouvent leur place dans une grille de programmes de Radio-
France internationale.

Réponse. - Radio France Internationale diffusait deux types
d'émissions différentes, en espagnol et en portugais : les émis-
sions destinées aux communautés étrangères résidant en France,
financées auparavant par le Fonds d'action sociale (FAS), et dif-
fusées sur les ondes moyennes ; les émissions en direction des
pays où ces langues sont utilisées. Pour les premières, Radio
France Internationale ne pouvait continuer à en assurer ia pro-
duction sans financement spécifique . Le FAS met en oeuvre un
projet d'agence sonore, qui permettra à RFI de continuer à pro-
duire de telles émissions, au service des communautés, et dont on
peut envisager la diffusion sur la modulation de fréquence à
Paris, sur la fréquence autorisée de RFI, comme sur les radios
privées en France. En ce qui concerne les émissions vers
l'étranger, des modifications de structure vont intervenir dans les
différentes rédactions, mais il n'est pas envisagé de suppression
de ces émissions . Le contenu en sera amélioré et RFI envisage
d'en développer la diffusion . La diffusion vers l'Espagne par les
moyens actuels perdure. En outre_ RFI est en train de créer une
rédaction européenne qui diffusera en quatre langues différentes,
dont l'espagnol, un magazine d'actualité et une revue de presse
quotidiens, qui seront présents sur tous les supports actuels de
RFI : ondes courtes, ondes moyennes et FM, et conçus pour être
repris en direct, ou en léger différé par les radios partenaires de
RFI. Le secrétaire d'Etat à la communication est attentif à la
place que doit occuper la langue portugaise dans les différents
programmes de RFI ; c'est pourquoi il a demandé à son prési-
dent d'examiner tes possibilités d'inclure cette langue dans les
émissions de la future rédaction européenne . Ces modifications et
projets semblent pouvoir répondre à l'attente des différents
publics .

Télévision (programmes)

Radio (RFI)

65737 . - 21 décembre 1992 . - M . Jacques Godfrain demande
à M . le secrétaire d'Etat à la communication de lui préciser
les raisons qui motivent la décision des présidences de Radio
France et de Radio France internationale d'arrêter la diffusion à

66991 . - 8 février 1993 . - M. Henri Cuq appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la communication sur la rupture uni-
latérale de la part de la chaîne publique France 3 de son contrat
avec le Centre technique régional de la consommation (CTRC)
lie-de-France concernant la diffusion d'informations des consom-
mateurs dans le cadre de ses journaux régionaux . Ces émissions
permettent en effet une information grand public sur les droits
des consommateurs depuis plus de vingt ans. Elles sont donc un
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véritable instrument d'éducation juridique en ce domaine. II lui
demande quelles mesures il compte prendre à ce sujet.

Réponse. - La responsabilité de la programmation des chaînes
du secteur oublie incombe aux dirigeants de ces sociétés, dans le
cadre des missions qui leur sont imparties par leur cahier des
missions et des charges, sous le contrôle du Conseil supérieur de
l 'audiovisuel . En ce qui concerne les émissions destinées à l'in-
formation des consommateurs, le cahier des charges des deux
sociétés nationales de programmes prévoit expressément que les
conditions dans lesquelles sont programmées « à une heure
d'écoute favorable » les émissions diffusées sur tout le territoire
sont déterminées par convention annuelle avec l'Institut national
de la consommation ; pour les émissions diffusées régionalement,
les conditions de programmation « à une heure d'écoute favo-
rable » sont déterminées par accord entre les centres techniques
régionaux de la consommation et les directions régionales de
France 3 . Dans les deux cas, le principe même d'une convention
annuelle a pour but de permettre, si nécessaire, des ajustements
d'horaire en fonction de l'évolution des grilles qui doivent, par
nature, être périodiquement adaptées au comportement et aux
attentes du public . Sauf t nier la liberté de programmation des
chaînes de télévision, aucun élément de la grille, quel qu'il soit,
ne peut être définitivement figé à un horaire précis, et il est par-
faitement normal que des changements interviennent dans l'orga-
nisation chronologique d'une antenne . En l'espèce, deux condi-
tions doivent être toutefois respectées pour mettre en oeuvre ces
modifications : l'accord des organismes de consommateurs com-
pétents ; le maintien d'une programmation à « une heure
d'écoute favorable » . En ce qui concerte les émissions régionales,
la proposition faite par Prance 3, d'un aménagement négocié
région par région est conforme au cahier des charges et à la
convention applicable en l'espèce, tout en étant cohérente avec le
principe même de la décentralisation . Les directions régionales
de France 3 et les centres techniques régionaux de la consomma-
tion parviendront sans doute à un accord sur les modalités les
plus appropriées pour la programmation de ces émissions.

Radio (RFI)

67149. - 15 février 1993 . - M . René Couveinhes attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la communication sur ia sup-
pression prochaine des émissions en langue espagnole et portu-
gaise de Radio France Internationale, l'une d'elles existant
depuis plus de quarante ans et étant pionnière depuis 1977 de
l'approche européenne des programmes dans la perspective
de 1993 . Il va de soi qu'une telle mesure sera ressentie par les
Espagnols (auditeurs et responsables politiques) comme une dis-
crimination -eléguant leur pays au second rang de ceux avec les-
quels la France s'est associée dans le cadre de la CEE . Cette
mesure est d'autant plus surprenante qu'elle a été prise au
moment même où s'ouvraient les frontières entre ces pays ! II lui
demande de bien vouloir lui préciser sa position sur cette ques-
tion .

Radio (RFI)

67332 : - 22 février 1993 . - M. Michel Péricard demande à
M . le secrétaire d'Etat à la communication de lui préciser les
raisons qui motivent la décision des présidences de Radio France
et de Radio France Internationale d'arrêter la diffusion à partir
du 1« janvier 1993 des émissions pour les communautés espa-
gnole et portugaise ainsi que l'émission diffusée en Espagne en
langue espagnole, considérée depuis vingt ans comme en dispo-
sitif capital de la diplomatie française . La direction de Radio
France Internationale assure que la suppression prochaine de
l'émission en langue espagnole est de la responsat té du Gou-
vernement et à son initiative . Une telle suppression ira ressentie
par les auditeurs espagnols comme une discrimination politique,
reléguant l'Espagne au second rang des pays avec lesquels la
France s'est associée dans la CEE . D'autre part, il n'apparaît pas
que les économies financières, au demeurant relativement
réduites au regard du budget de RFI, puissent justifier un acte
qui serait interprété politiquement au-delà des Pyrénées . La créa-
tion d'un service hispanophone dont seraient exclus les journa-
listes espagnols au seul profit des latino-américains risque de
bafouer encore plus la susceptibilité de nos amis espagnols.
Enfin, cette décision a pour conséquence la suppression de nom-
breux emplois . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
à ce sujet.

Réponse. - Radio France Internationale diffusait deux types
d ' émissions différentes, en espagnol et en portugais : les émis-
sions destinées aux communautés étrangères résidant en France,
financées auparavant par le Fonds d'action sociale (FAS), et dif-
fusées spr les ondes moyennes ; les émissions en direction des
pays où ces langues sont utilisées . Pour les premières, Radio
France Internationale ne pouvait continuer à en assurer la pro-
duction sans financement spécifique . Le FAS met en oeuvre un
projet d'agence sonore, qui permettra à RFI de continuer à pro-
duire de telles émissions, au service des communautés, et dons on
peut envisager la diffusion sur la modulation de fréquence à
Paris, sur la fréquence autorisée de RFI, comme sur les radios
privées en France . En ce qui concerne les émissions vers
l'étranger, des modifications de structure vont intervenir dans les
différentes rédactions, mais il n'est pas envisagé de suppression
de ces émissions. Le contenu en sera amélioré et RFI envisage
d'en développer la diffusion . La diffusion vers l ' Espagne par les
moyens actuels perdure . En autre, RFI est en train de créer une
rédaction européenne qui diffusera en quatr langues différentes,
dont l'espagnol, un magazine d'actualité et une revue de presse
quotidiens, qui seront présents sur tous les supports actuels de
RFI : ondes courtes, ondes moyennes et FM, et conçus pour être
repris en direct, ou en léger différé par les radios partenaires de
RFI . Le secrétaire d'Etat à la communication est attentif à la
place que doit occuper la langue portugaise dans les différents
programmes de RFI ; c'est pourquoi il a demandé à son prési-
dent d'examiner les possibilités d'inclure cette langue dans les
émissions de !a future rédaction européenne . Ces modifications et
projets semblent pouvoir répondre à l'attente des différents
publics .

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Ministères et secr,'tariats d'Etat
(coopération et développement : administration centrale)

66619 . - 25 janvier 1993 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre délégué à la coopération et au développement
ûe lui préciser les perspectives de création et de fonctionnement
d'une sous-direction du développement démocratique et institu-
tionnel au sein de son ministère, selon l'annonce faite par ses
soins le 6 octobre 1992 (journal La Croix).

Réponse. - L'évolution récente de la situation politique et éco-
nomique dans les Etats d'Afrique subsaharienne a amené le
ministère de la coopération et du développement à modifier son
organisation administrative . Les concertations internes avec le
personnel du ministère ont été conclues lors d'un comité tech-
nique paritaire, le 5 janvier 1993, et il a été décidé notamment de
créer une sous-direction du développement institutionnel . Un
arrêté interministériel dans ce sens a été signé par le Premier
ministre le 26 février 1993 et publié au Journal officiel le
28 février 1993 . La sous-direction a pour mission de concevoir et
de mettre en oeuvre des actions de coopération relatives à la
structuration de l'état de droit dans toutes ses dimensions (admi-
nistrations, parlement . . .).

DROITS DES FEMMES ET CONSOMMATION

Consommation (information et protection des consommateurs)

64360 . - 23 novembre 1992. - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de Mme le secrétaire d'État aux droits des
femmes et à la consommation à propos des produits de
consommation vendus dans les surfaces commerciales . En effet,
dans le cas de promotions sur certaines marchandises, il arrive
bien souvent que les prix affichés en rayon ne correspondent pas
à ceux définis par les codes barres . En conséquence, il lui
demande si des mesures sont susceptibles d'être prises rapide-
ment pour que cette situation ne se présente plus.

Réponse. - Le procédé de la lecture optique par codes bancs
des produits dans la distribution s'est généralisé dans les grandes
et moyennes surfaces au cours de ces dernières années . Ce sys-
tème permet d'améliorer la gestion des magasins et présente des
avantages non négligeables pour le consommateur. Il en résulte
notamment des progrès de productivité, un gain de temps au pas-
sage des caisses et l'établissement d'un ticket de caisse détaillé
qui n'existait pas auparavant . Cependant, dans beaucoup de



1126

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

29 mars 1993

magasins, la manière dont est mis en oeuvre ce système ne sup-
prime pas encore totalement certaines erreurs, se traduisant par
la non-concordance entre un prix affiché en rayon et un prix
facturé à la caisse . Afin de lutter contre les anomalies, le secré-
taire d'Etat aux droits des femmes et à la consommation a
demandé à la direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes de procéder à des
enquétes . La dernière en date effectuée dans 760 établissements
répartis dans soixante-dix-huit départements, fait ressortir, par
rapport à l'année précédente, une légère diminution du nombre
moyen d'erreurs, la baisse étant plus nette dans les magasins qui
avaient déjà été contrôlés les années précédentes . Les infractions
relevées ont donné lieu aux sanctions prévues par la réglementa-
tion . Dans le but de poursuivre la réduction du taux d'erreur, les
contrôles effectués par les pouvoirs publics seront poursuivis.
Parallèlement, la concertation entre les responsables des
enseignes commerciales et l'administration est poursuivie afin
d'examiner les moyens à mettre en Œuvre pour remédier aux ano-
malies qui subsistent. Las mesures engagées sont notamment les
suivantes : mise à disposition dans les magasins de bornes de
contrôle pour les consommateurs, étude des nouvelles techniques
d'affichage de prix, renforcement des contrôles internes et déve-
loppement ci la formation du personnel . En outre, plusieurs
enseignes ont désormais appel à des contrôles externes de leurs
magasins et tiennent les associations locales de consommateurs
informées des résultats.

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

64552 . - 30 novembre 1992 . - M . Eric Raoult attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à
la consommation sur la nécessité de porter une vigilance toute
particulière sur les sociétés ou associations organisant des
voyages linguistiques pour les jeunes Français . En effet, certains
faits divers et différents problèmes sont venus montrer, ces der-
nières années, l'intérêt pour les pouvoirs publics de veiller au
sérieux de ces organisations spécialisées dans les voyages linguis-
tigees . Il lui demande de lui indiquer son action en ce domaine.

Réponse. - La direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes a mené, cette
année, une enquête auprès de plus d'une cinquantaine d'entre-
prises ou associations organisant des séjours linguistiques . Des
infractions ont été constatées dans le domaine de l'information
du consommateur sur les tarifs et le -contenu exact de la presta-
tion . Certains contrats comportent, par ailleurs, des clauses liti-
gieuses laissant par exemple à l'organisateur du séjour de nom-
breuses facilités pour annuler ou modifier la prestation sans que
le consommateur puisse prétendre à une indemnisation, ou pré-
voyant la souscription obligatoire d'une assurance auprès d'une
compagnie déterminée . Tous ces contrats litigieux ont été
transmis à la commission des clauses abusives et les syndicats
professionnels ont été invités à sensibiliser leurs adhérents, afi,i
qu'ils renoncent à ces pratiques. Les décrets d'application de la
loi du 13 juillet 1992 actuellement en préparation, préciseront les
obligations du vendeur en matière d'information préalable du
consommateur, les clauses obligatoires dans les contrats de
voyages (descriptif détaillé, conditions de paiement, d'annulation,
de cession du contrat), les conditions de révision de prix (limitées
uniquement à la variation des cours de devises, des prix des
transports et de certaines taxes) et les garanties du consommateur
en cas de modification ou d'annulation.

Services (dépannage à domicile)

65096. - 7 décembre 1992. - M. Léonce Deprez appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et
à la consommation sur la multiplication des plaintes de consom-
mateurs relatives au dépannage rapide à domicile . Il apparaît en
effet que si l'immense majorité des entreprises concernées par ce
type d'interventions à un comportement parfaitement légal, on
voit se multiplier les agissements de nouvelles entreprises, qui,
abusant notamment de la bonne foi des personnes âgées, isolées
et fragiles, multiplient des interventions « au prix fort », délits
qui doivent relever des dispositions prévues en cas « d'abus de
faiblesse » . Il lui demande donc la nature, les perspectives et les
échéances de son action ministérielle tendant, avec les profes-
sionnels concernés et notamment la Fédération nationale du bâti-
ment (FNB), à mettre bon ordre à de telles pratiques qui jettent
le discrédit sur une profession et sur des activités professionnelles
qui sont pourtant, notamment à l'égard des personnes âgées et
des personnes dépendantes, particulièrement utiles .

Services (dépannage à domicile)

65484. - 14 décembre 1992 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à
la consommation sur les nombreuses plaintes de consommateurs
en ce qui concerne le dépannage rapide à domicile . En effet, il
apparaît que si le majorité des entreprises concernées par ce type
d'interventions a un comportement légal, on voit se multiplier les
agissements de nouvelles entreprises qui abusent de la bonne foi
des personnes âgées, isolées et fragiles, multiplient les interven-
tions « au prix fort », délits qui doivent relever des dispositions
prévues en cas d'abus de faiblesse . li lui demande, en consé-
quence, les perspectives, la nature et les échéances de son action
ministérielle tendant à mettre bon ordre à de telles pratiques qui
jettent le discrédit sur une profession et sur des activités profes-
sionnelles qui sont pourtant particulièrement utiles, notamment à
l'égard des personnes âgées et des personnes dépendantes.

Réponse. - Le caractère répréhensible de certains agissements
d'entreprises de dépannage rapide n'a pas échappé à l'attention
des pouvoirs publics . Ces dernières années, diverses réglementa-
tions applicables à ce secteur d'activité ont été améliorées pour
éviter que des abus se pérennisent . C'est ainsi qu'un arrêté du
2 mars 1990 oblige le professionnel, lorsque le montant de l'inter-
vention est supérieur à 1 000 francs, à remettre un devis avant les
travaux . Ce devis évite les mauvaises surprises lors de la factura-
tion . Pour les travaux de montant inférieur, il est néanmoins
conseillé de demander un devis . La loi du 22 décembre 1972,
relative au démarchage à domicile a, été modifiée en 1989 et en
1992 . Si le dépanneur propose des prestations non convenues ini-
tialement et non véritablement urgentes, la loi sur le démarchage
est applicable : le client dispose de sept jours pour annuler la
commande, période pendant laquelle les travaux ne doivent pas
être commencés . Enfin, le délit d'abus de faiblesse, créé par la loi
de 1972 précitée et étendu par la loi du 18 janvier 1992, peut
s'appliquer à l'exploitation de la vulnérabilité des consomma-
teurs, en particulier de celle des personnes âgées . Ce type d'abus
est le plus souvent caractérisé par des prix exorbitants, des pres-
tations sans rapport avec les besoins réels, des conditions d'insis-
tance dans la négociation et de précipitation dans le déroulement
des travaux . Des enquêtes sont régulièrement effectuées et des
poursuites engagées par les services de la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,
généralement à la suite de plaintes déposées par les victimes
d'agissements irréguliers . Ainsi, 925 contrôles ont été effectués
dans ce secteur durant les deux derniéres années. Ont été relevées
275 infractions donnant lieu à des suites contentieuses ou à des
avertissements . Pour l'année 1992, 94 condamnations ont été pro-
noncées par les autorités judiciaires . En outre, le sociétaire d'Etat
chargé de la consommation et les organisations de consomma-
teurs ont appelé l'attention du public sur les abus commis par
certaines entreprises de dépannage rapide. En particulier, les
consommateurs ont été invités à être vigilants et avoir l'o:il cri-
tique à l'égard des cartes distribuées dans les boîtes aux lettres et
annonçant souvent des tarifs sans rapport avec les prix facturés.
Enfin, la protection des personnes âgées passe également par les
conseils et le soutien dispensés par les parerts proche?; les ami-
cales, les associations du troisième âge et les élus locaux.

Jouets (politique et réglementation)

65576 . - 21 décembre 1992 . - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des
femmes et à la consommation sur le danger des étiquettes por-
tant la mention « ne convient pas aux enfants de moins de
36 mois », trop facilement apposées par certains fabricants ou
importateurs sur tel ou tel jouet . Ces derniers cherchant à se cou-
vrir en cas d'accident oublient que tout jouet à caliner (nounours,
poupée de chiffon) doit obligatoirement satisfaire à des exigences
particulière? et se mettent hors la loi. II faut savoir que 0,5 p. 100
des accidents domestiques sont dus aux jouets . C'est peu sana
doute, mais c'est déjà trop . En conséquence, il demande que des
mesures soient prises afin que les fabricants de jouets prennent
leurs responsabilités à ce niveau.

Réponse. - La direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes contrôle régulière-
ment, et tout particulièrement lors des fêtes de fin d'année, le
respect par les professionnels du décret n e 89-662 du 12 sep-
tembre 1989 relatif à la prévention des risques résultant de
l'usage des jouets. Ce texte fixe dans ses annexes de nombreuses
exigences de sécurité, parmi lesquelles l'obligation de faire
figurer sur le jouet, lorsque celui-ci est susceptible d'être dange-
reux pour les jeunes enfants, la mention « ne convient pas à un
enfant de moins de trente-six mois » . Cette mention ne doit
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figurer sur les jouets que si ceux-ci ne sont effectivement pas
destinés, par leur nature ou leur fonction, à des enfants de moins
de trente-six mois . L'une des normes de sécurité précise d'ailleurs
que les jouets souples, par exemple les animaux rembourrés ou
encore les « poupées-personnages pour tenir et câliner » sont
considérés comme destinés aux enfants de moins de trente-
six mois . D'autres jouets, non désignés spécifiquement par la
norme, sont à l'évidence destinés à ces mêmes enfants : par
exemple les hochets, les portiques, les bouliers ou les jouets
d'éveil premier âge et autres jouets de berceau en plastique
rigide . Il a cependant été constaté que certains professionnels fai-
saient indûment figurer sur ceux-ci la mention « Ne convient pas
à un enfant de moins de trente-six mois » . C'est pourquoi les
jouets de cette catégorie font l'objet de la part des pouvoirs
publics de contrôles particulièrement attentifs, tant à la produc-
tion et à l'importation qu'à la distribution, et de prélèvements
aux fins de vérifier leur conformité aux exigences de fabrication
propres aux produits destinés aux moins de trente-six mois . Les
infractions relevées donnent lieu aux procédures administratives
ou contentieuses prévues par les textes . Par ailleurs, l'action de
sensibilisation et de responsabilisation des professionnels
conduite par la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes a encore été accen-
tuée en 1992, en particulier chez les distributeurs, qui, très sou-
vent, sont également importateurs.

Politique sociale (surendettement)

66400 . - 18 janvier 1993 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et
à la consommation sur ;es conditions d'endettement de nom-
breuses familles . En effet, de nombreuses familles ont des diffi-
cultés à établir un budget familial et se laissent trop souvent
tenter par des achats à crédit . En conséquence, il lui demande s'il
serait envisageable d ' instituer u ne ca rte de « crédits en cours
qui indiquerait le plafond maximum des emprunts possibles on
autorisés en fonction des revenus mensuels de chaque intéressé.

Réponse. - La mise en place d'un système de cartes recensant
les crédits en cours attribués à chaque particulier et qui indique-
rait le plafond maximum des emprunts possibles ou autorisés en
fonction des revenus mensuels de chaque intéressé semble a
priori une idée séduisante . Sa mise en oeuvre pose toutefois des
problèmes délicats à résoudre . Pour être efficace, ..ette carte
devrait enregistrer toutes les dettes du ménage en regard de ses
revenus d e toute sorte et être régulièrement mise à jour. Il fau-
drait ensuite prévoir une limite légale ou réglementaire à l'endet-
tement des particuliers en fonction de leurs ressources. Ceci sup-
primerait toute liberté d'analyse du risque pour le banquier et
reviendrait finalement à exclure toute une frange de la popula-
tion de l'accès au crédit, ce qui n'est pas souhaitable . En la
matière, il appartient autant aux prêteurs qu'aux emprunteurs de
ne pas souscrire d'engagements qu'ils ne sauraient tenir. Prévoir
un système d'encadrement du crédit trop contraignant serait de
nature à déresponsabiliser davantage prêteurs et emprunteurs et
aurait aussi pour effet de pénaliser potentiellement les millions
de ménages qui ont contracté un emprunt et le remboursement
sans incidents . C'est pourquoi, le législateur a préféré créer avec
la loi n é 89-1010 du 31 décembre 1989, relative à la prévention et
au règlement des difficultés liées au surendettement des particu-
liers et des familles, le fichier national des incidents de rembour-
sement des crédits aux particuliers (FICP) qui permet aux établis-
sements préteurs de savoir si l'emprunteur potentiel connaît des
difficultés de remboursement ou non et d'octroyer ainsi des
crédits en connaissance de cause.

Consommation (politique et réglementation)

66618 . - 25 janvier 1993 . -- M . Léonce Deprez demande
Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la
consommation de lui préciser l'état actuel de concrétisation de
son action relative à la mise en place de conciliateurs puisqu'elle
indiquait que « les conditions nécessaires à la mise en place de
conciliateurs spécialisés, ayant des compétences affirmées en
matière de droit de la consommation, sont actuellement à
l'étude » (JO, questions écrites, Sénat, 17 septembre 1992).

Réponse. - Le décret n a 93-254 du 25 février 1993 a institué des
conciliateurs en matière de consommation . La désignation de ces
conciliateurs est actuellement en ours dans une dizaine de

départements . Cette procédure simple, rapide et gratuite doit
faciliter le règlement des litiges de la consommation et complète
les voies de recours, notamment judiciaires, dont disposent les
consommateurs afin d'obtenir le rétablissement de leurs droits en
cas de non-respect de ceux-ci.

ÉCONOMIE ET FINANCES

Banques et établissements financiers (BCCI-France)

58009 . - 25 mai 1992 . - M . Bernard Pons rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances qu'en juillet 1991 la
BCCI (Bank of Credit and Commerce International), déjà impli-
quée dans le blanchiment de l' argent de la drogue, était accusée
de dissimuler depuis des années des fraudes à grande échelle . Le
scandale dans le monde financier fut énorme. Si cette banque,
dont l'émirat d'Abou Dhabi était actionnaire à 70 p . 100, accueil-
lait des clients dont l'activité était répréhensible, elle avait égale-
ment attiré, particulièrement en Afrique oit elle était bien
implantée, des petits déposants qui furent frappés par le gel des
avoirs décidé, le 7 juillet dernier, par la Banque de France . Les
intéressés ont demandé la libre disposition de leurs avoirs ou, à
défaut, la mise en place de la procédure d'indemnisation, le gou-
verneur de la Banque de France pouvant en effet, semble-t-il,
faire appel à l'ensemble des établissements de crédit . L'Associa-
tion française de banques (AFB) aurait refusé de déclencher le
processus d'indemnisation en faveur des petits déposants de la
BCCI . Le scandale de la BCCI fait apparaître les lacunes de la
réglementation bancaire au niveau international en ce qui
concerne la protection des déposants . Les clients de la BCCI
France-Monaco ont formé une association de défense et considè-
rent que l 'inertie des pouvoirs publics, de l ' administrateur judi-
ciaire et de la Banque de France leur cause un préjudice considé-
rable. Une banque ne pouvant s'ouvrir sans l'autorisation de la
Banque de France, celle-ci doit normalement jouer un rôle de
caution à l ' égard des banques privées . De même, l ' Association
française de banques (AFB), qui joue un rôle de garant, est
impliquée dans des affaires de ce genre. II apparaît incompréhen-
sible que les déposants dont les sources financières sont transpa-
rentes soient logés à la même enseigne que les sociétés plus ou
moins fictives qui ont utilisé la BCCI pour des activités haute-
ment répréhensibles La situation financière de la BCCI-France et
l'impact non négligeable du courant d'exportations françaises
(envirt.n 2 milliards de francs par an) qu'elle génère pourraient
inciter à trouver un repreneur pour sa réouverture, comme l'ont
fait les pays sous-développés, ce qui permettrait d'assurer la cré-
dibilité de Paris comme place financière forte et de redonner
confiance à certains investisseurs étrangers du Moyen-Orient et
du continent africain . D'après les sondages, 75 p . 100 de la clien-
tèle de Paris et de Monaco ont des avoirs inférieurs à
400 000 francs . C'est bien pour cette catégorie de petits dépo-
sants que la mise en place de la solidarité est prévue. Il lui
demande de lui faire connaître la position . du gouvernement
français à l'égard de cc problème, les dispositions qu'il est sus-
ceptible de provoquer de la part de la Banque de France et de
l'AFB pour faire cesser la situation intenable dans laquelle se
trouvent les déposants français et, plus généralement, les mesures
qui pourraient être prises pour assurer une meilleure protection
des déposants, clients de banques privées.

Réponse. - La succursale de la Bank of Credit and Commerce
international (BCCI) en France dont la situation financière s'est
trouvée gravement compromise suite à une insuffisance d'actif
constatée au niveau de l'ensemble du groupe BCCI a été placée
sous administration provisoire par la commission bancaire le
4 juillet 1991 . L'administrateur provisoire a fermé les guichets le
5 juillet 1991 et déposé le bilan le 18 juillet devant le tribunal de
commerce de Paris . Le tribunal a prononcé le 23 juillet 1991 une
décision de redressement judiciaire et a fixé au 23 janvier 1992 la
fin de la période d'observation . Celle-ci a été prorogée de six
mois . Le tribunal, en l'absence de plans de reprise, a prononcé le
23 juillet 1992 la liquidation de la succursale. La commission
bancaire, de son côté, a prononcé le retrait d'agrément le 2 sep-
tembre 1992. Seuls les déposants qui avaient des comptes libellés
en francs ont pu jusqu'à présent être indemnisés dans le cadre du
système de garantie des dépôts bancaires . Ce système strictement
professionnel, et donc indépendant des pouvoirs publics, est géré
par l'Association française des banques (AFB) . Le déclenchement
de l'indemnisation relève de la seule décision de !'AFB ainsi que
l'a rappelé un jugement en référé de juin 1992 . Dans le cas de la
BCCI, !'AFB a différé son intervention jusqu'à la levée des incer-
titudes juridiques pesant sur ce dossier. E effet, plusieurs procès
ont été intentés, notamment un appel des liquidateurs- de la
maison mère à Grand Cayman, contre le jugement de redresse-
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ment judiciaire du 23 juillet 1991 . Cet appel a été rejeté par un
arrêt de la cour d'appel de Paris du 8 juillet 1992 . L'AFB a
décidé le 8 septembre 1992 d' indemniser les déposants à concur-
rence de 105 000 francs par déposant . Les versements correspon-
dants se sont poursuivis jusqu'au mois de décembre dernier . Des
déposants mécontents ont saisi re tribunal de grande instance de
Paris afin; d 'obtenir une indemnisation à hauteur de
400000 francs, niveau prévu par le système de garantie de l'AFB.
Le tribunal a rendu un jugement en leur faveur le 5 janvier 1993
mais l'AFB a interjeté appel . Le jugement d'appel n ' est pas inter-
venu à ce jour . Par ailleurs, les déposants qui avaient des
comptes libellés en devises devront attendre quelques mois
encore pour être indemnisés . Ce n'est qu'au terme des procédures
contentieuses en cours que le représentant des créanciers désigné
par le t r ibunal de commerce pourra distribuer les actifs nets res-
tants entre tous les créanciers.

Nettoyage (emploi et activité : Héroult)

65388. - 14 décembre 1992 . - M . René Couveinhes appelle
l'attention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur un problème de « distorsion de la concurrence :, pro-
voqué par une initiative publique . Dans une petite station bal-
néaire du sud de la France, la commune possède
deux établissements thermaux . Elle a décidé de construire une
buanderie pour faire face, à moindre coût, aux besoina de ces
établissements . La gestion de cette buanderie doit être confiée à
une société d'économie mixte locale, ce qui n'a rien d'anormal
puisque nous restons dans le domaine du servie public . Cepen-
dant les statuts de la société lui permettent d ' agir auprès de per-
sonnes de droit public et auprès de personnes privées pour
élargir ses activités au-delà de la gestion du bien public qui lui
est confiée . Cette société va donc gérer un équipement qui a été
finarcé par des collectivités publiques et profiter de cet avantage
certain pour faire une concurrence déloyale ami petits blanchis-
seurs locaux, puisque selon ses statuts elle pourra démarcher à
l'extérieur de la structure « service public » qui lui confie la com-
mune. Il apparaît là un effet de « distorsion de la concurrence »
provoqué par une initiative publique (la commune) . Les blanchis-
series du secteur se sentent, à juste titre, menacées ; or, la situa-
tion économique du département de l'Hérault est désastreuse et
exige, de ce fait, que soient soutenus le petit commerce et l'arti-
sanat locaux, notamment face à des concurrences déloyales . Il lui
demande de bien vou!oir lui préciser sa position sur cette ques-
tion . - Question transmise à M. le ministre de l'économie et des
finances.

Réponse . - On ne saurait faire grief à une commune de recher-
cher les conditions d'une meilleure gestion de ses services publics
en confiant à une société d'économie mixte l'exploitation d'acti-
vités annexes. La jurisprudence admet parfaitement que les col-
lectivités puissent fournir des prestations annexes à l'activité de
leurs services publics (CE 18 décembre 1959 Delansorme, CE
10 février 1988 ville de Montpellier) . Dans le cas présent, il
appartiendrait à la juridiction compétente, si cela était contesté,
de se prononcer sur le caractère d'activité annexe d'une buan-
derie pour un établissement thermal . En tout état de cause,
l'offre de services en direction de la clientèle extérieure aux èta-
blissements thermaux doit se faire dans le respect des règles de la
concurrence. Il serait ainsi tcujeues pcscible aux blanchisseurs
privés qui s'estimeraient victimes de pratiques anticoncurrentielles
de saisir le conseil de la concurrence.

Banques et établissements financiers
(banque La Hénin)

6583 g . - 28 décembre i992 . - M . Fabien Thiémé attire l'atten-
tion rie M. le ministre de l'économie et des finances, sur la
eituation de l'emploi à la banque La Hénin, filiale de la Compa-
gnie de Suez . Les salariés s'inquiètent d'un plan de licenciements
économiques qui concernerait 1 000 personnes ayant plus de
dix ans d'ancienneté . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour que les salariés aient, à travers ie comité d'entre-
prise, une connaissance réelle de la réalité économique et sociale
de la banqu comment le Gouvernement peut agir pour que la
pérennité de l'emploi soit assurée.

Réponse . - La banque La Hénin qui appartient au secteur privé
et dont l'activité est traditionnellement orientée vers le finance-
ment du secteur immobilier (professionnels et accédants à la pro-
priété) a subi en 1992 de lourdes pertes p'tr suite de retourne-
ment de ce marché. Face à cette situation, la banque a dû
notamment décider au mois de janvier 1993 la suppression de

420 emplois pour un effectif total de 1 500 personnes en équiva-
lent temps plein . Un plan social d'accompagnement a été mis en
place pour atténuer au maximum les effets de cette mesure de
compression des effectifs . Les principales dispositions de ce plan
sont les suivantes : aides financières aux départs d'un montant
supérieur de 20 p. 100 à l ' indemnité conventionnelle de départ,
mise en place d'une cellule d'aide au reclvssement, transforma-
tion d'emplois à temps plein en emplois éti temps partiel aidé et
préretraites progressives, retraites anticipées financées par l ' entre-
prise pour les salariés âgés de cinquante-huit à soixante ans,
aides financières à la mobilité géographique . Des reconversions
au sein du groupe Suez sont également proposées aux salariés.
Ces mesures devraient permettre que les trois quarts des départs
puissent s'effectuer sur la base du volontariat . Les licenciements
ne toucheraient au total qu ' uni centaine de personnes . La direc-
tion de la banque a bien évidemment consulté le comité central
d 'entreprise sur l' ensemble de ce dispositif.

Banques et établissements financiers (Banque de France)

66668. - 25 janvier 1993 . - M . Emile Kohl rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances, que, tant que l'institut
d'émission est contrMé par le Gouvernement, la crédibilité de son
engagement dans la défense de a a valeur de la monnaie est
limitée par les aléas de la vie politique nationale et le risque
d'une alternance . Lorsque la banque centrale n'obéit pas à l'exé-
cutif, comme c'est le cas en Allemagne, au Jaç p or, o' aux Etats-
Unis, elle pcui poursuivre son objectif de stabilité monétaire sans
tenir compte de critiques oc ; d'élections qui ne la concernent pas.
Sur le long terme, une banque centrale indépendante protège
aussi le Gouvernement et les partenaires sociaux contre leurs
propres tentations laxistes . De plus, les performances macro-
économiques de l'économie française sont aujourd'hui meilleures
que celles de l'économie allemande . M. Charles Pasqua ne s'y
était pas trompe lorsqu'il a présenté une proposition de loi sur
l'indépendance de la Banque de France au Parlement, en 1985.
Certes, cela suppose une loi, et donc la convocation d'une ses-
sion extraordinaire du Parlement. Mais n'en a-t-on pas déjà
convoqué pour beaucoup moins que cela ? Le l0 janvier 1993,
M . Edouard Bzlladur, lors de l'émission télévisée L 'Heure de
vérité, s'est déclaré clairement favorable au maintien du système
monétaire européen (SME) et de la parité actuelle entre le franc
et le mark. C'est pourquoi il n'y a plus à hésiter . il lui demande
de convoquer d'urgence le Parlement afin de faire voter sans
tarder un statut d'indépendance à la Banque de France . Cela ne
ferait qu'anticiper sur le traité de Maastricht, qui exige de toute
façon cette indépendance de notre banque centrale pour 1997.

Réponse. - L'honorable parlementaire souhaiterait que le Parle.
ment soit convoqué d'urgence afin de modifier les statuts de la
Banque de France . Comme cela lui a été indiqué dans la rsponse
à sa question n° 64258 du 23 novembre 1992, dés à présent, la
Banque de France jouit dans les faits d'une grande . a'eaomie
dans ta conduite quotidienne de la politique monétaire et de la
politique de change. Dans le droit, l'indépendance de !a banque
de France est prévue par le traité de Maastricht dont ia ratifica-
tion par la Fiance a été autorisée. C'est tout naturellement
conformément au processus prévu par le traité, soit avant la fin
de la deuxième phase, que les statuts de la Banque de France
seront modifiés .

Tabac (emploi et activité)

66943 . - 8 février 1993 . - M . Henri Bayard demande à M . le
minisLe du budget quelles réflexions lui inspire le fait que la
dernière augmentation du prix des tabacs et cigarettes de fabrica-
tion française ait été suivie d'une baisse des prix des cigarettes
étrangères . Il lui demande s'il ne pense pas que la conséquence
prochaine sera une diminution des fabrications françaises, sans
pour autant réduire de façon significative la consommation, et
qu'une autre conséquence sera la réduction des productions en
France avec les conséquences pour les régions produc-
trices . - Question transmise à M. le ministre de l'économie et des
finances.

Tabac (emploi et activité)

67353. - 22 février 1993 . -- Mme Yann Plat attire l'attention
de M. le ministre du budget sue les conséquences de sa récente
décision d'augmenter les prix des tabacs et cigarettes de fabrica-
tion française sans pour autant augmenter les cigarettes étran-
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gères. Elle lui demande si cette. situation ne lui inspire pas
diverses inquiétudes quant à l'effet recherché . Elle craint, en
effet, une diminution des fabrications françaises sans pour autant
réduire de faço-i significative la consommation, et par consé-
quent, une réduction des productions en France avec en corol-
laire un accroissement du nombre de chômeurs . Face à cette
situation de faiblesse, vis-à-vis des Etats-Unis qui durcissent leur
position sur les exportations agricoles françaises, n'y a-t-il pas là
une incohérence ? Elle lui demande donc ce qu'il entend faire
pour remédier à cette situation. - Question transmise à M. le
ministre de l'économie et des finances.

Réponse . - L'arrêté interministériel du 12 janvier 1993 a homo-
logué les prix de vente des tabacs déposés par les fabricants
français et étrangers. Le ministre avait en effet informé l'en-
semble des fabricants que les pouvoirs publics procédaient à
compter du 18 janvier à des modifications de la fiscalité des
tabace afin, d'une part, de se conformer à la directive commu-
nautaire d'harmonisation fiscale et, d'autre part, de dégager des
recettes destinées à alimenter pour partie la caisse nationale d'as-
surance maladie . Par ailleurs, afin de contribuer à la lutte contre
ie tabagisme, le ministre avait indiqué qu'une hausse des prix de
détail de l'ordre de 15 p . 100 pouvait :et a envisagée . Chaque
fabricant a donc fixé, en fonction de sa propre politique commer-
ciale, les niveaux de prix qu'il souhaitait appliquer sur le marché
français . Certains fabricants étranger, ont ajusté à la baisse les
prix de quelques produits de leur gamme . Les pris déposés ont
étj homologués par arrêté, dans le respect des dispositions de la
directive du I~ décembre 1972 . Toutefois, ces mouvements de
baisse ont été limités à quelques cigarettes : globalement, la
hausse est proche du taux de 15 p 100 enviscgé par le Gouver-
nement et produit l'effet attendu sur la consommation . En effet,
selon les statistiques de la Seita, la consommation de tabac s'est
réduite de 5 p . 100 au cours du mois de janvier 1993 par rapport
au mois correspondant de 1992 . Cette baisse de consommation
n'affecte pas les produits français plus que les produits étrangers.
Il n'y a donc pas lieu de craindre une réduction plis forte des
productions françaises.

Banquets et établissements fi lanciers (crédit)

66948 . - 8 février 1993 . - M . Edmond Alphandéry attire l'at-
tention de M . le ministre de l'économie et des finances, sur le
mode de calcul du taux effectif global . L'article premier d
décret n° 85-944 du 4 septembre 1985 relatif au calcul du taux
effectif global prévoit que « le taux erre . if global d'un prêt est
un taux annuel, proportionnel au taux de période, à terme échu
et exprimé pour cent unités monétaires » . Le recours à un mode
de calcul proportionnel n'est pas de nature à permettre à l'em-
r.. .nteur d'avoir une vision claire des conditions de son emprunt.
Cette méthode va d'ailleurs être abandonnée dans tous les pays
de la Communauté européenne à la fin du mois de
décembre. 1995 au profit de la méthode actuarielle, plus transpa-
rente . II estime qu'en modifiant dès maintenant le texte du décret
de 1985 pour rendre la méthode actuarielle obligatoire en France,
le Gouvernement apporterait, plus rapidement, une amélioratior
sur ce point précis . II souhaite recueillir son intention sur cette
suggestion.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, il
existe effectivement deux méthodes de calcul envisageables du
taux effectif global permettant de convertir le taux d'une période
er taux annuel . Le décret n o 85-944 du 4 septembre 1985 relatif
au calcul du taux effectif global (TEG) retient la méthode pro-
portionnelle tandis que la directive 90/88/CEE du
22 février 1990 choisit le calcul effectué selon la méthode actua-
rielle, dite « équivalente », comme support du système commu-
nautaire d'établissement du TEG applicable aux seuls crédits à la
consommation . La méthode équivalente a le mérite d'être mathé-
matiquement plus rigoureuse . Son réalisme est cependant discu-
table puisqu'elle repose sur l'idée parfaitement théorique q..
l'emprunteur pourrait replacer sa trésorerie obtenue à un taux
égal à celui de l'emprunt . De surcroît, son adoption ne serait pas
sans inconvénient . D'une part, elle conduirait à afficher, toutes
choses égales par ailleurs, des taux en hausse sensible selon leur
durée. D'autre part, tes emprunteurs, qui sont les principaux inté-
ressés par l'affichage du TEG, ne retireraient guère d'avantages
de ce changement de tnttilode : le montant des intérêts débiteurs
à leur charge testerait inchangé mais le mode de calcul serait
substantiellement obscurci . Le bien-fondé de la méthode propor-
tionnelle avait d'ailleurs été confirmé par un arrêt de la Cour de
cassation en date du 9 janvier 1985 qui ava i t condamné la
méthode du taux écriiez lent . Enfin, si la directive autorise les
Etats membres appliquant la méthode proportionnelle à

conserver leur mode de calcul, à titre transitoire, jusqu'au
31 decembre 1995, elle ne préjuge pas du mode de calcul qui
sera définitivement retenu . Son article premier précise en effet
qu'avant l'expiration de la période transitoire et à la lteniére des
expériences acquises, le Conseil prendra une décision sur la base
d'une proposition de la commission qui permettra d'appliquer
une formule mathématique communautaire unique.

Politique extérieure (Russie)

67597 . - 8 mars 1993 . - Mme Yann Piat attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des fit tances, sur la situation
des porteurs de titres russes. En effet, malgré la signature le
7 février 1992 d'un traité entre la France et la Russie stipulant
dans son article 22 que « la République française et la Fédéra-
tion de Russie s'engagent à s'entendre, si possible, dans des
délais rapides sur le règlement des contentieux soulevés par
chaque partie, relatifs aux aspects financiers et matériels des
biens et des intérêts des personnes physiques et morales des deux
pays », il semblerait que la situation des porteurs de titres russes
n'ait pas évolué à ce jour. Elle lui demande donc quel est l'état
des négociations entre l'Etat russe et le Gouvernement français et
s'il est prévu à court terme une solution à cette situation qui reste
insoluble depuis près de soixante-dix ans.

Réponse. - Le Gouvernement a toujours veillé, lors de ses
contacts avec les autorités soviétiques et depuis peu russes au
plus haut niveau, à manifester son souci de voir apurer le
contentieux relatif aux emprunts russes . Cette volonté a été réaf-
firmée vis-à-vis de la Fédération de Russie qui succède dans les
droits et obligations de l'ex-URSS, dans l'article 22 du traité
entre la France et la Russie signé à Paris le 7 février 1992 qui
stipule que i la République française et la Fédération de Russie
s'engagent à s'entendre, si possible, dans des délais rapides sur le
règlement des contentieux soulevés par chaque partie, relatifs aux
aspects financiers et matériels des biens et intérêts des personnes
physiques et morales des deux pays » . La loi n° 92-1317 du
18 décembre 1992 autorisant la ratification de ce traité a été
publiée au Journal officiel du 19 décembre 1992 . La situation éco-
nomique et financière de la Russie est extrêmement difficile.
Toutefois, l'accord du gouvernement de Russie pour examiner
cette question constitue une avancée importante. La représenta-
tion nationale sera informée de tout progrès significatif permet-
tant l'apurement de ce contentieux.

ÉDUCATION NATIONALE ET CULTURE

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : statistiques)

51079 . - 9 décembre 199i . - M. Georges Rage demande à
M . le mits :stre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
lui indiquer le nombre actuel de corps de fonctionnaires ayant
un statut particulier, au sein du ministère de l'éducation natio-
nale et de porter cette liste à sa cons tissauce.

Réponse. - Il existe quatre-vingt-un corps de fonctionnaires
régis par un statut particulier propre aux personnels du ministère
chargé de l'éducation compte non tenu des corps en voie d'ex-
tinction . Ces corps relèvent des statuts suivants : I - Personnels
enseignants : a) Enseignement supérieur : professeurs des univer-
sités et maitrs de conférences (décret n o 84-431 du 6 juin 1984) ;
professeurs des universités-praticiens hospitaliers et maîtres de
conférences des universités-praticiens hospitaliers (décret
no 84-135 du 24 févtier 1984) ; professeurs des universités-
praticiens hospitaliers et maîtres de conférences des universités-
praticiens hospitaliers des centres de soins, d'enseignement et de
recherche dentaires (décret n o 90-92 du 24 janvier 1990 ; astro-
nomes et physiciens ; astronomes adjoints et physiciens adjoints
(décret n° 86-434 du 12 mars 1986) ; directeurs d'études et
maîtres de conférences de l'Ecole des hautes études en sciences
sociales (décret no 89-709 du 28 septembre 1989) ; professeurs du
Collège de France (décret du 24 mai 1991) et sous-directeurs de
laboratoire du Collège de France (décret n° 62-377 du
3 avril 1962) ; professeurs du Muséum national d'histoire natu-
relle et maîtres de conférences en Muséum national d'histoire
naturelle (décrets n° 92-1178 du 2 novembre 1992) ; professeurs,
sous-directeurs de laboratoire et chefs de travaux du conserva-
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toire national des ans et métiers (décrets du 22 mai et du
29 mai 1920) ; directeurs d'études de l'Ecole pratique des hautes
études et de l'Ecole nationale des chartes, maîtres de conférences
de l'Ecole pratique des hautes études et de l'Ecole nationale des
chartes (décret n . 92-1177 du 2 novembre 1992 ; professeurs de
l'Ecole centrale des arts et manufactures (décret n a 50-1370 du
2 novembre 1950) ; professeurs de l'Ecole nationale supérieure
d'arts et métiers et professeurs techniques adjoints et chefs de
travaux pratiques du cadre de l'Ecole nationale supérieure des
arts et métiers (décret n° 88-651 du 6 mai 1988) ; b) Enseigne-
ment du second degré : professeurs de chaires supérieures (décret
n° 68-503 du 30 mai 1968) ; •srofesseurs agrégés (décret no 72-580
du 4 juillet 1972) ; professeurs certifiés (décret n° 72-581 du
4 juillet 1972) ; professeurs d'éducation physique et sportive
(décret n° 80-627 du 4 août 198G) ; chargés d'enseignement d'édu-
cation physique et sportive (décret n . 60-403 du 22 avril 1960) ;
adjoint d'enseignement (décret n° 72-583 du 4 juillet 1972)
chargé d'enseignement (décret n° 72-582 du 4 jui! ►_cet 1972) ; pro-
fesseur d'enseignement général de collège (décret n° 86-492 du
14 mars 1986) ; professeur de lycée professionnel (décret
n. 92-1189 du 6 novembre 1992) ; c) Enseignement du premier
degré : professeurs des écoles (décret n a 90-680 du

l e t août 1990) ; instituteurs (décret n° 61-1012 du 7 sep-
tembre 1961, décret n° 72-589 du 4 juillet 1972 et décret n° 86-487
du 14 mars 1986) ; instituteurs de la Polynésie française (décret
n o 82-622 du 19 juillet 1982) . II - Personnels d'inspection, de
direction, d'éducation, d ' orientation, de santé administratifs, tech-
niques, ouvriers, de service : a) Personnels d'inspection, de direc-
tion, d'orientation et d'éducation : inspecteurs généraux de l'édu-
cation nationale (décret n° 89-833 du 9 novembre 1989)
insprecteurs généraux et inspecteurs généraux adjoints de l'admi-
nistration de l'éducation nationale (décret n o 65-_99 du
14 avril 1965 modifié) ; inspecteurs pédagogiques régionaux - ins-
pecteurs d'académie (décret n° 90-675 du 18 juillet 1990) ; per-
sonnels de direction d'etablissement d'enseignement ou de forma-
tion relevant du ministère de l'éducaticn nationale (décret
n° 88-343 du I 1 avril 1988) ; directeurs de centre d'orientation et
d'information et conseillers d'orientation psychologues (décret
n o 72-310 du 21 avril 1972 et décret n° 91-290 du 20 mars 1991) ;
conseillers principaux d'éducation et conseillers d'éducation
(décret n° 70-738 du 12 août 1970) ; b) Médecins de l'éducation
nationale (décret n o 91-1195 du 27 novembre 1991) ; c) Per-
sonnels administratifs techniques ouvriers et de service : ingé-
nieurs et personnels techniques et administratifs de recherche et
de formation (décret n° 85-1534 du 31 décembre 1985) ; conserva-
teurs et conservateurs généraux des bibliothèques (décret n° 92-26
du 9 janvier 1992) ; bibliothécaires (décret n° 92-29 du 9 jan-
vier 1992) ; bibliothécaires adjoints spécialisés (décret n . 92-30 du
9 janvier 1992) ; bibliothécaires adjoints (décret n° 50-428 du
5 avril 1950) ; personnel de magasinage spécialisé des biblio-
thèques (décret n. 88-646 du 6 mai 1988) ; conservateurs des
musées d'histoire naturelle et des musées d'établissements d'en-
seignement supérieur (décret n° 92-28 du 9 janvier 1992) ; per-
sonnel de ménagerie du Muséum national d'histoire naturelle
(décret n° 80-222 du 20 mars 1980) ; personnel de surveillance du
Muséum national d'histoire naturelle (décret n o 60-272 du
18 mars 1960) ; conseillers, attachés et secrétaires d'administra-
tion scolaire et universitaire (décret n° 83-1033 du
3 décembre 1983) ; agents de service et ouvriers professionnels
des établissements d'enseignement ou de formation relevant du
ministère de l'éducation nationale (décret n o 65923 du
2 novembre 1965) ; personnel de documentation du ministère de
l'éducation , nationale (décret n. 72-1004 du 30 octobre 1972)
techniciens, maîtres ouvriers, ouvriers professionnels et e'ivriers
d'entretien et d'accueil des établissements d'enseignement (décret
n o 91-462 du 14 mai 1991) ; personnels techniques de laboratoire
des établissements relevant du ministère chargé de l'éducation
(décret n a 92-980 du IO septembre 1992).

Enseignement secondaire : personnel (PEGC)

61379 . - 31 août 1992 . - M. Roland Beix attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, sur les perspectives de carrière des PEGC . Il souligne
l'engagement pris en 1989 sur l'intégration progressive des PEGC
dans le corps des enseignants certifiés . Il lui demande si cet
engagement fera effectivement l'objet d'une application pro-
chaine au profit de ces personnels.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale
et de la culture a signé avec la Fédération de l'éducation natio-
nale (FEN), la Fédération autonome de l'éducation nationale, le
Syndicat des enseignants et le Syndicat national des collèges le
lundi 8 février, un relevé de conclusions sur l ' amélioration des
perspectives de carrière des professeurs d'enseignement général
de collège (PEGC) et des chargés d'enseignement d ' éducation

physiçue et sportive (CE-EPS) . Créé en 1969, le corps des PEGC
visait à répondre au développement rapide de la scolarisation
dans les collèges . Les PEGC présentaient jusqu ' alors trois parti-
cularités par rapport aux autres personnels enseignants du second
degré : appartenance à des corps académiques relevant pour leur
recrutement comme pour l'ensemble de leur gestion de la seule
compétence des recteurs ; vocation à enseigner exclusivement
dans les collèges ; bivalence et donc normalement vocation à
enseigner dans deux disciplines . Entre 1969 et 1986, année à
compter de laquelle il a été mis fin à leur recrutement, une for-
mation de qualité d'une durée de deux ans a été assurée par des
centres de formation académiques . Cette formation, les efforts
importants de promotion individuelle entrepris par nombre
d'entre eux, les aides fournies à cet effet par l'administration ont
permis une élévation incontestable du niveau de formation uni-
versitaire de ces personnels. Actuellement, près de la moitié des
PEGC qui sont plus de 60 000 sont titulaires d'un diplôme au
moins égal au DEUG . Ces personnels, grâce en particulier à leur
forte présence dans les collèges de petite taille, ont contribué
pour une part importante à la démocratisation de l'enseignement
et à la rénovation des collèges . Dans 'e cadre de la revalorisation
de la fonction enseignante mise en oeuvre en 1989, des mesures
importantes ont été prises (relèvement de l'indice terminal, créa-
tion d'une Lors-classe, fixation d'un horaire de service équivalent
à celui des certifiés) ou prévues • en particulier le Gouvernement
s'était engagé à offrir aux PEGC, après 1992, des perspectives de
carrière identiques à celles des professeurs certifiés . Le relevé de
décisions du 8 février concrétise, dans les délais prévus, cet enga-
gement . Deux voies sont offertes aux PEGC . soit demeurer dans
leur corps, qui bénéficie d'une revalorisation substantielle par la
création d'une classe exceptionnelle ayant le même indice ter-
minal que la hors-classe des certifiés ; soit accéder, après avis
favorable de l'inspection compétente, aux corps des certifiés ou
des professeurs d'EPS par une liste d'aptitude exceptionnelle, le
contingent annuel étant fixé à 1500 par an pendant dix ans. Au
total, et compte tenu des autres possibilités d'accès aux corps des
professeurs certifiés et des professeurs d'EPS (concours internes
et listes d'aptitudes statutaires), il est prévu, d'ici à la fin du
plan, qu'environ la moitié des PEGC accède à ces corps et que
l'autre moitié bénéficie de la revalorisation des corps de PEGC.
Avec ces mesures, tous les engagements pris sont tenus . D' ores et
déjà les textes réglementaires nécessaires ont été soumis au
comité technique paritaire ministériel le 1 « février et au Conseil
supérieur de la fonction publique le 10 février . En cours
d'examen au Conseil d ' Etat, ils seront publiés en mars 1993.

Enseignement (fonctionnement)

63528 . - 2 novembre 1992 . - M. Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le coût élevé de la rentrée sco-
laire 1992 . Selon une estimation effectuée par la Confériération
syndicale des familles, il équivaut, pour certaines familles, de 30
à 75 p . 100 de leur budget de septembre . Cette association consi-
dère également que si certains progrès ont eu lieu avec l'augmen-
tation des bourses du supérieur et l'allocation de logement sueia1,
l'ensemble des aides directes aux familles est toujours insuffisant,
particulièrement au collège où la part de bourse, inchangée
depuis 1975, perd 66 p . 100 de son pouvoir d'achat . Face à l'ina-
daptation des aides financières actuelles, la CSF demande : le
prêt des manuels scolaires dans tous les lycées ; la revalorisation
de l'ARS (l'allocation de rentrée scolaire) en équité avec les aides
fiscales proposées aux familles pour le budget 1993 ; la revalori-
sation des bourses du collège ainsi que de son plafond d'attribu-
tion ; la mise en place d'une allocation d'étude à partir du lycée
et en attendant cette mesure une revalorisation des bourses du
lycée. Elle souhaite également que les mesures annoncées pour le
budget 1993 soient équitables entre les familles imposables sur le
revenu et celles qui ne le sont pas (différence entre l'abattement
fiscal d'une part et l'augmentation de !'ARS d'autre part) et que
les boursiers ne soient en aucun cas exclus de cette mesure. Afin
d'éviter que l'élévation du niveau de formation ne se fasse au
détriment de certaines familles et n'accroisse les inégalités, il lui
demande d'examiner favorablement les propositions de la CSF.

Réponse. - Un certain nombr' de mesures d'aide scolaire ont
été prises pour les élèves des premier et second cycles des lycées
et collèges afin de leur assurer une formation de qualité . Celles-ci
prennent différentes formes . Les élèves scolarisés en collège ont
droit à la fourniture gratuite de manuels scolaires . La gratuité a
été étendue aux élèves de lycées professionnels à la disposition
desquels est mis un fonds pédagogique à usage collectif. Cette
aide en nature est l'équivalent de celle consentie aux jeunes de
même niveau scolaire dans les collèges . Les élèves des 4° et 3 e
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technologiques de lycées professionnels bénéficient, eux aussi,
depuis la rentrée 1990, de la gratuité de leurs manuels scolaires.
En ce qui concerne l'aide servie sous forme de bourses nationales
d'études du second degré aux élèves de premier cycle, il est vrai
que le montant de la part est resté stable depuis plusieurs années.
Mais il y a lieu de constater que les familles sont aidées par
l'Etat de diverses manières : versement de l'allocation de rentrée
scolaire, gratuité des manuels, etc. De plus, l'ouverture de nou-
veaux établissements a fait disparaître progressivement les pro-
blèmes liés à l'éloignement . L'amélioration des aides servies aux
élèves de second cycle n'a pas cessé de progresser . Outre l'aug-
mentation du montant de la part, un certain nombre de mesures
ont été prises afin de favoriser l'accès au second cycle des élèves
issus de familles de revenus modestes . Dés l'année scolaire
1983-1984, une prime à la qualification a été créée dont le mon-
tant, fixé à 2 637,60 francs, est passé à 2 811 francs en jan-
vier 1544 . Depuis la rentrée de septembre 1986, les élèves bour-
siers accédant à la classe de seconde bénéficient d'une prime
d'entrée en seconde dont le montant, fixé à 950 francs, a été
porté à 1 200 francs à la rentrée de septembre 1989 . Dans le
même temps, la prime d'équipement est passée de 700
à 900 francs, puis à 100 francs à la rentrée de septembre 1992.
Elle a été étendue aux élèves boursiers de certaines sections non
industrielles contraints d'acquérir un équipement spécifique et
coûteux, à savoir « esthéticien-coiffeur », « prothésiste-
orthopédiste » et « prothésiste-dentaire », « services hôtelleries et
collectivit°s » . Depuis la rentrée de septembre i990, les élèves
boursiers accédant à la classe de première, y compris la première
année de baccalauréat professionnel, perçoivent une prime iden-
tique à celle dont bénéficient les élèves boursiers accédant à la
classe de seconde, cette mesure leur permettant d'acquérir la col-
lection de livres qui leur est nécessaire . Conformément à l'amen-
dement présenté par le Gouvernement dans le projet de loi de
finances pour 1993, et afin d'encourager la poursuite d'études
longues, une prime sera versée à la rentrée de 1993 aux boursiers
accédant en classe de terminale y compris de deuxième année de
baccalauréat professionnel . A l'instar des primes d'entrée en
seconde et en première, qui seront revalorisées en septembre 1993
(elles passeront de 1 200 à 1 400 francs), cette. prime d'entrée en
terminale sera payée en une seule fois, avec le premier terme de
bourses dont elle fera partie intégrante . En outre, depuis la loi de
finances pour 1991, des secours d'études exceptionnels ont été
mis à la disposition des établissements pour aider les lycéens
confrontés à des difficultés particulières . L'effort de l'Etat, qui
représente en 1992 plus de trois milliards de francs, est donc
constant en matière d'aide scolaire . Il répond à la nécessité d'as-
surer à tous les élèves une formation 'adaptée leur ouvrant des
perspectives d'avenir dans le monde contemporain, ceci quelle
que soit leur origine sociale ou culturelle . II convient d'ajouter
que, en ce qui concerne l'appréciation des revenus des familles,
une étude est actuellement en cours pour la rentrée 1993.

Chômage : indemnisation (politique et réglementation)

63576 . - 2 novembre 1992 . - M. Philippe Bassinet attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur les délais observés pour le verse-
ment des allocations chômage des maîtres auxiliaires de l'éduca-
tion nationale qui n'ont pas reçu d'affectation . En effet, certaines
académies envoient aux maîtres auxiliaires, en guise de notifica-
tion de la décision de non-affectation, une attestation selon
laquelle le versement mensuel des allocations chômage aux-
quelles ils ont droite compter du 18 septembre « s'effectuera
avec un décalage prévisible de deux mois » . Ce délai est considé-
rable, et il semble être apprécié comme tout à fait normal par
certains services . Or, la rentrée scolaire se prépare à partir du
mois de juin ; dans ces conditions, on voit mal pourquoi un
maître auxiliaire qui n'a pas reçu d'affectation ne devrait perce-
voir ses allocations au mieux qu'à partir du 18 novembre . Aussi,
il lui demande quelle mesure il entend prendre pour que les
maîtres auxiliaires ne bénéficiant pas d'une affectation puissent
recevoir leur allocation dans des délais beaucoup plus raison-
nables.

Réponse. - La mise en place depuis plusieurs années d'un sys-
tème de traitement informatisé des dossiers d'indemnisation du
chômage a entraîné, pour les agents privés d'emploi, un paiement
plus rapide de leurs indemnités de chômage, sans toutefois que
ce paiement puisse s'effectuer moins de deux mois après la date
de la perte d'emploi du fait des contraintes afférentes à sa mise
en oeuvre . Les délais de paiement sont, en tout état de cause, liés
à l'inscription comme demandeur d'emploi que doivent effectuer
lei intéressés sans retard, c'est-à-dire dés la date d'effet de leur
perte d'emploi et au dépôt d'un dossier complet de demande

d' indemnisation auprès de leur dernier employeur . Tout retard
dans ces formalités génère un délai supplémentaire pour le paie-
ment des cllocations de chômage qui leur sont dues.

Informatique (CNIL)

63837 . - 9 novembre 1992. - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, que dans sa délibération n° 80-17 du 6 mai 1980
concernant les traitements informatisés d'informations nomina-
tives relatifs à la gestion de prêts de livres, de supports audiovi-
suels et d'ceuvres artistiques (J.O. du 29 mai 1980), la commission
nationale de l'informatique et des libertés, a prévu, à l'article 4
(durée de conservation) : « Les informations relatives à l'identité
des emprunteurs sont conservées tant qu'ils continuent à parti-
ciper au service de prêts . La radiation peut être demandée . par
l'emprunteur lui-même . Lorsque celle-ci n'est pas demandé par
l'emprunteur, elle doit intervenir d'office et dans tous les cas à
l'issus d'un délai d'un an à compter de la date de fin du prêt
précédent » . II lui demande de lui faire savoir dans quelles
mesure, à sa connaissance, cette prescription est respectée.

Réponse. - Les responsables des bibliothèques et les produc-
teurs d'outils informatisés de gestion s'efforcent de mettre en
oeuvre, dans la conception des systèmes informatiques, les pres-
criptions de la commission nationale de l'informatique et des
libertés relatives au traitement informatisé des informations nomi-
natives liées au prêt de documents . Les inscriptions et les prêts
font généralement l'objet d'une gestion à l'année civile. Il
convient toutefois de préciser que des usagers peuvent s'inscrire
comme emprunteurs sans par la suite emprunter de document ;
dans ce cas, ils figurent au fichier des emp. .'nteurs pour toute
l'année de leur inscription.

Enseignement secondaire : personnel (professeurs certifiés)

63992 . - 16 novembre 1992. - M. Philippe Vasseur s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, que, pour la deuxième année consécutive,
le Gouvernement refuse l'application intégrale du relevé de
conclusion signé en 1989, concernant l'accès de la hors classe des
professeurs certifiés . Sans revenir sur le détail de ce protocole
exposé dans sa question écrite n° 52601 dont la réponse est parue
au Journal officiel n° 9 du 2 mars 1992 à la page 1033, il réitère
son inquiétude quant à la méfiance qu'une telle décision, qui
s'apparente à un véritable reniement de la parole donnée et
concrétisée dans un document signé, engendrera non seulement
chez les enseignants mais chez les différents corps de fonction-
naires lors de futures négociations avec les syndicats . II lui
demande donc quelles mesures il compte prendre afin que le
relevé de conclusion cosigné dans le décret du 4 juillet 1972
modifié soit intégralement respecté en 1993.

Réponse. - Le relevé de conclusions arrêté le 3 mai 1989 pré-
voyait parmi les mesures reh.tives à l'amélioration des carrières,
la création d'une hors-classe dans le corps des professeurs cer-
tifiés pour 15 p . 100 de l'effectif de la classe normale . Le calen-
drier d'application de cette mesure s'échelonnait de la ren-
trée 1989 à la rentrée 1993, à raison d'un contingent de 5 p. 100 à
la rentrée 1989, 3 p. 100 pour chacune des rentrées 1990, 1991 et
1992, et de 1 p . 100 à la rentrée 1993 . Les mesures nouvelles ins-
crites au titre de chacun des projets de loi de finances concernés
ont abouti à la constitution d'une hors-classe représentant
16 609 emplois budgétaires en 1992 . De plus, au titre de la loi de
finances pour 1993, il est prévu de procéder à 3 920 transforma-
tions d'emplois supplémentaires de professeurs certifiés de classe
normale en emplois de professeurs certifiés hors-classe . L'en-
semble de ces mesures répond pleinement aux engagements pris
par le Gouvernement au titre du plan de revalorisation de la
fonction enseignante.

Enseignement (ONISEP)

64228. - 23 novembre 1992 . - M. André Thien Ah Koon
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale et de la culture, sur la baisse d'effectifs qui
affecte l'ONISEP depuis plusieurs années. En effet, alors que
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l'on assiste à une demande croissante des parents d'élèves en
matière de connaissance des filières de formation et d'orientation,
l'ONISEP a vu ses effectifs passer de 586 postes en 1984 à 517
en 1992 . Compte tenu de l'enjeu essentiel que représente le choix
d'une filière de formation pour n ts jeunes citoyens et de l'impor-
tance du rôle joué par cet organisme à cet égard, il lui demande
de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre
en la matière afin de redonner à l'ONISEP les moyens de rem-
plir sa mission.

Réponse. - Il est exact qu'entre 1984 et 1992, les effectifs bud-
gétaires de l'ONISEP sont passés de 596 à 517 emplois.
Entre 1986 et 1992, l'essentiel des emplois supprimés l'a été sur
les deux premières années. Par la suite on observe une stabilisa-
tion des effectifs, confirmée par le budget pour 1993 . Parallèle-
ment, la subvention de l'Etat a progressé entre 1989 et 1992 de
plus de 18 p . 100 ; pour 1993, elle est arrétée à 143 MF soit une
hausse de 5 p. 100 par rapport à 1992 . Par ailleurs, l'ONISEP et
les missions académiques de formation des personnels, de l'édu-
cation nationale (MAFPEN), dans le cadre d'un plan de forma-
tion annuel des personnels proposent aux personnels des actions
pour développer leur qualification et améliorer la qualité de leurs
prestations en fonction de la demande des parents d'élèves et des
étudiants et des jeunes travailleurs . Il convient de souligner enfin
qu'en matière de connaissance des filières de formation et
d'orientation, la base de données télématique de l'ONISEP
recense désormais 16 900 établissements et universités,
100 000 formations, 6 000 diplômes et 2 177 métiers.

Associations (politique et réglementation)

64314 . - 23 novembre 1992 . - M . Jean-Yves Autexier appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur la situation des associations com-
plémentaires de l'enseignement public subventionnées au titre de
la mesure compensatoire à la suppression, en 1987, des per-
sonnels mis à leur disposition . Cette subvention, destinée' à per-
mettre la rémunération par les associations des personnels
détachés, est calculée en intégrant les charges salariales corres-
pondant à cette rémunération. Or le décret no 92-265 du
24 mars 1992 prévoit le relèvement du taux de la contribution
aux charges de pension des fonctionnaires, des militaires et des
magistrats tributaires du code des pensions civiles et militaires de
retraite, de 26,6 p. 100 à 33 p . 100 . Une telle disposition, qui
entraine une augmentation de la ,*tasse salariale des détachés non
prévue dans les budgets des associations pour 1992, est de nature
à affecter leur situation financière . C'est pourquoi il lui demande
s'il est possible d'envisager une augmentation de cette subvéntion
pour compenser cette hausse des charges supportées par les asso-
ciations complémentaires de l'enseignement public.

Réponse. - Le relèvement du taux de contribution aux charges
de pension des fonctionnaires en détachement, tel qu'il est prévu
par le décret du 24 mars 1992, concerne directement les associa-
tions complémentaires de l'enseignement public . Conscient de ce
problème, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, a obtenu une mesure nouvelle de 12,5 MF afin
d'ajuster les crédits d'aide aux organismes et associations périsco-
laires . Ce complément de dotation doit servir, notamment, à la
couverture des charges sociales des fonctionnaires détachés au
sein de ces associations_

Collectivités locales (archives)

64739. - 30 novembre 1992 . - M. Franck Borotra demande à
M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui indiquer quelles sont les règles de conservation des
archives des collectivités locales ainsi que les principaux textes
réglementant cette procédure. - Question transmise d M. le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la culture.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire est parti-
culièrement étendue et complexe . S'agissant des conditions géné-
rales de conservation des archives publiques, elles sont régies par
la loi n o 79-18 du 3 janvier 1979 sur les archives et ses quatre
décrets d'application du 3 décembre de la même année . Par la loi
n o 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée a été transférée aux collec-
tivités locales la compétence sur les archives et la charge de gérer
et de conserver les archives produites par leurs propres services.
Les services départementaux d'archives sont en outre tenus de
recevoir et de conserver les archives de tous les services de l'Etat
installés dans le ressort du département . Si, en fait, il faut com-
prendre par « règles de conservation » les normes techniques de
conservation, les archives des collectivités territoriales sont sou-

mises exactement aux mêmes normes de conservation que celles
de l ' Etat ainsi que l'indique très clairement l'article l e t du décret
n° 88-849 du 28 juillet 1988 relatif au contrôle scientifique et
technique de l' tat sur les archives des collectivités territoriales .'
Sous réserve donc de répondre à toutes ces prescriptions tech-
niques, les bâtiments d'archives construits par les départements
peuvent bénéficier d ' une subvention de l 'Etat (article 6) en appli-
cation de l'article 66 de la Ici n° 83-663 précitée . Les dépenses
relatives aux personnels scientifiques et de documentation des
services départementaux d'archives qui étaient en poste dans les
archives départementales avant la mise en œuvre des lois de
décentralisation continuent à être totalement à la charge de
l'Etat . Ceux-ci demeurent des personnels de l'Etat mis à la dispo-
sition de l'exécutif départemental.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs : Sarthe)

64755 . - 30 novembre 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le déficit dans le département de
la Sarthe en postes d'instituteurs maîtres-formateurs auprès des
inspecteurs de l'éducation nationale (IMF-IEN) ainsi qu'en
postes d'instituteurs maitres-formateurs auprès de l'IUFM (IMF-
IUFM). Actuellement le département de la Sarthe, divisé en
douze circonscriptions du premier degré, n'est doté que de : dix
postes budgétaires pour l'éducation physique et sportive deux
postes budgétaires pour l'éducation musicale ; un seul poste bud-
gétaire pour les arts plastiques . Per ailleurs, lors de la dernière
rentrée scolaire, l'inspection d'acudémie a dû faire appel à
16 maîtres temporaires de classe d'application (instituteurs non
diplômés) afin de pourvoir les postes budgétaires d'instituteurs
maîtres-formateurs restés vacants dans les écoles annexes, les
écoles et classes d'application . Il lui demande quelles dispositions
il entend prendre pour remédier à cette situation préjudiciable à
la formation des élèves et des maîtres du département de la
Sarthe.

Réponse . - Le département de la Sarthe dispose actuellement,
non seulement de dix postes de professeurs des écoles ou d'insti-
tuteurs maîtres-formateurs pour l'éducation physique et sportive,
mais également de treize postes de professeurs des écoles ou
d'instituteurs maîtres-formateurs auprès des inspecteurs de l'édu-
cation nationale . Chacune des douze circonscriptions du départe-
ment est ainsi dotée, en moyenne, de deux professeurs des écoles
ou instituteurs maîtres-formateurs . Trois postes pour les disci-
plines artistiques s'ajoutent à cette dotation et quatre nouveaux
postes pour ces mêmes disciplines seront créés à la rentrée 1993.
Pour ce qui concerne les maîtres-formateurs auprès de l'IUFM,
ce n'est pas par défaut de postes, mais parce qu'aucun titulaire
ne s'était présenté pour les occuper à titre définitif, que l'inspec-
teur d'académie a dû faire appel à des maîtres temporaires de
classe d'application en 1992-1993 . On peut espérer que ces postes
pourront être pourvus par des professeurs des écoles ou des insti-
tuteurs titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions de maitre-
formateur lors du mouvement des personnels pour la ren-
trée 1993 .

Retraites : fonctionnaires civi ls et militaires
(politique à l'égard des retraités)

64986. - 7 décembre 1992 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur le problème que pose l'applica-
tion de la péréquation des pensions de retraite des directeurs
d'école . Il lui rappelle que les décrets du 24 février 1989 qui ont
supprimé le titre de « maître directeur », et rétabli l'ancienne
dénomination de « directeurs d'école », ont également prévu une
revalorisation des bonifications indiciaires des directeurs . Depuis
la rentrée 1990, tous les directeurs en activité sont rémunérés sur
la base des nouveaux indices fonctionnels, en application d'une
note de service du 25 décembre 1989 qui précise qu'à la rentrée
de septembre 1990, il ne devra plus y avoir de directeurs d'école
autres que ceux relevant du décret du 24 février 1989 . C'est donc
à cette date que l'article 16 cu code des pensions qui permet aux
retraités de bénéficier du réajustement du montant de leur
retraite, devrait s'appliquer. Ce principe est d'ailleurs confirmé
par une lettre de ses services en . date du 15 mai 1992
(CAB/BDC/PR/n o 911523/P) qui précise que, dès lors que l'in-
tégralité des directeurs d'école « ancien statut » aura été nommée
dans l'emploi de directeurs d'école « nouveau statut », il n'y aura
plus de directeurs actifs nommés à l'ancien régime de bonifica-
tions indiciaires et qu'en conséquence, l'assimilation des direc-
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teurs retraités pourra intervenir en application de l ' article L. 16
du code des pensions civiles et militaires de retraite . Il lui
demande donc de bien vouloir prendre les mesures qui s'impo-
sent pour que la péréquation des pensions à laquelle les direc-
teurs d'école retraités ont droit, soit rapidement appliquée avec
rappel depuis 1990.

Réponse. - Le décret n° 89-122 du 24 février 1989 prévoit
notamment (article 14) que les directeurs d ' école nommés anté-
rieurement au ler septembre 1987, qui n'avaient pu bénéficier de
la revalorisation des bonifications indiciaires accordées aux
maîtres directeurs, peuvent bénéficier de ces dispositions, sous
réserve d'être inscrits sur une liste d'aptitude ouverte jusqu'à la
rentrée 1993 . Une enquête conduite auprès des services acadé-
miques a confirmé qu'il y a encore des directeurs d'école relevant
de l'ancien statut qui n'ont pas bénéficié de ce dispositif . L'assi-
milation des directeurs d'école retraités ne pourra donc intervenir
avant la rentrée 1993 car l'article L . 16 du code des pensions pré-
voit que l'assimilation ne peut avoir lieu que lorsque tous les
personnels actifs ont pu bénéficier des nouveaux statuts . Des dis-
positions contraires aboutiraient, en effet, à traiter les personnels
retraités plus favorablement que les personnels actifs . Les condi-
tions dans lesquelles pourra être réalisée cette assimilation sont
actuellement à l'étude.

Enseignement secondaire : personnel (maîtres auxiliaires)

65037. - 7 décembre 1992 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éduca-
tion nationale et de la culture, sur la rémunération des maîtres
auxiliaires non titulaires . En effet, il apparaît qu'à ce jour ces
personnes n'ont obtenu aucune rémunération pour le travail
qu'ils ont effectué depuis la rentrée scolaire de 1992 . Devant un
procédé aussi scandaleux au regard du droit des contrats instau-
rant des obligations réciproques, elle lui demande quand l'Etat
s'acquittera de son obligation de verser un salaire à ces maîtres
auxiliaires.

Réponse . - Le nouvelles procédures mises en oeuvre à la rentrée
scolaire 1992, en liaison avec le ministère du budget, pour amé-
liorer la prise en charge financière des maîtres auxiliaires ont
permis, dans la totalité des académies, de rémunérer ces per-
sonnels dans des délais normaux . S'agissant notamment de l'aca-
démie de Lyon, sur 1 377 maîtres auxiliaires recrutés à la rentrée
scolaire, 1 350 ont perçu leur traitement intégral le 30 septembre,
vingt ont reçu acompte représentant 90 p . 100 des sommes dues à
cette même date et les sept derniers ont perçu un acompte au
mois d'octobre avec régularisation sur la paye du mois de
novembre .

Cinéma (politique et réglementation)

65658. - 21 décembre 1992 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver au
rapport de la mission qu'il avait confiée à M. Jean-Claude Cluzel
(« monsieur Cinéma »), rapport devant lui être remis « à la fin de
l'été », puis « le 15 novembre » (J.O., Sénat, question écrite
n o 22731, du 29 octobre 1992). Il souligne l'importance et l'intérêt
de ce rapport à l'heure , e, le cinéma français traverse une phase
de mutation : baisse de la fréquentation, restructuration du parc
de salles, concentration des entreprises, poids croissant des diffu-
seurs télévisuels, montée en puissance des nouveaux supports de
diffusion des films, diversifici in des modes de financement,
modification des structures inaustrielles et de l'emploi . Il faut
aussi souligner que sous la pression de l ' environnement interna-
tional, ces mutations se sont accélérées au cours des cinq der-
nières années . Cela justifie l'intérêt et l'importance des suites
qu'il conviendrait de réserver à ce rapport.

Réponse . - II est précisé par l'honorable parlementaire que le
ministre de l'éducation nationale et de la culture a rendu
publique, le 24 février 1993, une liste de seize mesures en faveur
du cinéma, qui étaient pour la plupart préconisées dans le rap-
port de M . Jean-Paul Cluzel; inspecteur des finances. Parmi les
mesures retenues, figure notamment le recentrage du soutien aux
films sur la diffusion en salles par rapport au soutien généré par
les ventes aux diffuseurs télévisuels : la mise en oeuvre de cette
mesure se traduira par un transfert partiel des sommes destinées
au soutien antenne vers le soutien salles . Est également prévue
une réforme de l'aide au développement des longs métrages qui
sera davantage globalisée et destinée tout particulièrement à des
entreprises de taille moyenne . Enfin, un nouveau dispositif sera

mis en plate en faveur de la diffusion du court métrage . Sont
également décidées une réforme du soutien automatique à la dis-
tribution afin de renforcer la capacité des opérateurs à distribuer
des films français, une révision des taux de calcul du soutien
financier en faveur des petites et moyennes entreprises d 'exploi-
tation cinématographique, ainsi que l'obligation de contrats écrits
dans ies relations entre exploitants et distributeurs. L'incitation
au tournage en France sera renforcée, ainsi que l'exploitation de
films français doublés aux Etats-Unis- S'agissant des problèmes
de concurrence, le ministère a proposé ie remplacement de l'am
ruelle commission de la diffusion par une nouvelle instance com-
posée de spécialistes du droit de la concurrence susceptibles de
donner un avis éclairé et impartial sur les moyens de faciliter une
diffusion conforme à l ' intérêt général . Enfin, out été rappelées la
mise en oeuvre à compter du l er juillet 1993 de la contribution de
la vidéo au compte de soutien ainsi que la publication prochaine
du décret d'application de la toi autorisant les collectivités
locales à fournir une aide financière directe aux salles de cinéma.
Deux propositions du rapport de M . Jean-Paul Cluzel n'ont pas
été retenues : la réduction de douze à neuf mois, après sa sortie
en salles . du délai de commercialisation d'un film en cassette
vidéo, ainsi que l'augmentation du nombre de films diffusés à la
télévision .

DOM-TOM (Réunion : enseignement)

66176. - 11 janvier 1993 . - M . André Thien Ah Koon inter-
roge M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale
et de la culture, et le remercie de bien vouloir lui préciser le
nombre de départs à la retraite des enseignants prévus à la fin de
l ' année scolaire 1992-1993 dans l 'académie de la Réunion.

Réponse. - Les prévisions du rectorat de la Réunion laissent
apparaître que cinquante enseignants du deuxième degré et
quatre-vingt-quatorze enseignants du premier degré ont manifesté
l'intention de prendre leur retraite au cours de l'année sco-
laire 1992-1993.

DOM-TOM (Réunion : enseignement maternel et primaire)

66227 . - 11 janvier 1993 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale et de la culture, sur l'enseignement des langues
vivantes à l'école élémentaire . Compte tenu du fait qu'il avait
annoncé que 1 000 nouvelles classes devaient bénéficier de cet
enseignement (direction de l'information et de la communication
du ministère de l'éducation nationale du 12 août 1992), il lui
demande de bien vouloir lui préciser l'application de ces disposi-
tions, notamment dans le département de la Réunion.

Réponse. - Une vaste expérimentation contrôlée de l'enseigne-
ment d'une langue vivante à l'école élémentaire a été lancée pour
trois ans à la rentrée 1989 . Le bilan de cette expérimentation est
le suivant : cet enseignement a concerné : en 1989-1990, environ
10 p . 100 des élèves de cours moyen (132 476 élèves soit
5 760 classes) ; en 1990-1991, environ 20 p . 100 des élèves de
cours moyen (274 850 soit I 1950 classes) ; en 1991-1992,
23 p . 100 des élèves de cours moyen (328 512 élèves soit
14 283 classes). A signaler que, au cours de cette année
1991-1992, les CM 2 ont été privilégiés (15,3 p . 100 des élèves de
CM I ont participé à cette opérat ion soit 106 52! élèves dans
4 632 classes, pour 32 p. 100 des élèves de CM 2 soit
221 985 élèves pour 9 652 classes). Les langues vivantes, choisies
par les élèves, se sont réparties au cours des années comme suit :

1991-1992
(en %)

Allemand	
Anglais	
Arabe	
Espagnol	
Italien	
Néerlandais	
Polonais	
Portugais	
Russe	
Autre	

15,2
81,03
0,014
3,09
0,23

0,29
0,061

1969-1990
(en %)

1990-1991
(en 9b)

16,7
78,34
0,032
4,095
0,563
0,007
0,007
0,117
0,118
0,011
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Une évaluation a été conduite par l ' inspection générale de
l'éducation nationale. A l'issue de cette évaluation, j'ai décidé
une extension progressive de cet enseignement au niveau des
CM 2 en cherchant à mieux l ' inscrire dans les objectifs de l ' école
élémentaire et d'assurer une meilleure liaison avec l ' enseignement
dispensé au collège . L'accroissement quantitatif de cet enseigne-
ment fait actuellement l ' objet d'une enquête conduite par la
direction de l' évaluation et de la prospective . Il convient par ail-
leurs de signaler que la loi de finances 1993 traduit l ' importance
accordée à cet enseignement puisqu'une mesure nouvelle de
25 millions de francs a été inscrite . Er ce qui concerne l 'aca-
démie de la Réunion, les crédits alloués à cette opération pour
l 'année scolaire 199?-1993 s'élèvent à 1 477 000 francs, soit
20 p . 100 de plus que ceux accordés l'année précédente . Cet
enseignement est assuré, en février 1993, dans dix communes de
file sur vingt-quatre, soit 60 p . 100 de l'effectif de l'académie sur
lesquels 60 p . 100 bénéficient aujourd ' hui de cet enseignement
(soit 3 767 élèves de CM I et 5 367 élèves de CM 2 ; ces chiffres
n ' incluent pas environ 600 élèves bénéficiaires de l ' enseignement
privé) . En ce qui concerne plus particulièrement la commune du
Tampon, 84 p- 100 des élèves de CM 2 (soit 630 élèves, et
61 p . 100 de CM 1 (soit 902 élèves) reçoivent un tel enseigne-
ment .

Enseignement maternel et primaire
(établissements : Haute-Loire)

66385 . - 18 janvier 1993 . - M. André Lajoinie attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la décision prise par le conseil général
de la Haute-Loire, avec le soutien de l ' administration, de réquisi-
tionner les locaux de l'école primaire de Vals près du Puy, afin
d ' y implanter un IUT . Pour cela, 109 élèves de cette école annexe
de cinq classes, édifiée il y a seulement quelques années, seraient
expulsés et ensuite relogés dans une structure scolaire de trois
classes, construite à proximité . Ainsi, au total, deux classes
seraient définitivement supprimées, alors qu'au printemps dernier,
ce même conseil général avait été amené à contester et à refuser
de telles mesures décidées à l'époque par l 'éducation nationale.
La forte mobilisation des parents d'élèves, du personnel et des
syndicats enseignants a déjà eu comme résultat d ' obtenir que la
rentrée 1993 puisse se faire dans les locaux actuels avec le main-
tien des cinq classes . Des propositions ont été faites concernant
l'implantation d'un département IUT sur un autre site expéri-
mental du Puy, plus adapté à la nature des formations dispensées
et à la possibilité et la nécessité dans le futur d'étendre ce pôle
universitaire . Il lui demande donc de prendre les mesures qui
s'imposent afin de favoriser une solution qui maintienne la struc-
ture actuelle de cinq classes dans les locaux actuels et d'éviter
ainsi une aggravation des conditions d'accueil des enfants et une
déstabilisation de cette école publique bien implantée dans ce
secteur.

Réponse. - Il est exact que, dans le cadre du plan univer-
sité 2 000, il est envisagé de constituer un ensemble universitaire
sur le site de l'ancienne Ecole normale de la Haute-Loire dont
les locaux, situés à Vals, près du Puy, sont actuellement dévolus
à l'Institut universitaire de formation des maîtres. Ce site regrou-
perait l'antenne départementale de l'Institut universitaire de for-
mation des maitres et le nouvel Institut universitaire de techno-
logie, ainsi que le Centre départemental de documentation
pédagogique . La réalisation de ce projet se traduirait par l ' im-
plantation en un lieu central de l'agglomération chef-lieu du
département d'un pôle constitué de deux établissements d'ensei-
gnement supérieur e: d'un centre de ressource et d'animation
essentiel à la formation des enseignants . Le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale et de la culture, ne peut que se
féliciter d'un tel projet qui permet de créer une synergie particu-
lièrement prometteuse. Les responsables locaux de l'éducation
nationale se sont bien évidemment attachés à ce que ce projet
puisse prendre corps dans les conditions les meilleures pour tous.
Il est, à cet égard, peu légitime d'évoquer une « expulsion » des
élèves de l'école primaire annexée à l'ancienne Ecole normale du
Puy - implantée comme il était d'usage sur le même site que
cette dernière - puisque toutes les dispositions ont été prises
pour assurer aux élèves de cette école une scolarité en continu
dans une même structure pédagogique, quel que soit leur actuel
niveau d'études . Le passage de cette école de cinq classes à trois,
est en effet envisagé sur deux ans afin de coïncider avec la pro-
gression des élèves dans le cursus . La contribution que le dépar-
tement de la Haute-Loire se propose d'apporter b cette partie du
projet en finançant la construction des locaux nécessaires à cette
nouvelle école viendra très heureusement compléter sa participa-
tion à la création du pôle universitaire et on ne peut, là aussi,
que s'en féliciter. Enfin, il peut être utile d'ajouter que plus de la
moitié des éléves de l'école en question ne résident pas dans la

commune du Vals, près du Puy, et qu'ils peuvent, s'ils le souhai-
tent, être scolarisés dans une école publique implantée dans un
secteur plus proche de leur domicile.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

66405- - 18 janvier 1993 . - M . Michel Destot attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la manière dont s'organise la semaine de tra-
vail en milieu scolaire. Un certain nombre de mercredis et de
samedis sont vaqués selon un calendrier préétabli afin de per-
mettre aux enseignants d ' assister aux conférences pédagogiques.
Or un certain nombre de ces conférences sont fixées par l'inspec-
teur d'éducation nationale sans tenir compte de ce calendrier et
sans concertation ce qui, d'une part, est mal accepté par les
enseignants, et d ' autre part, a des répercussions sur le temps
consacré à l ' USEP, au détriment des enfants. Il lui demande
donc si un inspecteur d'éducation nationale n'est pas tenu de res-
pecter ce calendrier préétabli.

Réponse. - En application du décret n° 91-41 du 14 jan-
vier 1991 relatif au service des personnels enseignants du premier
degré, une heure a été spécialemen t -éservée sur le temps hebdo-
madaire de service (deux heu : dont . . let-six en présence des
élèves) pour la tenue des conférences pédagogiques, des conseils
d'école et la concertation entre les maîtres . Les conférences péda-
gogiques ne peuvent donc se dérouler qu'en dehors des périodes
consacrées à l ' enseignement . Le calendrier des samedis ou mer-
credis vaqués est arrêté par l'inspecteur d'académie, directeur des
services départementaux de l'éducation nationale . Dans le dépar-
tement de l'Isère, il est diffusé dès le mois de juin précédant la
rentrée scolaire . En revanche, le calendrier et le contenu des
conférences pédagogiques relèvent de la compétence des inspec-
teurs de l'éducation nationale . Etablis en fonction des besoins
constatés, ils ne peuvent être connus que rentrée faite . Cela dit,
malgré la volonté de concertation qui anime les inspecteurs de
l'éducation nationale, il n'est pas possible de satisfaire toutes les
demandes des personnels . Pour ce qui concerne la participation
aux activités de l'USEP, elle doit pouvoir faire l'objet d'une
attention particulière sans soulever de problèmes insurmontables.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

66528 . - 18 janvier 1993 . - M . Reaé Beaumont interroge à
nouveau M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'avenir des PEGC. En effet, sa ques-
tion du 29 juin 1992, renouvelée le 26 octobre 1992, n'a toujours
pas reçu de réponse alors même que les ministres sont tenus de
répondre aux questions qui leur sont adressées dans un délai
d'un mois renouvelable une fois . Il s'étonne de ce retard et
espère obtenir rapidement des précisions quant aux mesures qui
sont prises pour revaloriser la carrière de ces enseignants.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture a signé avec la Fédération de l'éducation
nationale (FEN), la Fédération autonome de l'éducation natio-
nale, le syndicat des enseignants et le Syndicat national des col-
lèges le lundi 8 février, un relevé de conclusions Fur l'améliora-
tion des perspectives de carrière des professeurs d'enseignement
général de collège (PEGC) et des chargés d'enseignement d'édu-
cation physique et sportive (CE-EPS) . Créé en 1969, le corps des
PEGC visait à répondre au développement rapide de la scolarisa-
tion dans les collèges . Les PEGC présentaient jusqu'alors trois
particularités par rapport aux autres personnels enseignants du
second degré : appartenance à des corps académiques relevant
pour leur recrutement comme pour l'ensemble de leur gestion de
la seule compétence des recteurs ; vocation à enseigner exclusive-
ment dans les collèges ; bivalence et donc normalement vocation
à enseigner dans deux disciplines . Entre 1969 et 1986, année à
compter de laquelle il a été mis fin à leur recrutement, une for-
mation de qualité d'une durée de deux ans a été assurée par des
centres de formation académiques . . Cette formation, les efforts
importants de promotion individuelle entrepris par nombre
J'entre eux; les aides fournies à cet effet par l'administration ont
permis une élévation incontestable du niveau de formation uni-
versitaire de ces personnels . Actuellement, près de la moitié des
PEGC qui sont plus de 60 000 sont titulaires d'un diplôme au
moins égal au DEUG. Ces personnels, grâce en particulier à leur
forte présence dans les collèges de petite taille, ont contribué
pour une part importante à la démocratisation de l'enseignement
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et à la rénovation des collèges . Dans le cadre de la revalorisation
de la fonction enseignante mise en oeuvre en 1989, des mesures
importantes ont été prises (relèvement de l ' indice terminal, créa-
tion d ' une hors-classe, fixation d ' un horaire de service équivalent
à celui des certifiés) ou prévues : en particulier le gouvernement
s'était engagé à offrir aux PEGC, après 2992, des perspectives de
carrière identiques à celles des professeurs certifiés . Le relevé de
décisions du 8 février concrétise, dans les délais prévus, cet enga-
gernent . Deux voies sont offertes aux PEGC : soit demeurer dans
leur corps, qui bénéficie d'une revalorisation substantielle par la
création d 'une classe exceptionnelle ayant le même indice ter-
minal que la hors-classe des certifiés ; soit accéder, après avis
favorable de l ' inspectiez compétente, aux corps des certifiés ou
le professeurs d'EPS par une liste d ' aptitude exceptionnelle, le
contingent annuel étant fixé à 1 500 par an pendant dix ans . Au
total, et compte tenu des autres possibilités d'accès aux corps des
professeurs certifiés et des professeurs d ' EPS (concours internes
et listes d'aptitudes statutaires), ii est prévu, d'ici à la fin du
plan, qu ' environ la moitié des P r ,C accède à ces corps et que
l'autre moitié bénéficie de la rt Irisation des corps de PEGC.
Avec ces mesures, tous les engab_rnents pris sont tenus . D ' Ores
et déjà les textes réglementaires nécessaires ont été soumis au
comité technique paritaire ministériel le l « février et au conseil
superieur de la fonction publique le IO février . En cours
d'examen au Conseil d ' Etat, ils seront publiés en mars 1993.

Enseignement : personnel (enseignants)

66639 . - 25 janvier 1993 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation qui est celle du personnel titulaire
et non titulaire relevant de son ministère, au regard notamment
des retards apportés régulièrement dans le versement des traite-
ments . Sans qu ' il soit nécessaire de s ' étendre sur les difficultés
qu ' une telle situation ne peut que contribuer à créer ou à ampli-
fier il lui demande s'il entend prendre des mesures propres à
limiter ces anomalies.

Réponse. -- Les retards de paiement ont conduit le ministère
de l 'éducation nationale et de la culture à une grande vigilance
dans le bon déroulement des procédures administratives, finan-
cières et comptables, relatives à la paie des agents . Des disposi-
tions nouvelles ont été prises pour améliorer la prise en charge
des personnels mutés ou nouvellement affectés . A titre d'illustra-
tion, et pour la rentrée scolaire 1992/1993, une procédure excep-
tionnelle de demande unique d'acompte, en cas d'absence de
pièces justificatives, a été mise en place à titre expérimental après
négociations avec le ministère du budget . L'utilisation de cette
procédure a permis de résoudre de nombreux cas de retard de
paiement . Dans l'académie de Nancy-Metz, il apparaît, s ' agissant
de l'ensemble des personnels enseignants du second degré, que
0,7 p . des titulaires et 1,4 p. 100 des non-titulaires n'étaient
pas ré . .aérés à la fin du mois d'octobre . Pour ces personnels la
régularisation financière de leur traitement s'est opérée sur la
paie du mois de novembre.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

66692 . - 25 janvier 1993 . - M . Pierre grana attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la manière dont s'organise la semaine de tra-
vail en milieu scolaire . Un certain nombre de mercredi et de
samedi sont vaqués selon un calendrie, préétabli afin de per-
mettre aux enseignants de se rendre aux conférences pédago-
giques . Cependant, un certain nombre de ces conférences sont
fixées par l'inspection d'éducation nationale sans tenir compte de
ce calendrier et sans concertation . Ceci est mal accepté par les
enseignants d'autant plus que ces décisions ont des répercussions
sur le temps consacré à l'union sportive de l'enseignement pri-
maire (USEP) au détriment des enfants . II lui demande donc de
quelle manière il est possible de faire respecter ce calendrier.

Réponse. - En application du décret n. 91-41 du 14 jan-
vier 1991 relatif au service hebdomadaire des personnels ,ensei-
gnants du premier degré, une heure par semaine a été dégagée
sur le temps de présence devant les élèves pour la tenue des
conférences pédagogiques, des conseils d'école et la concertation
entre les maîtres . Dans la majorité des cas, cela a entraîné la
vacation des classes certains samedis ou mercredis matins selon
l'organisation de la semaine scolaire . Les conférences pédago-

giques prennent généralement place sur les plages horaires
dégagées et ne peuvent, en tout état de cause, se tenir sur le
temps consacré à l'enseignement . Dans le département de la
Gironde où, dans leur quasi-totalité, les écoles fonctionnent sur
quatre jours et, en conséquence, les classes vaquent le mercredi
et le samedi, cette dernière règle est parfaitement respectée . Les
dates des conférences pédagogiques sont fixées pa les inspec-
teurs de l'éducation nationale. La concertation que ceux-ci
conduisent à ce propos ne permet de satisfaire tous les per-
sonnels méme si la grande majorité y souscrit . La participation
aux activités de l'USEP peut facilement être réglée par l'informa-
tion mutuelle des calendriers et la mise au point des ajustements
nécessaires .

Enseignement supérieur : personnel (carrière)

66775 . - 1 « février 1993 . - M. Gilbert Millet attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur les préoccupations des personnels adminis-
tratifs de recherche et de formation de l ' enseignement supérieur
qui aspirent à une évolution de carrière décente comparable à
celle des ingénieurs et techniciens et qui revendiquent des statuts
homogènes favorisant la cohésion des équipes dans un souci de
bonne marche du service public. Les décisions prises l'été dernier
par le directeur des personnels d'enseignements supérieurs
n'ayant ni apaisé leurs revendications ni répondu aux aspirations
légitimes des personnels concernés, il lui demande si des mesures
sont envisagées afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Une réflexion est actuellement engagée sur la situa-
tion des personnels administratifs de recherche et de formation
affectés dans les établissements d'enseignement supérieur . La
complexité et l'importance de ce dossier nécessitent toutefois un
délai d'instruction complémentaire, ainsi qu'une concertation
avec les organisations syndicales représentatives, avant que puis-
sent être arrêtées les orientations définitives de la réforme du
statut de ces personnels.

Enseignement secondaire : personnel (maîtres auxiliaires)

66812 . - 1 « février 1993 . - M. Michel Inchauspé attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur l'aggravation de la situation des
maîtres auxiliaires. Pour faire face aux difficultés de recrutement,
de nombreux auxiliaires ont été embauchés entre 1987 et 1992.
On peut avancer le nombre de 50 000 maîtres auxiliaires recrutés
au niveau national . Ces personnes ont rempli consciencieusement
leur fonction malgré des conditions de travail difficiles . Or les
besoins en maîtres auxiliaires ont considérablement diminué et
nombreux sont ceux qui n'ont pn retrouver de poste . Compte
tenu de cette situation, il semblerait juste que l'éducation natio-
nale reconnaisse les services rendus et l'expérience acquise par
ces personnes, tout au long de leurs nombreuses années d'exer-
cice . Il lui demande en conséquence quelles mesures il entend
prendre en faveur de ces personnels et s'il envisage d'adopter un
plan de titularisation de tous les auxiliaires.

Réponse . - Aucune mesure du type de celles mises en pauvre à
l'occasion du plan de titularisation des maitres auxiliaires réalisé
en application de la loi du 11 juin 1983 n'est envisagée . L'amé-
lioration de la situation de ces agents, et en particulier leur accès
à des corps de fonctionnaires passe donc par la voie des
concours . A cet effet, diverses mesures ont déjà été prises . C'est
ainsi que le nombre de postes offerts aux concours de recrute-
ment a continué à progresser passant, de 1987 à 1993, à titre
d'exemple, pour les certificats d'aptitude au professorat de l'en-
seignement du second degré (CAPES) de 7 914 à 19 520 et pour
le certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique
(CAPET) de 1 876 à 3 100 (concours externes et internes réunis).
Par ailleurs, le décret n° 89-572 du 16 août 1989 a allégé les
conditions exigées des candidats à l'ensemble des concours : sup-
pression de toute limite d'âge, abaissement de l'ancienneté
requise pour accéder aux concours interne à l'exception de
l'agrégation, de cinq ans à trois ans de services publics . De plus,
les recteurs ont été invités à mobiliser les missions académiques à
la formation des personnels (MAFPEN) pour permettre aux
maîtres auxiliaires de préparer les concours de recrutement dans
les meilleures conditions . Il en est résulté une forte augmentation
des inscriptions de candidats maîtres auxiliaires aux concours
internes (passant de 7 925 en 1991 à 1 0 167 et 1992, soit plus de
28,9 p. 100, et, parallèlement, de l'admission de ces personnels
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aux divers concours (4 200 à la rentrée scolaire 1992 contre 2 500
à la rentrée scolaire 1991), confirmant en cela les effets positifs
de la politique d'information et de préparation aux concours
menée auprès de ces agents . De nouvelles mesures viennent
d'être prises afin d'accroître l'attractivité des concours internes
auprès des maîtres auxiliaires . Un décret favorable aux maitres
auxiliaires a prévu à compter de la rentrée de 1992, le classement
dès la stagiarisation des personnels recrutés par la voie des
concours du CAPES et du CAPET, ainsi que du certificat d'apti-
tude au professorat de l'éducation physique et sportive
(CAPEPS), jusqu'alors classés lors de la titularisation . C'est ainsi
qu'un maître auxiliaire de deuxième catégorie au
deuxième échelon reçu à la session 1992 du CAPES perçoit pen-
dant l'année de stage 1 047 francs de plus par mois qu'un lauréat
d'une session antérieure dans la même situation (2 546 francs
pour .un maître auxiliaire de deuxième catégorie au huitième
échelon) . Enfin, l'économie des concours a été améliorée à
compter de la session 1993 pour en accroître l'attractivité et l'effi-
cacité : suppression de l'épreuve écrite à caractère professionnel
d'admissibilité au concours interne du CAPES qui déstabilisait
certains candidats, remplacée par une épreuve à caractère scienti-
fique, ainsi que de l'épreuve orale à caractère scientifique d'ad-
mission à ce concours . Une seule épreuve orale d'admission qui
s'appuiera sur leur expérience professionnelle comportant
deux options sera proposée aux candidats . Ainsi le ministre de
l'éducation nationale et de la culture met-il en place toutes les
conditions susceptibles de favoriser la réussite des maîtres auxi-
liaires aux concours de recrutement, leur permettant ainsi de
devenir des fonctionnaires titulaires . Cette politique donne d'ores
et déjà des résulats significatifs qui s'amplifieront dans l'avenir.
S'agissant des maitres auxiliaires qui n'ont pu être réembauchés
au cours de l'année scolaire 1992-1993, diverses mesures ont été
prises . Il leur a été offert prioritairement de suivre, en IUFM, les
formations leur permettant de préparer les concours de recrute-
ment de la session 1993 . Ils bénéficient, dans ce cadre, soit d'al-
locations de I re année d'IUFM encore disponibles, soit d'une
allocation de formation qui offre à des agents non titulaires du
secteur public n'ayant pu être réemployés les moyens de ren-
forcer leur qualification. Par ailleurs, ils bénéficient d'une priorité
de recrutement dans les académies ou les secteurs où des besoins
subsistent . Les services académiques se sont pleinement mobilisés
pour informer les maîtres auxiliaires concernés du contenu de ce
dispositif et étudier avec chacun d'entre eut les mesures le plus
adaptées à sa situation personnelle.

Enseignement secondaire : personnel (maîtres auxiliaires)

6699i . - 8 février 1993 . - M . Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur la situation des maîtres auxiliaires . II lui rap-
pelle qu'entre 1987 et 1992, le nombre des maîtres auxiliaires est
passé de 15 000 à 50 000 et qu'à la rentrée 92, près de 10 000
d'entre eux n'ont pas retrouvé de poste . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître la politique que le Gouvernement
entend mener à l'égard des maîtres auxiliaires.

Réponse. - Aucune mesure du type de celles mises en oeuvre à
l'occasion du plan de titularisation des maîtres auxiliaires :éalisé
en application de la loi du 11 juin 1983 n'est envisagée. L'amé-
lioration de la situation de ces agents, et en particulier leur accès
à des corps de fonctionnaire passe donc par la voie des
concours. . cet effet, diverses mesures ont déjà été prises . C'est
ainsi que ie nombre de postes offerts aux concours de recrute-
ment a continué à progresser passant, de 1987 à 1993, à titre
d'exemple, pour les certificats d'aptitude au professorat de l'en-
seignement du second degré (CAPES) de 7 914 à 19 520 et pour
le certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique
(CAPET) de 1 876 à 3 100 (concours externes et internes réunis).
Par ailleurs, le décret n a 89-572 du 16 août 1989 a allégé les
conditions exigées des candidats à l'ensemble des concours : sup-
pression de toute limite d'âge, abaissement de l'ancienneté
requise pour accéder aux concours internes, à l'exception de
l'agrégation, de cinq ans à trois ans de services publics . De plus,
les recteurs ont été invités à mobiliser les missions académiques à
la formation des personnels (MAFPEN) pour permettre aux
maîtres auxiliaires de préparer les concours de recrutement dans
les meilleures conditions. Il en est résulté une forte augmentation
des inscriptions de candidats maîtres auxiliaires aux concours
internes (passant de 7 925 en 1991 à 1G 167 en 1992, soit plus de
28,9 p. 100), et, parallèlement, de l'admission de ces personnels
aux divers concours (4 200 à ls rentrée scolaire 1992 contre 2 500
à la rentrée scolaire 1991), confirmant en cela les effets positifs
de la politique d'information et de préparation aux concours
menée auprès de ces agents . De nouvelles mesures viennent
d'être prises afin d'acroitre l'attractivité des concours internes

auprès des maîtres auxiliaires . Un décret favorable aux maîtres
auxiliaires a prévu à compter de la rentrée de 1992, le classement
dès la stagiarisation des personnels recrutés par la voie des
concours du CAPES et du CAPET, ainsi que du certificat d'a^ti-
tude au professorat de l'éducation physique et sportive
(CAPEPS), jusqu'alors classés lors de la titularisation . C'est ainsi
qu'un maître auxiliaire de deuxième catégorie au deuxième
échelon reçu à la session 1992 du CAPES perçoit pendant
l'année de stage 1 047 F de plus par mois qu'un lauréat d'une
session antérieure dans la même situation (2 564 F pour un
maître auxiliaire de deuxième catégorie au huitième échelon).
Enfin, l'économie des concours a été améliorée à compter de la
session 1993 pour en accroître l'attractivité et l'efficacité : sup-
pression de l'épreuve écrite à caractère professionnel d'admissibi-
lité au concours interne du CAPES qui déstabilisait certains can-
didats, remplacée par une épreuve à caractère scientifique, ainsi
que de lépreuve orale à caractère scientifique d'admission à ce
concours. Une seule épreuve orale d'admission qui s'appuiera sur
leur expérience professionnelle, comportant deux options, sera
proposée aux candidats . Ainsi le ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture met-il en place toutes les conditions suscep-
tibles de favoriser la réussite des maîtres auxiliaires aux concours
de recrutement, leur permettant ainsi de devenir des fonction-
naires titulaires . Cette politique donne d'ores et déjà des résultats
significatifs qui s ' amplifieront dans l 'avenir.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

67071 . - 8 février 1993 . - M. Jean Desanlis attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale et
de la culture, sur l'enseignement de l'éducation physique et
sportive dans les classes de BEP. La réforme des lycées avait
prévu de porter les horaires de cet enseignement à deux heures
d'EPS et de deux heures de « plein air » chaque semaine . Il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir s'il lui est possible de
mettre ces dispositions en application afin de pouvoir éviter des
suppressions de postes d'enseignants EPS lors de la rentrée sco-
laire de septembre 1993.

Réponse. - Conformément aux décisions prises dans le cadre
de la réforme des lycées, l'horaire des classes de brevet d'études
professionnelles comprend deux heures d'éducation physique et
sportive ainsi que deux heures de plein air. Les moyens néces-
saires pour assurer ces heures font partie de la dotation horaire
globalisée attribuée à chaque établissement dans le cadre de la
rentrée scolaire de septembre 1993.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

67153 . - 15 février 1993 . - M- Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale et de la culture, sur la situation des psychologues de l'édu-
cation nationale . Malgré l'élaboration d'un projet de statut,
aucune négociation n'a été engagée avec les organisations repré-
sentatives de ces personnels. Or la nécessité de doter ces psycho-
logues d'un statut identique à ceux des psychologues de la fonc-
tion publique et de leur assurer une formation similaire avait été
reconnue par le conseiller technique chargé du dossier . A juste
raison, le syndicat des psychologues de l'éducation nationale
demande un statut identifiant clairement les psychologues de
l'éducation nationale dans le respect de la loi de 1985 . II sollicite
son intervention afin que le règlement de ce problème intervienne
dans les plus brefs délais.

Réponse . - Par l'apport de l'appui de leurs compétences parti-
culières, avec leurs collègues en charge de classe, les psycho-
logues scolaires participent, autant que de besoin, à la recherche
de solutions au bénéfice des élèves d'école primaire qui éprou-
vent des difficultés scolaires ou risquent d'en rencontrer . C'est
pourquoi une expérience pédagogique préalable a longtemps été
considérée comme nécessaire pour exercer ces fonctions. Cette
condition n'est plus aujourd'hui requise . Par ailleurs, après
concertation avec leurs organisations représentatives, les missions
des psychologues scolaires, telles que définies par la circulaire
n° 90-083 du 10 avril 1990, sont réaffirmées . En outre, l'élabora-
tion concertée d'un statut qui leur soit propre, garantissant la
parité avec les conseillers d'orientation-psychologues, est engagée .
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Bourses d'études (conditions d'attribution)

67154 . - 15 février 1993 . - M . Marc Laffineur attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale et de la culture, sur les conséquences néfastes de la circu-
laire n° 90-117 issue de son ministère . En effet, dans le cadre du
calcul des eevenus pour l'acquisition du droit à une bourse
d'études, certains agriculteurs connaissent des difficultés dans la
mesure où la prise en compte des amortissements dans leur
revenu leur a fait perdre le droit à une bourse pour leurs enfants.
Au regard des nombreux problèmes financiers insurmontables
auxquels se trouve confronté le milieu rural, il souhaiterait
connaître ses intentions afin de modifier l'application d'une telle
directive administrative.

Réponse . - A l'issue d'une étude menée par les services du
ministère, il a été décidé que pour les demandes de bourses
nationales d'études du second degré présentées au titre de la pro-
chaine année scolaire, seul le revenu brut global tel qu'il figure
sur l'avis d'imposition délivré par les services fiscaux serz pris en
compte . Ainsi, les dotations aux amortissements ne seront plus
réintégrées dans le revenu des artisans, commerçants et exploi-
tants agricoles .

ment écologique et absolument indispensable au moment même
où les ragondins et !es carnivores sauvages (fouine, renard, chat
sylvestres, etc.) posent des problèmes aigus dans la campagne
française, aux rivières, aux basses-cours et aux troupeaux . A cet
égard, le piégeage présente les caractéristiques d'une activité d'in-
térêt public . Il demande si ces observations peuvent être prises en
considération et, dans cette hypothèse, quelle procédure sera mise
en oeuvre pour permettre le maintien de l'act i vité des piégeurs
utilisant les « pièges à palette » . - Question transmise à Mine le
ministre de l 'environnement.

Réponse. - Il importe de rappeler que c'est sur l'insistance de
la délégation française que la date d'entrée en vigueur de l'inter-
diction d'utiliser tout piège à mâchoires a été fixée au ler janvier
1995 . La période de transition ainsi ménagée doit permettre les
substitutions nécessaires tout en gardant au piégeage son effica-
cité. Dans le cadre du règlement communautaire, la solution au
problème du piégeage sélectif résidera dans une utilisation accrue
des pièges de substitution actuellement existants (boites, collets à
renard), dans la formation des piégeurs pour l'utilisation sélective
des pièges qui tuent instantanément et, éventuellement, dans la
mise au point de nouveaux modèles.

Animaux (ours)

Enseignement (examens et concours)

67351 . - 22 février 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de
la culture, que le décret n° 92-657 du 13 juillet 1992 a modifié
la procédure à suivre en cas de flagrant délit de fraude ou de
tentative de fraude aux examens . Contrairement à la procédure
antérieure, qui consistait à exclure de l'épreuve le fraudeur, le
nouveau texte impose de laisser le candidat poursuivre l'épreuve,
les pièces et matériels « permettant d'établir ultérieurement la
réalité des faits » étant saisis, et un procès-verbal, que l'auteur de
la fraude peut refuser de signer, étant dressé. Seule la section
disciplinaire a compétence pour prononcer les sanctions . Il lui
demande de lui préciser les motifs ayant conduit à l'adoption de
ces dispositions.

Réponse . - Le décret n° 92-657 du 13 juillet 1992 a été adopté
à la suite d'une large concertation associant les établissements
publics d'enseignement supérieur. L'un des souhaits des établisse-
ments a été de réformer la procédure de flagrant délit prévue par
le décret du 21 juillet 1897 modifié, qui donnait pouvoir au jury
de censurer les fraudes aux examens en excluant de l'épreuve le
fraudeur et en annulant celle-ci . Des membres des sections disci-
plinaires ont contesté ce dispositif et réclamé sa suppression, car
étant saisi ultérieurement à la mise en oeuvre de la procédure de
flagrant délit, ils ont constaté dans certains cas qu'elle était pro-
noncée sans s'appuyer sur de réels éléments de preuve . Il est
donc apparu nécessaire, dans le souci de garantir les mêmes
droits de la défense à tous les étudiants, de confier la sanction
des fraudes aux examens uniquement aux juridictions discipli-
naires .

ENVIRONNEMENT

Règles communautaires : application (animaux)

62483 . - 5 octobre 1992 . - M . Serge Franchis attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les inci-
dences qu'aurait l'application, à compter du I re janvier 1995, du
règlement CEE 3254/91 relatif aux pièges à machoires et au
commerce de fourrures . Ce règlement interdit l'utilisation des
pièges communément appelés « piéges à palettes » . Une telle
interdiction risquerait de renforcer la tendance illégale d'utiliser
du poison contre les carnivores sauvages et d'augmenter les
grandes quantités de toxiques déversées dans des cours d'eau
pour la lutte contre le ragondin. Elle ressusciterait l'usage, égale-
ment illégal, de pièges à machoires non protégées, voire à
machoires munies de crans ou de dents par des piégeurs qui res-
teraient dans l'anonymat. L'utilisation du « piège à palette »
français dans notre pays résulte de l'effort accompli par les pié-
geurs à la demande des pouvoirs publics . Ce piège, dont t es
machoires coussinées de caoutchouc, évite aux animaux sauvages
des blessures inutiles et est sans danger tant pour les promeneurs
que pour les animaux domestiques . C'est un instrument parfaite-

62700. - 12 octobre 1992 . - Mme Roselyne Bachelot fait
observer à Mme le ministre de l'environnement que, si les éva-
luations relatives aux ours des Pyrénées en fixent le nombre à
une dizaine d'individus dans notre pays, les associations qui
défendent la survie des ours en Espagne - Pyrénées espagnoles,
Picos de Europa - évaluent le nombre de ces derniers à une cen-
taine . Elle lui demande, en conséquence, si le problème de la
protection des ours ne devrait pas être traité conjointement par
les autorités françaises et espagnoles et si des initiatives ont bien
été prises dans ce sens.

Réponse . - Un programme pluriannuel franco-espagnol de
conservation et de restauration des populations d'ours a été
soumis à la commission des communautés européennes en
novembre dernier. Celle-ci n'a pas encore fait connaître sa déci-
sion .

Associations (politique et réglementation)

63706 . - 9 novembre 1992 . - M . Jean-Pierre Fourré demande
à Mme le ministre de l'environnement si l'expression libre des
associations et autres groupements d'opinion, protégée par l'ar-
ticle 12 de la loi no 79-1150 du 29 décembre 1979, peut être
assurée, au-delà de la réservation d'emplacements ou de pan-
neaux propres à recevoir un affichage classique sur support
papier, par l'utilisation des panneaux informatifs à affichage
lumineux pouvant diffuser plusieurs messages consécutifs que
comprend le mobilier urbain municipal dans nombre de com-
munes.

Réponse. - Conformément à l'article 12 de la loi n o 79-1150 du
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux
préenseignes, le maire doit déterminer par arrêté l'installation sur
le domaine public ou en surplomb de celui-ci ou sur le domaine
privé communal, un ou plusieurs emplacements réservés à l'affi-
chage d'opinion ainsi qu'à la publicité relative aux activités des
associations sans but lucratif. Il Vagit d'une disposition législa-
tive qui s'impose aux maires . Le décret n° 82-220 du
25 février 1982 fixe la surface minimale que chaque catégorie de
communes, au regard de sa population, doit réserver à cette affi-
chage . Le mobilier urbain, type panneaux informatif lumineux
implanté sur le domaine public peut également être utilisé : il
doit toujours présenter un caractère d'intérêt général e'

	

sup-
porter de la publicité qu'à titre accessoire conformé t aux
articles 19 et 24 du décret n° 80-923 du 21 novembre 1980 . Le
choix de ce support pour l'expression libre des associations et
autres groupements d'opinion est laissé à l'initiative du maire
selon l'intérêt général que présente cette information.

Publicité (publicité extérieure)

65440 . - 14 décembre 1992 . - M. Arthur Paecht appelle l'at-
tention de Mme k ministre de l'environnement sur les insuffi-
sances de la loi n o 79-1150 du 29 décembre 1979 sur la publicité,
les enseignes et les préenseignes, qui ne prend plus assez en
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compte les nouvelles données liées à l'environnement, au cadre
de vie ou à l ' urbanisme . II conviendrait notamment de créer une
obligation de distance minimale entre deux panneaux publici-
taires, de prévoir la consultation d'une commission extramunici-
pale avant l'installation de panneaux publicitaires, de réduire la
s'srface de ces panneaux dans les agglomérations, de veiller à ce
que les matériaux et les couleurs soient mieux intégrés à l'envi-
ronnement et de faciliter ies recours des voisins gènés par un
panneau publicitaire contre le propriétaire du terrain responsable
de l'installation . En conséquence, il lui demande si le Gouverne-
ment a l'intention de présenter au Parlement un projet de loi
complétant les dispositions de la toi du 29 dcernbre 1979, afin
de lutter plus sévèrement contre les atteintes que l'affichage
publicitaire porte à l'environnement.

Réponse. - La modification de la loi n° 79-1150 du
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préen-
seignes ne figure pas dans l'immédiat au programme du Gouver-
nement . Une grande partie des critiques adressées aux excès de
l'affichage publicitaire résulte d'ailleurs dans une insuffisante
application de la loi précitée par les autorités territorialement
compétentes . A cet égard, une circulaire du 29 décembre 1992
parue au Journal officiel du 5 février 1993 rappelle aux préfets la
nécessité de poursuivre avec constance la mise en conformité des
dispositifs publicitaires en infraction avec la loi ; le concours des
communes dans cette action est vivement souhaité . Par ailleurs
!es dispositions de la ioi n a 79-1150 du 29 décembre 1979 peu-
vent être rendues plus contraignantes par l'instauration d'une
réglementation locale prise en application de l'article 13 de la loi.

Publicité (enseignes lumineuses)

66281 . - 1 i janvier 1993 . - M. Alain Bonnet attire l'attention
de Mme le ministre de l 'environnement sur l'imprécision de la
législation et de la réglementation relatives aux enseignes lumi-
neuses qui permet aux autorités locales de décider arbitrairement
de l'autorisation, de l'interdiction et de la taxation des journaux
lumineux . Cette situation, qui a entraîné une multiplication des
recours devant le juge administratif, prouve que la loi du
29 décembre 1979 relativ e à la publicité, aux enseignes et aux
préenseignes a été rapidement dépassée par l'arrivée des nou-
vellea technologies . En conséquence, il lui demande si elle ne
pense pas qu'une circulaire d'application de la loi de 1979 per-
mettrait de clarifier le droit applicable en la matière, afin de sau-
vegarder l'emploi chez les fabricants d'enseignes lumineuses, tout
en évitant une prolifération anarchique qui nuirait à l'environne-
ment.

Réponse. - II convient de souligner que l'« enseigne » au sens
de l'article 3 de la loi 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à ia
publicité, aux enseignes et aux préenseignes n'est pas soumise à
autorisation sauf si elle est implantée dans un site protégé ou
dans une zone de publicité restreinte. Lorsque le dispositif lumi-
neux a un caractère de publicité au sens de l'article 3 de la loi
précité, le refus des autorisations accordées par le maire au nom
de l'Etat doit être motivé, en vertu de l'article 20 . Le motif
invoqué doit relever de la protection du cadre de vie conformé-
ment à l'article 2 de la loi . Un arrt du Conseil d'Etat du
7 octobre 1991 (affaire ministère de l'équipement, du logement et
des transports en communs, société Giraudy) a précisé que la
protection du cadre de vie en milieu urbain « comporte notam-
ment celles de la santé publique et de l'esthétique » . Ii convient
de rappeler aussi que l'Association française de l'enseigne et de
la lumière est associée aux réflexions actuelles ayant pour
objectif d'adapter les textes réglementaires existant en la matière.
Enfin la taxation des panneaux lumineux relève de la compé-
tence de la direction générale des collectivités locales . Il s'agit
d'une disposition fiscale étrangère à la loi n° 79-1150 du
29 décembre 1979.

Environnement (sites naturels : Pas-de-Calais)

66389 . - I9 janvier 1993 . - M. Main Bocquet attire l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur la situation créée,
suite au classement, en juillet 1991 par le ministère, du marais de
Balançon (Pas-de-Calais) en zone de protection spéciale, s'ap-
puyant en cela sur la directive européenne n o 79-409, dite direc-
tive de Bruxelles, sur les oiseaux . Ce classement, qui semble
n'avoir fait l'objet d'aucune concertation préalable, notamment
avec les élus locaux concernés, risque d'entraîner certaines

contraintes pour de nombreuses personnes intéressées par la ges-
tion ou l'utilisation de ce site. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui apporter toute précision utile sur cette mesure de
classement et lui indiquer si le ministère n'entend pas suspendre
ce classement et relancer la concertation sur ce dossier.

Réponse . - Vous avez attiré mon attention sur la désignation en
zone de protection spéciale du marais de Balançon qui résulte de
l'application de l ' article 4 de la directive 79/409 CEE relative à
la protection dis oiseaux sauvages . Cette désignation qui n'a pas
en soi de valeur réglementaire, constitue un engagement de l'Etat
français quant à la conservation du site, et la France n'a jusqu'à
présent désigné que des zones bénéficiant déjà de mesures régle-
mentaires ou contractuelles en droit interne. C'est ainsi que le
marais de Balançon a été classé en site inscrit le 13 octobre 1977
au titre de !a loi du 2 mai 1930. C'est donc dans ce cadre qu'il a
été procédé aux consultations des partenaires locaux dans le
cadre de la commission départementale des sites . Les consulta-
tions des partenaires locaux ont été réalisés dans le cadre de la
procédure de classement ci-dessus et apparaissent suffisantes
dans la mesure où sa désignation en ZPS n'entraîne pas de res-
triction d'usage supplémentaire.

Récupération (papier et carton)

66861 . - l « février 1993 . - M. Alain Moyne-Bressand attire
l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur les diffi-
cultés des professionnels de la récupération et du recyclage du
papier carton qui ne sont plus en situation de pouvoir remplir
leurs missions dans la mesure or?. les prix de vente de ces maté-
riaux s'effondrent à des niveaux de beaucoup inférieurs à leurs
charges d'exploitation . C'est à terme ie risque de la disparition
de la récupération et du recyclage souhaité par les pouvoirs
publics et la population . La profession concernée demande une
mise en harmonie des conditions réglementaires françaises avec
celles en vigueur dans les pays voisins afin de permettre la sauve-
garde de la filière de récupération des vieux papiers.

Récupération (papier et carton)

67077 . - 15 février 1993. - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur la nécessité
d'une mise en harmonie des conditions réglementai :es françaises
avec celles en vigueur dans les pays voisins dans le domaine de
la récupération des papiers et cartons. Dans des pays voisins, des
règlements interdisent la mise en décharge des papiers et mettent
en place la rémunération des opérations de collecte, de tri et de
recyclage . Ces pays offrent donc leurs tonnages à prix très bas.
Faute de rentabilité, la récupération française diminue, les impor-
tations s'accroissent, le; entreprises et les emplois disparaissent,
les papiers et les cartons s'entassent dans les décharges au lieu
d'entrer dans le circuit du recyclage. II lui demande ce qu'elle
entend faire pour remédier à cette situation.

Récupération (papier et carton)

67094 . - i5 février 1993. - M . Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur le texte de loi
sur le recyclage des emballages industriels banals . En effet, parmi
les différentes branches professionnelles de la récupération et du
recyclage, une immense difficulté est rencontrée par les profes-
sionnels du papier carton, puisqu'ils ont dû abandonner la col-
lecte de 30 à 40 p. 100 de leurs tonnages en basses sortes depuis
début décembre. Il lui demande que puisse être appliqué rapide-
ment le texte de loi sur le recyclage et que la réglementation
française soit harmonisée avec celles en vigueur dans les pays
voisins .

Récupération (papier et carton)

67105. - 15 février 1993 . -• M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur les difficultés
que rencontrent les usines de recyclage des emballages indus-
triels . A l'heure où le Gouvernement affirme sa volonté de dimi-
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nuer les volumes mis en décharge, les professionnels concernés
ne sont plus en mesure de trier des tonnages importants de
papiers et cartons, sans mettre en péril l ' avenir de leurs sociétés.
Cela signifie que, depuis début décembre, ils ont dû abandonner
la collecte de 30 à 40 p . 100 de leur tonnage en basses sortes.
Ces volumes iront sans aucun doute à l'incinération ou dans les
décharges, au lieu d'entrer dans le circuit de recyclage . En consé-
quence, il lui demande dans quel délai elle entend mettre en
place des conditions réglementaires qui soient en harmonie avec
celles en vigueur dans les pays voisins, et cela afin de permettre
la sauvegarde de la filière de récupération des vieux papiers.

Récupération (papier et carton)

67108 . - 15 février 1993 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de Mme le ministre de l 'environnement sur les diffi-
cultés que rencontrent les professionnels de la récupération et du
recyclage de papier carton . En effet, ceux-ci ne sont plus en
mesure de pouvoir. remplir leur mission sans mettre en péril
l'avenir de leurs sociétés et cela en raison de l'effondrement du
prix de vente de ces matériaux . Cette situation risque à tenne
d ' entraîner la disparition de cette profession, disparition qui irait
à l'inv erse du but recherché par les pouvoirs publics, : .savoir la
réduction du volume des déchets et le développement du recy-
clage . Les professionnels concernés appellent de leurs voeux une
mise en harmonie des conditions réglementaires françaises avec
celles en vigueur dans les pays voisins afin de permettre la sauve-
garde de la filière de récupération des vieux papiers . Elle lui
demande donc quelles initiatives elle envisage de prendre pour
remédier à cette situation.

Récupération (papier et carton)

67115 . - 15 février 1993 . - M . Bernard Bosson epnelle tout
spécialement l'attention de Mme le ministre de l'environnement
sur l ' urgence de la publication et de l'application du décret sur
les déchets d'emballages industriels et commerciaux . Ces disposi-
tions permettraient de porter remède aux graves difficultés ren-
contrées par la profession des récupérateurs.

Récupération (papier et carton)

67174. - 15 février 1993 . - M. Adrien Zeller attire l'attention
de Mme le ministre de l'environne cent sur les problèmes que
connaît à l'heure actuelle l'industrie de la récupération en
France . Les entreprises de récupération ne soi ' plus en mesure
de trier des tonnages importants de papier et ie carton sans
mettre en danger leur propre avenir, et ceci au moment où le
ministère essaie de faire diminuer !a mise en décharges de ces
mêmes produits . De ze fait, il apparaît que seule une mise en
harmonie des conditions réglementaires françaises avec celles des
pays voisins pourrait permettre à la filière de récupération de
vieux papiers de survivre . Il aimerait connaître les mesures
qu'elle prévoit de mettre en oeuvre dans le cadre de la concrétisa-
tion de la réduction des volume, de papiers mis en décharges.

Récupération (papier et carton)

67175 . - 15 février 1993. - M. Emile Koehl demande à
Mme le ministre de l'environnement de mettre en harmonie les
conditions réglementaires avec celles en vigueur dans les pays
voisins afin de sauvegarder la filière de récupération des vieux
papiers . Les prix de vente des vieux papiers s'effondrent à des
niveaux inférieurs à leurs charges d'exploitation . La raison en est
simple . Chez nos voisins, des règlements interdisant leur mise en
décharge et mettant en place la rémunération des opérations de
collecte, de tri et recyclage, permettent aux récupérateurs de ces
pays d'offrir leurs tonnages à des prix très bas, voire nuls, parfois
même négatifs . Faute de rentabilité, la récupération française
diminue . Alors que les pouvoirs publics proclament 'eur volonté
de réduire le volume des déchets et de développer le recyclage,
c'est l'inverse qui se réalise. Des dizaines de milliers de tonnes,
précédemment récupérées, encombrent décharges et incinérateurs.
Il lui rappelle que sans la mise en place rapide de règles claires,
instituant la rémunération des opérations de collecte, de tri et de
recyclage, toute la récupération disparaîtra.

Récupération (papier et carton)

673.42 . - 22 février 1993 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de l'environnement sur la situation
difficile que connaissent les professionnels français du recyclage
du papier carton . Il lui rappelle que ces récupérateurs collectent,
trient et valorisent plus de trois millions de tonnes par an, parti-
cipant ainsi à la défense de l ' environnement et fournissant une
matière première indispensable à l ' industrie papetière. Or, les
prix de vente de ces matériaux se sont effondrés et ne permettent
plus d, couvrir les charges d'exploitation. Faute de rentabilité, la
récupération française diminue, les importations s'accroissent et
de nombreuses entreprises risquent de disparaitre . Les profes-
sionnels concernés demandent une harmonisation de la réglemen-
tation française avec celle en vigueur dans les pays européens
voisins, afin de sauvegarder notre filière de récupération des
vieux papiers . Il lui demande quelles sont les mesures qu ' elle
envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Je tiens à vous apporter des éléments d'information
et à vous préciser ma position . La loi du 13 juillet 1992 a donné
la priorité à la prévention et à la valorisation des déchets . D'ici
2002, les installations de stockage ne seront plus autorisées à
accueillir que des déchets ultimes . Il est clair que cette politique
sera d'autant mieux respectée si les efforts de valorisation sont
poussés très loin et notamment pour les catégories de déchets
dont la nature et l'origine s'y prêtent le plus facilement. C'est le
cas des papiers et cartons . Tout récemment, j 'ai donné aux
préfets des instructions allant dans ce sens . Il convient notam-
ment de renforcer sensiblement le contrôle du respect de l'inter-
diction de brûlage sauvage et conformément à la loi de mettre en
place au niveau des communes la redevance spéciale pour les
déchets assimilables dont elles assurent l'élimination . Le décret
du 3 février 1993 relatif aux plans départementaux d'élimination
des déchets pris en application de la loi du 13 juillet 1992 permet
désormais d'afficher la priorité qui doit être accordée au recy-
clage et à la valorisation . D'autres textes, décrets et arrêtés
actuellement en préparation seront pris dans la continuité de ces
mesures dans le but d'interdire l'entrée en décharge des déchets
d'emballage valorisables . Mais toutes les initiatives anticipatrices
nécessitent d'ores et déjà d'être encouragées par la concertation
entre collectivités locales et entreprises d'élimination de déchets.
Enfin, j'ai demandé que tous les établissements publics de l'Etat
donnent l'exemple pour développer la récupération de : leurs
propres papiers et cartons . Je ne doute pas que la réunion des
énergies, des élus, du secteur professionnel, des récupérateurs,
des services de l'Etat et des collectivités locales permettra de sou-
tenir cette activité économique dans le secteur marchand comme
dans le secteur social où de nombreux chômeurs de longue durée
trouvent à se réinsérer.

Récupération (papier et carton)

67599. - 8 mars 1993 . - Mo Jean-Pierre Balduyck souhaite
attirer l'attention de Mme k ministre de l'environnement sur la
situation des entreprises de recyclage des déchets, en particulier
celles spécialisées dans le retraitement des vieux papiers . Les
réglementations communautaires et nationales se sont largement
développées depuis vingt ans dans ce domaine. Ainsi, la directive
du 15 juillet 1975 (CEE n° 75/442) et la loi française du même
jour (n o 75-633) fixent-elles les grands principes du régime d'éli-
mination des déchets . Une nouvelle directive du 18 mars 1991
(no 91-156) affirme notamment le principe du traitement des
déchets à proximité de leurs lieux de production et prévoit, à
cette fin, l'élaboration de plans locaux d'élimination des déchets.
La loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 prévoit également l'élabora-
tion de plans locaux d'élimination des déchets . Or, ce nouveau et
vaste dispositif juridique n'empêche pas la plupart des entre-
prises de recyclage françaises de se trouver dans une situation
très préoccupante aujourd'hui . D'abord, en raison de la baisse
tendancielle des prix des matières premières sur le marché inter-
national (rendant peu rentables certaines formes de recyclage) et
de la dispersion des gisements de déchets (renchérissant les coûts
de transport) ; mais aussi et surtout du fait que les récupérateurs
français doivent payer les vieux papiers collectés alors que dans
d'autres pays, tels que l'Allemagne, ce sont plutôt les municipa-
lités et, de façon générale, les détenteurs de vieux papiers qui
paient pour l ' enlèvement de ceux-ci. Il en résulte que les condi-
tions de recyclage de ces produits sont moins favorables -en
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France que chez certains de nos partenaires européens . C ' est
pourquoi il lui demande les mesures qu 'elle compte prendre pour
remédier aux difficultés auxquelles sont aujourd ' hui confrontées
ces entreprises et, notamment, si le Gouvernement ne devrait pas
proposer au conseil des ministres de la Communauté d ' élaborer
un texte soumettant les entreprises de recyclage des pays
membres à un régime juridique et financier commun.

Récupération (papier et carton)

67674 . - 8 mars 1993 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de Mme le ministre de l'environnement sur les difficultés que
connaissent actuellement les industriels chargés de la récupéra-
tion des papiers et cartons . Il s ' avère en effet que, faute de renta-
bilité, les industriels français ne sont plus en mesure de trier des
tonnages importants de papiers et cartons . Depuis
décembre 1992, il leur a faliu abandonner la collecte de 30 à
40 p . 100 de leurs tonnages en basses sortes . Ces volumes vont
sans aucun doute à l'incinération dans les décharges, au lieu
d'entrer dans le circuit du recyclage . Chez nos voisins, en
revanche, des règlements interdisant leur mise en décharge et
mettant en place la rémunération des opérations de collecte, tri et
recyclage permettent aux récupérations de ces pays d'offrir leurs
tonnages à des prix très bas, voire nuls eu même négatifs . Ainsi,
seule une mise en harmonie des conditions réglementaires fran-
çaises avec celles en vigueur dans les pays voisins permettait de
sauvegarder la liliére de récupération des vieux papiers . Il lui
demande en conséquence quels moyens elle entend faire adopter
afin de réduire le volume des déchets précités et de développer le
recyclage.

Réponse . - Je tiens à vous apporter des éléments d'information
et à vous préciser ma position . La loi du 13 juillet 1992 a donné
la priorité à la prévention et à la valorisation des déchets . D'ici
2002, les installations de stockage ne seront plus autorisées à
accueillir que des déchets ultimes. Il est clair que cette politique
sera d'autant mieux respectée si les efforts de valorisation sont
poussés très loin et notamment pour les catégories de déchets
dont la nature et l'origine s'y prêtent le plus facilement . C'est le
cas des papiers et cartons . Tout récemment, j ' ai donné aux
préfets des instructions allant dans ce sers. Il convient notam-
ment de renforcer sensiblement le contrôle du respect de l'inter-
diction de brûlage sauvage c: conformément à la loi de mettre en
place au niveau des communes la redevance spéciale pour les
déchets assimilables dont elles assurent l ' élimination . Le décret
du 3 février 1993 relatif aux plans départementaux d'élimination
des déchets pris en application de la loi du 13 juillet 1992 permet
désormais d'afficher la priorité qui doit être accordée au recy-
clage et à la valorisation . D'autres textes, décrets et arrêtés
actuellement en préparation seront pris dans la continuité de ces
mesures dans le but d'interdire l'entrée en décharge des déchets
d'emballage valorisables . Mais toutes les initiatives anticipatrices
nécessitent d'ores et déjà d'être encouragées par la concertation

entre collectivités locales et entreprises d 'élimination de déchets.
Enfin, j'ai demandé que tous les établissements publics de l 'Etat
donnent l 'exemple pour développer la récupération de leurs
propres papiers et cartons . Je ne doute pas que la réunion des
énergies, des élus, du secteur professionnel, des récupérateurs,
des services de l'Etat et des collectivités locales permettra de sou-
tenir cette activité économique dans le secteur marchand comme
dans le secteur social où de nombreux chômeurs de longue. durée
trouvent à se réinsérer.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT ET TRANSPORTS

SNCF (équipements)

59570 . - 6 juillet 1992. - M. Bernard Lefranc demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement et dies transports
de bien vouloir lui faire connaître pour chaque région le montant
des investissements qu'elles ont réalisés pour l'amélioration de
leurs liaisons ferroviaires . Il souhaiterait également connaître
pour chacun de ces investissements les plans de financement
adoptés et le montant des participations des départements et
autres collectivités locales concernées.

Réponse. - Conformément aux dispositions de la loi d'orienta-
tion des transports intérieurs, la procédure de conventionnement
global des dessertes ferroviaires régionales a été engagée depuis
1984 permettant, au-delà des expériences ponctuelles, d'instaurer
un véritable partenariat entre les régions et la SNCF . L'Etat
manifeste le prix qu'il attache à une desserte équilibrée du terri-
toire en maintenant, dans le cadre des contrats de plan qu'il a
signés avec l'Etabiissement public pour les périodes 1984-1989 et
1990-1994, un effort important pour permettre la mise en place
de ce partenariat . En effet, le montant annuel de la contribution
de l'Etat destinée à couvrir les frais d'exploitation des services
régionaux s'est élevé pour l'année 1992 à plus de 4 milliards . A
cet engagement, il convient d'ajouter l'aide à la modernisation
des services régionaux, qui s'est élevée à 350 millions de francs
pour la période 1984-1989 dans le cadre de contrats de dévelop-
pement signés avec les régions . Cette politique se poursuit pour
la durée du nouveau contrat de plan . A ce titre et dans le cadre
du conventionnement, le montant total des investissements co-
financés s'élève pour la période 1985 à 1993 à 4 455 millions de
fro :n -a Comme le montre le tableau ci-dessous, le mode de répar-
titice' eu _financement varie selon les régions et les opérations . La
SNCF apporte sa contribution dans une fourchette de 30 à
50 p . 100 des investissements, le solde étant apporté par les diffé-
rentes collectivités . Certaines régions comme la Basse-Normandie
financent 70 p . 100, d'autres comme la Bretagne, l'Aquitaine, le
Languedoc-Roussillon limitent leur participation aux environs de
IO p. 100 . Les conseils régionaux participent de 0 à 18 p . 100 et
les communes de 0 à plus de 30 p . 100.

Investissements cofinancés par les collectivités locales (en milliers de francs)
(de 1985 à 1993)

RÉGIONS ÉCONOMIQUES MONTANT SNCF ÉTAT RÉGIONS CONSEILS COMMUNES DIVERSTotal GÉNÉRAUX

Alsace	 174 200 65 780 0 72 380 0 28 410 7 630
Aquitaine	 276 698 148 455 0 37 818 50 253 15 810 24 362
Auvergne	 . 84 596 30 107 8 326 35 257 6 031 485 4 220
Bourgogne	 62 129 30 640 0 3 000 3 830 i 6 089 8 570
Bretagne	 332 821 168 747 28 495 38 260 9 510 31 256 43 553
Centre	 25 550 15 170 0 4 605 2 400 3 288 17 500
Champagne-Ardenne 	 950 650 0 300 0 0 0
Franche-Comté	 11 420 4 389 0 381 135 2 765 3 750
Languedoc-Roussillon	 178 319 118 435 0 23 405 15 177 6 903 12 037
Limousin	 10 525 5 280 0 5 065 0 180 0
Lorraine	 29 443 4 383 0 12 352 0 i 0 028 2 680
Midi-Pyrénées	 509 837 202 839 36 460 195 130 19 001 12 839 45 822
Nord - Pas-de-Calais	 224 454 68 218 21 891 125 646 7 296 1 213 0
Basse-Normandie	 461 094 47 370 0 341 800 65 252 6 792 0
Haute-Normandie	 355 990 195 588 2 200 99 493 19 232 20 410 19 067
Pays de la Loire	 151 008 83 923 0 14 395 9 011 5 620 35 060
Picardie	 0 0 0 0 0 0 . 0
Provence - Alpes - Côte d'Azur 	 307 996 92 418 60 480 61 480 41 260 33 914 17 954
Poitou-Charentes	 90 041 59 903 0 0 6 580 1 838 21 720
Rhône-Alres	 1 168 400 498 517 8 120 231 750 69 561 34 969 325 660

Totaux	 4 455 531 1 840 812 166 472 1 302 517 324 579 232 809 589 685
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FAMILLE, PERSONNES AGÉES ET RAPATRIÉS

Personnes âgées (établissements d'accueil)

43934 . - 10 juin 1991 . - M . Bernard Bosson appelle tout spé-
cialement l'attention de M. le secrétaire d'État à la famille et
aux personnes âgées sur l'engagement du Gouvernement de
moderniser en sept ans les 50000 lits d'hospice qui présentent
encore des conditions d'accueil vétustes et indignes . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer très précisément le point de
la situation, s'agissant des efforts accomplis et des efforts restant
à accomplir . Plus généralement il souhaite savoir quelle action il
entend mener en faveur des personnes âgées dépendantes et s'il
entend engager un débat devant le Parlement.

Réponse. - La réalisation du programme d'humanisation des
hospices sur la période 1989-1995 concernant 50 646 lits est
prévue en deux étapes : 35 320 lits doivent ê te humanisés dans le
cadre des contrats de plan Etat-région sur la période 1989-1993
au titre de l'engagement paritaire de l'Etat et des collectivités ter-
ritoriales de 2 253 300 000 francs ; le solde du programme, soit
15 326 lits devra être financé en 1994 et 1995 . Le programme
d'opérations financées de 1989 à 1991 a permis d'humaniser
18 448 lits d'hospices, soit 53 p . 100 de l'objectif contractuel.
En 1992, l'autorisation de programme allouée par la loi de
finances de 496 MF a été notifiée aux préfets de région pour un
montant de 495 901 020 francs . Sous réserve des mesures de régu-
lation budgétaire, les dotations régionales notifiées devraient per-
mettre d'humaniser près de 6 110 lits d'hospices en 1992, ce qui
porterait à 24 558 le nombre de lits humanisés depuis 1989, soit
un taux de réalisation fin 1992 de l'objectif contractuel de
71 p. 100 environ . En termes financiers, le montant de 517 MF
prévu en projet de loi de finances 1993 permettra à l'Etat de
dépasser de quelques dizaines de millions la somme de 2 253 MF
qu'il s'était engagé à investir dans le cadre des contrats de plan
Etat-région . En ce qui concerne l ' amélioration de notre dispositif
de prise en charge de la dépendance des personnes âgées, le
Gouvernement a proposé à l'Assemblée nationale qui l'a adopté
en première lecture le 11 décembre dernier, dans le cadre du
projet p ie loi portant création d'un fonds de solidarité vieillesse,
un certain nombre de dispositions. Le projet adopté s'articule
autour de quatre grands axes : 1 .- Tout d'abord, il donne aux
personnes âgées les moyens de mieux faire face financièrement
aux dépenses entraînées par la dépendance . L'instauration d'une
allocation autonomie et dépendance portera le minimum de leurs
ressources, en incluant le minimum vieillesse, à 7 200 francs par
mois. II est prévu que cette allocation soit récupérable sur la suc-
cession du bénéficiaire si le montant de celle-ci dépasse un seuil
actuellement fixé à 250 000 francs. La généralisation de l'attribu-
tion de l'allocation de logement sociale aux personnes hébergées
quel que soit le type d'établissement et sans que les normes de
surface et de peuplement puissent être opposées, contribuera éga-
lement à solvabiliser les personnes âgées . Elle correspond au ver-
sement d'une somme de 800 francs par mois en moyenne . D'ores
et déjà, il est intervenu dans la loi portant diverses mesures
d'ordre social un abattement de 30 p . 100 des charges sociales
patronales pour les services d'aide à domicile, en particulier les
aides ménagères, en faveur des personnes âgées . Cette mesure
permettra à la fois de répondre à un moindre coût aux besoins
des personnes âgées dépendantes en favorisant :eue maintien à
domicile, et de développer les emplois . 2.- Il améliore la coordi-
nation des intervenants. Dans chaque département, il est prévu
l'élaboration d'un schéma départemental de coordination des
actions en faveur des personnes âgées dépendantes . Une ou plu-
sieurs conventions passées entre l'Etat, le département, les autres
collectivités territoriales et personnes morales intéressées, définis-
sent les conditions, notamment financières, de la mise en oeuvre
de ce schéma . Dans cette optique, il sera possible de créer des
services polyvalents d'aide au maintien à domicile par convention
entre les collectivités territoriales, des organismes d'assurance
maladie et des organismes de retraite ou mutualistes . Par ailleurs,
il est prévu la possibilité d'expérimentations, notamment en
matière tarifaire, pour favoriser le décloisonnement entre le sec-
teur sanitaire et le secteur socia' . 3 .- Il supprime l'obligation ali-
mentaire pour les petits-enfants. Les départements, lorsqu'ils sup-
portent des charges au titre de l'aide médicale ou de l'aide
sociale à l'hébergement pour les personnes âgées, se retournent
actuellement non seulement vers les enfants, mais aussi les petits-
enfants, créant de nombreuses difficultés et conflits familiaux.
Cette disposition ne convient plus ni aux conditions de vie, ni à
la durée de vie, ni aux structures familiales de notre époque.
Désormais, seuls les ascendants et descendants au premier degré
seront sollicités . 4.- Il réduit les inégalités entre les départements.
Certes, le nouveau dispositif ne correspond en aucune manière à
un transfert de charge au détriment des conseils généraux . En
effet, l'allocation autonomie-dépendance est d'abord la réafFirma-

tion du droit éxistant à l'allocation compensatrice i nstaurée par
la loi du 30 juin 1975 pour les personnes accueillies en établisse-
ment, dont elles se trouvaient fréquemment exclues de manière
illégale, comme l'a confirmé une jurisprudence abondante et
constante . Toutefois sans la mesure où certains départements
ont à la fois une Imputation âgée importante et des ressources
faibles, l ' Etat a décidé de contribuer à hauteur de 1 milliard de
francs, à un système de péréquation entre les départements.
Telles sont les grandes lignes de ce projet qui traduis la volonté
du Gouvernement, dans un contexte économique difficile, d'amé-
liorer le dispositif actuel de prise en charge de la dépendance des
personnes âgées et de tenir ainsi ses engagements.

Hôpitaux et cliniques (taries)

57753. - 18 mai 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur les frais d'hébergement en établissement de
long séjour . En effet, ces frais de subsistance et d'entretien sont
très variables d'un établissement à l'autre . Ils sont de l'ordre de
200 francs à 400 francs par jour, voire 500 francs selon les
régions, ce qui est jugé particulièrement injuste pour les per-
sonnes concernées . A cet égard, il se permet de demander s'il ne
serait pas souhaitable d'opérer une uniformisation de ces coûts
ou, tout au moins, d'atténuer ce différentiel entre les établisse-
ments.

Réponse . - Il est tact d'abord rappelé à l'honorable parlemen-
taire que l'article 164 du code de la famille et de l'aide sociale a
prévu la possibilité, pour une personne âgée hébergée en établis-
sement, ne disposant que de ressources modestes, d'une prise en
charge par le département, au titre de l'aide sociale, de ses frais
d'hébergement . En outre, aux -termes de l'article 39 de la loi
n t' 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes
handicapées, l'allocation compensatrice est accordée à tout han-
dicapé qui ne bénéficie pas d'un avantage analogue au titre d'un
régime de sécurité sociale lorsque son incapacité est au moins
égale â 80 p . 100 et que son état nécessite l'aide effective d'une
tierce personne pour les actes essentiels de l'existence . Le fait
que certains conseils généraux refusent, dans certains cas, d'ap-
pliquer la loi ne signifie pas qu'elle soit caduque. Par ailleurs, le
Gouvernement a proposé au Parlement, dans le cadre du projet
de loi portant sur la création d'un fonds de solidarité vieillesse,
un certain nombre de dispositions visant à améliorer la prise en
charge de la dépendance des personnes âgées . Ce projet, examiné
en première lecture à l'Assemblée nationale le I1 décembre der-
nier, donne notamment aux personnes âgées les moyens de
mieux faire face financièrement aux dépenses entraînées par la
dépendance avec l'instauration d'une allocation autonomie et
dépendance qui leur assure le minimum de ressources . II prévoit
également la généralisation de l'allocation de logement sociale
aux personnes hébergées quel que soit le type d'établissement et
sans que les normes de surface et de peuplement puissent être
opposées . Par ailleurs, les services travaillent, avec la caisse
nationale d'assurance maladie, la caisse nationale d'assurance
maladie maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles et la caisse centrale de mutualité sociale agricole, à
l'élaboration d'une méthodologie d'expérimentations tarifaires en
établissements d'hébergement pour personnes âgées qui permette
d'attribuer une dotation de l'assurance maladie qui soit fonction
de l'état de santé des personnes et non du statut juridique de
l'établissement .

Logement (allocations de logement)

65200. - 14 décembre 1992 . - M . André Thien Ah Kosma
appelle l'attentinn de M . le secrétaire d'État à la famille, aux
personnes âgées et aux rapatriés sur la situation des chômeurs
de longue durée au regard de l'allocation logement à caractère
social . Le bénéfice de cette allocation n'était précédemment
accordé par les caisses d'allocations familiales qu'aux cho:neurss
en fin ide droits . Or, il semblerait que, depuis la suppression de
l'allocation de fin de droits, laquelle est intervenue lors de la
mise en place par l'Aasedic de l'allocation unique dégressive, les
intéressés se voient refuser le bénéfice de cette aide au logement.
Compte tenu du fait qu'une telle situation est de nature à
aggraver le fragile équilibre financier des chômeurs de longue
durée, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles instruc-
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tions il envisage de donner aux CAF afin que celles-ci adaptent
leur réglementation aux nouvelles dispositions arrCtées par l'As-
sedic.

Réponse. - Le bénéfice de l'allocation de logement sociale ini-
tialement réservée à certaines catégories de la population, per-
sonnes âgées, infirmes, jeunes salariés et certaines catégories de
demandeurs d'emploi, a été progressivement étendu à toutes les
personnes exclues des autres aides au logement, et ce sous seule
condition de ressources . L'allocation de logement sociale a ainsi
été généralisée aux habitants de la région 11e-de-France et des
départements d'outre-mer à compter du ler janvier 1991 ; au
l er janvier 1992, son bénéfice a été étendu à la population rési-
dant dans les communes situées dans les agglomérations de plus
de 100 000 habitants au sens du recensement général de la popu-
lation . La généralisation de cette mesure à l'ensemble du terri-
toire a pris effet aux termes de la loi de finances pour 1993 à
compter du l er janvier 1993 . Dans la piprtie du territoire non ccu-
verte jusqu'à cette date par la généralisation de l'allocation de
logement sociale, certains demandeurs d'emploi ouvraient droit à
cette prestation, notamment ceux bénéficiant de l'allocation de
fin de droits dans les conditions prévues à L'article R . 833-5 du
code de la sécurité sociale . Le protocole d'accord signé le
18 juillet 1992 par les partenaires sociaux dans le cadre du
régime d'indemnisation du chômage a prévu la mise en place
d'une allocaticn unique dégressive se substituant à l'allocation de
base et à I'allocation de fin de droits . Au plan juridique, une
modification des dispositions de l'article L .. 351-3 du code du tra-
vail votée dans le cache de la loi n° 92-1446 du
31 décembre 1992 relative à l'emploi, au développement du tra-
vail à temps partiel et à l'assurance chômage substitue !es termes
« une allocation d'assurance » aux termes « une allocation de
base » et « une allocation de fin de droits » à compter du
l er janvier 1993 . Or, depuis le l et janvier 1993, le droit à l'alloca-
tion de logement sociale est ouvert saris que son demandeur ait à
justifier du bénéfice d ' une allocation de chômage . Pour les
périodes antérieures à cette date, l'appréciation des ressources
des allocataires indemnisés en assurance chômage est maintenue
au titre des droits acquis . Afin de bénéficier de la neutralisation
attachée à l ' indemnisation minimale, il appartient aux alloctaires,
à défaut d'attestation conforme émanant de l'Assedic, de justifier
par tout moyen approprié que l'allocation servie a atteint le
« plancher » égal au montant de l'allocation de fin de doits au
l er juillet 1992.

Professions sociales (assistantes maternelles)

65879 . - 28 décembre 1992 . - M . Alain Le Vent attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des assistantes maternelles qui accueillent des
enfants scolarisés . Le temps de garde étant réduit, la rémunéra-
tion l'est également, ce qui conduit les assistantes maternelles à
donner la préférence aux enfants de moins de trois ans . Cette
situation est très dommageable, particulièrement en milieu rural.
Il lui demande de prendre des dispositions pour que l'agrément
pour la garde d'un enfant à temps plein et l'agrément pour la
garde périscolaire soient pris en compte différemment pour le
total des agréments autorisés . •- Question transmise à M. le secré-
taire d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse. - La loi n° 92-642 du 12 juillet 1992, qui a revalorisé
le statut des assistantes maternelles, a également précisé et amé-
nagé les conditions d'agrément de ces personnes . La procédure
d'agrément a fait l'objet du décret n° 92-1051 du 29 sep-
tembre 1992 . En l'é tat actuel des textes, l'agrément des assistantes
maternelles est délivré par le président du conseil général de leur
département de résidence. La procédure est destinée à vérifer que
'les conditions fixées par le décret pour exercer ce métier soient
bien remplies, ce qui implique l'instruction sur pièces et sur place
de chaque dossier de demande . Nominatif, cet agrément men-
tionne le nombre et l'âge des mineurs pouvant être accueillis . Si
l'article 123-1 du code de la famille et de l'aide sociale limite à
trois le nombre de mineurs accueillis chez une assistante mater-
nelle, il laisse au président du conseil général la possibilité d'ac-
corder des dérogations . Le législateur a voulu, à travers ces
mesures dérogatoires, permettre la prise en compte des conditions
et des besoins locaux, notamment en matière d'accueil périsco-
laire . Seul ie médecin responsable du service départemental de
protection maternelle et infantile, compétent en matière d'agré-
ment, est habilité à apprécier les différentes situations et à modi-
fier le quota des enfants susceptibles d'être accueillis par l'assis-
tante maternelle dans le respect de l'intérêt de chaque enfant.

Enfants (enfance martyre)

66621 . - 25 janvier 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l 'application de la loi du I0 juillet 1.989 relative à l 'enfance
maltraitée . Selon une enquête de l'observatoire national de l'ac-
tion sociale décentralisée (ODAS), il apparait que ia concertation
qui devait être obligatoire avant l'installation des dispositifs
départementaux n'a pas toujours été respectée . Un tiers des
départements n'a aucune. réunion de concertation, notamment
avec l'autorité judiciaire, et encore moins avec les représentants
de l'éducation nationale . Il loi demande la suite qu'il envisage de
réserver à ce rapport et la nature des initiatives qu'il envisage de
prendre pour améliorer l'application de la loi et répondre à la
volonté du législateur. - Question transmise à M. le secrétaire
d'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés.

Réponse . - La loi du 10 juillet 1989 sur la protection des
enfants maltraités trouve essentiellement son application dans les
points suie enta : la mise en place du dispositif départemental ; la
formation des personnels ; la mise en plâce d'un « numéro vert
national » ; un bila . très approfondi prévu par l'article 17 de la
loi du IO juillet 1989 :a été remis par le secrétaire d'Etat à la
famille, aux personnes âgées et aux rapatriés au Parlement, l e La
mise en place du dispositif départemental de recueil des signale-
ments . Cette mise en place s'est faite à un rythme variable d'un
département à l'autre . Le bilan a été réalisé en 1992 par l'obser-
vatoire national de l'action sociale décentralisée et figure dans le
rapport au Parlement . Dans un premier temps, la mise en place
de ce dispositif a nécessité une large concertation entre les insti-
tutions qui ne se connaissaient pas toujours ou n'avaient pas tou-
jours des pratiques professionnelles complémentaires. Dans un
deuxième temps cette concertation a conduit les professionnels à
actualiser leurs connaissances sur la maltraitance et à préciser les
conditions du signalement. Ce dispositif départemental a égale-
ment conduit les institutions à établir ensemble des protocoles de
signalement et de « suivi » des enfants et de leurs familles . Ces
protocoles ont ité largement diffusés aux professionnels et ont
donné lieu à la mise sur pied de formations complémentaires.
Certains départements ont confié à un personnel spécialisé la
mission d'assurer cette coordination départementale. Parallèle-
ment, le public a été sensibilisé au problème des mauvais traite-
ments généralement par voie d'affiche ou par la presse . Une
approbation progressive de la problématique de la maltraitance
par les divers partenairer au plan local a pu être observée suite à
l'adoption de la loi du IO juillet l%9. En 1990, 76 p . 100 des
départements avaient engagé un travail de mise en place d'un
dispositif ruais parmi ceux-ci 41 p . 100 seulement l'avaient fait
avec une réelle concertation (justice, police, éducation nationale).
En 1992, les résultats de l'enquête conduite par l'observatoire de
l'action sociale décentralisée (ODAS) permet d'affirmer d'ores et
déjà que celle-ci met en évidence une nette progression de la
concertation notamment à travers la mise en place de protocoles
de signalement . il convient, enfin, de souligner la très grande
qualité des documents produits par les départements les plus
avancés dans la mise en place du dispositif. 2. La formation des
personnels . Le décret du 9 décembre 1991, pris en application de
l'article 4 de la loi du 10 juillet 1939. fixe le contenu minimal des
programmes de formation initiale et continue . Par ailleurs, le
secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées et aux rapa-
triés a réalisé « un guide pédagogique » largement diffusé ainsi
qu'un guide méthodologique, module généralisable, de formation
qui constitue le minimum de base à enseigner . Les pratiques pro-
fessionnelles y sort largement traitées . A l'usage des formateurs,
des documents pédagogiques audiovisuels ont été conçus et dif-
fusés . Ont également été subventionnés la mise en place d'un
centre de documentation et un recensement annuel des études et
recherches sur l'enfance maltraitée. A l'intention des familles,
cieux documents ont été largement diffusés : « Les abus sexuels :
comment leur en parler » et « Etre parents pas si facile ! » . Un
document à l'intention dès enfants est en préparation . 3. Le
numéro vert national . Le service d'accueil téléphonique géré par
un groupement d'intérêt public (GIP) qui a été mis en place le
10 janvier 1990 fonctionne avec actuellement trente-trois écou-
tants, tous professionnels du champ de l'enfance et ayant reçu
une formation spécifique préalable . L'écoute est assurée vingt-
quatre heures sur vingt-quatre . D'emblée les appels ont été nom-
breux : en 1990, 115 000 appels, 210 604 en 1991, soit plus de
600 appels par jour . Ce sont les enfants (28 p . 100) et les mères
(20 p. 100) qui appellent le plus fréquemment, bien que les
voisine (9 p . 100) et les grands-parents (8 p . 100) soient égale-
ment des interlocuteurs importants . Parmi les appels qui ont pu
être exploités, 50 p . 100 d'entre eux concernent les violences phy-
siques ou psychologiques, les abus sexuels (25 p . 100), les litiges
autour du divorce (20 p . 100) et les violences institutionnelles
(5 p . 100) . 13 800 appels ont donné lieu à une aide immédiate ou
à une transmission aux services du département . Les rapports
entre le GIP et les services départementaux sont demeurés de
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1qualité. 4. Le bilan du secrétaire d 'Etat chargé de la famille, des
personnes âgées et des rapatriés . Ii s ' agit d ' un bilan très appro-
fondi établi conjointement par les ministères des affaires sociales,
de la justice. , de l'éducation nationale, de l'intérieur, de la jeu-
nesse et des sports et de la défense, réunis au sein du groupe
ministériel permanent de l'enfance maltraitée . il a été déposé sur
le bureau des assemblées conformément à la loi le 30 juin 1992.

Prestations familiales
(allocation de garde d'enfant à domicile)

67293. - 22 février 1993 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à ta famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les conditions d'octroi de l'allocation
de garde d'enfant à domicile . Celle-ci est réservée aux ménages
ou personnes seules, travaillant et employant à leur domicile une
ou plusieurs personnes à la garde d'un enfant de moins de
trois ans . Or, le texte, qui est Jans la droite ligne des mesures
tendant à favoriser l'emploi de personnes à domicile, est trop
limitatif dans son champ d'application . En effet, il semble regret-
table, vu le grand nombre des interessés, que les personnes en
formation professionnelle ou ayant repris des études afin de par-
faire leurs connaissances professionnelles ne soient pas prises en
considération sur ledit texte. C'est pourquoi, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour étendre les modalités
d'octroi de cette allocation aux catégories de personnes précitées.

Réponse. - Le droit à l'allocation de garde d'enfant à domicile
est ouvert sous réserve de l'exercice d'une activité professionnelle
minimale effective de chaque membre du couple ou de la per-
sonne seule qui emploie à son domicile une personne p our
garder au moins un enfant de moins de trois ans . Le tur,.' ième
soulevé par l'honorable parlementaire concernant la situation du
parent employeur qui se trouve en formation professionnelle n'a
pas échappé au Gouvernement et a fait l ' objet d ' une lettre du
2 mars 1988 adressée à M . le directeur de la caisse nationale des
allocations familiales . Celte-ci précise, d'une part, que le salarié
suivant une formation professionnelle continue au sein de son
entreprise continue à exercer une activité professionnelle sans
qu'il y ait lieu de s'interroger sur une assimilation ; d'autre part,
que les stages de formation professionnelle continue rémunérée
relevant du livre IX du code du travail sont assimilés à une acti-
vité professionnelle pour l'appréciation du droit à l'allocation de
garde d'enfant à domicile. Cc droit est donc ouvert auxdits sta-
giaires sous réserve que les autres conditions de cette allocation,
notam:nent le montant de leur rémunération, soient bien rem-
plies . Cette disposition, rappelee récemment dans la circulaire
n° 92-36 du 20 mars 1992 relative au dispositif de l'allocation de
garde d'enfant à domicile modifié par la loi n° 91-1406 du
3' décembre 1991, est de nature à répondre aux pré occupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Prestations familiales (allocations familiales)

67453 . - l es mars 1993. - M . Étienne initie attire l'attenti on
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux :apatriés sur les conditions d'attribution des prestations
familiales aux parents séparés ayant chacun un ou plusieurs
enfants en garde. En effet, en cas de séparation ou de divorc' 'i
l'un des parents à sa charge deus enfants tandis que l'autre t .
a qu'un seul, les parents toucht,ont respectivement 644 francs
pour deux enfants et rien pour un seul, alors qu'ils percevaient
avant la séparation pour trois enfante 1470 francs, soit une perte
de 826 francs . Pour une fratrie de cinq enfants séparés à raison
de trois enfants chez l'un, deux enfants chez l'autre, la perte de

p
restations sera de 1 008 francs. L ' oroblème est identique pour

ce qui concerne l'allocation de renti scolaire au l'allocation .
logement . Sachant que la séparation d'un couple entraîne une
baisse de revenus ayant des incidences sur les enfants, il semble
s ..uhaitable qu'un réajustement soit envisagé . C ' est pourquoi il
:ui demande quelles mesures il envisage de mettre en .xuvre afin
d 'améliorer cette situation.

Réponse. -, Conformément aux dispositions du code de la sécu-
'té sociale, articles 1 ..513-1 et R . 5'i3-1, les prestations familiales

sont, sous réreive de : . régies particulières Â chaque prestation,
dues -à la personne physique qui assume ta charge effective et
permanente de l'enfant . La personne physique et q-ti est reconnu
le droit aux prestations familiales a la qu_lit,5 d'allocataire . Ce

droit n'est reconnu qu'à une seule personne au titre d un même
enfant . Lorsque les deux membres d'un couple assument à leur
foyer la charge effective et permanente de l'enfant, l'allocataire
est celui d'entre eux qu'ils désignent d'un commun accord . L'op-
tion ne peut être remise en cause qu'au bous d'un an, sauf chan-
gement de situation . En cas de divorce, de séparation de droit ou
de fait des époux, et si l'un ou l'autre a la charge effective et
permanente de l'enfant, l'allocataire est celui des membres du
couple au foyer duquel vit l'enfant . Les conditions générales
d'ouverture du droit aux prestations familiales, prestations géné-
rales d'entretien, ne sont soumises qu'à deux seules conditions
d'attribution qui sont la notion de •ésidence et celle de charge de
l'enfant. Elles sunt accordées sait, •:onclitions de ressources à
partir du deuxième enfant à charge . Par ailleurs, le complément

.familial n'est servi, sous réserve des conditions de ressources,
qu'aux ménages ou personnes qui assument la charge d'au moins
trois enfants, tous âgés de trois ans et plus . Il n'est pas envisagé
de prendre des dispositions dérogatoires à cette réglementation
en cas de divorce ou séparation . En ce qui concerne l'allocation
logement destinée à compenser partiellement la dépense de loge-
ment que supporte le bénéficiaire, elle est servie en fonction du
montant de celle-ci, des ressources du ménage et de sa composi-
tion . Toutefois peuvent en bénéficier, sous conditions de res-
sources, les ménages ou personnes qui perçoivent des prestations
familiales ou qui n'ont pas droit aux prestations familiales mais
ont un enfant à charge. Quant à l'allocation de rentrée scolaire,
prestation à vocation spécifique destinée à aider les familles à
couvrir une partie des frais exposés à l'nccasion de la rentrée
scolaire, elle est servie également sous conditions de ressources.
Elle a été prolongée de 16 à 18 ans, soit au-delà de l'obligation
scolaire et, d'autre part, son bénéfice a été étendu à des familles
ne percevant pas de prestations familiales . Cette dernière mesure
a permis à des familles à revenus modestes n'ayant qu'un enfant
à charge et percevant l'aide personnalisée au logement, le revenu
minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes handicapés de
recevoir cette ;relation.

Prestations ramiliales (allocation pour jeune enfant)

67675 . - 8 mars 1993. - M. René André attire l'attention de
M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés sur le versement de l'allocation pour jeune enfant.
Une mère de famille , mère de cinq enfants, a eu des jumeaux et
s'es vu réduire cette allocation pour jeune enfant de 50 p . 100
dès que les jumeaux ont atteint leur seconde année . il lui
demande si, dans ces circonstances particulières, il est dans ses
intentions de maintenir l'allocation pour jeune enfant au-delà de
la durée réglementaire.

Réponse . - L'allocation pour jeune enfant cst une prestation
d'entretien versée mensuellement et qui a remplacé les anciennes
allocations pré et postnatales servies par fraction . En application
des dispositions des articles L. 531 . 1 et L. 531-2 et R . 531-1 et
suivants du code de la sécurité sociale, l'allocation pour jeune
enfant est versée sans condition de ressources à compter du
l er jour du mois civil suivant le troisieme mois de grossesse et
jusqu'au dernier jour du mois civil au cours duquel l'enfant
atteint l'âge de trois mois . Dan : le cas de naissances multiples, il
est procédé et( rappel des mensualités eues pour chaque enfant
né au-deià du premier. En cas de naissance prématurée ou ta--
dive, la durée de versement de l'allocat nn peut être réduite ou
augmentée selon le cas . Au-delà des trois mois de l'enfant, l'alios
cation n'est servie qu'aux p.:rents dont les resso srces ne dépas-
sent pas un plafond fixé chaque annee par circulaire : La détermi-
nation du plafond de ressources applicable se fait compte tenu
le la situation de la famille concernée : le plafond est majoré en
fonction du nombre et du rang des enfants à charge ainsi que
dans le cas où les deux parents exercent une activité profession-
nelle . Par ailleurs, si les ressources sont supérieures au plafond
dans uni. :imite précisée par voie réglementaire, une allocation
différentielle peut être versé_ . Une seule allocation est servie quel
que soit le nombre d'enfants à charge de moins de trois ans . Ce
dispositif fait l'objet d'aménagements spécifiques destinés aux
familles connaissant des naissances multiples . Lorsque le droit à
l'allocation pour jeune enfant sous condition de ressources leur
est ouvert, l'allocation est versée pour caque enfant concerné
jusqu'au dernier jour du mais civil au cours duquel il atteint son

l e t anniversaire. Les mêmes conditions s'appliquent au versement
d'une allocation différentielle pendant la même période . Ces dis-
positions particulières doivent permettre à la famille de s'adapter
à sa nouvelle situation et de prendre en compte les charges
immédiates qui pèsent sur les parents durant la S'iode qui iuït
la naissance des enfants. De plus, les conseils d'administration
des caisses d'allocations familtales prennent un certain nombre



1144
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

29 mars 1993

de mesures exceptionnelles dans le cadre de leur dispositif d 'ac-
tion sociale pour aider ces familles et notamment dans le champ
de l ' aide à domicile, des exonération- de participation financière,
des mises à disposition prolongées oe travailleuses familiales . Il
est apparu e .. effet que les situations des familles concernées par
les naissances multiples, fort diverses par le nombre d ' enfants au
foyer, le rapprochement des naissances, le niveau économique ou
l'entourage familial, devaient être examinées au cas pat cas afin
de trouver des solutions adaptée. En outre, ces familles bénéfi-
cient des gra:-des prestations que sont les allocations familiales
progressives en fonction du nomb re et du rang de l'enfant.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

66352 . - 1'S janvier 1993 . - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur le de'ienir des mesures de
délocalisation prises depuis un an. En effet, alors que la DATAR
s'est mise en grève, le jeudi 17 décembre, pour la première fois
de son histoire, le ministre de la fonction publique multiplie les
signatures de contrats avec les villes qui doivent recevoir des ser-
vices de l'administration centrale et des organismes pnblics ou
parapublics . Cette méthode de précipitation et d'engagements
forcés est une façon de rendre irréversibles les décisions prises
depuis un an par les différents GIAT. Les contrats de délocalisa-
tion se précipitent à un rythme et dans des conditions qui conti-
nuent à susciter de très vives réactions dans !es personnels. C'est
ainsi que pour la DATAR et la délégation interministérielle à la
ville (DIV), qui doivent partir à La Plaine-Saint-Denis, le
ministre aurait décidé leur déménagement dès févri_ . proahain,
dans des locaux provisoires, alors même que la direction de la
DATAR avait obtenu du Gol'vernement qu'elle ne partirait
jamais dans des bureaux de transition . Il s ' agit de méthodes dont
les arrière-pensées électoralistes n'arrêtent pas d'être dénoncées et
qui devraient être interrompues d'urgence. Il lui demande donc
de bien vouloir lui dresser le bilan économique, social et admi-
nistratif, après un an d'annonce, de ces mesures.

Réponse. - Les mesures de transferts des services publics
adoptées par les CIAT des 3 octobre et 7 novembre I991,
29 janvier et 23 juillet 1992 et 10 février 1993 concernent 15 500
emplois et 88 organismes répartis dans 80 villes.

1 . - LE CADRE D'APPLICATION DE LA POLITIQUE
DE DÉLOCALISATION

L'ensemble du dispositif a été défini par le CIAT du 29 jan-
vier 1992 . Il a été rapidement mis en place . 1 . Des correspon-
dants généraux et des correspondants « ressources humaines »
oit été désignés dans chacun des ministères concernés ainsi que
des chefs de projets dans !es services et établissements transférés.
2 e Le réseau de correspondants a préparé des cahiers des charges
présentant, à l'intention des autorités d'accueil, les caractéris-
tiques des services transférés et les besoins de tous ordres dont la
satisfaction commande le succès du transfert . 3 . Des conventions
de localisation ont été conclues avec les collectivités locales afin
de formaliser les engagements respectifs des parties . A ce jour,
douze conventions de localisation ont été approuvées elles
concernent les villes de Clermont-Ferrand (CEMAGREF), Belfort
(CNE'T), Libourne (INSEE), Poitiers (CNED), Châtellerault
(agence judiciaire du Trésor), Limoges (CNASEA), Béthunes
(VNF), Rc DGCCRF), Lille (INPI), Strasbourg (ENA),
Angers (GEVES et ADEME). 4. Les mesures d'accompagnement
social ont fait l'objet d't:ne attention vigilante . Pour les agents
publics, le dispositif défini par le CIAT du 29 janvier 1992 a été
explicité par une circulaire du 12 juin 1992 . De nombreuses réu-
nions d'information ont été organisées pour faire connaître aux
agents concernés les mesures adoptées et recueillir leurs préoccu-
pations concrètes . Pour les salariés de droit privé, un accord-
cadre a été préparé en liaison avec les organisations syndicales et
les établissements concernés . 5 . Des bourses d'emploi ont été
créées au niveau local et national . Au plan national, cette bourse
est accessible par le Minitel 3616 FONCTIONNAIRES .

II . - LA MISE EN ŒUVRE DES DÉCISIONS

1 . Au l er mars 1993, 1895 emplois ont été d'ores et déjà trans-
férés en province_ Ils concernent - hors secteur de la recherche -
12 organismes répartis entre 14 villes :

Centre d ' études et de recherches sur les emplois et
les qualifications (Marseille) 	 120

Service des titres, cartes et archives du secrétariat
d'Etat aux anciens combattants (Caen)	 70

Bureau des pensions du ministère de la justice
(Nantes)	 13

Service technique de la navigation maritime (Brest)

	

25
Centre national d'enseignement à distance (Poi-

tiers)	 100
Centre national d'études des télécommunications

(Belfort)	 20
Télédiffusion de France (Metz)	 20
Agence judiciaire du Trésor (Châtellerault) 	 50
La Poste (divers services à Limoges, Amiens,

Nancy et Nantes)	 265
Etablissement national des invalides de la marine

(Lorient)	 12
Ecole des sous-officiers de gendarmerie (Le Mans)

	

150
Etat-major de l'armée de l'air (Creil) 	 800
Divers laboratoires de recherche (diverses villes)	 250

Total	 1 895

2^ D'autres projets de transferts ont fait l'objet d'actes juri-
diques ou financiers (achat de terrain, ouverture de chantier,
engagement de crédits) permettant d'engager physiquement de
nouvelles opérations ou de compléter des projets déjà en partie
réalisés . Ces opérations concernent 1696 emplois répartis entre
20 villes :

Agence judiciaire du Trésor (2 e tranche : Châtelle-
rault)	 50

Documentation française (Aubervilliers) 	 74
Service de la navigation maritime (2e tranche :

Brest)	 38
Voies navigables de France (Béthune)	 80
Ecole nationale d'administration (Strasbourg) 	 130
Laboratoire central des ponts et chaussées (Nantes)

	

90
Etablissement national des invalides de la marine

(2e tranche : Lorient et Paimpol)
Centre de coopération des bibliothèques publiques

(Villeurbanne)	 2:
Centre de restauration des oeuvres d'art (Marseille)

	

40
Ateliers de tapisserie (Aubusson et Beauvais) 	 25
Agence pour l'enseignement français de l'étranger

et divers bureaux des affaires étrangères (Nantes) 	 170
Station nationale d'essais de semences (Angers)	 78
CNASEÀ (Limoges)	 300
ADEME (Angers, Cergy-Pontoise et Sophia Anti-

polis)	 i80
INSEE (Libourne)	 90

INPI (I re tranche : Lille)	 150
Inventaire forestier national (Nogent-sur-

Vernisson)	 15
Ecole du paysage (Blois) 	 40
Laboratoire DGCCRF (Roanne) 	 50

Total	 1 696

3 e Enfin, la préparation de différentes opérations est très
avancée et devrait déboucher très rapidement sur des décisions
concrètes :

CEMAGREF et ENGREF (Clermont-Ferrand) 	 250
CNET et France Télécom (Belfort) 	 380
Direction de la pharmacie et laboratoire national

de la santé (Saint-Denis)	 200

Délégation interministérielle à la ville (Saint-Denis)

	

82
Délégation interministérielle à l'insertion des jeunes

en difficulté (Saint-Denis)	 33
Secrétariat „ énéral à l'intégration (Saint-Denis)	 12
Services du ministère de l'agriculture : SCÉES,

CIP, bureau des concours (Toulouse)	 130

Total	 1 087
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En bref, en mars 1993 le transfert de 4 700 emplois, soit
30 p . 100 des emplois concernés par les décisions du CIAT, est
d'ores et déjà programmé.

III . - LES QUESTIONS SOCIALES

Elles constituent la préoccupation prioritaire . Le dispositif
adopté pour les agents publics repose sur trois principes - volon-
tariat, reclassement, prise en compte de la dimension familiale -
très clairement énoncés par le Gouvernement . 1 . Le volontariat.
Le nombre des agents volontaires pour suivre leurs services trans-
férés en province est très variable selon les établissements
concernés . En moyenne, le taux de volontariat est de l'ordre de
20 à 50 p . 100 des personnels membres du service transféré . On
note ^pendant de nombreuses candidatures émanant d'autres
services, pour une affectation sur le nouveau site d'implantation.
Dans certains cas, le nombre de ces volontaires excède les capa-
cités d ' accueil du service transféré. 2 . Le reclassement . Le reclas-
sement des agents refusant de suivre leur service sur son nouveau
site d ' implantation a été largement affirmé . A ce jour, les expé-
riences conduites dans la fonction publique (CNED, agence judi-
ciaire du Trésor, CEREQ) ont permis de reclasser, sur des postes
de qualification et de rémunération équivalents, tous les agents
ayant manifesté le voeu de rester à Paris . 3 . La prise en compte
de la dimension familiale . Les dispositions définies dais le plan
d ' accompagnement social des agents publics défini par le CIAT
du 29 janvier 1992, ont été complétées notamment par les enga-
gements contractés par les collectivités locales dans le cadre des
conventions de localisation . Ces eng,gem_nts concernent le loge-
ment, la scolarisotion des enfants et l'emploi des conjoints.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

66782. - !« février 1993 . - M . Bernard Bosson appelle l ' at•
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les diffi-
cultés très sensibles que rencontrent aujourd'hui les personnes
handicapées de la vue exerçant une activité professionnelle.
Celle-ci déplorent très souvent, lorsqu'elles occupent un emploi
dans la fonction publique, de ne pouvoir demeurer dans leur
région d ' origine et de devoir vivre dans la région parisienne où
leurs problèmes quotidiens (usage des transports, éloignement de
la famille) sont beaucoup plus aigus . Elles estiment également
que leur représentation dans les instances dirigeantes des associa-
tions d'aveugles reste très insuffisante et que leurs problèmes spé
cifiques sont mal pris en compte par les différentes autorités
publiques . Il lui demande quelles mesures peuvent être envi-
sagées afin de répondre à ces demandes. - Question transmise à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique er des
reformes administra- ares.

Réponse . - Il est porté à la connaissance de l'honorable parie-
mentaire que les fonctionnaires reconnus handicapés par la
COTOREP bénéficient, en application des articles 60 et 62 de la
loi n e 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'Etat, d'une priorité de muta-
tion . Si les possibilités de mutation sont insuffisantes dans leurs
corps, ces agents peuvent, compte tenu de leur situation particu-
lière, bénéficier en priorité d'un détachement, dans les conditions
prévues par les statuts particuliers . Par ailleurs, la déconcentra-
tion des concours de recrutement, déjà mise en ouvre par cer-
tains départements ministériels et en cours de généralisation, est
de nature à permettre aux travailleurs handicapés peu suscep-
tibies de satisfaire à un impératif de mobilité géographique et
postulant à un emploi public, d'occuper un emploi dans leur
région d'origine. Enfin, dans le cadre du plan pour l'emploi des
handicapés, comportant un volet relatif à l'accès à la fonction
publique de l'Etat, adopté en conseil des ministres le
10 avril 1991, dans le but de permettre aux entreprises comme à
l'Etat de mieux répondre aux obligations de la loi n a 87-517 du
10 juillet 1987, il a été mis en place un groupe de travail com-
posé de personnalités qualifiées pour aborder l'ensemble des
points relatifs à la mise en oeuvre de cette législation . Ce groupe
a été chargé d'établir le bilan des actions conduites en matière
d'insertion sociale et professionnelle des handicapés par les
administrations centrales, services extérieurs et établissements
publics administratifs de l'Etat et de recenser les pratiques en
usage, en développant une approche qualitative et quantitative, et
formuler toute proposition susceptible d'améliorer la situation
existante .

Ministères et secrétariats d'Etat
(coopération et développement : structures administratives)

67112 . - 15 février 1993 . - M . Pierre-André Wiltzer demande
à M. le ministre d 'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, si les rumeurs qui circulent sur le
transfert de la Caisse française de développement dans la ville du
Pré-Saint-Gervais sont fondées et s'il est exact que le Gouverne-
ment s'apprête à prendre une telle décision à l'occasion d'un
comité interministériel d'aménagement du territoire (CIAT) prévu
pour le mercredi 10 février. Il attire son attention sur le caractère
hautement contestable d'une telle décision, qui ne tiendrait aucun
compte de la nécessité pour la caisse de maintenir son siège à
Paris en raison des contacts quotidiens qu'elle doit entretenir sur
place avec ses partenaires . L'expérience et le bon sens démon-
trent en effet que les personnalités étrangères ou les représentants
des collectivités d'outre-mer, qui sont ses interlocuteurs perma-
nent§ dans la mise en ouvre de la politique française de coopéra-
tion et de développement, viennent à Paris pour rencontrer, sou-
vent brièvement, les ministres français competents et les
responsables de la Caisse française de développement. L'éloigne-
ment de la caisse par rapport aux centres de décision gouverne-
mentaux et les temps de transport qu'il engendrerait entre le
centre de Paris et la banlieue parisienne seraient un sérieux han-
dicap pour le fonctionnement de la caisse et l'efficacité de son
intervention . L'implantation de la caisse au Pré-Saint-Gervais,
ville dont le maire n'est autre que l'actuel ministre de la coopéra-
tion, s'analyserait dès lors comme une opération motivée par le
seul avantage politique et local de son aénéficaire, au mépris des
intérêts généraux de la caisse et de notre politique nationale de
coopération.

Réponse . - Le CIAT du 23 juillet 1992 a décidé de soumettre à
expertise le projet de transfert de la Caisse française de dévelop-
pement en région parisienne. Les conclusions de l'étude conduite
par un organisme privé indépendant, loin de conclure à l'impos-
sibilité de transférer le siège de la caisse en proche banlieue, ont
dressé un bilan précis des avantages et inconvénients respectifs
des divers sites envisagés qui souligne notamment les avantages
qui résulteraient pour la caisse d'une installation dans la très
proche couronne du nord et du nord-est de Paris . Lors du CIAT
du 10 février 1993, le Gouvernement n'a pas tranché entre les
divers sites proposés par cette étude.

Ministères et secrétariats d'Etat
/fonction publique et réformes administratives : budget)

67ci3. - 22 février 1993 . - M. Robert-André Vivien demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, de bien vorloir lui fournir les
renseignements suivants concernant les dépenses de communica-
tion et de publicité de son département pour l'année 1992:
l a montant des dépenses ; 2. répartition par chapitre de' crédits
utilisés ; 3 . liste des supports, des agences et des régies publici-
taires attributaires des marchés et sommes perçues par chacun
d'eux à ce titre . I! lui demande également qu'il lui soit confirmé
que l'ensemble des marchés conclus pour les opérations visées
ci-dessus l'ont été conformément aux dispositions du code des
marchés publics . Il demande enfin que lui soient fournis les
mêmes renseignements pour les dépenses de communication et de
publicité engagées par les entreprises publiques placées sous sa
tutelle.

Réponse. - Pour l'année 1992, le ministère d, ' e fonction
publique et des réformes administratives a poursuivi et 9ccentué
l'effort de communication entrepris les années précédentes. Ces
actions ont porté sur quatre axes : :a réalisation du « Forum
innovations du service public » les 5, 6 et 7 novembre 1992 au
Parc des expositions de la ville de Pans à la porte de Versailles ;
le lancement du journal « Service public », revue mensuelle d'in-
formation interministérielle diffusé à 70 000 exemplaires auprès
des cadres des administrations de l'Etat, des collectivités territo-
riales de plus de 2 000 habitants, des parlementaires, des princi-
paux médias ; le développement de l'information télématique par
le biais du « 3616 fonctionnaire » avec notamment l'ouverture
d'une rubrique Bourse d'emplois spécifique pour les services
délocalisés ; une campagne de publicité pour les concours
externes d'entrée aux instituts régionaux d'administration .
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Le tableau ci-après donne les détails des dépenses pour chacune de ces opérations, ainsi que les modalités de passation des
marchés publics qui ont toutes obéies aux règles du code des marchés publics et de la comptabilité publique :

CHAPITRE
d'imputation

OPÉRATION TITULAIRE
MONTANT

TTC

MODALITÉ
de passation

3704 Journal service public : Marchés sur appel d'offres restreints
après appel public de candidatures.

- conception, maquettage, photogra-
vure et photocomposition ;

Temps publics S.A . 2 348 280

- rédaction et photographies ; Tantale . 617 890
- impression diffusion ; Imprimerie nationale. 3 006 888
- gestion du fichier ; Inter Point Graphie . 414 353

3704 Service télématique :

3616 fonctionnaire.
Mise en place d'une

	

Bourse d'em- Société Softec 180 272 Bon de commande après mise en
plois . concurrence.

3494 Publicité sur les concours IRA.
Elaboration du

	

Plan

	

média et Média system . 150 266 Bon de commande après mise en
enquête téléphonique : concurrence.

Achat d'espaces : Le Monde . 41 189 Bons de commande.
Libération . 30 100
Le Figaro . 34 465
Télérama . 26 690
Carrière.
France/régions

63 308

Voix du Nord . 21 798
Ouest-France . 31 334

3704 Forum

	

innovations

	

du

	

service
public :

- conception,

	

réalisation,

	

mise

	

en Compagnie

	

Corporate 7 937 104 Appel d'offres restreint, visa en com-
oeuvre et suivi du Forum innova-
tiens du service public.

Campagne de publicité :

S .A . mission spécialisée des marchés.

- radiodiffusée sur France Inter et Radio France . 118 600 Bons de commande après Plan média
France Info ; approuvé par le service d'informa-

tion

	

et

	

de

	

diffusion

	

du

	

Premier
ministre.

- affichage métropolitain et bus ; Affiche européenne. 92 057
Métrobus . 429 761

- affichage périphérique ; Travexpos Rannos . 29 887
- journaux et revues : Le Monde . 66 837

Le Figaro. 125 004
Libération . 37 360
France-Soir. 64 518
Le Parisien.
I

	

térenie .
47 129

t» ffi.10

Réalisation du stand de la direction, Compagnie Corporate
géné:nie de l'administration et de 1 S .A.
la fonction publique pour le ,
Forum innovations servie public . 1

3494 290 226 Bon de commande.

FRANCOPHONIE
ET RELATIONS CULTURELLES EXTÉRIEURES

Français : langue (déjznse et usage)

65569. - 21 décembre 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de Mme le secrétaire d'État à la francophonie et aux rela-
tions culturelles extérieures sur l'utilisation de la langue fran-
çaise dans les infrastructures et les équipements du tunnel sous la
Manche . En effet, un récent déba et intervenu outre-Manche
sur la nécessité de privilégier la langue anglaise dans les informa-
tions pratiques destinées aux usager, de la liaison France-
Angleterre. Face à ce problème, il souhaiterait donc savoir com-
ment elle compte faire respecter la présence ee la langue
française dans ce projet de partenariat technologique et humain.

Réponse. - Le projet du lien fixe Transmanche est suint au
nom des gouvernements français et britannique par la commis-
sion intergouvernementale chargée de suivre la mite en oeuvre de

la concession quadripartite qu'ils ont signée avec la société Euro-
tunnel . Au sein de cette commission, la délégation française veille
notamment à ce que les langues des deux pays soient traitées sur
un strict pian d'égalité dans tous tes aspects concernant le
projet : tous les textes, toutes les instructions et tous les règle-
ments sont exprimés dans les deux langues, le français et l'an-
glais ; lors de chaque réunion, chaque participant s'exprime dans
sa langue maternelle. Il est bien évidemment prévu, lorsque le
lien fixe sera mis en service que, dans le fonctionnement de tous
les jours et vis-à-vis des usagers, tout message, toute information
seront donnés en français et en anglais sur un pied d'égalité.
Eurotunnel, composé de deux sociétés l'une française - France
Manche S .A . - et l'autre britannique - Channel Tunnel Group
Limited - maintient constamment cet équilibre entre les deux
langues et plus généralement entre les deux cultures . On notera
en outre que le président d'Eurotunnel et le directeur général de
l'exploitation (Transco) sont français et que le siège de ce dernier
organisme est implanté sur le terminal de Coquelles près de
Calais. Le Gouvernement français s'attachera bien entendu à
assurer le respect de ces dispositions pour l'avenir.
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HANDICAPÉS

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

30280 . - 18 juin 1990. - M. Léonce Deprez demande à M . le
secrétaire d'État auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des handicapés et des
accidentés de la vie, de lui préciser l'état actuel d ' application du
protocole sur l ' intégration professionnelle des travailleurs handi-
capés, signé le 8 novembre 1989.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que
conformément aux protocoles d'accords conclus le
8 novembre 1990 avec: les associations de personnes handicapées,
un groupe de travail a été mis en place au sein du Conseil supé-
rieur pour le reclassement professionnel et social des travailleurs
handicapés pour engager une réflexion sur le développement des
ateliers protégés notamment . Des Travaux du groupe présidé par
M. Jouvin, conseiller d'Etat honoraire, ont mis en exergue la
nécessité d'assurer une unité de gestion des subventions allouées
aux ateliers protégés . La déconcentration des subventions d'inves-
tissement en matériel aux préfets de région, ainsi que le transfert
de la gestion des subventions immobilières aux directions régio-
nales du travail et de l'emploi sont au nombre des mesures
retenues qui ont pris effet au ler janvier 1992. Par ailleurs,
I'AGEFIPH, association qui gère le fonds de développement
peur l'insertion professionnelle des handicapés, créée dans le
cadre de la toi n. 87-517 du 10 juillet 1987, met en ouvre des
actions qui vont dans le sens, souhaité par l'honorable parlemen-
taire, de la formation professionnelle des handicapés . Elles visent
gour l'essentiel à favoriser l'apprentissage et à développer la for-
mation en alternance. Elles apportent aux centres de formation
un soutien technique et pédagogique et les travaux d'aménage-
ment nécessaires à l'accueil de la personne handicapée . Dans le
cadre du plan 'p our l ' emploi des handicapés arrêté en m .,, eil des
ministres le 10 avril 1991, l'élaboration d'une con,t cadre
signée le 5 aoùt 1992, entre l'AGEFIPH et l'AFP/

	

permettre
d ' augmenter la capacité d'accueil des travail!

	

handicapés
dans les centres de FPA de 2 000 à 4 000 plat de manière à
favoriser l'amélioration du niveau de formation _es travailleurs
handicapés . En outre, un groupe de travail sur l'apprentissage et
la formation en alternance des travailleurs handicapés a été
constitué au sein du Conseil supérieur pour le reclassement pro-
fessionnel et social des travailleurs handicapés . Dans le même
temps a été mis en place un groupe de travail sur les accords de
branches, d ' entreprises et d ' établissements en faveur de l ' emploi
des travailleurs handicapés qui a pour objectif d'étudier le
contenu des accords conclus et agréés depuis la mise en applica-
tion de la loi du 10 juillet 1987 et les conditions de leur applica-
tion . D'autre part, l'AGEFIPH encourage l'insertion, en particu-
lier par des aides financières . Les entreprises qui recrutent une
personne handicapée se voient attribuer une subvention qui est
actueiierr.ent de 30 000 francs . Cette prime à l'installation est
cumulable avec toutes les aides prévues par les plans-emploi,
notamment avec l'exonération des charges sociales prévue dans le
cadre de l'embauche d'un premier salmis . En outre, depuis
l 'exercice 1992, les aides accordées pour Ici aménagements des
postes de travail peuvent atteindre jusqu ' à 100 p. 100 des
dépenses engagées.

Handicaps fréinse :eion pietfessie iris' /e

	

sociale)

34556. - 22 octobre 1990 . - M. I"rar=çsiie R cyrou appelle l'at-
tention de M . le ministre du irav'uil, die l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés rencontrées par les per-
sonnes handicapées dans le cadre de 4 - r insertion
professionnelle . Certes, les termes du dis 'osil

	

:gistatif en la
matière (loi ;s° 87-517 du 10 juillet ; i': teintent, salis nul doute,
à c réer une dynamique en faveur de l'accès a l'emploi des tra-
vailleurs handicapés en prenant en compte les contraintes écono-
miques des employeurs, et en le, associant pleinement à la poli-
tique qui leur est proposée Néanmoins, des contraintes pratiques
rendent insuffisantes, dans la réalité, de telles mesures . Ainsi,
dans le secteur privé, les emplois ne sont plus définis individuel-
lement . D'où une complexité des tâches de l'ANPE et une incer-
titude plus grande au regard des personnes concernées . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles
orientations le Gouvernement compte adopter à ce sujet . - Quee-
tioit transmise è M. k secrétaire d'Etat aux handicapés.

Réponse . - Conformément aux dispositions de la It`i du
10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés,
un rapport a été déposé au Parlement pour chacune des trois

premières années de son application (1988-1989-1990) . En parti-
culier pour i990, pour le secteur privé, 99 573 établissements de
vingt salariés et plus ont rempli la déclaration annuelle d'obliga-
tion d'emploi . 87 800 établissements étaient assujettis (après
déduction des « catégories d'emploi exigeant des conditions par-
ticulières ») contre 52 600 en 1988 (établissements de trente-
quatre salariés et plus) et 74 100 en 1989 (établissements de vingt-
cinq salariés et plus). Le nombre de bénéficiaires occupés
pendant les années 1988, 1989 et 1990 était le suivant
256 300 travailleurs handicapés ou assimilés employés par les éta-
blissements assujettis en 1990 contre 235 900 en 1989 et 223 800
en 1988. Il est à remarquer la progession sensible du nombre de
bénéficiaires plus de 4 p . 100 pour les établissements de trente-
quatre salariés et plus entre 1988 et 1990 et plus de 5 p . 100 pour
les établissements de vingt-cinq salariés et plus entre 1989 et
1990. Les 256 300 bénéficiaires se répartissaient ainsi : 82 100 tra-
vailleurs handicapés reconnus par la commission technique
d'orientation et de reclassement professionnel (37, p . 100)
140300 accidentés du travail et victimes d'une maladie profes-
sionnelle avec un taux d'incapacité permanente au moins égale à
55 p. 100 ; 19 300 pensionnés d'invalidité (7 p . 100)
14 600 mutilés de guerre et assimilés (6 p . 100) . Ce nombre de
bénéficiaires correspond à 293 300 unités bénéficiaires proratisés
après intégration des demi-unités ou unités supplémentaires
comptabilisés pour certains salariés en fonction de la gravité du
handicap, de l'âge, de la formation ou placement et après prise
en compte de la durée des contrats de travail et des emplois à
temps partiel . En 1990, 13 900 établissements ont eu recours à
des contrats de sous-traitance, prestations de services et de four-
nitures avec des ateliers protégés, des centres de distribution de
travail à domicile et des centres d'aide par le travail . Ce nombre
a pratiquement doublé en trois ans . La proportion d'établisse-
ments assujettis ayant utilisé cette modalité prévue par la loi de
1987 est, en revanche, restée assez stable de 1988 à 1990 (entre 13
et 15 p. 100) . Un accord de branche pour le secteur assurances a
été agréé en 1990. Un second accord, couvrant les établissements
hospitaliers et d'assistance privés à but non lucratif, a été négocié
avec les partenaires sociaux en 1990 et agréé en 1991 . En 1990,
trente accords d'entreprises étaient en vigueur, dont quatorze
signés au cours de cette seule année . Ces accords concernaient au
total 1 120 établissements, les entreprises concernées sont pour la
plupart de grande taille : EDF, GDF, IBM, Banque de France,
Decaux-Services, Citroën, Elf, Rhône-Poulenc, Trois Suisses.
45 p . 100 des établissements assujettis ont versé au Fonds de
développement pour l'insertion professionnelle des travailleurs
handicapés (33 p . 100 en 1989 et 24 p . 100 en 1988) . Le montant
de la collecte est de 1 181 200 000 francs en 1989 et de
317 310000 francs en 1988, soit quasiment un doublement du
montant collecté chaque année . Pour le secteur public : dans la
fonction publique d'Etat le quota atteint en 1990 est de
3,38 p. 100. Le nombre des bénéficiaires de la loi recensés est de
79 320 . Les contrats et marchés conclus avec les établissements
du secteur protégé représente une équivalence-emploi de
1 012 agents. Dans la fonction publique territoriale, 4 700 com-
munes et soixante-dix-neuf établissements, treize publics natio-
naux, vingt-cinq départementaux et douze régions de façon signi-
ficative ont répondu pour 1990 au recensement. Ces collectivités
emploient dans leur ensemble 17 600 bénéficiaires de la loi se
répartissant ainsi qu'il suit : 4 185 travailleurs handicapés
reconnus par !a COTOREP 2 812 bénéficiaires d'une rente d'ac-
cident du travail ou maladie professionnelle ; 7 244 allocations
tf

	

Horaires d'invalidité ; 852 mutilés de guerre et assimilés
5 ,8 fonctionnaires reclassés . Le quota ainsi atteint est. de
4,05 p . 100 par la fonction publique territoriale . Le nombre de
bénéficiaires employés dans la fonction publique hospitalière est
de 17 721, soit un pourcentage de 4,7 p . 100 . Ce pourcentage est
4,5 p . 100 dans les centres hospitaliers régionaux universitaires
5,3 p. 100 dans les hôpitaux de première classe 4,4 p. 100 dans
les hôpitaux de deuxième classe ; 3,6 p . 100 dans les hôpitaux de
troisième classe. 5 945 heures de formation ont été dispensées en
faveur des handicapés représentant un coût de 644 508 francs. Le
montant des contrats de sous-traitance négociés avec les établisse-
ments protégés représente 0,12 p . 100 en moyenne du total des
achats effectués, Par ailleurs, l'article 1 « de la loi du 30 juin 1975
affirme fie droit des personnes handicapées à la formation et au
reclassement professionnel, quelles que soient la cause, la nature
ou l'importance de leur handicap . Pour ce faire, la formation
professionnelle a pour objectif de permettre aux personnes han-
dicapées de faciliter leur insertion professionnelle dans le milieu
ordinaire du travail en leur donnant une qualification profession-
nelle . Les travailleurs handicapés peuvent avoir accès à un grand
nombre d'actions de formation, qu'il s'agisse de stages de forma-
tion, des contrats de stage en alternance de mise à niveau, d'al-
phabétisation ou des nouveaux dispositifs (crédit formation indi-
vidualisé jeunes ou actions d'insertion et de formation pour
chômeurs de longue durée) . D'autre part, dans le cadre des
accords de branche, d'entreprise ou d'établissements prévus par
la loi du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des personnes han.
dicapres, des entreprises (IBM, EDF notamment) ont mis en
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place des actions de formation destinées à favoriser l'intégration
professionnelle des travailleurs handicap En outre, l'associa-
tion de gestion du fonds d'insertion der

	

sonnes handicapées
(AGEFIPH), dans le cadre de son pis me d'intervention,
aide les entreprises à financer des stages de formation . Enfin, le
groupe de travail sur la formation professionnelle des travailleurs
handicapés, constitué au sein du conseil supérieur pour le reclas-
sement professionnel et social des travailleurs handicapés et . pré-
sidé par M . Remond, conseiller référendaire à la Cour des
comptes, a fait une approche approfondie des problèmes liés à la
formation professionnelle des travailleurs handicapés . Ces tra-
vaux, consignés dans un rapport déposé en novembre 1990, et la
réflexion qui s'en est suivie ont montré la nécessité de mener une

, action plus systématique en ce domaine . Aussi, le plan pour l'em-
ploi des personnes handicapées, annoncé le 10 avril 1991, a réaf-
firmé la volonté des pouvoirs publics de faire de la formation
professionnelle des personnes handicapées un élément essentiel
de la politique globale, menée pour ieur pleine intégration dans
notre société. Deux conventions sur la formation professionnelle
des personnes handicapées ont donc été conclues, la première
entre l'Etat et I'AFPA, la deuxième entre l'AFPA et l'AGEFIPH
pour fixer le contenu et les modalités de collaboration entre ces
deux associations . L'AFPA s'est engagée à doubler l'accueil
offert aux personnes handicapées, soit 4 000 stagiaires à partir de
1994. Par ailleurs, il a été décidé d'intensifier l'effort dans
vingt départements pilotes pour la mise en oeuvre de programmes
départementaux pour l'insertion professionnelle des personnes
handicapées, dans lesquels l'accent est mis notamment sur la for-
mation . Enfin, un groupe de travail a été mis en place dans le
cadre du conseil supérieur pour le reclassement professionnel des
travailleurs handicapés pour étudier les actions à mettre en œuvre
pour développer la formation en alternance des travailleurs han-
dicapés afin de mieux adapter les dispositifs existants à leurs
besoins spécifiques . Son rapport a été présenté au coi.seil le
5 mars 1993, en présence du ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle et du secrétaire d'Etat aux handi-
capés .

Handicapés (emplois réservés)

35004 . - 29 octobre 1990 . - M . Jean-Marie Bockel attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les limites de la législation en faveur de
l'insertion des travailleurs handicapés en milieu ordinaire . Il lui
rappelle que si la loi ne 87-517 du 10 juillet 1987 a établi une
obligation d'emploi des personnes handicapées, elle n'a pas
prévu d'imposer aux employeurs l'aménagement des postes de
travail, pour lequel n'existe qu'une incitation sous la forme d'une
aide financière de l'Etat . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir préciser les mesures qu'il entend prendre afin de garantir
un emploi adapté pour chaque travailleur handicapé du milieu
ordinaire.

Réponse - L'AGEFIPH, association qui gère le fonds de déve-
loppement pour l'insertion professionnelle des handicapés, créée
dans le cadre de la loi ne 87-517 du IO juillet '987, met en oeuvre
des actions qui vont dans le sens souhaité par l'hanorable parle-
mentaire . Elles visent pour l'essentiel à favoriser l'apprentissage
et à développer la formation en alternance . Elles apportent aux
centres de formation un soutien technique et pédagogique et les
travaux d'aménagement nécessaires à l'accueil de la personne
handicapée. Dans ie cadre du plan pour l'emploi des handicapés
arrêté er, conseil des ministres le 10 avril 1991, l'élaboration
d'une convention cadre signée le 5 août 1992 entre l'AGEFIPH
et l'AFPA va permettre d'augmenter la capacité d'accueil des tra-
vailleurs handicapés dans les centres de FPA de 2 000 à
4 000) places, de manière à favoriser l'amélioration du niveau de
formation des travailleurs handicapés . En outre, un groupe de
tr-vaii sur l'apprentissage et la formation en Alternance des tra-
vailleurs handicapés a été constitué au sein du conseil supérieur
pour le reclassement professionnel et social des travailleurs han-
dicapés . Son rapport a été présenté le 5 mars 1993 . Dans le
même temps a été mis en place un groupe de travail sur les
accords de branches, d'entreprises et d'établissements en faveur
de l'emploi des travailleurs handicapés, qui a peur objectif d'étu-
dier le contenu des accords conclus et agréés depuis la mise en
application de la loi du 10 juillet 11987 et les conditions de leur
application . D'autre part, l'AGEFIPH encourage l'insertion, en
particulier par des aides financières . Les entreprises qui recrutent
une personne handicapée se voient attribuer une subvention qui
est actuellement de 30 000 francs . Cette prime à l'installation est
cumulable avec toutes les aides prévues par les plans emploi,
notamment avec l'exonération des charges sociales prévue dans le
cadre de l'embauche d'un premier salarié . En outre, depuis

l'exercice 1992, les aides accordées pour les aménagements des
postes de travail peuvent atteindre jusqu 'à 100 p . 100 des
dépenses engagées.

Handicapés (établissements : Haute-Marne)

36525 . - 3 décembre 1990 . - M. Charles Fèvre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieur
sur la nécessité de créer en Haute-Marne des places en atelier
protégé pour les personnes handicapées physiquement . En effet,
celles-ci doivent actuellement demander leur admission dans des
établissements d'autres départements où ies listes d'attente sont
déjà importantes . De plus, ces établissements réservent en priorité
leurs places aux personnes résidant dans leur département . C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
rétablir le droit pour les handicapés haut-marnais de trouver une
structure d'accueil convenable dans leur département.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient de l'importance des
besoins des personnes handicapées . a mis en oeuvre en 1990 deux
plans pluriannuels destinés à améliorer les capacités d ' accueil
dans les structures de travail protégé et dans les établissements
médico-sociaux destinés aux personnes les plus gravement handi-
capées . 14 400 places nouvelles de travail protégé, dont
10 800 places de centres d'aide par le travail et 3 600 places
d'ateliers protégés auront été créées entre 1990 et 1993.
4 840 places nouvelles de maisons d'accueil spécialisées auront
été créées sur la même période. Un effort sans précédent a donc
été consenti par le Gouvernement depuis 1990, pour améliorer
l'accueil des personnes- handicapées, dans des structures de tra-
vail protégé, centres d'aide par le travail et ateliers protégés . Il
apparaît aujourd'hui nécessaire de prolonger cet engagement et
d'accroître encore cet effort pour répondre plus précisément à
l'attente des personnes handicapées et de leur famille . L'un des
soucis majeurs qui doit guider cette pianification est en effet
d'assurer une meilleure rép'ttition de l'offre afin de permettre
aux personnes handicapées .'e trouver une structure adaptée à
leurs besoins à proximité de leur lieu de résidence ou de celui de
leur famille. C'est pourquoi, lors de la réunion du Conseil
national consultatif des personnes handicapées qui s'est tenu le
21 décembre 1992, le secrétaire d'Etat aux handicapés, au nom
du Gouvernement, a confirmé qu'une suite serait donnée au plan
pluriannuel en faveur du travail protégé dès 1994 . Pour ce qui
concerne le département de la Haute-Marne, ce département a
bénéficié de la création de soixante places de CAT depuis 1990,
ce qui a porté le nombre de places disponibles à 315 à la fin de
1992. Sept places supplémentaires sont prévues en 1993.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

37317 . - 24 décembre 1990. - M. Jean Tiberi appelle l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les nombreux problèmes auxquels sont
confrontées les personnes handicapées . Il s'agit de problèmes
aussi divers que les transports, le logement, la vie culturelle, asso-
ciative, scolaire, universitaire, mais le plus crucial d'entre eux est
celui de l'emploi. Sans doute les lois n a 75-354 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées et n° 87-517
du 10 juillet 19$7 en faveur de l'emploi des travailleurs handi-
capés constituent-elles les fondements sérieux et solides d'une
politique en faveur des handicapés . Il conviendrait cependant de
les compléter en particulier par des dispositions tendant à faci-
liter 't'embauche des personnes handicapées en favorisant l'adao-
tation des postes qui leur sont offerts par le recours à la techno-
logie actuelle . Ainsi l'informatique adaptée à l'aide d'une
synthèse vocale rend le travail des personnes aveugles ou
amblyopes aussi aisé et rapide que celui des personnes voyantes.
L'utilisation de telles technologies permet de mettre fin à une
situation d'assisté permanent, moralement très pénible, généra-
trice d'exclusion, douloureusemcat ressentie par les handicapés.
L'adaptation de tels postes devrait être mieux prise en charge
financièrement par l'Etat. Elle est, par exemple, de 100 p . 100 en
RFA et de 80 p. 100 seulement en France, ce qui explique que
les entreprises de RFA emploient un nombre plus élevé de per-
sonnes atteintes de handicap lourd nécessitant une adaptation de
poste plus onéreuse qu'en France. Des déductions fiscales pour-
raient aussi être envisagées pour compenser les sommes consa -
crées par les entreprises à l'acquisition de matériel adapté . Dans
un domaine un peu différent, il serait également urgent d'engager
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une lutte impitoyable contre la bureaucratie par une réforme de
fond des COTOREP grâce à une simplification et donc à une
accélération des procédures . Il lui demande quelle est la politique
d ' ensemble qu ' il entend mener en faveur des handicapés, et plus
particulièrement en ce qui concerne l'emploi de ceux-ci en fonc-
tion des suggestions qu ' il vient de lui exposer . Il serait souhai-
table d ' instaurer un débat portant sur l ' ensemble des problèmes
posés aux handicapés, qu'il s' agisse des personnes âgées et
dépendantes, et handicapées de ce fait, ou des personnes moins
âgées et handicapées soit rie naissance, soit à la suite d'un acci-
dent.

Réponse. - L ' AGEFIPH, association qui gère le Fonds de déve-
loppement pour l ' insertion professionnelle des handicapés, créée
dans le cadre de la lo i n° 87-517 du 10 juillet 1987, met en oeuvre
des actions qui vont dans le sens souhaité par l 'honorable parle-
mentaire . Elles visent pour l'essentiel à favoriser l'apprentissage
et à développer la formation en alternance . Elles apportent aux
centres de formation un soutien technique et pédagogique et les
travaux d'aménagement nécessaires à l ' accueil de la personne
handicapée . Dans le cadre du plan pour l'emploi des handicapés
arrêté en conseil des ministres le 10 avril 1991, l ' élaboration
d ' une convention-cadre signée le 5 août. 1992 entre l ' AGEFIPH
et l 'AFPA va permettre d ' augmenter la capacité d 'accueil des tra-
vailleurs handicapés dans les centres de FPA de 2 000 à
4 000 places, de manière à favoriser l'amélioration du niveau de
formation des travailleurs handicapés . En outre, un groupe de
travail sur l'apprentissage et la formation en alternance des tra-
vailleurs handicapés a été constitué au sein du Conseil supérieur
pour le reclassement professionnel et social des travailleurs han-
dicapés . Son rapport a éte présenté le 5 mars 1993. Dans le
même temps a été mis en place un groupe de travail sur les
accords de branche, d ' entreprise et d'établissement en faveur de
l'emploi des travailleurs handicapés qui a pour objectif d'étudier
le contenu des accords conclus et agréés depuis la mise en appli-
cation de la loi du 10 juillet 1987 et les conditions de leur appli-
cation . D'autre p art, l ' AGEFIPH encourage l'insertion, en parti-
culier par des aides financières . Les entreprises qui recrutent une
personne handicapée se voient attribuer une subvention qui est
actuellement de 30 000 francs . Cette prime à l ' installation est
cumulable avec toutes les aides prévues par les plans emploi,
notamment avec l 'exonération des charges sociales prévue dans le
cadre de l'embauche d'un premier salarié . En outre, depuis
l'exercice 1992, les aides accordées pour les aménagements des
postes de travail peuvent atteindre jusqu'à 100 p . 100 des
dépenses engagées . Par ailleurs, le traitement des difficultés de
fonctionnement des COTOREP constitue une préoccupation
constante du Gouvernement qui a souhaité que soit mise à
l'étude une réforme de ces instances en vue d'améliorer les pro-
cédures actuelles . il convient de rappeler l'importance de la
charge de travail à laquelle ces commissions doivent faire face,
puisqu'elles enregistrent chaque année plus de 500000 demandes
d'allocations ou d'orientation émanant de personnes handicapées.
Au-delà des aménagements et des améliorations déjà réalisées
dans le cadre du dispositif existant, en particulier pour ce qui
concerne l 'informatisation des services, la possibilité d 'une
réforme plus profonde des COTOREP est à l'étude . Les services
concernés mènent une étude technique des différentes solutions
qui permettraient d'améliorer les procédures et de garantir un
examen rapide et satisfaisant des dossiers . Les résultats d'une
enquête détaillée ont été remis aux membres du Conseil supé-
rieur pour le reclassement professionnel des travailleurs handi-
capés et ont fait l'objet d'une réflexion approfondie associant les
pouvoirs publics, les associations représentatives des personnes
handicapées, les représentants du corps médical et les partenaires
sociaux .

Handicapés (politique et réglementation)

44129. - 1 7 juin 1991 . - M . Marc Dolez remercie M. le
secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la vie de
bien vouloir dresser un premier bilan de l'action de l'association
nationale de gestion des fonds pour l'insertion professionnelle
des handicapés (A.G .E .F .I .P .H.), créée par l'arrêté du 13 sep-
tembre 1988.

Réponse. - En application de la loi du 10 juillet 1987,
(art. L. 323 8-3 du code du travail), l'AGEFIPH est dotée de
statuts « loi 1901 », agréés par arrêté du ministre chargé de l'em-
ploi qui définissent l'objet de l'association, la composition de son
conseil d'administration, la constitution de son bureau, les res-
sources et dépenses ainsi que le contrôle lié aux activités de col-
lecte et de financement qui relèvent des attributions de l'AGE-

FI PH . Constituée fin 1988, l'AGEFIPH s'est doté
progressivement de services chargés de mettre en oeuvre les mis-
sions prévues par la loi, à savoir, l'aide à tout dispositif favori-
sant l ' insertion des travailleurs handicapés en milieu ordinaire de
travail . Le démarrage progressif de l ' AGEFIPH a permis de
financer en 1989 des projets pour 12,7 MF, alors que la collecte
des contributions au titre de l ' année 1988 s ' est élevée à 320 MF.
Pour 1990, l'AGEFIPH le financement des interventions a été de
235 MF, pour une collecte au titre de l ' année 1989 de 633 MF.
En 1991 sur la base de l'obligation applicable en 1990 au quota
de 5 p . 100 et sur une assiette élargie aux établissements de vingt
salariés et plus alors que pour 1989 seuls étaient concernés les
établissements de vingt-cinq salariés et plus la collecte a été de
1,18 milliard de francs. Le montant du financement des interven-
tions accordé s ' est élevé à 426 MF . En 1992, la collecte au titre
de 1991 s 'est élevée à 1 627 MF . Les interventions financées au
cours du l « semestre 1992 ont atteint 533 MF . L'obligation d'em-
ploi s'apprécie établissement par établissement . En 1989, au titre
de l ' exercice 1988 pour 52 600 établissements assujettis, 13 826
ont contribué à l'AGEFIPH, en 1990 au titre de l ' exercice 1989,
27 305 ont contribué, sur les 74 100 qui étaient assujettis, en 1991
au titre de l ' exercice 1990 sur les 110 000 assujettis 40 625 ont
versé la contribution, en 1992, au titre de l ' année 1991, 43 439.
Ce chiffre pourrait passer en 1993, au titre de 1992, à 44 000 . II
convient de souligner que ces établissements ayant cotisé, l 'ont
fait soit pour la totalité de leur obligation soit pour partie . Les
entreprises qui représentent 53 p . 100 des projets, recueillent
39 p . 100 des financements, les associations représentent 14 p .100
des projets présentés, elles recueillent 42 p . 100 des subventions
(les dossiers présentés par les entreprises étant plus individuels,
donc de moindre montant) . Cependant, si les associations sont
globalement les premiers bénéficiaires des interventions de
l ' AGEFIPH, cette situation évolue au profit du monde écono-
mique, puisque sa part a doublé passant de 20 p . 100 en 1989 à
39 p . 100 au premier semestre 92, alors que celle des associations
n 'est plus majoritaire (33 p . 100 au premier semestre 1992) . Il est
à préciser par ailleurs que la plupart des actions menées par les
associations bénéficient directement au monde économique : for-
mation, suivi, accompagnement, etc. Environ 64 000 personnes
handicapées ont été concernées par les mesures de l'AGEFIPH,
au cours des trois années écoulées (1989, 1990, 1991). Les princi-
pales mesures dont ont bénéficié ces personnes sont par ordre
décroissant : orientation et formation : 36 000 ; suivi et accompa-
gnement : 14 000 ; prime à l'embauche : 8 000 ; aides techniques :
3 000 ; sorties du milieu protégé : 2 500 . Conformément aux
mesures annoncées dans le plan emploi présenté en conseil des
ministres le 10 avril 1991, l'Etat a proposé à' l ' AGEFIPH une
coopération accrue afin d'élargir le champ des mesures déjà
mises en oeuvre par l'AGEFIPH en particulier en matière de for-
mation, d'aide à l'embauche et d'incitation au passage en milieu
ordinaire de travail . Les programmes de mesures de l'AGEFIPH
approuvés conjointement par le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle et le secrétaire d'Etat chargé des
handicapés et des accidentés de la vie pour 1991 et 1992, ont pris
en compte cette volonté d'élargir le champ d'intervention de
l 'AGEFIPH . -'ar ailleurs le conseil d 'administration de l ' AGE-
FIPH a approuvé le 25 février 1992, le principe de la mise en
oeuvre en relation étroite avec les conseils régionaux, d'une pcli-
tique d'accueil des personnes handicapées en formation profes-
sionnelle dans les structures de droit commun ces possibilités
nouvelies seront définies dans le cadre de schémas régionaux réu-'
nissant les établissements et structures de formation ouvertes à ce
nouveau public . Ainsi l ' offre de formation devrait étre diversifiée
et rapprochée de ses bénéficiaires. C 'est dans le cadre de cette
ouverture que se situe la collaboration avec l'AFPA, qui a fait
l 'objet d ' un protocole d'accord signé le 5 août 1992, par lequel
l'AGEFIPH s'engage à contribuer au financement de l'extension
des capacités d ' accueil des personnes handicapées dans les
centres de I`AFPA à hauteur de 4 000 places par an.

Handicapés (politique et réglementation)

45613. - 15 juillet 1991. - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
l'inquiétante progression du chômage des personnes handicapées.
Aussi entre août 1990 et avril 1991 le nombre de demandeurs
d'emploi, toutes catégories de handicaps confondues, passe-t-il de
57 000 environ à plus de 61 000, soit une aggravation de 7 p . 100.
Aussi sauhaiterait-il connaître l'impact des mesures d'insertion
déjà mises en œuvre ainsi que toutes autres mesures complémen-
taires ou correctives envisagées.

Réponse . - Depuis l'entrée en vigueur le l er janvier 1988 de la
loi n. 87-517 du 10 juillet 1987 sur l'obligation d'emploi des tra-
vailleurs handicapés, le nombre de bénéficiaires occupés dans les
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établissements est passé de 223 800 à 258 000 en 1991 (dernières
statistiques connues) . Par ailleurs, l'AGEFIPH, association qui
gère le fonds de développement pour l ' insertion professionnelle
des handicapés, créé dans le cadre de la loi n^ 87-517 du
IO juillet 1987, met en oeuvre des actions qui vont dans le sens,
souhaité par l 'honorable parlementaire, de la formation profes-
sionnelle des handicapés . Elles visent pour l ' essentiel à favoriser
l ' apprentissage et à développer la formation en alternance . Elles
apportent aux centres de formation un soutien technique et péda-
gogique et les travaux d'aménagement nécessaires à l ' accueil de
ia personne handicapée . Dans le cadre du plan pour l'emploi des
handicapés arrêté en conseil des ministres le 10 avril 1991, l 'éla-
heration d'une convention cadre signée le 5 août 1992, entre
l'AGEFIPH et 1'AFPA va permettre d ' augmenter la capacité d ' ac-
cueil des travailleurs handicapés dans les centres de FPA de
2 000 à 4 000 places, de manière à favoriser l ' amélioration du
niveau de formation des travailleurs handicapés . En outre, un
groupe de travail sur l'apprentissage et la formation en alter-
nance des travailleurs handicapés a été constitué au sein du
conseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des
travailleurs handicapés . Dans le même temps a été mis en place
un groupe de travail sur les accords de branches, d ' entreprises et
d'étabiissemente en faveur de l'emploi des travailleurs handicapés
qui a pour objectif d'étudier le contenu des accords conclus et
agréés depuis la mise en application de la loi du 10 juillet 1987
et les conditions de leur application . D'autre part, l'AGEFIPH
encourage l ' insertion, en pe ;ticulier par des aides financières . Les
entreprises qui recrutent une personne handicapée se voient attri-
buer une subvention qui est actuellement de 30 000 francs . Cette
prime à l' installation est cumulable avec toutes les aides prévues
par les plans-emploi, notamment avec l ' exonération des charges
sociales prévue dans le cadre de l'embauche d'un premier salarié.
En outre, depuis l'exercice 1992, les aides accordées pour les
aménagements des postes de travail peuvent atteindre jusqu'à
100 p . 100 des dépenses engagées. Enfin, l ' AGEFIPH assure le
suivi de l'insertion en facilitant les accords entre les services d'in-
sertion et de reclassement et les employeurs de personnes handi-
capées . Ainsi, l'insertion ou la réinsertion professionnelle des tra-
vailleurs handicapés uans les entreprises est-elle facilitée
désormais par l'ensemble des aides mises en oeuvre tant par
l'Etat, que par l'AGEFIPH.

Handicapés (politique et réglementation)

61055 . - !7 août 1992 . - M. Pierre Victoria attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur le manque de
reconnaissance, en France, de l'autisme comme handicap grave,
définitif et invalidant, dont les parents ne sont pas responsables
mais co-victimes. Il lui demande de préciser son attitude quant à
la mise en oeuvre des conclusions auxquelles a abouti la commis-
sion ad hoc, mise en place par M . Gillibert et confiée à
M. Coyer. Il souhaite connaître quelles sont les initiatives prises
par les pouvoirs publics, pour qu'une politique nationale, cou-
vrant les besoins des autistes pendant toute leur vie, comme cela
existe dans plusieurs pays, en particulier dans la CEE, soit rapi-
dement engagée pour suppléer aux rares réalisations résultant
toujours d'initiatives privées liées à l'absence de politique natio-
nale.

Réponse . - Les débats théoriques qui animent depuis plusieurs
années la communauté scientifique et les associations de parents
à propos de l'autisme ne sauraient faire perdre de vue à qui-
conque les besoins des enfants, adolescents et adultes autistes en
matière de soins, d'éducation et leur droit à une insertion sociale
voire, pour certains d'entre eux, l'accès à un travail protégé ou
non . C'est pourquoi le secrétaire d'Etat aux handicapés a sou-
haité que des propositions concrètes des asscciations de parents
et des professionnels lui soient faites . Ces propositions lui ont été
rendues. En tout état de cause, les réflexions actuelles en matière
de handicap menées dans le cadre de l'Organisation mondiale de
la santé et reprises en France permettent de ne plus opposer le
concept de maladie et celui de handicap . Que l'autisme soit ou
non reconnu comme une maladie, il est évident qu'il conduit les
personnes qui en sont atteintes à des difficultés propres au han-
dicap . A ce titre, sans bien entendu les exclure du dispositif de
santé auquel elles peuvent prétendre . les dispositions de la loi du
30 juin 1975 en faveur des personnes handicapees leur sont
applicables. Par ailleurs, ie secrétariat d'Etat aux hand i capés s'est
attaché à soutenir financièrement la création de services et de
structures innovants, tant pour les enfants que pour les adultes.
Ainsi, un certain nombre de classes pour jeunes autistes ont été
ouvertes dans des établissements scolaires, avec les soutiens
appropriés, financés par l'assurance maladie .
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Handicapés (allocations et ressources)

65862 . - 28 décembre 1992. - M. Denis Jacquat attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés sur une préoc-
cupation de l'Association des paralysés de France concernant la
nécessité d'attribuer à toute personne handicapée une indemnité
servie quelle que soit i'origine du handicap, sans conditions de
ressources et qui laisse à !a personne handicapée la liberté d' uti-
liser cette indemnité selon son gré, en fonction de ce que son
handicap lui laisse d'autonomie et de liberté de choix . A cet
égard, il souhaiterait connaître quelles sont les intentions du
Gouvernement.

Réponse. - La politique du Gouvernement qui rejoint les
préoccupation de l'association citée par l'honorable parlementaire
vise à permettre à route personne handicapée de choisir libre-
ment son mode de vie et de mener une vie aussi autonome que
possible . Afin de permettre aux personnes handicapées qui ont
fait le choix de vivre dans un logement indépendant de faire face
aux charges supplémentaires que cela implique, le Gouvernement
a décidé de leur accorder une aide personnelle forfaitaire . insti-
tuée par l'arrêté du 29 janvier 1993 sur la base des dispositions
de l'article 54 de la loi n° 75-534 du 30 juin 19'15 d'orientation en
faveur des personnes handicapées, cette aide forfaitaire, dont les
dépenses seront imputées sur le budget d 'action sociale des
caisses d ' allocations familiales et remboursées par l ' Etat,
concerne les bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés
(AAH) à taux plein ou d'une allocation aux adultes handicapés
différentielle, versée en complément d'un avantage vieillesse,
d'invalidité ou d'une rente d'accident du travail . Cette prestation
sera versée en complément de l'AAH par les organismes qui en
assurent le paiement . Son montant est fixé à 16 p . 100 du mon-
tant de l'AAH, soit 501 francs au l et janvier 1993 . Les conditions
de versement de cette aide forfaitaire ont été précisées par la cir-
culaire DAS no 93/03 du 9 février 1993 et DAS n° 93/04 du
9 février 1993 .

Handicapés (politique et réglementation)

66919 . - 8 février 1993 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur l'inquiétude
des associations de parents d'enfants et d'adultes handicapés
mentaux en cette période bien difficile socialement . Convaincus
que la solidarité reste un moyen essentiel pour lutter contre un
retour à l'isolement des familles et des personnes handicapées
mentales, ces parents, élus associatifs, souhaitent que les travaux
de réflexion annoncés puissent résoudre, le plus rapidement pos-
sible, les problèmes en face desquels les méthodes de décentrali-
sation actuelles restent impuissantes . Actuellement, les besoins ne
sont pas couverts et le dispositif législatif est insuffisamment res-
pecté (le maintien à domicile est même promu au moyen d'allo-
cations, favorisant ainsi l'isolement . . .) . Il demande donc à quel
stade de réflexion en sont les multiples mesures annoncées pour
inverser cette tendance générale : il demande également que tout
soit fait pour que les associations puissent participer activement
aux travaux en cours en raison de l ' expérience concrète qui les
caractérise depuis tant d'années.

Réponse. - La politique globale du handicap, menée par le
secrétariat d'Etat en étroite collaboration avec ie ministère des
affaires sociales et de l'intégration, vise à apporter des réponses
concrètes pour les personnes handicapées, quel que soit leur âge,
la nature et la gravité de leur handicap, dans le cadre d'un pro-
gramme d'action complet et cohérent . La mise en oeuvre de cette
politique dans un contexte économique et budgétaire difficile, qui
commande rigueur et efficacité de gestion, rend d'autant plus
significatif l'effort financier que l'Etat, pour sa part, y consacre.
Ainsi, l'AAH voit son montant mensuel s'élever à 3 130 francs au
l e t janvier 1993. Depuis le i « janvier 1981, elle a progressé de

1 12 : p 100 en francs courants . De plus, les lécentes mesures pré-
sentées au Conseil national consultatif des personnes handi-
capées permettront d'attribuer de nouveaux moyens financiers, à
hauteur de 500 francs par mois, aux personnes handicape es ayant
au moins 80 p . 100 d'invalidité, qui vivent dans un logement
indépendant, avec comme ressources l'AAH et l'allocation loge-
ment. En outre, les personnes handicapées vivant seules et hospi-
talisées depuis plus de deux mois recevront dorénavant 65 p. 100
de l'AAH, au lieu de 50 p. 100 actuellement . Le coût de ces
mesures sera de 500 millions de francs pour l'Etat en année
pleine. Enfin, il a été décidé de maintenir I'AAH après
soixante ans pour les personnes handicapées qui auraient dû, à
cet âge, percevoir les avantages de vieillesse alloués en cas
d'inaptitude, tant qu'un consensus sur cette question ne se serait
pas dégagé entre les différents partenaires concernés . En ce qui
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concerne l'allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP),
son montant s'établit par référence à la majoration pour tierce
personne (MTP), soit 5 226 francs au l et janvier 1993. il suit
l'évolution des avantages invalidité et vieillesse servis par la sécu-
rité sociale . Par ailleurs, les crédits destinés au fonctionnement
des services d'auxiliaires de vie s'élèvent à 116 millions de francs.
Ils représentent plus des trois quarts des crédits d'action sociale
en faveur den personnes handicapées, alloués par le ministère des
affaires sociales et de l'intégration . De plus, des conventions
nationales ont été signées avec de grandes associations, afin de
leur donner des moyens financiers supplémentaires pour déve-
lopper en 1992 et 1993 des initiatives concernant le soutien à
domicile, en partenariat avec les conseils généraux . Cette mesure,
décidée par le Gouvernement dans le cadre de son programme
sur les emplois de proximité, traduit concrètement la priorité
qu'il accorde à une politique d'intégration et doit contribuer à
sensibiliser davantage les départements, compétents en matière de
maintien à domicile des personnes handicapées, sur la nécessité
de favoriser le développement des services d'auxiliaires de vie.
L'effort du Gouvernement en faveur des personnes handicapées
ne se limite pas aux seules revalorisations . Il s'attache depuis de
nombreuses années à améliorer leurs conditions d'existence en
agissant dans des domaines aussi divers que la réinsertion profes-
sionnelle, le logement, l'accessibilité, les transports, le droit à la
culture et aux loisirs . C'est ainsi que des mesures nouvelles ont
été prises récennnent . Figurent parmi elles la mise au point d'un
nouveau barème permettant de déterminer les taux d'incapacité
et donc les droits des personnes handicapées . Il entrera en
vigueur au 1 « juillet 1993 . Une circulaire du 16 septembre 1992 a
créé un troisième complément d'allocation d'éducation spéciale
(AES) destiné aux parents qui suspendent leur activité profes-
sionnelle pour se consacrer à l'éducation d'un enfant très lourde-
ment handicapé (décret n° 91-967 du 23 septembre 1991) . Enfin,
un plan pluriannuel de création de places supplémentaires en
centre d'aide par le travail (14400) et en maison d'accueil spécia-
lisée (4 840) est en cours de réalisation . II faut aussi souligner la
baisse de la TVA sur les aides techniques et les appareillages, les
aides financières pour l'adaptation des logements, prises dans le
cadre du programme « ville ouverte », arrêté en conseil des
ministres en novembre 1991 et la réduction d'impôts de 50 p. 100
du montant du salaire versé à une tierce personne qui concourent
efficacement au maintien à domicile des personnes handicapées
et à la qualité de vie des familles . Le ministre des affaires
sociales et de l'intégration et le secrétaire d'Etat aux handicapés,
sensibles à toutes les préoccupations exprimées, sont en perma-
nence à l'écoute des associations afin d'étudier les meilleurs
moyens de prendre en compte les l iolut:ans intervenues depuis
1975 .

lidité ou d ' une rente d'accident du travail ; 3 o Bénéficier d'une
aide personnelle au logement ; 4. Disposer d'un logement indé-
pendant et y vivre, seul ou en couple.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Mines et carrières (travailleurs de la mine)

60962 . - 17 août 1992. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration à propos de la situation des célibataires retraités des
mines . En effet, ces derniers ne perçoivent que les deux tiers de
l'indemnité de logement accordée aux gens mariés . Cet état de
fait ne peut qu'être perçu comme une injustice d'autant que les
personnes concernées ont travaillé dans les mêmes conditions et
connaissent un traitement analogue, en matière de taux des pen-
sions, de droit à la santé et en règle générale au niveau de l'en-
semble des autres avantages en nature . De plus, l'indemnité de
décès n'est pas accordée à leurs ayants droit alors qu'ils ont
cotisé de la même façon à la sécurité sociale minière . En consé-
quence, il lui demande que des dispositions soient prises afin de
faire cesser cette situation discriminatoire . - Question+ transmise à
M. le ministre de l'industrie et du commerce extérieurs

Réponse. - Le statut du mineur établi par décret n° 46-1433 du
14 juin 1946 ne prévoit aucun droit au logement pour les céliba-
taires retraités des mines . C'est seulement en application de
conventions conclues avec ses partenaires sociaux que Charbon-
nages de France verse aux mineurs célibataires retraités une
indemnité de logement égale aux deux tiers de celle des retraités
mariés. Le réajustement éventuel de ces avantages n'est donc pas
du ressort de l'administration, mais relève des discussions entre
les partenaires sociaux et l'entreprise . Par ailleurs, l'allocation
décès peut être servie partiellement par le régime minier de sécu-
rité sociale à des bénéficiaires exceptionnels, dès lors qu'ils ont
acquit?é les frais funéraires.

Minerais et métaux (entreprises)

Handicapés (allocations et ressources)

67015 . - 8 février 1993 . - M . Philippe Bassinet attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés sur les possibi-
lités de cumul entre pension d'invalidité et allocation adulte han-
dicapé. En effet, ces deux prestations sont aujourd'hui
cumulables dans la limite d'un montant de 2 930 francs par mois.
Or, il se trouve que cette somme est très insuffisante pour sub-
venir aux besoins de personnes handicapées chargées de famille.
Les allocations familiales et les aides au logement qui peuvent
éventuellement s'ajouter à ce budget ne parviennent pas à amé-
liorer sensiblement la situation de ces familles . Aussi, i! lui
demande s'il ne serait pas opportun d'élever le plafond de
revenus limitant le cumul des prestations, ou d'adapter ce pla-
fond en fonction des charges familiales.

Réponse. - Il est rappelé que l'allocation aux adultes handi-
capés (AAH), prestation non contributive, est un minimum social
garanti par la collectivité nationale à toute personne reconnue
handica pée par la COTOREP. Dc ce fait, elle n'est attribuée que
lorsque la personne handicapée ne peut prétendre à un avantage
de vieillesse ou d'invalidité d'un montant au moins égal à ladite
allocation, soit 3 130 francs au l et janvier 1993 . Le caractère sub-
sidiaire de l'AAH a été confirmé sans ambiguité par l'article 98
de la loi de finances pour 1983, qui a modifié l'article 35 de la
loi n o 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des per-
sonnes handicapées (devenu l'art . L . 821-1 du code de la sécurité
sociale) . Par ailleurs, une aide forfaitaire, d'un montant de
50G francs, en faveur de la vie autonome à domicile des per-
sonnes adultes handicapées a été créée par arrêté du 29 janvier
1993 ( .1.0. du 31 janvier 1993) . Peuvent prétendre à cette aide les
personnes handicapées qui remplissent simultanément les condi-
tions suivantes : 1 . Présenter un taux d'incapacité ouvrant droit
au bénéfice à l'allocation aux adultes handicapés, instituée par
l'article L . 821-1 du code de la sécurité sociale ; 2. Percevoir l'al-
location aux adultes handicapés mentionnée ci-dessus à taux
plein, ou en complément d'un avantage de _la vieillesse ou d'inva-

62360. - 5 octobre 1992. - M. Augustin Bonrepaux fait
remarquer à M . le ministre de l'industrie et du commerce
extérieur que le chiffre d'affaires de l'entreprise Aluminium
Pechiney est passé de 10 985 050 MF en 1990 à 9 304 700 MF
en 1991, ce qui conduit à une diminution du résultat de
412 000 francs à 74 300 francs . il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les raisons qui expliquent cette diminution impor-
tante du chiffre d'affaires pour la deuxième année consécutive et
les conséquences qu'elle peut avoir pour le développement de
cette entreprise et pour l'em pl oi.

Minerais et métaux (entreprises)

62361 . - 5 octobre 1992 . - M. Augustin Bonrepaux demande
à M. le ministre de l'Industrie et du commerce extérieur de
bien vouloir lui faire connaître quels sont les investissements
prévus par l'entreprise Aluminium Péchiney sur les sites de
l'Ariège au cours de !'année 1992 et que :les sont les perspectives
de production dei trois usines du Vicdessos dans les cinq pro-
chaines années.

Réponse. - Le groupe Pechiney est confronté depuis de nom-
breux mois à une baisse importante des cours mondiaux de l'alu-
minium exprimés en dollars, amplifiée par la faiblesse des cours
de cette monnaie. La société Aluminium Pechiney a naturelle-
ment souffert de cette situation dégradée, qui s'est traduise par
d( pertes importantes dans ses comptes du premier
semestre 1992 . Lors de la présentation des résultats semestriels de
groupe Pechiney, le président Gandois a indiqué que les mauvais
résultats du secteur aluminium et les perspectives difficiles pour
l'ahtminium métal posaient la question des mesures à prendre
dans cette situation, tout en précisant qu'aucune décision n'avait
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été prise pour le moment . Ces mesures, communiquées lors du
comité central d'entreprise le 30 novembre 1992, von , . consister
en des arrêts temporaires e,u fermeture des séries d'éleetsolyse les
moins performantes et qui toucheront tous les sites d'kluminium
Pechiney . Les usines ariégeoises, dont l'existence n ' est pas remise
en cause, devraient cependant connaitre une diminution de leur
production ainsi qu ' une légère baisse de leurs effectifs . Ces
mesures seront toutefois accompagnées d'un plan social pour le
reclassement des agents concernés . Ainsi, Aluminium Pechiney
s'attachera à utiliser tous les moyens disponibles pour ne pro-
céder à aucun licenciement sec, notamment en proposant des
mutations au sein de l'entreprise, et à mettre en oeuvre des
conventions FNE et de retraite progressive . Ces mesures ont été
présentées dans le détail lors d'une réunion du comité centrai
d'Aluminium Pechiney fin décembre 1992 . Elles constituent une
préoccupation majeure pour la direction d'Aluminium Pechiney.

Commerce extérieur (minéraux)

65807 . - 28 décémbre 1992 . - M. Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'industrie et du commerce: extérieur quelles
dispositions il entend prendre à propos des livraisons de spath-
fluor en provenance de Chine, qui, en cinq ans, sont passées de
17 000 à 87 000 tonnes en direction de la Communauté et de la
France en particulier, mettant sérieusement en péril les exploita-
tions de ce minerai situées au sud de la France.

Réponse. - Alertés dès le début de l'année 1992 sur les graves
difficultés suscitées par l'importation de spath-fluor en prove-
nance de Chine populaire, les services du ministère de l'industrie
et du commerce extérieur, en étroite collaboration avec la société
productrice de spath-fluor Sogerem, ont présenté un dossier de
plainte antidumping visant à appliquer aux importations
chinoises des droits compensateurs permettant à la production
communautaire de retrouver sur le marché des conditions de
concurrence normales. Le dossier, déposé auprès de la Commis-
sion des Communautés, montrait clairement le réel danger que
laissent peser les importations de spath-fluor chinois sur le main-
tien en Europe et en France, plus particulièrement, dans le Tarn,
d'une exploitation minière . Les pratiques commerciales agressives
de la Chine endommagent en effet gravement les structures de
production, en pratiquant une politique de sous-cotation des prix
d'un niveau tel qu'ils déséquilibrent totalement le marché. En
conséquence . un avis d'ouverture d'enquête est paru au Journal
officiel des Communautés européennes, n° C 105/92, du
25 avril 1992, à l'encontre des importations de spath-fluor en
provenance de la République populaire de Chine . Je peux
assurer l'honorable parlementaire du soutien sans réserve des
autorités françaises sur ce dossier. Les pouvoirs publics resteront
enfin particulièrement attentifs à son évolution en maintenant des
relations très suivies, tant avec le plaignant qu'avec les services
compétents de la commission.

INTÉRIEUR ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

33020. - 27 août 1990. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si un
agent titulaire de la fonction publique territoriale est en droit de
solliciter sa mise en disponibilité afin d'être recruté, par la même
collectivité, sur un emploi de cabinet prévu à l'article 110 de la
loi du 26 janvier 1984.

Réponse. - Aux termes de l'article 72 ie la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984, la disponibilité est la position du fonctionnaire
qui, placé hors de son administration ou ser vice d'origine, cesse
de bénéficier, dans cette position, de ses droits à l'avancement et
à la retraite . II résulte de ces dispositions qu'un fonctionnaire
territorial placé en position de disponibilité ne peut être recruté
comme agent non titulaire par la collectivité dont il relève. Par
contre, l'article 72 précité ne s'oppose pas au recrutement par
une autre collectivité d'un fonctionnaire en position de disponibi-
lité .

Etrangers (statistiques)

49180 . - 28 octobre 1991 . - M . Gérard Longuet souhaiterait
que M . ie ministre de l'intérieur lui communique le nombre de
reconduites à la frontière d ' étrangers en situation irrégulière pour
les six derniers mois.

Réponse. - En application de l ' ordonnance du 2 novembre
1945 modifiée, le nombre de reconduites à la frontière pro-
noncées et exécutées au titre des articles 19 (procédure judiciaire)
et 22 (procédure administrative), pour les armées 1990, 1991 et le
premier semestre 1992 s'établit comme suit :

RECONDUITES
prononcées

1990	
l ei semestre 1991	
2e semestre 199,	

1991	
l e t semestre 1992	

La progression du nombre des reconduites à la frontière pro-
noncées (+ 268 p . 100 entre 1991 et 1990 et 48,0 p . 100 entre le
premier semestre 1992 et le premier semestre 1991), procède des
instructions données aux préfectures de traiter complètement la
situation des étrangers à qui a été refusée une carte de séjour ou
qui ont été déboutés du droit d'asile . Alors qu'antérieurement les
reconduites étaient prononcées après interpellation sur la voie
publique d'un étranger en situation irrégulière, elles le sont
désormais le plus souvent au terme du traitement du dossier de
l'étranger, avant toute interpellation . La procédure suivie est
donc beaucoup moins aléatoire et beaucoup plus rigoureuse . Si
la mesure de reconduite ne peut être notifiée à personne, elle est
alors versée au fichier des personnes recherchées, ce qui améliore
l'efficacité des contrôles sur !a voie publique et permet l'exécu-
tion différée des reconduites . La rigueur accrue dont il est fait
preuve a ainsi permis d'accroître sensiblement le nombre des
reconduites à ia frontière en valeur absolue . Toutefois le nombre
des reconduites exécutées - qui n'est guère significatif compte
tenu des changements des méthodes de travail exposés ci-dessus
et bien qu'il se soit accru de 17,9 p. 100 en 1991 par rapport
à 1990 et de 10,85 p. 100 entre le premier semestre 1991 et le
premier semestre 1992 - reste insuffisant et le Gouvernement s'at-
tache à l'améliorer, notamment : en demandant aux services de
police et de gendarmerie de se mobiliser plus fortement dans la
lutte contre l'immigration clandestine ; en sanctionnant les
étrangers sans papiers faisant l'objet d'une mesure d'éloigne-
ment ; l'article 27 de l'ordonnance de 1945 a été modifié à cette
fin par la loi du 30 décembre 1991 ; en négociant des accords de
réadmission avec un certain nombre d'Etats et en développant les
relations avec les consulats : en achevant les négociations
engagées avec des compagnies aériennes et maritimes françaises
pour l'achat à l'avance de contingents de places ; en accroissant
le nombre de places en centre de rétention (le programme d'ex-
tension est en voie d'achèvement) . Ii est par ailleurs rappelé à
l'honorable parlementaire que, en application d'une circulaire du
14 août 1991, les préfectures offrent systématiquement aux
étrangers à qui ont été refusés soit le statut de réfugié soit un
titre de séjour, une aide au départ volontaire sous forme du billet
de retour, du versement d'un petit pécule et d'une aide à la réins-
tallation dans le pays d'origine . Cette aide ne peut être accordée
que pendant le déla i légal d'un mois séparant le refus de séjour
et la reconduite à la frontière . Cette procédure qui s'est mise en
place à l'automne de 1991 a permis le départ, depuis cette date,
de 1 466 étrangers . Le Gouvernement s'attache également à amé-
liorer le taux de réponse à cette procédure de rapatriement
volontaire qui évite le coût financier, la charge administrative et
la rigueur des mesures d'éloignement forcé.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

60899 . - 17 août 1992. - M. Richard Cazenave souhaiterait
que M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité puôiique lui
indique l'évolution des effectifs de policiers en tenue sur la com-
mune de Grenoble, année par année, depuis 1986.

Réponse. - L'adaptation permanente des moyens et missions de
la police nationale à l'évolution des besoins de sécurité résultant
de la croissance du tissu urbain constitue l'une des préoccupa.

ANNÉE

18 238
18 162
2'3 204
41 366
26 969

RECONDUITES
exécutées

7 l86
3 870
4 603
8 473
4 290
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tions majeures du Gouvernement . .A cet effet, un vaste redéploie-
ment a été entrepris ces dernières années, en faveur des grandes
agglomérations et de la banlieue parisienne . Dans la circonscrip-
tion de police urbaine de Grenoble, peuplée de 258 029 habitants
selon le dernier recensement de 1990, soit 25 000 de moins qu'à
celui de 1982, les effectifs ont évolué ainsi qu'il suit entre les
années 1986 et 1992 :

IDENTIFICATION

	

1 1986 1987 1 1988 1989 1990 1991 1 ' 992

(
—T

Effectifs en tenue	 545 543 552 570 537 517 495
Policiers auxiliaires	
Au titre du plan d'action

- 10 10 IO 1

	

10 10 10

pour la sécurité :
policiers auxiliaires	 10
employés administratifs . . - - -

	

i

	

- - - 25

Total	 545 553 ~ 562

	

580 547 527 540

Ce tableau ne traduit toutefois qu ' imparfaitement l ' évolution
favorable de la disponibilité opérationnelle des personnels en
tenue. En effet, entre 1986 et 1992 une partie des sujétions indues
a été supprimée et, à Grenoble, 14 gardiens de la paix, initiale-
ment employés à des gardes statiques, ont été réaffectés à des
tâches de sécurité générale. De même dans le cadre du plan
d'action pour la sécurité présenté au conseil des ministres du
13 mai 1992, la circonscription de Grenoble doit recevoir en
novembre-décembre 25 agents administratifs et, dès leur affecta-
tion, autant de gradés et de gardiens actuellement occupé! à des
tâches administratives seront réaffectés à des missions opération-
nelles de surveillance de la voie publique . La circonscription de
Grenoble est, aussi, attributaire de 10 policiers auxiliaires supplé-
mentaires à imputer sur la dotation de 20 emplois de policiers
auxiliaires, mise à la disposition du préfet . Au total, ces diverses
attributions, ainsi que la poursuite du programme de réduction
des effectifs de policiers affectés aux gardes statiques et aux cor-
tèges doivent permettre à la police nationale d'être davantage
présente sur la voie publique, notamment dans les secteurs sen-
sibles de l'agglomération grenobloise, et de favoriser, par le déve-
loppement de l ' îlotage, le rapprochement police/population,
d'autant qu'aux efforts de l'Etat doivent s'ajouter les effets de
ceux consentis par la commune de Grenoble dans le cadre du
projet local de sécurité signé avec l'Etat . Ce projet local de sécu-
rité de Grenoble permettra, en effet, d'affecter 4 policiers supplé-
mentaires aux fonctions d'îlotiers, grâce au recrutement de
contrats « emploi-solidarité i, et, aussi, de développer la coopéra-
tion entre la police municipale et la police nationale.

Communes (groupements de communes)

61001 . - 17 aoat 1992. - M. Agustin Bonrepaux demande à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique de bien
vouloir lui préciser si les ventes entre une commune et un grou-
pement de communes doivent être considérées comme des ventes
à une personne privée . Il souhaiterait en outre savoir si une com-
mune peut vendre pour le franc symbolique ou céder gratuite-
ment un bien faisant partie de son domaine privé pour contribuer
à une réalisation collective dans le cadre d'un groupement :
SIVOM, district ou communauté de communes.

Réponse. - Les effets de la création d'un établissement public
de coopération sur le devenir des biens attachés aux compét e nces
transférées par les communes différent selon la catégorie d'éta-
blissement public . En ce qui concerne les communautés urbaines
et les communautés de villes, les immeubles et meubles faisant
partie du domaine public des communes sont affectés de plein
droit, à l'établissement public, dans la mesure où ils sont néces•
saines à l'exercice des attributions de la communauté . Le transfert
définitif de propriété, ainsi que des droits et obligations trans-
férés, doit être opéré pat accord amiable ou par, décret, au plus
tard un an après le transfert de com p étences à la communauté.
Ce transfert ne donne pas lieu à indemnité . Il est prévu égale-
ment que les biens faisant partie du domaine public des com-
munes membres d'un syndicat d'agglomération nouvelle sont
affectés au syndicat dans la mesure où ils sont nécessaires à
l'exercice de ses compétences. Ces biens peuvent faire l'objet, par
convention, d'un transfert de propriété, sans indemnité, au syn-
dicat d'agglomération nouvelle . Le régime des transferts d'équipe-
ments aux syndicats intercommunaux, districts et communautés
de communes ne fait pas l'objet de dispositions aussi précises. II
est seulement indiqué que l'acte institutif ou des délibérations
ultérieures qui procèdent à des transferts de compétences doivent
déterminer les conditions financières et patrimoniales de ces
transferts . Il en résulte que les biens communaux, nécessaires à

l ' exercice des compétences transférées à un syndicat, à un district
ou à une communauté de communes peuvent simplement être
affectés à l ' établissement public, sans faire l ' objet à titre obliga-
toire d'un transfert de propriété . Dès lors qu'un transfert en
pleine propriété serait envisagé, il ne pourrait intervenir que dans
le respect des formalités liées à toute mutation de propriété . En
ce qui concerne les biens du domaine privé d'une commune, il
peut être admis que ces biens fassent l'objet d'une cession 3 titre
gratuit ou au franc symbolique au profit d'un groupement de
communes . Les conditions patrimoniales et financières de ce
transfert de propriété devront être également mentionnées dans la
décision institutive de l'établissement public de coopération.

Police (personnel)

61262. - 31 août 1992 . - M. Henri de Castines appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur l'inquiétude des gradés de la Police nationale,
quant aux conséquences, pour leur carrière, du projet de réorga-
nisation de la police . il lui rappelle que, depuis plusieurs années,
une réflexion de fond s'est engagée sur cette réforme dans le but
de simplifier le fonctionnement de ;a Police nationale et de ras-
sembler les corps afin d'optimaliser -e grand service public . La
quasi-totalité des organisations syndicales concernées est tombée
d'accord sur un schéma de déroulement de carrière qui satisfai-
sait chaque catégorie . Or, il semble que les dispositions pro-
posées n'aient pas été retenues . Le projet de réforme se tradui-
rait, pour les gradés de ta Police nationale, par une « carrière
plane », c'est-à-dire par la disparition du grade de brig : lier-chef,
de ses prérogatives de commandement et de ses responsabilités.
A ce grade serait substitué un 4' échelon de brigadier qui pren-
drait l'appellation de brigadier-chef. Une telle mesure, si elle était
retenue, aurait pour conséquence de démotiver les personnels
d'encadrement qui espéraient un meilleur déroulement de carrière
avec, pour les plus performants d'entre eux, l'ambition d'accéder
au grade de Major dont le principe de la création avait été admis
et qui permettait de réaliser la parité avec la gendarmerie. Un tel
projet conduit donc à démotiver les gradés de la police nationale
et risque d'entraîner une désaffection des candidatures . Il lui
demande donc de bien vouloir réexaminer ce projet en tenant
compte des souhaits exprimés par la quasi-totalité des organisa-
tions syndicales concernées.

Police (personnel)

61462 . - 7 septembre 1992 . - Mme Élisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les conséquences néfastes qu'entraînerait, pour le
cor ps de la police nationale, la disparition du grade de brigadier-
chef de son schéma de déroulement de carrière . La substitution à
ce grade d'un quatrième échelon de brigadier, gardant certes i ' ap-
pellation de brigadier-chef mais n'incluant aucune des préroga-
tives de commandement et de responsabilités qui lui étaient jus-
qu'alors dévolu comporte de nombreux effets pervers . Parmi
ceux-ci : la sclérose de, déroulement de carrière des personnels
d'encadrement, le blocage des mutations, la désaffection de can-
didatures pour ce grade, et finalement de graves dysfonctionne-
ments au sein de ces .services, traduisant la démotivation du per-
sonnel . Eire lui demande s'il entend, pour répondre au désarroi
des gradés de la police nationale, revenir sur le schéma de dérou-
lement de carrière sur lequel la quasi-totalité des organisations
syndicales s'étaient entendu et qui satisfait, dans un même atta-
chement à la hiérarchie des compétences, chaque catégorie de
personnel.

Police (personne.)

61870. - 21 septembre 1992 . - M. Alain Madelin fait part à
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique des
vive-a inquiétudes des syndicats des gradés la police nationale
sur le devenir de la police nationale, et plus particulièrement sur
celui des gradés . Depuis plusieurs années, une réflexion s'est
engagée sur une réforme de L police nationale, dans k but d'en
amplifier le fonctionnement et de rassembler les corps pour opti-
miser ce service; public . Des discussions sont actuellement en
cours sur un schéma de déroulement de carrière. Or, il setnble
que, pour les gradés de la police nationale, cela se traduit par la
« carrière plane », c'est-à-di :e la disparition du grade de
brigadier-chef et de ses prérogatives de commandement et de res-
ponsabilités, lui étant substitué un 4e échelon de brigadier pre-
nant l'appellation de «brigadier-chef » . Les organisations syndi-
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cales dénoncent les effets pervers de ces dispositions . Il lui
demande, donc, de bien vouloir prendre en compte les inquié-
tudes des gradés de la police nationale, et de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre en leur faveur afin d'élever d'une
façon substantielle leur qualification.

Police (personnel)

62444 . - 5 octobre 1992. - M . Olivier Guichard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur la réforme des corps et des carrières de ia police
nationale et plus précisément sur la fusion de certains grades
dans le cadre des accords Durafour . Il constate en effet que la
réforme des corps et des carrières de la police nationale semble
s ' enliser, faute de moyens et de financement, et il paraîtrait que
la fusion des grades de brigadier et de brigardier-chef soient
envisagée, conformément aux accords Durafour . Il lui précise
donc, si besoin est, que l'aspect très négatif de cette fusion n'a
pas échappé à un certain nombre d'organisations représentatives
du personnel, notamment le syndicat des gradés de la police
nationale, composante de !'USC Police, représentant la majorité
de ces fonctionnaires oui refuse la suppression du grade de
brigadier-chef. Il lui fait également observer que la gendarmerie
nationale, en refusant ces dispositions, a évité le piège de la car-
rière plane (risque d'aggravation de la démotivation) qui est et
complète opposition avec sa volonté de donner aux fonction-
naires de police de réelles possibilités d'ai ancement . Faute d'in-
formations claires et précises sur les points évoqués, il lui
demande de bien vouloir l'éclairer sur rotas d'avancement de la
forme des corps et des carrières, lui indiquer si des réunions de
concertation sont prévues dans le cadre de cette réforme, et lui
faire connaître ses intentions sur la fusion projetée des grades de
brigadier et de brigadier-chef.

Réponse. - Le nouveau statut du corps des gradés et gardiens
de la paix de la police nationale est déterminé par le décret
n . 92-119I du 6 novembre 1992 publié au Journal officiel du
7 novembre 1992. Ce statut permet aux brigadiers de devenir
brigadiers-chefs, dès lors qu'ils atteignent le 4e échelon de leur
grade, soit après avoir servi pendant six ans au maximum dans le
grade de brigadier . Il s'ensuit une accélération du déroulement
de carrière, car, avant l ' intervention de ces nouvelles dispositions,
la nomination en qualité de brigadier-chef ne pouvait être
obtenue, au plus tôt, qu'après douze ans de service en moyenne.
Cette accélération de carrière s'acc mpagne d'une revalorisation
appréciable de la rémunération . Le nouveau statut conduit à
redéfinir les missions des gradés au sein de la police nationale.
Ce sera, notamment, le cas pour le rôle des brigadiers-chefs . Le
travail de révision du règlement intérieur des gradés et gardiens
actuellement en cours vise notamment à redéfinir les tâches res-
pectives de ces fonctionnaires. Cette réforme diiniùue également
l'exigence de mobilité géographique qui accompagnait la promo-
tion des brigadiers au grade supérieur . L'attention de l'adminis-
tration centrale avait été appelée, bien souvent, sur les difficultés
engendrées par cette mesure qui a, d'ailleurs, amené nombre de
brigadiers à renoncer à leur avancement . Demeure uniquement
en vigueur la mobilité accompagnant l'accès au grade de briga-
dier, ce qui suppose un véritable engagement dans la carrière de
gradés. Enfin, la réforme ouvre des perspectives intéressantes
pour les gradés par la création d'un échelon exceptionnel dont
l'indice, bien supérieur à l'actuel indice unique de brigadier-chef,
se rapproche de celui de major de la gendarmerie nationale . Ces
nouvelles dispositions au statut des gradés et gardiens de la paix
de la police nationale devraient rassurer l'auteur de la question.

Sécurité sociale (cotisations)

Police (personnel)

62675 . - 12 octobre 1992. - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique star l'inquiétude des gradés de la police nationale quant
aux conséquence, pour feue carrière, du projet de réorganisation
de la police . 11 iui rappelle que, depuis plusieurs années, une
réflexion de fond s'est engagée sur cette réforme dans le but de
simplifier le fonctionnement de la police nationale et de rassem-
bler les corps afin d 'optimiser ce grand service public. La quasi-
totalité des organisations syndicales ccncernées est tombée d'ac-
cord sur un schéma de déroulement de carrière qui satisfaisait
chaque catégorie . Or il semble que les dispositions proposées
n'aient pas été retenues. Le projet de réforme se traduirait, pour
les gradés de la police nationale, par une « carrière plane », c'est-
à-dire par la disparition du grade de brigadier-chef, de ses préro-
gatives de commandement et de ses responsabilités . A ce grade
serait substitué un 4 e échelon de brigadier qui prendrait l'appella-
tion de brigadier-chef. Une telle mesure, si elle était retenue,
aurait pour conséquence de démotiver les personnels d'encadre-
ment qui espéraient un meilleur déroulement de carrière avec,
pour les plus performants d'entre eux, l'ambition d'accéder au
grade de major dont le principe de la création avait été admis, et
qui permettait de réaliser la parité avec la gendarmerie . Un tel
projet conduit donc à démotiver les gradés de la police nationale
et risque d'entraîner une réduction du nombre des candidatures.
II lui demande donc de bien vouloir réexaminer ce projet en
tenant compte des souhaits exprimés par la quasi-totalité des
organisations syndicales concernées.

Police (personnel)

61800. - 12 octobre l992 . - M . Ambroise Guellec appelle I
tension de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurr
publique sur l'inquiétude de, gradés de la police nationale quant
aux consé quences, pour leur carrière, du projet de réorganisation
de ia police. Ii

	

rappelle que, depuis pluacttrs années, une
réflexion de fond s'est engagée star cette réforme dans t e but de
simplifier le fonctionnement de la police nationale et de rassem-
bler les corps afin d'optimalieer ce grand service public . La
quasi-totalité des organisations syndicales concernées est tombée
d'accord sur un schéma de déroulement de carrière qui satisfai-
sait chaque catégorie . Or, il semblerait que les dispositions pro-
posées n'aient pas été retenues . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser ia suite que le Gouvernement envisage de réserver à
ces préoccupations particulièrement dignes d'intérêt.

63362 . - 2 novembre 1992. - M. Antoine Rufenacht attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les charges financières que représente pour les col-
lectivités territoriales le paiement des cotisations sociales liées au
versement des aides aux étudiants et aux chercheurs . La quasi-
totalité des régions s'implique dans le financement d'aides et
d'allocations pour permettre aux étudiants du troisième cycle et
aux chercheurs de poursuivre leur formation. Elles contribuent
ainsi à l'effort national de développement des compétences scien-
tifiques . Ces aides s'inscrivent dans les priorités définies par les
régions en matière de recherche mais ne peuvent être considérées
comme la contrepartie d'un travail exécuté sous un lien de subor-
dination . C'est pourquoi il lui demande d'étudier la possibilité
d'exonérer de charges sociales les sommes ainsi allouées par les
collectivités.

Réponse. - « Aux termes de l'article L. 31 1-2 du code de la
sécurité sociale sont affiliées obligatoirement aux assurances
sociales du régime général, . . . toutes les personnes . . ., salariés ou
travaillant à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, pour un
ou plusieurs employeurs et quels que soient le montant et la
nature de leur rémunération, la forme, la nature ou la validité de
leur contrat .» Selon une jurisprudence constante de la Cour de
cassation, seul l'examen des conditions de fait dans lesquelles se
déroule une activité permet de déterminer si l'intéressé exerce son
activité dans un lien de subordination ou au sein d'un service
organisé, auquel cas il est affilié au régime général et les sommes
perçues snnt assujetties aux cotisations afférentes . C'est à cet
examen, par le biais d'un faisceau d'indices, que procèdent tous
les organismes chargés de l'affiliation . C ' es t sus !a base de ces
éléments que le ministre des affaires sociales, en collaboration
avec le ministre de l'éducation nationale, a précisé les conditions
d'assujettissement des sommes versées aux étudiants de troisième
cycle en contrepartie de travaux de recherche. Ainsi, les sommes
versées par l'Etat et les aides allouées par les établissements uni-
versitaires attribuées sur la base de critères sociaux ne peuvent
recevoir la qualification de rémunération au sens du droit de la
sécurité sociale et ne sont pas assujetties aux cotisations soctaies.
En revanci+e, les sommes versées aux étudiants, sans prise en
considération de critères sociaux et résultant d'un contrat ou
d'une convention passée entre l'université ou des associations
privées ou para-universitaires et l'industrie privée, prévoyant
notamment le thème du travail de recherche et le cadre précis
dans Ire -sel doivent se dérouler les travaux, la possibilité pour
l'organisme bailleur de la convention de ccmnicrcialiser les tra-
vaux de l'étudisint, s'analysent comme des rémunérations et sont
donc assujetties eaux cotisations de sécurité sociale . Ces condi-
tions d'assujettissement s'appliquent également aux aides allouées
à des étudiants par lits collectivités territoriales : seules les
sommes allouées sur la base de critères sociaux ne sont pas assu-
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jetties aux cotisations de sécurité sociale. Il convient par ailleurs
de préciser que l'affiliation des étudiants en qualité de salariés
présente l 'intérêt de leur assurer une couverture sociale plus
étendue que celle dont ils peuvent se prévaloir au titre du régime
étudiant de sécurité sociale, celui-ci n'assurant, en effet, que les
prestations en nature de l'assurance maladie.

Armes (vente et détention)

63408. - 2 novembre 1992 . - Mme Élisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le problème de l'organisation par les domaines de
vente aux enchères d'armes anciennement saisies par la justice.
N'est-il pas choquant de voir ainsi remises en vente, à des prix
défiant toute concurrence, des armes ayant servi dans les affaires
criminclles ? Les armes légères réformées par l'année sont en
général détruites ; il conviendrait d'agir de même avec les armes
conservées par les sers ..<-s de police et de justice, d'autant plus
que la 'lus grosse pane des lots ainsi vendus est constituée
d'armes classiques pouvant très rapidement servir à nouveau . En
conséquence, elle lui demande queiles mesures il compte prendre
afin de faire cesser ce « petit commerce », Si peu rentable pour
l'Etat, mais très anti-pédagogique, voire dangereux en matière de
sécurité publique.

Réponse. - La destination à donner aux armes saisies ou
confisquées, détenues par les greffes des tribunaux a été précisée
par l'arrêté interministériel du ler juillet 1991 . Toutes les armes
qui présentent un intérêt pour la réalisation d'examens, expertises
techniques ou scientifiques dans le cadre de la police judiciaire
sont, sur leur demande, mises à la disposition de la direction
générale de la police nationale ou de la direction générale de la
gendarmerie nationale . Les armes de guerre et les armes blanches
ainsi que celles de toutes catégories qui ont subi des transforma-
tions sent remises aux établissements militaires pour destruction
lorsqu'elles n'intéressent pas les directions générales de la police
nationale ou de la gendarmerie nationale . Les armes de défense,
de chasse, de tir, de foire ou de salon ainsi que celles de collec-
tion qui restent disponibles après ces divers prélèvements, sont
remises aux domaines aux fins d'aliénation. La vente des armes
de défense (4-, catégorie) est strictement réservée aux profes-
sionnels qui en font le commerce . Les armes dépcurvues de
valeut marchande ou dont le prix escompté est inférieur aux frais
de vente sont détruites. Ces différentes mesures qui tendent à
détruire un nombre de plus en plus important d'armes .t à doter
les forces de l'ordre de connaissances balistiques accrues, vont
dans le sens des préoccupations exposées par l'honorable parle-
mentaire.

Communes (finances locale)

64274 . - 23 novembre 1991 . - M. Didier Mathus appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur les problèmes que pose aux petites communes l'ap-
plication des dispositions de l'arrêté du 12 août 1991 relatif à
l'approbation des plans comptables du secteur public local . Ce
texte prévoit l'instauration de nouvelles procédures budgétaires
conduisant à la mise en place, dans toutes les communes, de
budgets annexes pour les services publics d'assainissement et de
distribution d'eau potable . Ces disposidions ont été communi-
quées aux communes par une circulaire interministérielle du
30 septembre 1991 . En raison de la publication tardive de l'ar-
rêté, les communes rencontrant des difficultés de mise en place
de la nouvelle comptabilité M 49 au l er janvier 1992 pouvaient
solliciter un report au ler janvier i993 . Dans les faits, c'est le "as
en Saône-et-Loire, peu de dérogations ont pu étre accordées . Les
petites communes se sont donc trouvées confrontées à des pro-
blèmes insurmontables pour mettre en a'ivre les budgets annexes
pour les services d'eau et d'assainissement . Par aille-ers, ces nou-
velles dispeeitio :ts ne vont-elles pas à l'encontre du principe
cunstitutionnel de libre administration des collectivités loc. les qui
se voient ainsi retirer le droit de 'fiscaliser le coût de ces ser-
vices ? Il lui demande donc quelles sont les conclusions de la
ré flexion interministérielle sur l'application de la nouvelle comp-
tabilité M 49 et quels aménagements seront prévus pour rendre
celle-ci 'lus facile aux petites communes.

Répor r:, - Il est rappelé Is l'honorable parlementaire que le
Gcuven zment a déjà pris des dispositions afin de permettre aux
communes de reporter, en tant que de bceoin, l'application du
plan comptable M 49 au l « janvier 1994 pour celles de moins de
2 000 habitants, et au ( er janvier 1995 pour celles dei moins de
1 000 habitants . Par ailleurs, les services de distribution d'eau

potable et d ' assainissement ont un caractère industriel et com-
mercial et il importe, comme pour l'ensemble des services de ce
type, d'en déterminer le coût pour fixer leurs tarifs . L'individuali-
sation des opérations dans un budget annexe vise précisément à
connaitre ces coûts . L'article L . 322-5 du code des communes
dispose que les budgets des services à caractère industriel et com-
mercial doivent être équilibrés en recettes et en dépenses et qu'il
est interdit aux communes de prendre en charge dans leur budget
propre des dépenses au titre de ces services, sous réserve des
dérogations justifiées, sur la base, soit de contraintes particulières
de fontionnement imposées au service, soit d ' investissements qui,
en raison de leur importance et eu égard au nombre d'usagers, ne
peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs . Il
est fait observer à l'honorable parlementaire que, lorsque le ser-
vice n'est pas individualisé, mais géré au sein du budget com-
munal, ou lorsque la commune subventionne le service, les
dépenses correspondantes se trouvent financées par l'impôt, et
non par une redevance proportionnelle au service rendu, contrai-
rement aux principes de gestion des services à caractère indus-
triel et commercial . Dans cette hypothèse, c'est donc le contri-
buable local qui supporte, à tort, une charge qui devrait
incomber à l'usager, situation qui avait suscité les critiques de la
Cour des comptes dans son rapport public de l'année 1989 . Pour
ces d i vers motifs, le Gouvernement n'envisage pas de remettre en
cause les principes de fonctionnement des services publics à
caractère industriel et commercial, notamment en matière d'équi-
libre et de détermination des coûts, ni de renoncer à la mise en
place de l'instruction M 49 pour les services d'eau et d'assainisse-
ment . Les difficultés évoquées par l'honorable parlementaire sont
susceptibles, dans !a mesure ois les collectivités concernées en
apportent les justifications, d'être réglées par le recours aux déro-
gations prévues par l'article L . 322-5 du code des communes pré-
cité . Il est précisé que ces règles résultent de dispositions législa-
tives, et sont parfaitement conformes à !a Constitution . Elles ne
remettent pas en cause le principe de libre administration des
collectivités locales, qui s'exercent pleinement, dans le respect de
la législation en vigueur.

Fonction publique territoriale (statuts)

64886. - 7 décembre 1992 . -- Préoccupé par la situation des
responsables de cuisine recrutés par les collectivités locales,
M. Claude Birraux attire l'attention de M . le ministre de l'in-
térieur et de la sécurité publique sur l'absence de grade dans
les statuts de la fonction publique territoriale pour les métiers
liés à la restauration scolaire ou sociale . En effet, les collectivités
qui recrutent un responsable de cuisine titulaire d'un CAP ou
d'un BEP ne peuvent l'intégrer dans la fonction publique territo-
riale qu'en qualité d'agent technique alors que son emploi corres-
pondrait davantage au grade d'agent de maîtrise . L'accès au
grade supérieur nécessite la réussite au concours qui ne prévoit
pas l'option Cuisine ce qui oblige l'agent concerné à étudier des
domaines d'activité qui lui sont totalement étrangers et ne corres-
pondent en rien au secteur professionnel qui lui est demandé . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable qu'un
cadre d'emploi correspondant à la restauration scolaire voit le
jour dans les métiers des collectivités locales afin de mieux
prendre en considération la spécialité de cuisiner dans la fonc-
tion publique territoriale.

Réponse. - Le décret na 90-829 du 20 septembre 1990 relatif a
la fonction publique territoriale, pris en application du protoenle
d'accord du 9 février 1990, a créé le grade d'agent technique , .n
enef auquel ont vocation à accéder les personnels travaillant dans
les centres de restauration des collectivités, et pourvu de l'indice
brut 449 . Les fonctionnaires promus ont donc une carrière plus
favorable que les agents de maîtrise (indice brut terminal 407) et
les agents de maîtrise qualifiés (indice brut terminal 438) . Par
ailleurs, l'article 12 du décret n° 92-504 du 11 juin 1992 a sensi-
blement modifié l'article 6 du décret portant statut particulier des
agents de maîtrise territoriaux. Les agents techniques territoriaux
peuvent désormais accéder par promotion interne au cadre d'em-
plois des agents de maîtrise sitôt atteint le 5 e échelon de leur
grade et sous réserve de compter huit années de services effectifs
dans leur cadre d'emplois . Par l'adoption de ces mesures, le
Gouvernement a voulu confirmer que le cadre d'emplois des
agents de maîtrise constitue la voie normale de la poursuite de la
carrière de tous les agents techniques . Il étadie d'autre part ia
possibiliit d'étendre les spéci?lités offertes aux concours d'accès,
en raison de l'apparition de nouveaux métiers au de nouvelles
techniques nécessitant un i'ncadeement. de terrai , comme celui
de la restauration collective mentionnée par l'honorable parle-
mentaire .
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Police (personnel)

64887. - 7 décembre 1992 . - Le 6 septembre dernier, un haut
fonctionnaire de 6a police s'arrêtait, l'espace d'un week-end, en
Polynésie française, à l'occasion du voyage qu'il efl'ectuait en
Nouvelle-Calédonie dans le cadre de ses congés réguliers.
M . Emile Vernaudon rencontrait ce fonctionnaire de police au
cours d'une réunion privée chez des amis polynésiens. Or, quell e
ne fit pas sa stupéfaction d'apprendre que, le i6 eepiembre, le
directeur général de !a police nationale avait adressé une a solen-
nelle mise en garde » à m cvnaboraieur en lui reprochant
d'avoir eu un contact avec lui au cours de ses congés . Ne com-
prenant vraiment pas en quoi le comportement du fonctionnaire
de police pouvait être tenu pour répréhensible et indigné d'être
considéré comme une personne peu fréquentable par la haute
hiérarchie policière métropolitaine, il priait par lettre M. le
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique d'exiger
immédiatement du directeur général de la police nationale des
explications et des excuses . N'ayant obtenu aucune réponse jus-
qu'à ce jour, il lui demande de lui faire savoir si, dans le régime
sous lequel nous vivons actuellement en France, un élu du
peuple a bien toujours le droit de rencontrer qui il veut, quand il
veut et où il veut, sans que ses relations personnelles soient sou-
mises à des pressions ou à des tracasseries policières . Si tel est
bien le cas, il estime que le directeur général de la police a outre-
passé gravement les prérogatives de ses fonctions et il entend
savoir quelles mesures M . le ministre compte prendre afin de le
rappeler à l'ordre . Ces faits constituent effectivement un exemple
supplémentaire de l'attitude sectaire et méprisante que certains
hauts fonctionnaires ou membres des cabinets ministériels affec-
tent vis-à-vis des représentants élus du peuple il a malheureuse-
ment eu souvent l'occasion de dénoncer cette situation auprès
des responsables gouvernementaux car il estime que le comporte-
ment de leurs collaborateurs leur a beaucoup nui auprès de la
nation depuis quelques années, alors que ceux-ci sont pourtant
censés servir l'Etat et le Gouvernement de la République.

Réponse. - Le 9 septembre 1992, le cabinet du directeur général
de la police nationale recevait une télécopie en provenance du
haut commissariat de la Polynésie française à Papeete, lui signa-
lant la présence sur le territoire polynésien d'un haut fonction-
naire de police . Les autorités administratives, d'une part obser-
vaient que celui-ci visitait des personnalités politiques du
territoire, d'autre part déploraient de ne pas avoir été informées
de cette venue. Elles demandaient donc si l'intéressé était chargé
d'une quelconque mission . Les vérifications effectuées faisant res-
sortir que tel n'était pas le cas et les contacts pris localement
apparaissant peu conventionnels pour un fonctionnaire de police,
le directeur général de la police nationale a de fait adressé, le
19 octobre 1992, une simple mise en garde au fonctionnaire
concerné, l'invitant pour l'avenir à faire attention aux possibles
interprétations de ces actes . A aucun moment le nom de tel ou
tel parlementaire n'a été cité par le haut commissaire ou le direc-
teur général de la police nationale, cet aspect des choses appa-
raissant tout à fait secondaire . Enfin, il n'a jamais été question
d'interdire à quelque parlementaire que ce soit de rencontrer un
fonctionnaire de police qu'il estime de ses relations ou de ses
amis .

Fonction publique territoriale (statuts)

65250 . - 14 décembre 1992. - M, Dominique Gambier attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
le statut particulier du cadre d'emploi des opérateurs territoriaux
des activités physiques et sportives . L'article 25 du décret
n° 92-368 du ler avril 1992 prévoit, en effet, l'intégration des
chefs de bassin et des maîtres 'ageurs titulaires du BEESAN du
f or degré. Il oublie, par contre, de préciser la situation des chefs
de bassin titulaires du BEESAN . Leur ancienneté et leur res p on-
sabilité tant dans la gestion que sur le plan pédagogique ne
justifient-ils pas une prise en compte particulière de leur situa-
tion, Il lui demande don g ce qu'il en est pour cette catégorie de
personnel et ce qu'elle envisage pour leur reclassement. - Que:-
dm mammite d M. le ministre de t 'intérieur et de la sécurité
publique.

Réponse. - Jusqu'à la parution des décrets n . 92-363 à 368 du
l er avril 1992 constituant la filière sportive de la fonction
publique territoriale, le titre de chef de bassin désignait un
emploi communal normé soumis à certaines conditions de nomi-
nation et notievu d'une échelle indiciaire spécifique . Les agents
titulaires die cet emploi ont été intégrés au gralc d'éducateur de
2e ciasse des activités physiques et sportives, pour lequel le atatut
particulier du cadre d'emplois des éducateurs ne prévoit pas d'at-
tribu' ' ans hiérarchiques ou fonctionnelles particulières ; il y a

lieu de conclure que l'emploi de chef de bassin ne désigne plus
qu'une fonction, à laquelle peuvent prétendre les titulaires des
trois grades du nouveau cadre d'emplois. En conséquence, la
décision de nommer à cette fonction relève de l'organisation
interne du service. Le statut général du personnel communal limi-
tait l'emploi de chef de bassin à un pour trois =lires nageurs.
Le décret n. 92-363 du V' avril 19922 portant statut particulier des
éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives a fait
disparaître cette restriction, tout en précisant à son article 2 la
nature des missions attachées à l'emploi dont l'exercice ouvre
droit, selon le décret n o 92-1198 du 9 novembre 1992, à l'attribu-
tion de la nouvelle bonification indiciaire (15 points) . Ainsi, les
directeurs des établissements de bain des petites collectivités
n'employant que des effectifs réduits peuvent prétendre au titre
de chef de bassin, tout en déroulant normalement leur carrière
dans les différents grades du cadre d'emplois ; ils ont désormais
vocation à terminer leur carrière à l'indice brut 579 (612 à partir
du l er août 1994, tandis que l'ancien emploi communal culminait
à l'indice brut 464) ce qui représentera une amélioration du trai-
tement net de fin de carrière de 2 317 Francs par mois.

Fonction publique territoriale (temps partiel)

65291 . - 14 décembre 1992 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des agents des
collectivités territoriales ayant opté pour le travail à temps par-
tiel En raison du principe de la continuité du service public, ils
sont parfois amenés à effectuer des heures supplémentaires . Or,
selon les règles liées à leur statut, le travail ainsi effectué ne peut
être rémunéré que sur la base du temps partiel (80 ou 90 p . 100).
Il lui demande si, dans un souci d'équité, cette rémunération ne
pourrait être portée au taux plein. - Question transmise à M !e
ministre de l'intérieur et de la sécurité publique.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 60 de
la toi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction
publique territoriale, les modalités d'exercice du travail à temps
partiel sont fixées par l'organe délibérant de chaque collectivité
ou établissement public dans les conditions définies par cet
article . Le dispositif en matière d'heures supplémentaires appli-
cable aux fonctionnaires territoriaux exerç„: é à temps partie! a
été expressément défini par le décret n° 82-722 xu 16 août 1982
relatif à diverses modalités d'application du régime de travail à
temps partiel des agents communaux, pris pour l'application de
l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982, et notamment son
article premier. Ce dispositif a été confirmé dans le cadre de la
loi du 26 janvier 1984 par l'article 2 du décret n° 84-1104 du
10 décembre 1984 pris pour l'application de l'article 60 de la loi
précitée. Le mécanisme ainsi applicable en matière d'heures sup-
plémentaires aux fonctionnaires territoriaux est strictement iden-
tique à celui des fonctionnaires de l'Etat exerçant à temps partiel
tel qu'il est fixé par le démet no 82-624 du 20 juillet 1982
modifié. Il convient, toutefois, de signaler que le régime indemni-
taire des fonctionnaires territa*-iaux est désormais détermine, sur
la base de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984, par référence
à celui des corps de la fonction publique de l'Etat équivalents
(décret n° 91-875 du 6 septembre 1991). Il y a donc lieu, noua
rémunérer les heuivs supplémentaires d'ege,its territoriaux travail-
lant à temps partiel, de se référer directement au décret du
20 juillet 1982 précité. Il en résulte que les agenus travaillant à
temps partiel peuvent pour des raisons de service effectuer
exceptionnellement un temps de travail supérieur à celui qui leur
est imparti et percevo ir, à ce titre, des indemnités horaires pour
travaux supplémentaires dans les conditions pévues par le décret
no 50-1248 du 6 octobre 1950 . Par dérogation aux dispositions dt
ce décret, le taux horaire applicable à chaque agent est déterminé
en divisant le montant annuel du traitement brut et de l'indetn•
nité de résidence par un nombre égal à cinquante-deux fois le
nombre réglementaire d'heures de service par semaine . Un agent
amené dccasionneliement à effectuer l'équivalent d'un temps
plein percevrait de ce fait l'équivalent d'une rémunération au
sur plein.

Radio (radio Monte-Carlo)

65749. - 'l décembre 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc s'in-
quiète auprès de M. le ministre de l'Intérieur et de la sécurité
publique de la décision prise par radio Monte-Carlo en arabe
(contre e à 80 p . 100 par le gouvernement français) de faite sup-
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primer les spots publicitaires antiterroristes finances par
J+"ashin ;gton dep'tis 1984 . Si la raison avancée est celle de dire
qu'il n'était pas normal que les USA soient présents par l'inter-
médiaire de ces spots, pourquoi la France n'a-t-elle pas eu l'idée,
avant eux, d'offrir des primes aux dénonciateurs de preneu .s
d'otagee et d'éviter ainsi ia disparition de vies innocentes . La
décision prise dernièrement ne risque-t-elle pas de rendre plu,
difficile les enquêtes en cours 7

Réponse. - La question de l'hono. ble parlementaire fait très
certainement référence à des informations, initialement données
par la presse américaine, faisant état du refus de RMC Moyen-
Orient de diffuser sur ses ondes un message proposant une
importante récompense en dollars pour tout renseignement sus-
ceptible de mettre en échec des détournements d'avions de ligne
ou des attentats contre l'aviation civile. Les éléments recueillis
font apparaître que cette demande avait été formulée courait
septembre 1992 auprès de la régie publicitaire de cette station par
une agence américaine agissant pour le compte de l'Asso,iatron
des pilotes de ligne américains, et non par le gouvernement des
Etats-Unis. Ii semble que pour des raisons d'éthique profession-
nelle, la direction de RMC Moyen-Orient ait refusé .es proposi-
tions. Il convient de souligner qu'à la connaissance du miniatère
de l'intérieur et de 1- sécurité publique, cette radio n'a jamais
diffuse d'appels à témoins visant à dénoncer des auteurs d'at-
tentats ou des projets d'actions terroristes. 5n matière de lutte
anti-terroriste sur le territoire national, les 'services français, avec
l'accord de la justice, ont eu recours à quatre reprises à la publi-
cation de photographies de terroristes ideittifiés et recherchés et à
l'appel à témoignage moyennant récompense. Cette pratique n'a
pas particulièrement favorisé l'aboutissement judiciaire des
enquêtes conduites dans les affaires correspondantes . II n'en . est
pas de même pour ce qui concerne l'étranger où cette démarche
a permis, notamment aux autorités allemandes, d'obtenir
quelques résultats . il convient de noter par ailleurs, que les Etats
de la Communauté europésane se sont accordés, dans le cadre
du programme d'action Trevi élaboré sous présidence française, à
ce que les affiches de recherche utilisées par un Etat membre
puissent être apposées aux pestes frontières et, le cas échéant, sur
le territoire des autres états s'ils en sont d'accord.

DOM-TOM (Réunion : délinquance et criminalité)

66830. - 28 décembre 1992 . - M. André 7ëica Ah Kooa
appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de la
sécurité publique sur les projets locaux de sécurité prévus par le
« plan d'action pour la sécurité » présente au conseil des
ministres du 13 mai 1992. i1 le remercie de bien vouloir lui faire
part des mesures de concertation entreprises entre l'Etat et les
collectivités locales dans ce domaine sensible, tout particulière-
ment celles concernant le département de la Réunion.

Réponse. - Les projets locaux de sécurité sont l'expression de
la volonté du ministère de l'intérieur et de la sécurité publique de
voir l'ensemble dés partenaires concernés par les exigences de la
sécurité coproduire au niveau local le plus adapté et le plus per-
tinent, c'est-à-dire celui de l'agglomération ou de la commune, un
plan d'action concertée. A ce titre, ils sont le fruit d'une consul-
tation et d'une réflexion associant l'ensemble des responsables de
'.a sécurité sur un territoire, non seulement de l'Etat, mais égale-
ment des collectivités locales et des autres acteurs de la vie
sociale . Rendus obligatoires dans les vingt-sept départements sen-
sibles sur le plan de la délinquence par le plan d'action pour la
sécurité présenté au conseil des ministres du 13 mai 1992, des
projets locaux de sécurité ont également été élaborés dans
d'autres départements . Selon le premier bilan du plan d'action
pour la sécurité dressé en conseil des ministres du
17 février 1993, ce sont 230 projets locaux de sécurité qui ont été
signés depuis sa mise en application, soit depuis neuf mois,
tandis que 300 autres demeurent en discussion . S'agissant du
département de la Réunion, un' projet local de sécurité a été
négocié entre l'Etat et la commune de Saint-Denis, en liaison
avec le conseil communal de prévention de la délinquence, et
signe le 19 février 1993. Cc projet tend, notamment, à : déve-
lopper la police de proximité par la création de nouveaux sites
d'ilotase ; harmoniser et coordonner les missions de la police
nationale et de la police municipale ; accroltre la surveillance de
la voie publique par une présence policière renforcée, notamment
due abords des établissements scolaires . L'affectation "de
dix agents administratifs supplémentaires, dans le cadre du• plan
d'action pour la sécurité, facilitera cette mission . Les objectifs du
plan tendent, en effet, vers la réaffectation à de semblables mis-
sions de voie publique des policiers qui étaient occupés à des
tdches sédentaires en nombre équivalent à celui des agents admi-
nistratifs supplémentaires.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

66602 . - 25 janvier 1993 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique sur le problème de la disponibilité des sapeurs-
pompiers. Après ia mise en place des nouvelles dispositions en
matière de protection sociale pour les sapeurs-pompiers volon-
taires, la question de leur disponibilité opérationnelle ou pour
formation est devenue un aspect essentiel pour la poursuite d'un
recrutement de qualité des pompiers volontaires . Un projet de
décret cadre devait être élaboré avant la fin de l'année . Il lui
demande où en est cette question, et les dispositions prochaines
qu'il compte prendre sur ce problème de la disponibilité des
pompiers volontaires.

Réponse. - Dans le cadre des actions engagées en 1992 en
faveur des sapeurs-pompiers figurait, parmi les mesures priori-
taire, la mise en place d'un dispositif juridique destiné à recon-
naître, garantir et aménager la disponibilité des sapeurs-pompiers
volontaires exerçant une activité professionnelle tant dans le sec-
teur privé que dans le secteur public . i_ -extrême diversité des
situations rencontrées localement a conduit à privilégier un mode
de règlement déconcentré des difficultés les plus graves liées à la
disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires . C'est dans ce but
que le décret n e 92-1378 du 30 décembre 1992 instaure dans
chaque département un conseil dépatemental des sapeurs-
pompiers volontaires présidé par le préfet et dont la vice-
présidence a été confiée au président de la commission adminis-
trative du service départemental d'incendie et de secours,
c'est-à-dire en droit le président du conseil général . Ce conseil a
pour mission : d'étudier et d'encourager toutes les mesures de
nature à permettre aux sapeurs-pompiers volontaires du départe-
ment d'assurer les missions et interventions à ca .actère opéra-
tionnel qui leur incombent ainsi que de suivre les formations qui
y sont rattachés ; de faciliter par des avis ou recommandations
appropriés le règlement des difficultés rencontrées par les
sapeurs-pompiers volontaires du département ou par leurs
employeurs dans la mise en oeuvre de ces mesures ; de favoriser
l'échange d'informations entre les services d'incendie et de
secours, les services de l'Etat, les collectivités locales et les repré-
sentants des différents secteurs socio-économiques du départe-
ment sur l'action menée par les sapeurs-pompiers volontaires
dans k département . Une circulaire relative aux modalités de
fonctionnement du conseil départemental der. sapeurs-pompiers
volontaires doit prochainement intervenir afin de permettre ^on
installation dans les meilleurs délais. A l'issue de la première
année suivant la mise en place de l'ensemble des conseils dépar-
tementaux, un bilan de rection qu'ils auront menée sera dressé.
Enfin, les études engagées en 1992 portant d'une part, sur la défi-
nition des conditions d'application du régime général des autori-
sations d'absence aux sapeurs-pompiers volontaires, agents du
service public et, d'antre part, sur l'élaboration et la négociation
de mesures nouvelles, destinées à renforcer la disponibilité des
sapeurs-pompiers volontaires ayant une activité professionnelle
dans le secteur privé, seront poursuivies.

Groupements de communes (politique et réglementation)

66735. - ler février 1993. - M. Jean-Marie Demaage
demande à M . le ministre de l'intérieur et de la sécurité
publique de bien vouloir lui préciser, en cas de dissolution d'une
communauté de communes, les conditions de restitution aux
communes des biens initialement transférés à cette communauté.

Réponse. - Les modalités de dissolution d'une communauté de
communes et les conditions de dévolution des biens qui en
découlent sont identiques en tous points à celles applicables aux
syndicats de communes . En la matière, les textes législatifs ou
réglementaires n'apporte .it aucune précision sue la manière dont
s' effectue la liquidation , de la communauté de communes. Les
conditions de dévolution des biens meubles ou immeubles rele-
vant de la communauté doivent être librement déterminées, d'un
commun accord entre les communes membres, dans le cadre de
la définition des conditions financières et patrimoniales de la dis-
solution. Ces conditions doivent, pour devenir exécutoires, Litre
approuvées et reprises par l 'arrêté de dissolution du préfet: A
défaut d'accord entre les commutes, l'arêté de dissolution devra
obligatoirement fixer les, conditions de la répartition de l'actif
communautaire, • cette répartition étant alors op érée en « équité
par le préfet. La' dissolution ne saurait en effet Litre prononcée
sans préciser la destination des biens de la structure appelée à
disparattre ; S'agissalnt des biens appartenant en propre à la com-
munauté de communes, qu'ils aient été transférés en pleine pro-
priété au moment dci sa constitution ou qu'ils aient été acquis ou
réalisés dans le cadre de son fonctionnement, les communes
membres disposent de toute latitude quant au devenir des biens
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concernés . Toutes les solutions sont envisageables, du transfert en
pleine priorité à la commune d'implantation de l'équipement
considéré, moyennant compensation financière aux autres com-
munes membres, jusqu'à l'instauration d'un régime de biens
indivis . Pour les biens n'ayant pas fait l'objet de transferts de
propriété, mais simplement mis à disposition par les communes
membres . la communauté de communes n'est en droit qu'affama-
taire desdits biens . La dissolution de la communauté aura par
conséquent, au strict plan juridique, pour effet à l'égard de cette
catégorie de biens de redonner à chacune des eommunes la qua-
lité d'affectataire, ces communes retrouvant alors leur compé-
tence exclusive pour l'exercice de la totalité des droits et obliga-
tions attachés auxdits biens.

Sports (installations sportives)

66830. - let février 1993. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de fa sécurité
publique sur les difficultés rencontrées pat de nombreux maires
pour recruter des maîtres nageurs sauveteurs auxiliaires en vue
d'assurer la surveillance des piscines municipales pendant la
saison estivale . Le nombre des candidatures est tellement faible â
cette période de l'année que certains magistrats municipaux se
trouvent placés dans l'obligation de fermer leurs piscines ou de
réduire considérablement les heures d'ouverture . Les dispositions
de l'article 3 de la loi sr 84-53 du 26 janvier 1984 prévoient la
possibilité de recruter des agents contractuels saisonniers . Tou-
tefois les émoluments de traitement correspondant à ces emplois
de la fonction publique territorial; sont très nettement inférieurs
à ceux demandés par les candidats ayant la qualification de
maîtres nageurs sauveteurs . Aussi, il lui demande de bien vouloir
lui préciser quelles dispositions il envisage de prendre pour remé-
dier à cette situation.

Réponse . - L'article 3 de la loi ne 84-53 o.0 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale prévoit effectivement la possibilité de recrutement
d'agents contractuels saisonniers pour une durée maximale de six
mets. Ces agents non titulaires ne sont pas visés par les décrets
nos 92-363 à 93. 368 du 1 « avril 1992 portant statuts particuliers
et échelonnements indiciaires des cadres d'emplois sportifs terri-
toriaux . La rémunération afférente à leur engagement est libre-
ment fixée par l'autorité territoriale, sans toutefois être manifeste-
ment disprvpostionnée par rapport aux grilles indiciaires servies
aux fonctionnaires titulaires exerçant des fonctions identiques . Le
contrôle de légalité et le juge administratif veillent au respect de
normes raisonnab! :s, selon les taches exercées et les responsabi-
lités rée .les de l'agent . Ainsi, la référence indiciaire pour un
contractuel saisonnier titulaire du BEESAN du premier degré
pourrait être choisie dans l'échelle afférente au premier grade du
cadre d'emplois des éducateurs des activités physiques et spor-
tives territoriaux, sans toutefois atteindre le premier échelon du
deuxième grade (IB 418), grade d'avancement auquel seuls peu-
vent prétendre les titulaires d'un emploi permanent.

	 se_

Groupements de communes (syndicats de communes)

66933. - 8 février 1993 . - M. Michel Bel« attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur
l'absence de réglementation relative au droit des membres des
syndicats intercommunaux d'exposer en séance des questions
orales. Depuis ia mise en place de la loi relative à l'administra-
tion territoriale de la République, les conseillers municipaux ont,
en effet, le droit d'exposer en séance du conseil des questions
orales ayant trait aux affaires de la commune . Il lui demande
donc si cette disposition ne pourrait pas s'étendre aux membres
des syndicats intercommunaux.

Réponse. - L'article 32 de la loi d'orientation n° 92-125 du
6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la Répu-
blique a inséré dans le code des communes un article L . 121-15-1
nouveau instituant le régime des questions orales que peuvent
exposer les conseillers municipaux en séance du conseil . L'appli-
cation de cet article a été expressément étendue, par l 'article 36
de la mêrrs loi, aux établissements publics de coopération inter-
communale (syndicats de communes, districts, communautés
urbaines, communautés de communes et communautés de villes),
ainsi qu'aux syndicats mixtes mentionnés à l'article L . 166.5 du
code des communes . Compte tenu des modalités de transposition
prévues par la loi, dans les établissements publics de coopération
intercommunale comprenant. au moins une commune de
3 500 habitants et plus, le règlement intérieur fixe la fréquence

ainsi que les règles de présentation et d'examen des questions
orales . Dans les établissements publics n'ayant parmi ses
membres que des commu nes de moins de 3 500 habitants, l'or-
gane délibérant fixe, à défaut d'un règlement intérieur facultatif,
par une délibération, les conditions dans lesquelles sont traitées
les questions orales.

Elections et référendums (vote par procuration)

67384 . - 22 février 1993. - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre de l'intérieur et de la sécurité publique sur la
loi électorale s'appliquant aux retraités. La fédération générale
des retraités de la fonction publique de Loire-Atlantique a adopté
une motion visant à obtenir que les retraités puissent exercer leur
devoir civique dans les mêmes conditions que l'ensemble des
électeurs. Les retraités sont actuellement exclus des dispositions
de l'article 71, alinéa 23-1, du code électoral instituant le vote par
procuration et cela a été très préjudiciable lors du référendum du
20 septembre 1992 . lI aimerait savoir si le Gouvernement a l'in-
tention de modifier la réglementation dans le sens demandé.

Elections et référendums (vote par procuration)

67385 . - 22 février 1993 . - M. Pierre-Rémy Houmia attire
l'attention de M. le mintetve de l'Intérieur et de la sécurité
publique sur la nécessité de revoir les dispositions du code élec-
toral concernant !e vote par procuration . En effet, ces disposi-
tions sont très restrictives pour les personnes retraitées, ce qui
crée une inégalité entre les Français . Il lui demande donc que ces
personnes paissent bénéficier de ce vote dans les mêmes condi-
tions que les autres Français.

Réponse. - En règle générale, et par application de l'ar-
ticle L . 62 du code électoral, les électeurs exercent leur droit de
vote en se présentant personnellement au bureau de vote du lieu
de leur inscription . Le vote par procuration, prévu aux
articles L . 71 et suivants du même code, revêt ainsi un caracére
dérogatoire . L'interprétation de ses dispositions peut, dans ces
conditions, n'être que stricte . Aux termes du 23 . du paragraphe i
de l'article L. 71 précité, peuvent être autorisés, sur leur
demande, à voter par procuration les citoyens qui ont quitté leur
résidence habituelle pour prendre leurs congés de vacances . Cette
faculté n'est offerte qu ' a ceux qui peuvent justifier d'un titre de
congé, c'est-à-dire aux personnes actives qui n'ont pas toute
liberté de choisir leur période de vacances, qu'elles soient liées
par la période de fermeture annuelle de l'entreprise à laquelle
elles appartiennent ou que la date de leurs congés soit fonction d
leur charge de tra iail ou des nécessités eu service. Or, par hypo-
thèse, la contrainte de congé de vacances ne peut être retenue en
ce qui concerne les retraités oui effectuent un déplacement. lis
n'ont donc jamais eu la possibilité de voter par procuration pour
ce second motif, ainsi que l'a confirmé la jurisprudence (CE,
29 décembre 1989, élections municipales de Vigneulles-lès-
Hattonchatel). Une extension à leur bénéfice des dispositions
actuellement en vigueur serait contraire au principe essentiel qui
fonde tous les cas où le vote par procuration est autorisé, sur
l'existence d'un événement ou d'une situation interdisant à l'élec-
teur, pour des raisons indépendantes de sa volonté, de se rendre
personnellement à son bureau de xote . Elle n'aurait d'autre fon-
dement que de convenances personnelles, dérogeant ainsi n6u
principe qui vient d'être rappelé. Si cette dérogation était admise,
elle devrait rapidement être généralisée. Rien ne pourrait en effet
justifier que les retraités bénéficient de facilités qui seraient
refusées aux autres personnes sans activité professionnelle et,
plus généralement, à tous les citoyens . Le vote par procuration
deviendrait, dès lors, un moyen ordinaire d 'expression du suf-
frage, en contradiction avec un autre principt, fondamental en
démocratie, selon lequel le vote est personnel et secret. Une telle
évolution parait au Gouvernement inoprsurtune et dangereuse.
Dès à présent, de nombreuses contestations électorales se fondent
mur des procurations déclarées abusives par les requérants, et ce
malgré la vigilance des juges et des officiers de police judiciaire
chargés d'établir, sous leur contrôle, ces documents . On ne sau-
rait douter que la généralisation du procédé et la quasi-absence
de contrôle qui en résulterait . seraient susceptibles d'engendrer
toutes sortes d'abus. C'est pour ces raisons impérieuses que les
retraités ne , peuvent être admis à voter par procuration que s'ils
entrent dans une des caté g ories prévues à l ' article L. 71, s'ils sont
malades par exemple . su reste, lors de la discussion de la
loi no 88.1262 du 30 décembre 1988, la question de la mcdifica-
tion du 23 du paragraphe I de l'article L. 71 du code électoral
pour permettre aux retraités de voter par procuration a été
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aboi:dée . il ressort sans ambigutté des débats que le législateur
n'a pas voulu donner suite à la suggestion qui lui était faite.
L'amendement déposé en ce sens a été rejeté par la commission
des lois et a été ensuite retiré en séance publique par son auteur
(J.O ., débats parlementaires, Assemblée nationale, deuxième
séance du jeudi 24 novembre 1988, pages 2754 et suivante).

JEUNESSE ET SPORTS

Educa fion physique et sportive (personnel)

65573. - 21 décembre 1992 . - M. Michel Barnier attire l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
l'accident mortel qui a eu lieu le 7 janvier 1992 lors d'un stage
préparant au brevet d'Etat d'éducateur sportif du premier degré
de l'option Ski alpin à Chamonix et organisé par l'Ecole natio-
nale de ski et d'alpinisme, qui est sous sa tutelle. Il lui demande
pourquoi une enquête administrative n'a pas été engagée à
propos de cet événement, d'autant qu'il semblerait que plusieurs
Imprécisions subsistent (choix du lieu, du matériel, défaut d'éva-
luation du groupe de stagiaires et d'appréciation du danger,
conditions d'enneigement, insuffisance de l'encadrement).

Réponse . - Au cours de l'année écoulée, plusieurs stagiaires et
personnels de l'Ecole nationale de ski et d'alpiniste (ENSA) ont
été victimes d'accidents dans le cadre de leurs activités au sein de
cet établissement . Dans le but de déterminer les mesures suscep-
tibles de renforcer la sécurité des stagiaires de l'école comme de
leurs formateurs, le ministre de la jeunesse et des sports a confié
au service de l'inspection générale de la jeunesse et des sports
une étude relative à ces accidents, et notamment à celui survenu
le 7 janvier 1992. Un rapport a été remis le 3 mars 1993 et il a
été transmis au directeur de PENSA afin que soient prises les
mesures préconisées. La partie de ce rapport plus particulière-
ment consacrée à l'accident du 7 janvier 1992 a permis de
confirmer avec précision !es circonstances dans lesquelles il est
survenu . Une instruction judiciaire étant également en cours, des
dispositions conservatoires ont été prises en attendant sa conclu-
sion .

JUSTICE

Auxiliaires de justice (avocatst

6l739 . - 21 septembre 1992 . - M. Michel Inchauspé expose à
M . le garde des arceaux, ministre de la justice, l'inquiétude
dont vient de lui faire part le bâtonnier de l'ordre des avocats à
la cour d'appel de Pau, à propos de la réforme de l'aide légale.
En effet, il s'avère qu'il n'est pas prévu d'indemnisation pour les
avocats à l'occasion de leur désignation pour assister les plai-
deurs devant le tribunal et la cour des pensions . Les principes
lïén .̂is par la loi sur l'aide juridictionnelle prévoient pourtant la
juste remenération de 'avocat prétant son concours. II lui
demande ;arc de bien vouloir lui faire connaître les mesures
get'il entend Ares._'- peur remédier rapidement à cette lacune.

Auxiliaires de justice (avocats)

61751, - 21 septembre 1992. - M . François bayeou appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le système d'indemnisation des avocats qui prêtent leur
concours aux justiciables qui doivent comparaitre devant le tri-
bunal départemental des pensions ou devant la cour régionale
des pensions, dans le cadre de l'aide juridique. L'article 10,
alinéa 1, de !a loi n e 91-647 du 10 juillet 1991, stipule que
« l'aide juridictionnelle est accordée devant toute juridiction ».
Or, les articles 90 et suivants du décret du 19 décembre , 1991 ne
comportent dans la liste des différentes juridictions pour les-
quelles l'aide juridictionnelle est prévue ni le tribunal des pen-
sions, ni la cour régionale des pensions . Ces juridictions ne
devraient-elles pas figurer dans les paragraphes III-2 et IV-1 de
l'article 90 du décret ?

Auxiliaires de justice (avocats)

62623. - 12 octobre 1992. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la non-
rétribution des avocats désignés au titre de l'aide juridictionnelle
pour assurer la défense de justiciables devant les tribunaux des
pensions militaires et les cours régionales des pensions . En effet,
l'article 77 de la loi du IO juillet 1991 et l'article 158 du décret
du 19 décembre 1991 excluent ces juridictions de leur champ
d'application et maintiennent les dispositions de la loi de 1919,
promulguée dars des circonstances exceptionnelles, et du décret
du 20 février 1959 accordant, de plein droit, l'aide judiciaire à
tout intéressé qui en fait la demande, sans conditions de res-
sources . Il lui demande donc de bien vouloir lui expliquer ce qui
justifie l'absence de toute rétribution de l'avocat, alors que celle-
ci est consacrée par l'article 27 de la loi nouvelle.

Auxiliaires de justice (avocats)

62759. - 12 octobre 1992 . - M. Alain Lamassoure attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la question de l'indemnisation des avocats requis devant le tri-
bunal départemental des pensions ou la cour régionale des pen-
sions . L'article 10 de la loi n. 91-647 du 10 juillet i991 stipule
que l'aide juridictionnelle est accordée devant toute juridiction.
Par contre, les articles 90 et suivants du décret na 91-12'5 du
19 décembre 1991 n'incluent pas le tribunal et la cour des '-
sions dans la liste des différentes juridictions pour lesque.
l'aide juridictionnelle est prévue . Dans la pratique, les avocats
désignés pour assister les plaideurs devant ces instances judi-
ciaires ne reçoivent aucune indemnisation . Il lui demande quelles
mesures il envisage pour qu'une rémunération soit attribuée aux
avocats qui prêtent leur concours aux justiciables devant le tri-
bunal départemental des pensions et la cour régionale des pen-
sions, conformément aux principes définis par la loi sur l'aide
juridictionnelle .

Auxiliaires de justice (avocats)

63074. - 19 octobre 1992 . - M. Christian Kert attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur la
non-rétribution des avocats désignés au titre de l'aide juridiction-
nelle pour assurer la. défense de justiciables devant les tribunaux
des pensions militaires et les cours régionales des pensions . L'ar-
ticle 77 de la loi du 10 juillet 1991 et l'article 158 du décret du
19 octobre 1991 excluent en effet ces juridictions de leur champ
d'application et maintiennent les dispositions de la loi de 1919,
promulguée dans des circonstances exceptionnelles, et du décret
du 20 février 1959, accordant de plein droit l'aide judiciaire à
tout intéressé qui en fait la demande, sans condition de res-
sources. Sans méconnaître les droits qu'ont sur la nation ceux qui
ont combattu pour la France, mais au contraire en leur rendant
hommage, il s'étonne, d'une part, de l'absence de toute rétribu-
tion de l'avocat, alois que celle-ci est consacrée par l'article 27
de la loi nouvelle et, d'autre part, de l'obligation d'assurer leur
concours gratuit à des personnes dont les ressources financières
sont, la plupart du temps supérieures au plafond de l'aide juri-
dictionnelle et dont souvent les infirmités ne trouvent pas leur
origine dans les faits de guerre, de résistance, de déportation ou
de service en campagne . C'est pourquoi il lui demande d'étudier
la possibilité d'organiser et de financer une possibilité de rétribu-
tion de l'avocat pour ces deux juridictions.

Auxiliaires de justice (avocats)

63284 . - 26 octobre 1992 . - M . Philippe Bassinet attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des avocats devant assurer la défense de justiciables
dent 1ns tribunaux des pensions militaires et les cours réglo-
;ailes de pensions. La los du 31 mars 1919 instaura une aide
judiciaire pour tous les anciens combattants qui en faisaient la
demande et étaient a p pelés à comparaître devant les juridictions
des pensions . Le décret du 20 février 1959 dispose, dans son
article 7, que « l'aide judiciaire est "ccordée à tout intéressé qui
en fait la demande au président du tribunal départemental ».
L'article 27 de la loi n a 91-647 du 10 juillet 1991, relative à l'aide
juridique, affirme le principe selon lequel « l'avocat qui préte soa
concours au bénéficiaire de l'aide juridictionnelle perçoit une
rétribution » . Mais l'article 158 du décret y afférent n o 91-1266
du 19 décembre 1991 prévoit que « les dispositions du présent
décret ne sont pas applicables aux demandes d'assistance judi ,
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ciaire relatives aux affaires qui relèvent des juridictions des pen-
sions » . En conséquence, ces deux textes ne remettent pas en
cause la situation antérieure, les avocats ne sont rétribués ni par
les intéressés ni par l'Etat . il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible à l'Etat d'assurer les rétributions des avocats appelés à
plaider devant les juridictions des pensions comme il est de règle
pour l 'aide juridictionnelle.

Auxiliaires de justice (avocats)

63497. - 2 novembre 1992 . - M. Gérard Chasseguet attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la non-rétribution des avocats désignés au titre de l ' aide juri-
dictionnelle pour assurer la défense de justiciables devant les tri-
bunaux des pensions militaires et les cours régionales des pen-
sions . L'article 77 de la loi du 10 juillet 1991 et l'article 158 du
décret du 19 décembre 1991 excluent, en effet, ces juridictions de
leur champ d'application et maintiennent les dispositions de la
loi de 1911, promulguée dans des circonstances exceptionnelles,
et du décret du 20 février 1959 accordant de plein droit l'aide
judiciaire à tout intéresse qui en fait la demande, sans condition
de ressources . Sans méconnaître les droits qu'ont sur la nation
ceux qui ont combattu pour la France, les barreaux s'émeuvent à
juste titre, d'une part, de l'absence de toute rétribution de
l'avo' at, alors que celle-ci est consacrée ps .r l'article 27 de la loi
nouvelle et, d'autre part, de l'obligation d'assurer leur concours
gratuit à des personnels dont les ressources financières sont, la
plupart du temps, supérieures au plafond de l'aide juridiction-
nelle et dont souvent les infirmités ne trot vent pas leur origine
dans des faits de guerre, de résistance, de céportation ou de ser-
vice en campagne. Il lui demande de lui préciser les mesures
qu ' il entend prendre concernant le problème de la non-
rétribution de ces avocats .

Auxiliaires de justice (avocats)

63814 . - 9 novembre 1992. - M. Dominique Baudis appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la non-rétribution des avocats désignés au titre de l'aide juri-
dictionnelle pour assumer la défense de justiciables devant les
tribunaux de pensions militaires et les cours régionales des pen-
sions . Sans méconnaitre les droits des personnes qui ont com-
battu pour la France, les bâtonniers sont inquiets sur les consé-
quences du décret du 19 décembre 1991 qui prévoit, d'une part,
l'absence de toute rétribution de l'avocat alors que celle-ci est
consacrée par l'article 27 de la nouvelle loi et, d'autre part, de
l'obligation d'assurer leur concours gratuit . Il lui demande donc
de bien vouloir lui faire connaître ses intentions sur les mesures
qui pourraient être envisagées.

Aaxiliaires de justice (avocats)

63947. - 16 novembre 1992 . - Mme Muguette Jacquaint
attire l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l'aide juridictionnelle des justiciables devant les tri-
bunaux des pensions militaires et les cours régionales des pen-
sions . En effet, l'article 77 de la loi du 10 juillet 1991 et l'ar-
ticle 158 du décret du 19 décembre 1991 excluent de fait ces
juridictions de leur champ d'application et maintiennent les dis-
positions de la loi de 1919 et du décret du 20 février 1959 accor-
dant de plein droit l'aide judiciaire à tout intéressé qui en fait la
demande sans condition de ressources . Toutefois, aucune rétribu-
tion de l'avocat n'est prévue alors que la nouvelle loi et son
article 27 l'énonce . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour modifier le décret du
19 décembre 1991 afin d'assurer la rétribution de l'avocat.

Auxiliaires de justice (avocats)
Auxiliaires de justice (avocats)

63621 . - 2 novembre 1992 . - Une loi datant de 1919 stipule
que les justiciables devant les tribunaux des pensinns militaires
peuvent obtenir l'assistance gratuite d'un avocat . Cette loi a été
votée au lendemain de ia Première Guerre mondiale, à une
époque où les justiciables des ces Cours étaient très nombreux,
souvent peu aisés financièrement, et où la nation désirait mani-
fester sa solidarité avec ceux qui avaient combattu pour la
France . Ces dispositions n'ont pas été remises en cause dans la
loi du 10 juillet 1991 ni dans le décret du 19 décembre 1991 . 11
en résulte que certains justiciables, même très aisés, peuvent
bénéficier du concours gratuit d'un avocat et que la défense des
autres demeure intégralement à la charge des avocats, cela en
contradiction avec l'article 27 de cette nouvelle loi, qui confirme
le principe de la rétribution systématique des avocats.
M . Georges Mesmin demande à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, s'il ne pourrait pas modifier le décret du
19 décembre . 1991, afin de rétablir un minimum d'équité en
faveur des avocats lorsque ces derniers défendent les intérêts
d'un justiciable disposant de moyens financiers suffisants.

Auxiliaires de justice (avocats)

63622. - 2 novembre 1992 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la non-rétribution des avocats désignés au titre de l'aide juridic-
tionnelle pour assurer la défense de justiciables devant les tribu-
naux des pensions militaires et les cours régionales des pensions.
Cet état de fait résulte de l'article 77 de la loi du IO juillet 1991
et de l'article 158 du décret du 19 décembre 1991 qui excluent
ces juridictions de leur champ d'application et maintiennent les
dispositions de la loi de 1919, promulguée dans des circonstances
exceptionnelles, et du décret du 20 février 1959 accordant de
plein droit l'aide judiciaire à tout intéressé qui en fait la
demande, sans condition de ressources . Il lui demande de lui
expliquer ce qui justifie l'absence de tcute rétribution de l'avocat
alors que celle-ci est consacrée par l'article 27 de la loi nouvelle
et lui propose de distinguer parmi les infirmités celles qui trou-
vent leur origine dans des faits de guerre, de résistance, de
déportation ou de service de campagne et les autres qui sont
purement et simplement des accidents du travail et pour les-
quelles le concours gratuit d'un avocat ne parait pas légitime .

64204. - 16 novembre 1992. - M. Jean-Paul Calloud attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le problème que pose la non-rétribution des avocats désignés
au titre de l'aide juridictionnelle pour assurer la défense de justi-
ciables devant les tribunaux des pensions militaires et lea cours
rég i onales des pensions . L'article 77 de la loi du 10 juillet 1991 et
l'article 158 du décret du 19 décembre 1991 excluent en effet ces
juridictions de leur champ d'application et maintiennent les dis-
positions de la loi de 1919, promulguée dans des circonstances
exceptionnelles, et du décret du 20 février 1959, accordant de
plein droit l'aide judiciaire à tout intéressé qui en fait la
demande, sans condition de ressources . 11 lui demande en consé-
quence s'il envisage de prendre des dispositions pour pallier cette
situation .

Auxiliaires de justice (avocats)

64205 . - 16 novembre 1992. - M. Jacques Floch attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
non-rétribution des avocats désignés au titre de l'aide juridiction-
nelle pour assurer la défense des justiciables devant les tribunaux
des pensions militaires et les cours régionales des pensions . En
effet, l'article 77 de la loi du 10 juillet 1991 et l'article 158 du
décret du 19 décembre 1991 excluent en effet ces juridictions de
leur champ d'application et maintiennent les dispositions de la
loi de 1919, promulguée dans des circonstances exceptionnelles,
et du décret du 20 février 1959, accordant de plein droit l'aide
judiciaire à tout intéressé qui en fait la demande, sans condition
de ressources. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre si la rétribution de l'avocat peut être envisagée.

Auxiliaires de justice (avocats)

64539. - 23 novembre 1992 . - M . Franck Borotra appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la loi de 1919 qui stipule que les iustieiables devant les tribunaux
des pensions militaires peuvent obtenir l'assistance gratuite d'un
avocat . Cette loi a été votée au lendemain de la Première Guerre
mondiale, à l'époque où les justiciables de ces cours étaient sou-
vent peu aisés financièrement et où la nation désirait témoigner
sa solidarité avec ceux qui avaient combattu pour la France. Ces
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dispositions n'ont pas été remises en cause dans la loi du
10 juillet 1991 ni dans le décret du 19 décembre 1991 . Il en
résulte qu'aujourd'hui certains justiciables, même très aisés, peu-
vent bénéficier du concours gratuit d'un avocat et aise la défense
des autres demeurent intégralement à la charge des avocats . Ce
qui est en contradiction avec l'article 27 de cette nouvelle loi qui
confirme le principe de la rétribution systématique des avocats . Il
lui demande s'il ne serait pas possible de modifier ce décret du
19 décembre 1991 afin de rétablir un minimum d'équité en faveur
des avocats lorsqu ' ils défendent les intérêts d'un justiciable dis-
posant de moyens financiers suffisants.

Auxiliaires de justice (avocats)

64719 . - 30 novembre i992 . - M. Charles Milton attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la non-rétribution des avocats désignés au titre de l'aide juridic-
tionnelle pour plider devant les tribunaux des pensions mili-
taires et les cours régionales des pensions . L'article 27 de la loi
du 10 juillet 1991 pose le principe de la rémunération de l'avocat
qui prête son concours au bénéficiaire de l'aide juridictionnelle,
le décret du 10 juillet 1991 ne comprend pas dans la liste des
différentes juridictions four lesquelles l'aide jurdictionnelle est
prévue ni le tribunal des pensions ni les cours régionales des
pensions . II lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour remédier à cette lacune.

Auxiliaires de justice (avocats)

66541 . - 18 janvier 1993 . - M . Hubert Falot) attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la non-
rétribution des avocats désignés au titre de l'aide juridictionnelle
pour assurer la défense des justiciables devant les tribunaux des
pensions militaires et les cours régionales des pensions . L'ar-
ticle 77 de la loi du 10 juillet 1991 et l'article 158 du décret du
19 décembre 1991 excluent ces juridictions de leur champ d'ap-
plication et maintiennent, de ce fait, l'application des dispositions
de la loi de 1919 promulguée dans des circonstances exception-
nelles, et du décret du 20 février 1959, accordant de plein droit
l'aide judiciaire à tout intéressé qui en fait la demande, sans
condition de ressources . Il lui demande de lui expliquer ce qui
justifie l'absence de toute rétribution de l'avocat, alors que l'ar-
ticle 27 de la loi du 10 juillet 1991 sur l'aide juridictionnelle
consacre le principe de l'indemnisation des avocats, et lui pro-
pose de distinguer parmi les infirmités celles qui trouvent leur
origine dans des faits de guerre, de résistance ou de déportation,
et les autres, qui relèvent d'accidents civils ou du travail, pour
lesquels le concours gratuit d'un avocat paraît injustifié.

Réponse . - Les dispositions de l'article 77 de la loi né 91-647
du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique qui abrogent la loi
du 3 janvier 1972 relative à l'aide judiciaire à l'exception de son
article 36 sont conformes à la volonté clairement exprimée par le
législateur : les débats à l'Assemblée nationale lors de l'examen
de cette loi (cf. débats Assemblée nationale, troisième séance du
30 avril 1991, p . 1960 et 1961) montrent que le maintien en
vigueur de l'article 36 a eu pour objet de conses'er en l'état le
régime propre aux juridictions des pensions qui date ide 1919 et
qui se caractérise, d'une part, par la désignation de plein droit
d'un avocat à quiconque en fait la demande et, d'autre part, par
la gratuité du concours ainsi apporté. Toutefois, cette question ne
manquera pas d'étre examinée par le conseil national de l'aide
juridique, qui est notamment chargé de proposer aux pouvoirs
publics toutes mesures propres à améliorer l'aide juridique . Le
garde des sceaux sera attentif aux suggestions qui pourront être
faites par le conseil national de l'aide J uridique . Lorsque celui-ci
aura fait part de ses conclusions, le Parlement, le cas échéant,
pourrait en être saisi par le Gouvernement.

Justice (tribunaux d'instance : Val-d'Oise)

62316. - 28 septembre 1992 . - M . Francis Delattre attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
lets très graves dysfonctionnements rencontrés au tribunal d'ins-
tance de Pontoise. En dépit de nombreuses interventions, la
situation continue à s'aggraver . En effet„ il faut à l'heure actuelle
un délai d'au moins six mois pour pouvoir assigner en référé
(procédure d'urgence !) et un délai de désormais dix-huit mois
pour pouvoir assigner au fond . Autant dire qu'il y a une carence

totale du service public. Cette situation est liée au fait que seuls
deux postes de magistrats sont prévus devant ce tribunal, ce qui
correspond, selon les critères mêmes de la Chancellerie, à une
population de 140 000 habitants, alors que la population du res-
sort est passée actuellement à 280 000 habitants . il lui demande
en conséquence que des créations de postes soient décidées dans
les meilleurs délais afin que la justice soit rendue convenable-
ment dans cette juridiction.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du garde des sceaux sur les difficultés de fonctionnement
rencontrées par le tribunal d'instance de Pontoise, relatives à l'in-
suffisance des effectifs budgétaires de magistrats . Conscient de
l'augmentation du contentieux des juridictions d'instance, résul-
tant de l'application des dispositions législatives nouvelles, le ren-
forcement des effectifs de magistrats constitue une priorité de la
chancellerie . Pour répondre aux besoins, différentes mesures ont
été prises en faveur des tribunaux d'instance . Ainsi, en 1991
et 1992, dix emplois de juges d'instance ont été créés, et
4 emplois de juge de tribunal de grande instance ont été trans-
formés en emplois de juge de tribunal d'instance . Par ailleurs,
afin de combler les postes provisoirement vacants, pour ces deux
années, ont été créés dix postes de juges placés auprès des chefs
de cour d'appel . S'agissant plus particulièrement du tribunal
d'instance de Pantoise, ce dernier connaît : d'une part, une aug-
mentation importante de la population de son ressort,
(+ 33 .81 p . 100 entre 19952 et 1990, et + 67 p. 100 entre 1975
et 1990) qui le place au 35 e rang national avec 278 000 habitants ;
d'autre part, un accroissement du volume de son contentieux,
notamment de son activité civile qui a augmenté de 14 p. 100
entre 1987 et 1991 . Avec 2 288 affaires civiles nouvelles en 1990,
il se situe environ au 50e rang national, et connaît une charge de
travail par magistrat qui le classe parmi les quinze juridictions de
France les plus chargées . Au vu de ces éléments, mes services
étudient tout particulièrement la possibilité de localiser un emploi
supplémentaire de magistrat dans cette juridiction, soit par redé-
ploiement d'effectif au sein de la cour d'appel de Versailles, soit
par création d'emploi au titre de budget 1993.

DOM-TOM (Réunion : système pénitentiaire)

62837. - 19 octobre 1992. - M. André Thien Ah Koon intetr-
roge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, et lui
demande, suite à la création de 730 postes de surveillants de
prison et compte tenu de l'insuffisance des effectifs à la Réunion,
quelle est la dotation prévue par le Gouvernement pour ce dépar-
tement.

Réponse. - Les effectifs théoriques des établissements péniten-
tiaires de Vile de la Réunion se décomposent de la façon sui-
vante :

ETABLISSEMENTS

	

EFFECTIFS

Centre pénitentiaite la Plaine des Galets :
Surveillants	
1 en surveillants	
Surveillants chefs	

Total	

	

148

Maison d'arrêt de Saint-Denis :
Surveillants	
Surveillantes	
1 en surveillants	
If e surveillante	
Surveillants chefs	
Chef de maison d'arrêt	

Total	

	

55

Maison d'arrêt de Saint-Pierre :
Surveillants	
Zen surveillan ts	
Surveillants chefs	
Chef de maison d'arr°t 	

Total	 r

	

39

125
18

5

39
5
7

2

29
7
2
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A ce jour, les effectifs réels dans ces établissements sont les
suivants :

Ces chiffres font apparaître un excédent global d'agents dans
les établissements de l'île de la Réunion, malgré un déficit ponc-
tuel de 2 agents à !a maison d'arrêt de Saint-Denis . Lors de la
commission administrative paritaire des personnels de surveil-
lance du mois d'avril prochain, la situation des établissements de
l'île de la Réunion ne manquera pas d'être attentivement exa-
minée .

Santé publique (accidents thérapeutiques)

63349 . - 26 octobre 1992 . - M. Roger Mas appelle l'attention
de M. 'le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la perti-
nente proposition de réforme des mécanismes d'indemnisation
des accidents thérapeutiques que soutient M . le Médiateur de la
République. Il lui expose que cette proposition tend à substituer
la notion de risque à celle de faute (qui souffre dans le domaine
médical de difficulté de preuve), comme fondement de la respon-
sabilité médicale. Il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions en la matière.

Réponse. - Soucieux d'améliorer le sort des victimes, le Gou-
vernement poursuit la réflexion qu'il a entreprise sur l'indemnisa-
tion des accidents thérapeutiques . Sans que le contenu de la
réforme puisse être à ce jour considéré comme arrêté, des orien-
tations ont toutefois été dégagées . A cet égard, il ne saurait être
question de remettre en cause le fondement actuel de la respon-
sabilité des médecins qui repose sue la notion de faute . Seul un
ter fondement permet de mener une politique efficace de préven-
tion des dommages sans paralyser les initiatives des praticiens,
indispensables au progrès médical . Fa revanche, il convient de ne
pas laisser sans réparation les préjudices même d'origine non
fautive, qui présentent un caractère d'anormalité inacceptable . Il
en est ainsi des préjudices graves dont les conséquences sont dis-
proportionnées avec le risque que fait habituellement courir le
traitement ou l'évolution prévisible de la maladie . Enfin, il
convient que la victime, exactement informée des circonstances
de l'accident et de ses droits, puisse obtenir réparation selon un
mécanisme simple, rapide et peu onéreux.

LOGEMENT ET CADRE DE VIE

Baux (baux d'habitation)

66511 . - 18 janvier 1993. - M. Jacques Dominati attire l'at-
tention de Mme le ministr e délégué au logement et au cadre
de vie sur le peu de cas qui semble être fait par certains bailleurs
des dispositions de l'article 5 de la loi n o 89.462 du 6 juillet 1989

tendant à améliorer les rapports locatifs . En effet, ce texte prévoit
que « la rémunération des personnes qui se livrent ou prêtent
leur concours à l'établissement d'un acte de location d'un
immeuble appartenant a autrui est partagée par moitié entre le
bailleur et le locataire » . Or certains organismes, propriétaires
d' immeubles qu ' ils destinent principaiement à la location à usage
d'habitation, imposent couramment, lors de l 'établissement d ' un
bail par leurs soins, le versement, à leur profit et à la charge
exclusive du preneur, de sommes qualifiées de commission ou
d 'honoraires . De tels procédés paraissent doublement contraires à
la loi puisque, d'une part, les biens considérés n 'appartiennent
nullement à autrui et sont, en l'occurrence, la propriété du bail-
leur et que, d'autre part, le coût d'établissement de l'acte ne fait
pas l'objet d'un partage et se trouve intégralement supporté par
le locataire . II lui demande donc de lui faire connaitre les
mesures envisagées pour mettre fin à ces pratiques et contraindre
les organismes qui s'y sont livrés à restituer les sommes indûment
perçues.

Réponse . - L'article 5 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 pré-
cise : « La rémunération des personnes qui se livrent ou prêtent
leur concours à l'établissement d'un acte de location d'un
immeuble appartenant à autrui tel que défini à l'article 2 est par-
tagé par moitié entre le bailleur et le locacaite » . Cette rémunéra-
tion correspond aux honoraires de négociation de !a location
et/ou de rédaction du contrat de location qu'est autorisé à perce-
voir l'intermédiaire entre le propriétaire-bailleur et le locataire . Si
le propriétaire-bailleur, personne physique ou personne morale,
assure par ses propres moyens l'ensemble de ces démarches, il ne
peut prétendre à une quelconque rémunération pour ce service.
Dans l'hypethése où un bailleur ne respecterait pas les termes de
l'article 5 et dans le cas d'un échec d'une procédure amiable, le
locataire aurait à saisir le juge compétent, seul habilité à dénouer
le litige.

MER

Transports maritimes (compagnies)

67177. - 15 février 1993 . - M. Guy Hermier attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la mer sur le conflit qui oppose
les marins du Sainte-Baume à la direction de la SNCM. voilà
q uelques jours ces marins ont appris que ce bateau devait sous
peu passer sous pavillon des Bahamas, abandonnant ainsi le
pavillon français . Cette opération, si elle devait se réaliser, se
concrétiserait par l'embauche de 19 marins étrangers à la place
de 19 marins français actuels . L'argument avancé par la direction
pour justifier cet abandon est que ia SNCM est déficitaire et
qu'il lui faut réaliser des économies . Comment peut-on souscrire
à cette idée lorsque l'on sait que les comptes de Sud-Caro
(filiale de la SNCM), qui affrète le sainte-Baume, prévoit 7,2 mil-
lions de francs de bénéfices pour n 993 et que la SNCM affiche
pour sa part 301 millions de francs d'excédent brut d'exploita-
tion . En fait il s'agit d'un choix poiitique . Ce passage sous
pavillon de complaisance d'un navire cl'Etat, qui signifierait la
perte de plusieurs emplois de marins français, la détérioration
des conditions de travail et la disparition de la flotte marine mar-
chande, ne doit pas se faire . C'est pourquoi il lui demande les
mesures qu ' il entend prendre pour s ' opposer à ce projet.

Réponse. - Depuis le l e t janvier 1993, les dispositions qui régis-
saient la desserte des signes maritimes de transport de marchan-
dises entre les ports français de Méditerranée et les ports tuni-
siens et qui réservaient ce trafic aux armements français et
tunisiens, ont été modifiées peur s'aligner sur les conditions en
vigueur sur les autres relations maritimes relevant du code de
conduite des conférences maritimes de la CNUCED. Coexiste
dorénavant sur la même relation une conférence maritime regrou-
pant certaines compagnies dont SUDCARGOS, filiale de la
SNCM et des opérateurs indépendants . Depuis cette date, les
armements indépendants profitant de l'occasion qui leur était
offerte, se sont implantés sur ce trafic provoquant par là même
de très sérieuses modifications des conditions économiques en
vigueur sue ce secteur d'activité maritime. Dans ce contexte, la
SNCM a envisagé de transférer sous pavillon étranger le Sainte-
Baume, navire roulier qu'elle Prête à Sudcargos pour desservir la
ligne Marseille-Tunis . Ce projet qui reposait sur des considéra-
tions économiques, n'entraînait aucun licenciement parmi le per-
sonnel navigant de la compagnie. Le Gouvernement faisant du
maintien du pavillon français sur ce secteur l'une de ses pro-
priétés, a demandé à M . Eric Giuily, président de la SNCM, de
renoncer à ce transfert de pavillon . Souhaitant préserver la com-
pétitivité de l'armement national, il l'a de plus invité à prendre,
sans délai, les contacts qui s'imposent avec son personnel afin
d'examiner les conditions économiques et sociales nécessaires
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pour atteindre cet objectif et déterminer les efforts internes à
l ' entreprise qui doivent égaiement y contribuer . Pour sa part, le
Gouvernement envisage d ' apporter à la compagnie une aide à la
consolidation et à la modernisation pour l'ensemble de ses a :ti-
vités dans le secteur concurrentiel internar ional . Cela ne sera fait,
bien entendu, qu ' au vu des résultats r± . s regociations entreprises
au sein de la compagnie .

personnel au sein des CAP . Le décret 82-451 du 28 mai 1982
fixant ces règles, il lui fait savoir que des élections doivent avoir
lieu avant le ler mai 1993 . Aussi, il lui demande quelle sera la
date de ces élections à La Poste comme à France Télécom qu ' il
souhaite la plus proche possible.

Postes et télécommunications (personnel)

POSTES ET TÉLÉCOMM1e„ICATIOf IS

Téléphone (facturation)

63832. - 9 novembre 1992 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre des postes et télécommunications
sur le récent problème de piratage de ligne téléphonique qui tou-
cherait plus de mille abonnés . En effet, si France Télécom s'est
engagé à examiner les factures contestées et à offrir des délais de
paiement, elle exige toujours le paiement des factures au-dessous
de 5 000 francs, ce qui peut paraître excessif et anormal quand le
piratage est avéré . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les abonnés piratés n'aient pas à payer des
communications téléphoniques qu ' ils n 'ont pas faites.

Réponse. - Les piratages de lignes téléphoniques auxquels fait
référence l'honorable parlementaire n'ont été rendus possibles
que par l'utilisation de postes sans fil non agréés . Or, l'ar-
ticle L . 34-9 de la loi n° 90-1170 du 29 décembre 1990 de régle-
mentation des télécommunications stipule que les équipements
terminaux sont fournis librement et que, lorsqu'ils sont destinés à
être connectés à un réseau ouvert au public, ils doivent faire
l'objet d'un agrément préalable délivré par le ministre chargé des
télécommunications . Par ailleurs, le décret n° 92-116 du
4 février 1992 interdit la vente et l'utilisation de matériels non
agréés . De plus, l'article D . 318 du code des postes et télécom-
munications précise que l'abonné est responsable de l'usage du
ou des postes téléphoniques d'abonnement dont il est titulaire.
Ceci signifie que tout abonné est responsable de l'équipement
téléphonique, fixe ou mobile, et de l'usage qui en est effectué
au-delà de la prise téléphonique installée à son domicile, prise
qui marque la frontière de responsabilité entre l'usager et France
Télécom. Les abonnés victimes de piratages, par usage illicite de
la liaison radioélectrique de la partie fixe de leur terminal télé-
phonique, ont la possibilité de déposer plainte contre X auprès
des autorités judiciaires . Cependant, à titre tout à fait excep-
tionnel, France Télécom a renoncé à procéder au recouvrement,
au-delà de 5 000 francs, des factures contestées qui dépassaient
ce montant, sous réserve qu'il s'agisse de réclamations déposées
avant le Z ef décembre 1992 . Au-dessous de ce montant, un paie-
ment échelonné de la dette peut être accordé.

Postes et télécommunications (personnel)

65877. - 28 décembre 1992 . - M . Alain Le Vern attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les élections paritaires qui devaient avoir lieu en mars dernier et
qui ont été reportées . Il lui demande à quelle date il envisage
d'organiser ce scrutin.

Postes et télécommunications (personnel)

66070. - 4 janvier 1993. - M. André Duroméa voudrait
obtenir une réponse rapide de la part de M . le ministre des
postes et télécommunications concernant l'élection paritaire à
La Poste et à France Télécom . En effet, il lui rappelle que les
commissions administratives paritaires permettent à chaque agent
fonctionnaire ou contractuel d'être représenté pour l'examen de
recours concernant tous les aspects individuels de la carrière . Il
lui signale' que les dernières élections aux PTT ont eu lieu en
mars 1989 et c ue le mandat des élus arrivait A échéance le
l er mai 1992 . Or il lui indique que les deux présidents des
conseils d'administration de France Télécom et de La Poste ont
décidé de prolonger pour un an le mandat des représentant du

66928 . - 8 février 1993 . - M . Julien Dray attire l'attention de
M. le ministre des postes et télécommunications sur les élec-
tions professionnelles des agents titulaires et non titulaires . En
effet, les commissions administratives paritaires constituent une
garantie fondamentale pour les agents. Les CAP sont compé-
tentes pour examiner tous les aspects individuels de la carrière
des agents . Il lui rappelle que les dernières élections ont et : lieu
en mats 1989 et que le mandat des élus arrivait à éché,-n :e le
ler mai 1992 . Or les présidents des conseils d'administration de
France Télécom et de La Poste ont décidé de proroger pour un
an le mandat des représentants du personnel . Le décret na 82-451
du 28 mai 1982 relatif aux CAP implique que les élections doi-
vent avoir lieu avant le l er mai 1993 . Il lui demande, eu égard
lux interrogations du personnel et au respect du principe démo-
cratique que constitue l'élection, quelle sera la date de ces élec-
tions, à La Poste comme à France Télécom.

Réponse. - En raison des mesures de reclassement et de reclas-
sification des personnels de La Poste et de France Télécom
prévues par l'accord social signé le 9 juillet 1990 avec les organi-
sations syndicales dans le cadre de la réforme des PTT, les
exploitants publics n'ont pu organiser à l'échéance normale les
élections pour le renouvellement des membres des commissions
administratives paritaires, dont le mandat a été prorogé pour une
durée d'un an en application du décret du 28 mai 1982 . Les opé-
rations de reclassification, qui vont entraîner des changements
importants dans la structure des différents corps, étant actuelle-
ment programmées, il a été demandé aux présidents des consei!s
d'administration de La Poste et de France Télécom, après études
et consultation des différentes parties concernées, d'organiser ces
élections au fur et à mesure de la mise en place des nouveaux
corps de classification, c'est-à-dire à la fin de l'année 1993 pour
les cadres et avant la fin de l'année 1994 pour les autres caté-
gories de personnel . Un projet de décret prorogeant en consé-
quence le mandat des membres actuels des commissions sera
soumis à cet effet aux comités '- ' tues de La Poste et de
fiance Télécom .

DOM-TOM (Réunion : téléphone)

65905 . - 28 décembre 1992 . - M. Alexis Pota attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur le coût
des communications téléphoniques à la Réunion . Il ressort d'une
étude commanditée par la région qu'à l'intérieur d'un départe-
ment métropolitain le prix de la minute de communication est de
0,12 francs (TTC), alors qu'à la Réunion il est de 0,90 francs
(TTC) ; qu'entre la Réunion et la métropole cette minute est fac-
turée 8,16 francs (TTC) contre 2,58 francs (TTC) au maximum
sur le territoire national bien que le coût d'une liaison par satel-
lite, indépendamment de la distance, ne dépasse pas les 10 cen-
times . 11 s'avère que les tarifs au départ de la Réunion sont géné-
ralement plus élevés que ceux pratiqués dans les autres pays.
Enfin, l'accès à la Réunion depuis la métropole par le 19-262
génère deux problèmes : l'assimilation de ce département à un
pays étrange : et l'indisponibilité du code international 262 auprès
de certains opérateurs mondiaux . II lui demande en conséquence
de lui faire connaître les raisons du surcoût des communications
à la Réunion et s'il envisage de mettre fin aux disparités relevées
qui vont à l'encontre du principe de la continuité territoriale.

Réponse. - La question soulève en fait 4 problèmes : I o Le prix
des communications téléphoniques à l'intérieur de l'île de la Réu-
nion ; 2a Le prix des communications entre la Réunion et la
métropole ; 3. Le prix des communications entre la Réunion et
les pays étrangers ; 4u Les modalités d'accès téléphonique à la
Réunion à partir de la métropole ou de pays étrangers . Id Prix
des communications téléphoniques à l'intérieur de l'île de la Réu-
nion . En métropole comme à la Réunion, l'unité télécom est de
0,615 franc (H1) soit, compte tenu des taux différents de TVA,
0,73 franc (TTC) en métropole et 0,66 franc (TTC) à la Réunion.
Dans les deux cas, le coût d'une communication dite locale,
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c' est-à-dire dans une même circonscription tarifaire et non pas
dans un département, est identique . Le prix de 0,90 franc (TTC),
cité, correspond à une communication entre les deux circonscrip-
tions tarifaires que comporte file de la Réunion. En métropole,
un département comporte en moyenne plus de cinq circonscrip-
tions . Avec la mise en place en 1994 des zones locales élargies
qui permettront de téléphoner d'u .ne circonscription tarifaire vers
les circonscriptions limitrophes pour le prix d'une communica-
tion locale, le département de la Réunion constituera ainsi une
zone tarifaire ce qui ne sera pas le cas général des départements
métropolitains . 2. Prix des communications entre la Réunion et
la métropole . Il est dit que ta minute Réunion - Paris coûte
8,16 francs (TTC), alors qu'à l'intérieur de la métropole le prix le
plus élevé est de 2,58 francs (TTC) par minute . Ces chiffres sont
exacts, remarque étant faite qu'il s'agit des prix maxima, en
période dite « rouge » . En fait, ii existe, pour les relations de ia
Réunion vers la métropole, quatre plages horaires dont la moins
chère (tari' « bleu-nuit ») est à 2,87 francs par minute . La situa-
tion géographique de la Réunion rend relativement accessible le
tarif « bleu-nuit », puisqu'il débute à 22 h 30, heure locale, cor-
respond à 19 h 30 (heure d'hiver) en métropole, c'est-à-dire une
heure à laquelle il est encore possible d'appeler de nombreux
correspondants sans les déranger excessivement . Quant à
contester cette différence de l'ordre du simple au triple à l'inté-
rieur d'une même plage horaire, entre le tarif Réunion-métropole
et te tarif métropolitain, c'est faire abstraction da supplément de
coût dû à la distance . 3 . Prix au départ de la Réunion générale-
ment plus élevés que ceux pratiquas dans les autres pays . Pour
des raisons historiques, la Réunion ne dispose de circuits directs
que dans quelque relations de proximité : Mayotte, Maurice,
Madagascar . Dans ces conditions, l'acheminement de la quaisi-
totalité des communications internationales au départ de la Réu-
nion doit se faire via la métropole, c'est-à-dire dans bien des cas
par le recours à deux satellites et les coûts afférents . Il convient
de noter que ies prix au départ de la Réunion ont été baissés au

1 « janvier 1992 et viennent de l'être au l et janvier 1993 vers les
pays de la Communauté économique européenne et la Suisse,
rapprochant ainsi la Réunion de l'espace économique européen.
4. Modalités d'accès téléphonique à la Réunion à partir de la
métropole ou de pays étrangers . Les modalités d'accès à partir de
la métropole (par le 19) paraissent assimiler la Réunion (ainsi
que les autres départements d'outre-mer) à un territoire étranger.
Cette procédure est due à des raisons techniques, facilitant, au
départ de la métropole, l'accès aux indispensables satellites et
dans ce sens seulement, car le trafic métropole-Réunion repré-
sente une part beaucoup plus faible du trafic sortant métropoli-
tain c)ue le trafic Réunion-métropole dans le trafic sortant de la
Réunion. L'évolution technique qu'offre l'électronisation totale
des commutateurs de métropole, prévue pour 1995, peut per-
mettre toutefois de réexaminer ce problème dans des conditions
plus favorables que jusqu'alors. Quant à l'indisponibilité de l'in-
dicatif 262 au départ de certain pays, France Télécom souhaite-
rait que ces cas lui soient signalés explicitement, afin de pouvoir
le cas échéant intervenir auprès des exploitants étrangers compé-
tents .

Postes et télécommunications (personnel)

66076 . - 4 janvier 1993 . - M. Pierre Brana attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives, sur la politique de déconcentra-
tion vers la province de plusieurs organismes publics ou para-
publics de la région parisienne. Aujourd'hui des salariés de
France Télécom qui ont vécu une situation analogue dans les
années 1975/1976 ont formulé leurs inquiétudes . Ils s'interrogent
sur la « non-pérennisation » des emplois. Ils constatent par
exemple que la direction du service national des annuaires des
télécommunications met en œuvre une politique qui tend a dimi-
nuer systématiquement les emplois . Cette érosion a des répercus.
sions tant sur le personnel que sur les activités locales . Il lui
demande donc quelles sont les dispositions interministérielles
qu'il a l'intention de prendre avec le ministre des P et T pour
pérenniser et conforter l'emploi dans l'économie rurale du
Médoc . - Question transmise d M. le ministre des postes et télécom-
munications.

Réponse . - Pour ce qui concerne France Télécom, impliqué par
le service national des annuaires et tout particulièrement le site
de Saint-Laurent-Médoc, le ralentissement de la croissance du
nombre des abonnés, conjugué avec la modernisation de la ges-
tion, entraîne en effet une lente diminution des effectifs globaux.
Mais l'assurance peut être donnée que cette évolution ne met
nullement en cause l'existence de l'établissement de Saint-
Lanrent-Médoc .

Téléphone (facturation)

66348. - 11 janvier 1993. - M . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M . le ministre des postes et télécommunications sur le
fait que France Télécom semble appliquer, de manière systéma-
tique, une majoration pour retard de règlement, cette majoration
étant de IO p . 100 TTC . Par un courrier récent il était intervenu
auprès du directeur général de France Télécom au sujet du taux
de majoration pour paiement tardif appliqué par cet organisme.
La réponse qui lui a été faite évoquai t les raisons justifiant cette
majoration, notamment les délais laissés aux abonnés à compter
de l'émission de la facture pour effectuer leur règlement . Dans
cette réponse ii était également indiqué que les retards de paie-
ment engendraient un surcroit de gestion, ce qui expliquait le
soin mis à faire respecter le calendrier de recouvrement des fac-
tures dans le souci de maitriser ces frais. Le directeur général de
France Télécom estimait aussi que la majoration de 10 p. 100
dans le cas de retard de paiement ne constituait pas un abus de
position dominante et ajoutait : « cependant la modification du
calcul de la majoration pour paiement tardif est actuellement un
de nos sujets de réflexion en concertation avec les associations
de consommateurs » . Il lui fait observer que, issue d'une struc-
ture d'Etat, France Télécom est maintenant une personne morale
de droit public et qu'elle devrait être soumise, au même plan que
n'importe quelle société, aux textes de loi régissant le taux
d'usure . Le taux retenu ne semble pas correspondre à cette limi-
tation . Il lui demande quand aboutira la réflexion dont faisait
état la lettre précitée et à quelle date le calcul de la majoration
pour paiement tardif de redevance téléphonique sera modifié afin
de tenir compte de la limitation des taux d'intérét qui s'imposent
à toutes personnes, et ce pour éviter que l'accusation « d'usure »
puisse être portée à l'égard d'un organisme à caractère public.

Réponse. - L'application à la majoration évoquée des textes de
loi régissant le taux d'usure peut apparaître comme juridique-
ment infondée, puisque le taux de cette majoration, qui n'est pas
lié à une durée, semble ne pouvoir être assimilé à un taux d' in-
térêt conventionnel. Néanmoins France Télécom convient volon-
tiers que le système actuel, qui peut apparaître d'une application
excessivement sévère dans certains cas, peut être amendé . Lors de
la concertation engagée avec les associations de consommateurs
représentatives au niveau national a été évoqué le remplacement
de cette majoration au taux de 10 p . 100 par une somme forfai-
taire représentant des frais de gestion . Les sommes impayées d'un
montant faible pourraient être exonérées de ces frais de retard ;
en revanche les sommes importantes se verraient appliquer un
pourcentage en agios s'ajoutant aux frais forfaitaires . Tel pourrait
être l'esprit de la réforme à mettre en oeuvre, étant bien entendu
qu'il reste à fixer les seuils et les taux, et qu'en tout état de cause
un délai de mise en place sera nécessaire, compte tenu de la
nécessité de réécrire l'actuelle application informatique qui
impute ces majorations.

Postes et télécommunications (structures)

66412 . - 18 janvier 1993 . - M. Daniel Chevallier appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les modifications des statuts qui ont concerné France Télécom et
Télédiffusion de France et posent le problème des conditions de
réalisation et d'entretien des réseaux communautaires notamment
souterrains . Jusqu'à présent, ces conditions étaient définies par
un protocole d'accord en date du 7 mars 1978 . Ce protocole per-
mettait à France Télécom et à TDF de gérer au mieux les intérêts
des collectivités locales pour les travaux en particulier d'enfouis-
sement des lignes . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir préciser quelles sont les conditions de coopération qui régis-
sent actuellement l'ensemble des rapports entre France Télécom
et TDF afin que les collectivités locales puissent poursuivre leurs
travaux d'enfouissement avec le maximum d'efficacité.

Réponse. - Le protocole du 7 mars 1978 évoqué, conclu à
l'époque entre l'Etat et Télédiffusion de France (TDF) aveit
défini les mudaliti:s de construction, avec l'aide des appuis et
infrastructures des télécommunications de réseaux communau-
taires tels que ceux-ci étaient définis par le décret n° 77-1098 du
28 septembre 1977 . Aux termes de ce texte, un réseau commu-
nautaire doit être « exclusivement utilisé à la distribution des
programmes de service national de la radiodiffusion-télédiffusion
diffusés par voie hertz:inne et éventuellement des programmes et
organismes d'émission étrangers, lorsque les signaux correspon-
dants peuvent être normalement reçus par la voie hertzienne dans
les limites du territoire concerné » . De tels réseaux avaient donc
essentiellement pour objet de couvrir les zones «d'ombre » . Les
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principes définis dans ce protocole, et repris dans un nouveau
protocole du 26 mars 1985, sont toujours en vigueur pour les
réseaux communautaires . Cependant, il n ' est pratiquement plus
construit, à l'heure actuelle, de réseaux à objet aussi limité, mais
des réseaux de télédistribution . Pour ces réseaux, les règles
actuellement en usage vis-à-vis de TDF, comme d'ailleurs vis-à-
vis de tout autre câblo-opérateur, peuvent être résumées comme
suit . En matière d'appuis aériens, l'utilisation des poteaux est
possible, à titre précaire et révocable, sous réserve du respect des
règles de sécurité. S'agissant des infrastructures soterraines en
domaine pu:,lic, France Télécom se réserve l'usage exclusif de ses
ouvra g es et canalisations . Aucune dérogation n 'a été admise dans
ce cas dans quelque région que ce soit et cette position est de
principe . Une dérogation existe toutefois pour les lotissements et
les zones de constructions individuelles groupées, dont la réalisa-
tion a été achevée avant le l e t juin 1988 et dont les ouvrages de
génie civil, financés et réalisés par les lotisseurs, avaient été
dimensionnés de manière à recevoir également un réseau de télé-
vision par câble . En outre, dans tous les cas où l'utilisation d'une
artère de France Télécom est demandée par un câblo-opérateur,
l'exploitant public proposel la mise en souterrain de l'artère, le
financement de l'opération étant partagé avec le câblo-opérateur
et, dans la mesure du possible, la collectivité locale . Au delà de
ces propositions, France Télécom propose des offres de transport
de signaux qui permettent à TDF, filiale du groupe France
Télécom, de répondre aux demandes des collectivités locales
pour la mise en atome d'un réseau de télédistribution . Les infras-
tructures font partie des immobilisations de l'exploitant public
France Télécom et le souci du ministère des postes et télécommu-
nications est de veiller au respect d'une concurrence loyale entre
câblo-opérateurs et dom, de ne pas favoriser des décisions créant
des disparités concurrentielles entre eux . Enfin, il convient de
souligner que l'effort d'insertion des réseaux de télécommunica-
tions dans l'environnement a été concrétisé par la signature du
protocole du 19 janvier 1993 entre l'Etat représenté par les
ministres de l'environnement et des postes et télécommunications
et France Télécom représenté par son président.

Santé publique (SIDA)

66568. - 25 janvier 1993. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
attire l'attention de M . le ministre des postes et télécommuni-
cations sur les activités du « kiosque téléphonique » et Tes « mes-
sageries roses » qui vont à l'encontre des campagnes de préven-
tion du SIDA. En effet, devant cette maladie qui serait évitable
grâce à la limitation du nombre de partenaires sexuels,
France Télécom a transposé sur le kiosque téléphonique l'expé-
rience de la « messagerie rose » qui permet, par l'utilisation du
Minitel, la recherche de partenaires multiples parmi des
inconnus . Circonstances aggravantes : le chiffre d'affaires de
cette industrie, qu'elle soit télématique ou téléphonique, se trouve
partagé entre, d'une part, ces messageries et, d'autre part,
France Télécom, service public placé sous la tutelle de son minis-
tère . Dés 1989, la Cour des comptes avait mis en garde l'adminis-
tration contre le danger pour elle de s'aventurer sur ce terrain :
« La notion d'ordre public interdit à un service public d'encaisser
des produits liés à des opérations qualifiées délictuelles par le
juge pénal . » Enfin, elle lui rappelle les propos qu'il a prononcés
lors d'une conférence de presse le 22 octobre dernier, déclarant à
propos des messageries conviviales anonymes qu'il s'agissait d'un
« problème de société engendrant dei interrogations d'ordre
éthique » . Elle lui demande donc par quelles mesures énergiques
il entend veiller à la protection des mineurs et des consomma-
teurs en cessant de contribuer à la propagation de cette maladie,
et en mettant un terme à sa complicité dans le délit d'incita-
tion à la débauche (Cour de cassation, chambre criminelle,
17 novembre 1992) par fourniture de moyens.

Réponse. - Il convient tout d'abord de dissiper toute ambi-
gulté sur un point : contrairement à ce que pourrait laisser
entendre la question, France Télécom n'a jamais, dans l'arrêt de
la Cour de cassation évoqué, été reconnu complice d'incitation à
la débauche par fourniture de moyens . Dans cet arrêt du
17 novembre 1992, la cour a confirmé la décision de la cour
d'appel d'Amiens déclarant le fournisseur de services téléma-
tiques auteur principal de l'infraction prévue à l'article 284 du
code pénal . Il convient d'ailleurs de noter que depuis lors, la
réforme du code pénal a remplacé cet article 234 par un
article 227-24 nouveau . S'agissant de l'intervention éventuelle de
France Télécom sur les messages transportés, il faut rappeler que
la loi ne lui en donne pas le pouvoir . Néanmoins, les fournis-
seurs de services s'engagent par voie contractuelle à ne pas offrir
de services susceptibles de porter atteinte aux bonnes mœurs. Si
un manquement à cette obligation contractuelle est constaté, une

mise en demeure est adressée au fournisseur de service . Au terme
du délai imparti, si la mise en demeure est restée sans effet, le
comité de la télématique anonyme est saisi et peut recommander
la résiliation do contrat . Dans le domaine du kiosque télépho-
nique, les nouveaux contrats comportent des clauses ap p ortant
des précisions quant aux bonnes moeurs, à la protection de la
personne et à la déontologie professionnelle . Le dispositif institu-
tionnel vient d'être réformé, notamment pour accroitre son effica-
cité, avec la création, par le décret n° 93-274 du 25 février 1993,
du Conseil supérieur de la télématique et du comité de la téléma-
tique anonyme.

Postes et télécommunications (pers» ne!)

66703 . - 25 janvier 1993 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur
l'avenir des agents des brigades de réserve départementale de la
Poste . Chargés d'assurer l'intérim des receveurs ou les renforts
saisonniers, les brigadiers s'interrogent sur le bien-fondé de cer-
tains projets en cours qui laissent présager une réduction très
importante de leurs effectifs . Il lui rappelle que les buts de ce
service sont d'exercer la continuité du service public, de rendre à
la clientèle de La Poste un service de qualité et de maintenir la
présence postale en milieu rural . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour préserver l'avenir des
brigades de réserve de La Poste.

Réponse. - La Poste conduit une politique active de décon-
centration visant à accroitre les responsabilités des services
départementaux notamment dans le domaine de la gestion des
ressources humaines . S'agissant des moyens de remplacement
dans les petits buraux de poste et plus particulièrement des bri-
gades de réserve, le projet actuellement à l'étude, en concertation
avec les organisations de personnel, consiste à définir des orien-
tations générales permettant aux responsables locaux de mettre
en place l ' organisation des moyens de remplacement qui répond
le mieux aux contraintes et aux objectifs de service postal . Ces
orientations générales visent une amélioration du professionna-
lisme des agents de la brigade . Leur niveau de qualification et de
formation devra en effet correspondre aux différentes missions
qui leur sont confiées, de manière à maintenir en toutes circons-
tances une bonne qualité de prestations. Il est, bien entendu,
prévu que des indemnités soient allouées à ces . agents, conformé-
ment aux dispositions réglementaires relatives aux missions et
déplacements des agents de La Poste . Dans ce cadre, les chefs de
service, compte tenu des moyens en personnel dont ils disposent,
pourront organiser les différentes équipes de remplacement de
manière à assurer le bon fonctionnement de l'ensemble des
bureaux . En tout état de cause, la mission des agents des bri-
gades de réserve restera celle d'effectuer le remplacement des
receveurs des petits bureaux de poste . Leur rôle sera toujours
considéré comme essentiel et complémentaire à celui des rece-
veurs dans la mesure où ils participent, au travers de leur mis-
sion, à une présence postale de qualité, principalement dans les
zones rurales.

Retraites :fonctionnaires civils et rilitaires
(calcul des pensions)

66739. - 1 « février 1993 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les conséquences, pour un certain nombre de fonctionnaires des
postes et télécommunications, du décret n é 90-636 du
13 juillet 1990 qui rend caduques les dispositions des décrets
n O ' 76-8 et 76-9 du 6 janvier 1976 . Ces décrets classaient en ser-
vice actif, à compter du l et janvier 1975, certains services de tri
des PTT. Afin que les agents réunissant au moins quinze ans de
service effectué au tri à cette date puissent bénéficier à
cinquante-cinq ans des dispositions de l'article L . 24 du code des
pensions civiles et militaires, des mesures particulières ont été
prises qui permettaient le classement en catégorie B (service actif)
des années antérieures à 1975 . Ainsi, l'article 20 de la loi de
finances rectificative du 27 décembre 1975 prévoyait que « pen-
dant la période de modernisation des centres de tri et jusqu'à
une date fixée par décret, et dans la limite d'un contingent fixé
annuellement par arrêté du secrétaire d'Etat aux postes et télé-
communications, du ministre de l'économie et des finances et du
ministre chargé de la fonction publique, les fonctionnaires des
postes et télécommunications exerçant leurs fonctions au service
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du tri dans les recettes centralisatrices et les centres de chèques
postaux dans un emploi classé en catégorie B ou active du point
de vue de la retraite, pourront, sur leur demande, être admis à la
retraite dès l'âge de cinquante-cinq ans avec le bénéfice d'une
pension à jouissance immédiate, s'ils ont accompli quinze ans de
services effectifs dans les fonctions susmentionnées ou dans un
emploi classé en catégorie B ou active du point de vue de la
retraite . . . ». Ces dispositions ont été reconduites taque année
jusqu'au 31 décembre 1991, date à laquelle le décret précité y
mettait fin . Ce texte reprend, sans • oncertation ni préavis, le
droit de partir à la retraite à des fonctionnaires, au moment
précis où ils pouvaient user de ce droit qui leur avait été accordé
il y a dix-sept ans, et cette mesure lèse gravement les intéressés,
qui sont privés du droit à la retraite à cinquante-cinq ans, même
s'ils out effectué quinze ans ou plus de travail dans les centres de
tri manuels avant 1975 . Il lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre afin de remédier à une situation qui apparaît
comme tout à fait inéquitable.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

67018 . - 8 février 1993 . - M. Jean-Claude Dessein attire l'at-
tention de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les conséquences du décret n a 90-636 du 13 juillet 1990 qui rend
caduc pour un certain nombre de fonctionnaires de La Poste des
dispositions des décrets n° 76-8 et 76-9 du 9 janvier 1976 . Ces
décrets classaient en service actif à compter du l e t janvier 1975
certains services de tri des PTT . Afin que les agents réunissant au
moins quinze ans de service effectué au tri à cette date-là puis-
sent bénéficier à cinquante-cinq ans des dispositions de l'ar-
ticle L. 24 du code des pensions civiles et militaires, des mesures
particulières avaient été prises qui permettaient le classement en
catégorie B (service actif) des années antérieures à 1975 . Ainsi,
l'article 20 de la loi de finances rectificative pour 1975
(n a 75-1242 du 27 décembre 1975) prévoyait que (< pendant la
période de modernisation aes centres de tri et jusqu'à une date
qui sera fixée par décret, et dans la limite d ' un contingent fixé
annuellement par arrêté du secrétaire d ' Etat aux postes et télé-
communications, du ministre de l'économie et des finances et du
.ninistre chargé de la fonction publique, les fonctionnaires des
postes et télécommunications exerçant leurs fonctions au service
du tri dans les recettes centralisatrices et les centres de chèques
postaux dans un emploi classé en catégorie B ou active du point
de vue de la retraite, pourront, sur leur demande, être admis à la
retraite à l'âge de cinquante-cinq ans avec le bénéfice d'une pen-
sion à jouissance immédiate, s'ils ont accompli quinze ans de ser-
vices effectifs dans les fonctions susmentionnées ou dans un
emploi classé en catégorie B ou active du point de vue de la
retraite . . .» . Ces dispositions ont été reconduites chaque année
jusqu'au 31 décembre 1991, date à laquelle le décret du
13 juillet 1990 y mettait fin . Or, il est difficile de considérer la
modernisation des centres de tri terminée une fois pour toutes en
raison des permanentes évolutions technologiques . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir procéder au réexamen de
cette question afin de garantir aux fonctionnaires concernés le
bénéfice des avantages qui leur étaient accordés antérieurement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

67072 . - 8 février 1993. - M . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur les
conséquences du décret n° 90-636 du 13 juillet 1990 qui rend
caducs, pour un certain nombre de fonctionnaires des PTT, les
dispositions des décrets n0 ' 76-8 et 76-9 du 6 janvier 1976 . Ces
décrets classaient en service actif, à compter du 1 « janvier 1975,
certains services de tri des PTT . Afin que les agents réunissant au
moins quinze ans de service effe ;tués au tri, à cette date-là, puis-
sent bénéficier à cinquante-cinq ans des dispositions de l'ar-
ticle L . 24 du code des pensions civiles et militaires, des mesures
particulières ont été prises qui permettraient le classement en
catégorie B (service actif) des innées antérieures à 1975 . Ainsi,
l'article 20 de la loi de finances rectificative (na 75 . 1242 du
27 décembre 1975) prévoyait que « pendant la période de moder-
nisation des centres de tri, et jusqu'à une date qui sera fixée par
décret, et dans la limite du contingent fixé annuellement par
arrêté du secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications, du
ministre de l'économie et des finances et du ministre chargé de la
fonction publique, les fonctionnaires des postes et télécommuni-
cations exerçant leurs fonctions au service du tri dans les recettes

centralisatrices et les centres de chèques postaux, dans un emploi
classé en catégorie B ou active du point de vue de la retraite,
pourront, sur leur demande, être admis à la retraite dès l'âge de
cinquante-cinq ans avec le bénéfice d'une pension à jouissance
immédiate, s'ils ont accompli quinze ans de service effectifs dans
les fonctions susmentionnées ou dans un emploi classé en caté-
gode B ou active du point de vue de la retraite. . . » . Ces disposi-
tions ont été reconduites chaque année jusqu'au
3i décembre 1991, date à laquelle le décret du 13 juillet 1990 y
mettait fin, ce qui souligne les implications néfastes de ce décret
qui s'inscrit dans un contexte d'attaque généralisée contre le
régime des retraites, notamment celui des fonctionnaires . C'est
une mise en cause du droit à prendre sa retraite à cinquante-
cinq ans pour certains agents des PTT, revendication obtenue
après de nombreuses luttes par des catégories telles que celles
qui travaillent dans les centres de tri . II lui demande donc de
rétablir des dispositions qui permettraient la prise en compte des
services effectués au tri du courrier avant le 1 « janvier 1975 pour
solliciter un départ à la retraite à cinquante-cinq ans, ce qui don-
nait la possibilité à des agents ayant effectué quinze ans au plus
de travail dans les centres de tri manuels avant 1975, c'est-à-dire
aux périodes les plus dures, de profiter de ce droit légitime au
même titre que d'autres agents travaillant depuis cette date dans
des centres de tri automatisés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

67292 . - 22 février 1993. - M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attentiondde M . le ministre des postes et télécommunications
sur l 'injustice générée par l 'abrogation du décret n e 9G-636 du
13 juillet 1990 pour un certain nombre de fonctionnaires des
P et T, qui rend caduques les dispositions des décrets n O ' 76-8 et
76-9 du 6 janvier 1976. En 1975, le Gouvernement avait accordé
aux agents des services de tri, du fait de la pénibilité du travail à
l'époque, de pouvoir prendre leur retraite à cinquante-cinq ans.
Ce texte de loi précisait qu'il fallait quinze ans dans ce même
service pour bénéficier de cette disposition . L'annulation de ce
décret pénalise injustement aujourdhui les employés qui ont
oeuvrés pendant un certain nombre d'années au sein de ce service
puisqu'ils rie peuvent, désormais, pas faire valoir leurs droits à la
retraite à cin quante-cinq ans . Il semblerait pourtant logique que
devant l'aggravation du chômage tout poste libéré volontairement
(même avec une retraite minorée) puisse faire l'objet d'une parti-
culière attention, ce qui n'est pas le cas. II le remercie de bien
vouloir lui indiquer les dispositions qu'il entend prendre sur ce
point précis qui concerne environt 1 000 personnes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires

(calcul des pensions)

67341 . - 22 février 1993 . - M . Augustin Bonrepaux attire l'at-
tention de M. le ministre des postes et télécommunications sur
les dispositions du décret n a 90-636 du 13 juillet 1990, qui parait
établir des mesures discriminatoires entre diverses catégories de
personnel remplissant les mêmes fonctions. Ce décret semble
considérer que la modernisation des centres de tri est terminée
dans le pays, ce qui ne paraît pas pour l'instant le cas, et reprend
sans concertation ni préavis le droit de partir à la retraite à des
fonctionnaires au moment précis où ceux-ci pourraient en bénéfi-
cier. D'autre part, il semble traiter différemment au moment du
départ à la retraite des fonctionnaires qui ont été soumis au
même régime de travail, dans le même lieu et à la même époque,
ce qui parait créer une inégalité entre ces agents. Le bénéfice du
service actif qui est lié au caractère de risque, de pénibilité du
travail effectué ne peut être reconnu à une époque plutôt qu'à
une autre . Sont privés du droit à la retraite des agents qui ont
effectué quinze ans ou plus de travail dans les centres manuels
avant 1975, c'est-à-dire aux périodes les pins dures et en bénéfi-
cient par contre définitivement depuis 1975, tous les agents
affectés actuellement dans des centres de tri automatiques où les
cycles de travail restent toujours dangereux pour la santé mais où
les conditions de travail, elles, sont meilleures qu'autrefois . Il lui
demande quelles sont les dispositions qu'il envisage pour corriger
les effets aberrants et discriminatoires de ce décret .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

67413. - 1« mars 1993 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M. le ministre des postes et télécommunications
su : l'amertume d'une catégorie de personnels de son ministère,
amertume suscitée par les conséquences du décret n° 90-636 du
13 juillet 1990, quant à leurs droits à la retraite . Ce nouveau
dispositif met fin, en effet, aux dispositions précédemment prises
dans les décrets du 6 janvier 1975 qui classaient en service actif
à compter du 1e+ janvier 1975 certains services de tri des PTT.
Ainsi, les agents réunissant au moins quinze ans de service,
effectués au tri, pouvaient bénéficier à cinquante-cinq ans des
dispositions de l'article L . 24 du code des pensions civiles et
militaires . De même, l'article 20 de la loi de finances rectificative
du 27 décembre 1975 prévoyait que les fonctionnaires des Postes
et Télécommunications exerçant leurs fonctions au service de tri
dans les recettes centralisatrices et les centres de chèques postaux
dans un emploi de catégorie B pouvaient bénéficier, à leur
demande, t u droit à la retraite dés cinquante-cinq ans, avec pen-
sion à jouissance immédiate. De telles dispositions, destinées à
compenser la pénibilité du travail dans des centres de tri
manuels, ont été reconduites chaque année jusqu'au
31 décembre 1991, date à laquelle le décret du 13 juillet 1990 y
mettait fin, créant ainsi une discrimination entre des fonction-
naires, pourtant soumis aux mêmes conditions de travail . Cette
mesure est d'autant plus vivement mal ressentie que les per-
sonnels n'ont été, à aucun moment, avisés de l'imminence de
cette modification, et qu'aucune concertation préalable n'a été
faite afin qu'ils puissent faire prévaloir leur point de vue . Il lui
demande s'il entend tenir compte désormais du point de vue des
intéressés, et s'il entend modifier le décret du 13 juillet 1990.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article L.24-1 du
code des pensions civiles et militaires de retraite applicable à
l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat et des exploitants publics,
La Poste et France Télécom, « la jouissance de la pension civile
est immédiate pour les fonctionnaires civils radiés des cadres à
l'âge de soixante ans ou, s'ils ont accompli au moins quinze ans
de services actifs ou de la catégorie B, à l'âge de cinquante-cinq
ans » . Les emplois tenus par les agents affectés dans les centres
de tri ou au service du tri dans les recettes centralisatrices ou les
centres de chèques de La Poste ont été classés dans la caté-
gorie B ou active sur le plan de la retraite à compiec du
1 « janvier 1975 par le décret n° 76-8 du 6 janvier 1976 . Ces dis-
positions ne sont en aucune façon remises en cause, et tous les
fonctionnaires de La Poste qui, depuis le l e t janvier 1975, ont
accompli quinze années de service dans les établissements
concernés peuvent obtenir le bénéfice d'une pension à jouissance
immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans . En ce qui concerne
les services de tri effectués avant le I n janvier 1975, qui ont tou-
jours été des services sédentaires, il n'est plus possible de les
prendre en compte pour obtenir une pension à jouisse s ice immé-
diate avant l'âge de soixante ans . En effet, le décret n° 9i e&6 du
13 juillet 1990 a mis fin à compter du l et janvier 1992 aux dispo-
sitions de l'article 20 de la loi de finances pour 1975 qui pré-
voyaient que, pendant une période transitoire et jusqu'à une date
à fixer par décret, les fonctionnaires des postes et télécommuni-
cations exerçant leurs fonctions dans les services considérés pour-
raient obtenir une pension à jouissance immédiate dès l'âge de
cinquante-cinq ans s'ils avaient accompli quinze années de ser-
vices effectifs dans les fonctions susmentionnées ou dans un
emplit classé ers catégorie B ou active sur le plan de la retraite,
quelle que se* la date à laquelle ils avaient été rendus . Ces dis-
pes:t:Oas n'avaient ainsi qu'un caractère provisoire et consti-
tuaient un dispositif exorbitant du droit commun, qui ne pouvait
être mr,inter.0 indéfiniment, la date du l et janvier 1992 permet-
tant largement aux titulaires des emplois classés en service actif
depuis le l er janvier 1975 de justifier de la condition de quinze
ans requise pour bénéficier d'une retraite à jouissance immédiate
dès l'âge de cinquante-cinq ans . Quant aux fonctionnaires qui ne
réunissent pas cette condition requise de quinze ans de services
actifs, il n'est pas possible de leur donner satisfaction compte
tenu du caractère impére"l' des textes législatifs et réglementaires
régissant les droits à pension des personnels relevant du code des
pensions civiles et militaires.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

66830. - l er février 1993. - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M. le ministre dis postes et télécommunications sur
les inquiétudes des retraités des PTT face au retard constaté dans
les mesures de reclassement dont ils devraient bénéficier. Par

accord intervenu en juillet 1990, ce reclassement devait s'effec-
tuer en deux étapes . Or, les points d'indice correspondant à la
première d'entre elles ont été effectivement obtenus avec quatre
mois de retard, et les retraités des PTT attendent de bénéficier
des mesures inhérentes à la seconde étape, prévue en juillet 1992.
Alors que les personnels actifs n 'ont pas eu à subir de tels
retards, les retraités des PTT s'interrogent sur les raisons qui
expliquent leur situation particulière . Il lui demande en consé-
quence quelle suite il entend réserver à ces observations.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

66891 . - 1« février 1993 . - M. Jean-Yves Cozan appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
l'inquiétude des retraités des PTT qui ont le sentiment d'avoir été
tenus à l'écart du volet social qui a accompagné la loi n o 90-568
du 2 juillet 1990. Il apparaît en effet que . contrairement au per-
sonnel actif, de nombreux retraités n'ont pas bénéficié des
mesures de reclassement intervenues au let juillet 1992. II lui
demande, en conséquence, quelles dispositions il entend prendre
afin de répondre aux légitimes aspirations des personnels
retraités qui ont contribué au développement de La Poste et de
France Télécom.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

67165 . - ' 5 février 1993 . - M . Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur les
inquiétudes des retraités des P et T devant l'application du volet
social prévu par la loi du 2 juillet 1990. En effet, contrairement
au personnel actif, les retraités des P et T attendent de bénéficier
des mesures de reclassement intervenues au l ei juillet 1992. Il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre afin de
remédier à une situation qui apparaît tout à fait inéquitable.

Réponse. - La liquidation des pensions des fonctionnaires de
La Poste et de France Télécom relève du régime général des
retraites de la fonction publique . Dans ce cadre, les opérations
de révision des pensions des retraités concernés par une procé-
dure de péréquation ne peuvent commencer que lorsque les
décrets statutaires correspondant aux grades des différentes caté-
gories de bénéficiaires ont été publiés au Journal officiel. En ce
qui concerne la deuxième phase du reclassement des fonction-
naires de La Poste et de France Télécom, qui prend effet le
l et juillet 1992, ces décrets ont été publiés le 8 septembre 1992 et
les arrêtés indiciaires correspondants le 24 septembre . Les opéra-
tions de révision ont été menées dans les meilleurs délais possible
par le service des pensions du ministère du budget, compte tenu
de leur complexité et du nombre très important de retraités, de
l'ordre de 160 000, concernés par les mesures de reclassement.
Plus de la moitié de ces retraités ont vu leur pension révisée en
janvier 1993 et les dossiers correspondants ont été transmis aux
comptables pour paiement à l'échéance de février et pour les
autres retraités, les révisions se sont poursuivies afin que le paie-
ment puisse intervenir en mars et avril 1993.

Postes et télécommunications (fonctionnement : Orne)

66845. - 1 « février 1993 . - M. Francis Gens attire l'attention
de M. le ministre des postes et télécommunications sur les
inquiétudes légitimes des personnels du centre de tri d'Argentan,
dans l'Orne, devant l'avenir très incertain qui lui serait réservé.
En effet, à la suite de la création à Rennes de la délégation
Ouest et à la suite d'une toujours plus grande automatisation des
gros centres, il s'avère de plus en plus criant aue la direction
n'estime plus nécessaire de garder des petits centres, de surcroît,
situés dans des zones rurales peu peuplées . Ainsi, peu à peu, les
responsables régionaux abandonnent toute perspective d'avenir
pour ces centres, ne prévoient plus de politique C modernisa-
tion, d'adaptation du centre aux hesoins locaux . Pourtant,
aujourd'hui, chacun réalise combien toute politique responsable
et dynamique d'aménagement du territoire doit i ttégrer l'indis-
pensable réorganisation de l'occupation de l'ezpa e, le maintien
des services publics dans ces réglons, l'installation d'entreprises
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toujours plus nombreuses . Mais, pourquoi ces PME-PMI
viendraient-elles dans des lieux désertés de tout service public, de
postes, de centres de tri, pourquoi les personnels de ces entre-
prises accepteraient-ils de s'installer dans ces régions où rien
n'est aménagé pour les commodités habituelles et attendues de la
vie quotidienne . Il lui demande donc quelles mesures immédiates
et énergiques il entend prendre pour appliquer une vraie poli-
tique d'aménagement de l'espace et éviter que la France des
années 2000 soit celle où 90 p . 100 de la population vivraient sur
10 p. 100 de son territoire.

Réponse . - De nombreuses réflexions sont en cours, au niveau
national et au sein de chaque délégation de La Poste, visant à
faire progresser la qualité des services offerts aux usagers . Parmi
ces études figurent les améliorations à apporter au niveau des
acheminements postaux et à l'organisation interne des centres de
tri postaux. Ces études sont certainement à l'origine des inquié-
tudes exprimées quant à une éventuelle suppression du centre de
tri d'Argentan . Elles ne sont pas fondées, comme le démontre
l'acquisition d'une parcelle de terrain contigué, réalisée le
28 octobre 1992, pour l'extension des quais de transbordement.
Parallèlement, le plan d'automatisation du courrier, qui vise à
installer des machines à affranchir plus performantes, se pour-
suit . Les critères d'attribution sont liés naturellement à l'impor-
tance du trafic traité. En ce qui concerne Argentan Gare, les
deux machines simplifiées qui trient les lettres sur dix huit direc-
tions utiles à une cadence de 20 000 plis à l'heure, permettent de
traiter dans les temps impartis l'intégralité du courrier de l'Orne.
L'absence de prévision d'installation à court terme d'un lecteur
opti que qui représente un investissement de 9 millions de francs
correspond donc à une donnée technique et économique, sans
rapport avec le maintien de ce centre.

Pestes et télécommunications
(politique et réglementation : Morbihan)

67188 . - 15 février 1993 . - M. Ambroise Guellec appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
le fait que la plus grande des îles du Ponant, Belle-Iie-en-Mer, ne
figure ni sur le code postal ni sur l'annuaire électronique . Il lui
demande les raisons de cet « oubli », qui est même signalé dans
la propre publication de son ministère (Messages ne 420,
décembre-janvier 1992-1993).

Réponse . - Le code postal identifie les quelques 6 000 bureaux
distributeurs répartis sur le territoire national, territoire qui
recense environ 36 000 communes . Ainsi, seules les communes
sièges d'un bureau distributeur disposent d'un code postal . Au
cas présent, Belle-lie-en-Mer est une entité géographique qui n'a
pas le statut de commune, mais celui d'un canton du départe-
ment du Morbihan et regroupant quatre communes . A ce titre,
elle n'a pas de raison de figurer au code postal ors sur les
annuaires électronique ou papier . Par contre, toutes les com-
munes de l'île sont rattachées à des bureaux distributeurs et sont
dotées, en conséquence, d'un code postal et figurent sur les
annuaires. Par ailleurs, les normes en matière d'adressage postal
ne recommandent pas l'insertion d'une dénomination de type
Belle-lie-en-Mer . L'adresse postale doit contvir trois types d'in-
formation : le : éléments d'identification de la personne physique
ou morale destinataire d'une correspondance (nom, raison
sociale, . ..) ; les éléments relatifs à la distribution (voie, numéro
dans la voie, indication du hameau ou lieudit, . . .) ; les éléments
nécessaires à l'acheminement (code postal suivi du nom de la
localité de destination).

Bois et forêts (politique du bois)

67314 . - 22 février 1.993. - M. Francisque Perrut appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes et télécommunications sur
les conséquences de ia décision que vient de prendre le service
national des annuaires de France Télécom d'acheter en Finlande
le bois nécessaire à la production des 80 000 tonnes de papier
devant être utilisées pour la fabrication de ces annuaires . Alors
que la superficie de la foret française ne cesse de s'a*. filtre, que
les éclaircies indispensables à l'obtention d'arbres d, . lité ont
de plus en plus de difficultés à trouver des débouchés pour leurs
produits, il n'est pas possible d'admettre les arguments fallacieux
du SNAT pour justifier ses achats de papier à l'étranger, privant
ainsi l'ensemble de la filière bois de débouchés qui tut font
actuellement si cruellement défaut. Il lui demande en consé-
quence s'il est encore possible de revenir sur la décision prise par
le SNAT, qui est en totale contradiction avec le souci de favo-

riser le développement économique de notre pays, notamment
dans un secteur qui mérite une r:ttention prioritaire et qui a
toutes les capacités pour répondre aux besoins exprimés en cette
matière.

Bois et forêts (politique du bois)

67609 . - 8 mars 1993 . - M. Alah Mayoud attire l'attention de
M . le ministre des postes et télécommunie-,ions s :tr la déci-
sion prise par le service national des annuaires de France
Télécom d'acheter en Finlande le bois qui perme, de produire les
80 000 tonnes de papier nécessaire à la fabrication der annuaires.
Cette initiative va entraîner une perte considérable pour l'éco-
nomie forestière, privent l'ensemble de la filière bois de
débouchés qui lui font actuellement défaut . II lui demande de
bien vouloir prendre des dispositions, afin que le SNAT s'appeo-
visionne en France.

Réponse . - La quantité de papier nécessaire à l'impression des
annuaires édités par France Télécom s'élève à 60000 tonnes, soit
0,75 p . 100 de la consommation totale française de papier et
carton. L'achat de ce papier relève de la responsabilité de l'Im-
primerie nationale, chargée de l'impression, et se fait selon la
procédure du code des marchés publics . En particulier, l'appel de
candidatures est publié au BOAMP et au JOCE. Les candidats
sont retenus après essais industriels de leurs papiers et les four-
nisseurs choisis en accord avec France Télécom sur des critères
de prix, de rendement et de capacité de livraison . Les papiers
minces utilisés pour l'impression des annuaires sont des produits
spécifiques dérivés des papiers de presse dont la fabrication est
peu développée sur les sites français de production. C'est pour-
quoi ces papiers sont achetés par l'Imprimerie nationale auprès
des grands papetiers français et européens (Arjomari, Kyméné,
Stora, Halmen, Finapar), et plus récemment, canadien
(Induspap) . Ces papiers sont composés de bois pour la partie de
pâte mécanique et de vieux papier:, récupérés pour la partie de
pâte recyclée . Cette dernière entre pour une part variable dans la
composition suivant les usines et peut atteindre 50 p . 100 dans
l'ensemble. Les essais indnstriels effectués en 1992 n'ayant pas
permis de déceler des ressources ou des candidatures nouvelles
d'origine française, les marchés 1992 ont été reconduits
pour 1993 .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

67387 . - 22 février 1993. - M. Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M . le ministre ries postes et télécommunications
sur la situation des chefs d'établissement retraités des PTT après
la loi de réforme de 1990 . Ces personnels se sont vu promettre
par son ministère, durant les mois de préparation du texte, des
mesures indiciaires de reclassement qui devaient intervenir
en 1991 et 1992, et la revue Messages parlait alors d'une amélio-
ration généralisée des traitements et des pensions. Or, les repré-
sentants des chefs d'établissement retraités s'étonnent aujourd'hui
de ce qu'aucune mesure concrète n'ait été prise en leur faveur . il
lui demande de bien vouloir se préoccuper, comme il l'a
annoncé, de cette catégorie d'agents retraités.

Réponse. - Au cours des négociations qui devaient débou-
cher sur l'accord du 9 juillet 1990 fixant les grandes orientations
du vclet social de la réforme des PTT, l'engagement a été effecti-
vement pris de faire bénéficier les retraités des avantages
accordés au personnel en activité conformément aux dispositions
de l'article L . 16 du code des pensions civiles et militaires de
retraite et de la jurisprudence y afférente . Ces engagements ont
été mis en œuvre dans le cadre des règles régissant la fonction
publique. Selon un principe confirmé à maintes reprises par la
jurisprudence du conseil d'Etat, les retraités peuvent bénéficier
des avantages accordés aux agents en activité dans la mesure où
l'attribution de ces avantages aux actifs présente un caractère
automatique . S'agissant de la réforme des PTT, il est nécessaire
de faire la distinction entre le reclassement et les eeclassifrcations.
Le reclassement qui constitue ia première phase di volet social a
pris effet, pour les cadres, au l et janvier 1991 et s'est traduit,
selon le cas, soit pat une amélioration immédiate de Pt situation
indiciaire, soit par une bonification d'ancienneté permettant d'ac-
célérer le déroulement de la carrière administrative par un accès
plus rapide à l'échelon supérieur . Ces mesures d'amélioration de
la situation indiciaire des personnels tin activité ont, conformé-
ment aux en i,gements pris, été intégralement étendues aux per-
sonnels retraités n application des dispositions de l'article L. 16
du code des pensions . La seconde phase, celle des reclassifica-
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tions, est une opération qui s'articule en deux étapes . La pre-
mière a consisté à classifier les fonctions, l'objectif poursùivi
étant de procéder à l'identification, à la description, à l'évalua-
tion et au classement de l'ensemble des fonctions sur une nou-
velle grille . La deuxième concerne la reclassification des agents,
leur intégration dans les nouveaux grades selon les fonctions
réellement exercées par chacun . Il ne s'agit donc plus d'un dispo-
sitif classique de reclassement appliqué de manière automatique
aux fonctionnaires en activiié, puisque le principe même de la
réforme des classifications est de proposer à chaque agent tin
nouveau grade correspondant à la fonction qu'il exerce actuelie-
ment . Au terme de cette pro ; dure qui, comme l'ensemble de la
réforme, a été élaborée en concertation avec les organisations
syndicales, il ne peut, selon la jurisprudence du Conseil d'Etat,
être envisagé d'en appliquer les effets aux retraités.

Retraites . ~onctionnaire.; civils et militaires
(montant des pensions)

67459 . - l et mars 1993 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M. le ministre des postes et télécommunications
sur les lenteurs apportées à la révision de la situation des
retraités des PTT en matière de reclassement . Les retards enre-
gistrés engendrent un certain mécontentement chez de nombreux
retraités des PTT. Il lui demande quelles mesures il envisage
pour accélérer la mise en paiement des dossiers.

Réponse. - La liquidation des pensions des fonctionnaires de
La Poste et de France Télécom relève du régime général des
retraites de la fonction publique et de la compétence du service
des pensions du ministère du budget . Dans ce cadre, les opéra-
tions de révision des pensions des retraités concernés par une
procédure de péréquation ne peuvent commencer que lorsque les
décrets statutaires correspondant aux grades des différentes caté-
gories de bénéficiaires ont été publiés au Journal officiel . En ce
qui concerne la deuxième phase du reclassement des fonction-
naires de La Poste et de France Téléco,n, qui prend effet le
I « juillet 1992, ces décrets ont été publiés le 8 septembre 1992 et
les arrêtés indiciaires correspondants le 24 septembre . Les opéra-
tions de révision ont été menéee dans les meilleurs délais pos-
sibkts par le service des pensions du ministère du budget, compte
tenu de leur complexité et c't nombre très important de retraités,
de l'ordre de 160 000, concernés par les mesures de reclassement.
Plus de la moitié de ces retraités ont vu leur pension révisée en
janvier 1993 et les dossiers correspondants ont été transmis aux
comptables pour paiement à l'échéance de février et pour les
autres retraités, les révisions se sont poursuivies afin que le paie-
ment pui

	

intervenir en mars et avril 1993.

Postes et télécommunications (télécommunications)

67630. - 8 mars 1993. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre des postes et télécommunications de lui préciser l'état
actuel de mise en place et les perspectives d'action de la struc-
ture permanente de concertation dans le domaine des télécommu-
nications, chargée de la c'ordinatior_ entre projets civils et mili-
taires, en particulier pour les télécommunications par satellite,
associant I état-major des armées, la délégation générale de l'ar-
mement le direction du service public du ministère des F F et T et
France i 1'élécoir. selon l'annonce faite dans la publication Mes-
sages (no 420, décembre 1992).

Réponse . - Des relations multiples existent depuis de longues
années entre le ministère de la Défense et le ministère des postes
et télécommunications dans le domaine des télécommunications.
Le transformation du statut de France Télécom depuis le i er jan-
vier 1991, et l'accélération des évolutions technologiques ont fait
apparaître l'intérêt d'un resserrement et d'une formalisation de
ces relations qui tiennent compte en particulier des rôles res-
pectifs du ministère des postes et télécommunications et de
France Télécom. C'est dans ce cadre qu ;une décision de principe
a été prise de mettre en place un comte associant des représen-
tants du ministère de la défense du ministère des postes et télé-
communications et de France Télécom . Ce comité, en voie de
constitution, aura pour mission de développer la coopération
dans les principaux domaines d'intérêt comme : la complémenta-
rité des réseaux, notamment dans le domaine des satellites, la
politique de recherche et de développement, la formation des
ingénieurs et des techniciens, les relations avec l'industrie.

Commerce extérieur (Inde)

67632 . - 8 mars 1993 . - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre des postes et télécommunications de lui préciser l'état
actuel et les perspectives du partenariat entre la France et l'Inde,
défini lors de son déplacement à New Delhi (25 novembre 1992),
tendant notamment à l'automatisation du tri, à la formation du
ipersonnel et à l'amélioration du courrier international de l'Inde .

Réponse. - Un groupe sectoriel franco-indien sur la poste et les
télécommunications, réunissant les administrations, les expioitants
et les industriels concernés des deux pays, s'est tenu à Delhi du
23 au 26 novembre 1992 . Il a été coôturé par M. Zuccarelli,
ministre français des postes et télecommunicetions, et son homo-
logue indien M . Pilot qui ont signé, à cette occasion, un proto-
cole relançant la coopération entre les deux pays et en précisant
les principaux axes . Dans le domaine postal, il s ' agissait d'une
reprise de contacts, qui étaient au point mort depuis qu 'un cer-
tain nombre d'actions de coopération, engagées de 1985 à 1990,
n'avaient pu déboucher sur des suites concrètes . La poste
indienne dispose du réseau de bureaux de poste le plus impor-
tant du monde (147 300), mais connaît des difficultés en matière
de qualité de service et est sérieusement déficitaire . Ses princi-
paux objectfs sont, outre la réduction du déficit, la réduction des
délais de traitement du courrier, notamment par l'automatisation
du tri, et la mise en oeuvre de services de courrier accéléré, pour
lutter contre la concurrence des transporteras privés . Somépost,
filiale de la poste française, avait réalisé une étude de faisabilité
sur l'automatisation des centres de tri de Bombay et Delhi, au
cours de l'année 1988 . Mais l'appel d'offres relatif à ces deux
sites a finalement été remporté par la société belge Alcatel Bell.
Les échanges qui ont eu lieu à Delhi, lors des travaux du groupe
sectoriel et entre !es deux ministres, ont permis, à la fois d'avoir
une vue plus précise du plan indien d'automatisation des centras
de tri , qui doit se poursuivre pour équiper toutes les grandes
villes, et de repositionner favorablement les solutions françaises
dans ce domaine . Les prochains appels d'offres, qui devraient
intervenir à partir de la mi-année 1993, permettront d'en évaluer
la concrétisation. Les deux autres sujets évoqués par l'honorable
parlementaire, à savoir la formation et le courrier international,
figurent également en bonne place dans le protocole signé par les
deux ministres . La poste indienne a, à l'évidence, un grand
besoin en formation de son personnel . Les différentes filières et
modalités du système de formation mis en place par la poste
française ont été présentées, et des contacts approfondis destinés
à identifier des actions précises susceptibles d'être engagées ont
été prévus entre les deux exploitants . En matière de courrier
international, les deux parties sont convenues de renforcer leur
coopération en vue de l'amélioration de la qualité de service et
de la réduction des délais d'acheminement, dont les modalités
techniques feront l'objet d'un accord bilatéral entre les postes des
deux pays .

Commerce extérieur (Inde)

67649. - 8 mars 1993 . - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre des postes et télécommunications de lui préciser l'état
actuel et les perspectives du partenariat entre la France et l'Inde,
défini lors de son déplacemen à New Delhi (25 novembre 1992),
tendant à la mise en oeuvre, de sociétés, mixtes franco-indiennes
pour la fabrication de télécopieurs et de terminaux RNIS.

Réponse. - L'Inde, avec moins de 5 millions de lignes télépho-
niques pour plus de 850 millions d'habi tants, constitue un
marché potentiel pour les équipements de télécommunications, le
plus important dans le monde après la Chine . Jusqu'à une
période très récente, le gouvernement indien avait mis en place,
dans ce secteur comme dans la plupart des secteurs de haute
technologie, une réglementation lourde et complexe visant à
contrôler le développement de l'industrie et à favoriser l'émer-
gence de technologies locales. Mais désormais, compte tenu de
l'urgence des besoins, l'assouplissement de la politique, annoncé
courant 1991, semble se concrétiser rapidement, et la libération
comme l'o'iver-ure à la concurrence étrangère sont étendues aux
télécommunications. C'est pourquoi le moment semblait tout à
fait opportun pour relancer, à la suite de la demande exprimée
par les autorités indiennes, le groupe sectoriel franco-indien, qui,
piloté depuin 1984 par l'ancienne direction générale des télécom-
munications, ne s'était plus réuni depuis 1989 . Ce groupe secto-
riel, auxquels ont participé administrations, exploitants et indus-
triels des deux pays, s'est réuni à Delhi du 23
au 26 novembre 1992 et a été clôturé par le ministre français des
postes et télécommunications, et son homologue indien . Ceux-ci
ont signé, à cette occtsion, un protocole qui relance la coopéra-
tion et les possibilités de partenariat entre la France et l'Inde, en
précise les axes principaux et ouvre de nouvelles perspectives
pour nos industriels, que ce soit dans les domaines de la' commu-
tation, de la téléphonie mobile, de la publiphonie ou dans celui
des terminaux qu'évoque l'honorable parlementaire . Ainsi, dans
ce domaine, ei la société française SAGEM avait déjà, depuis les
années 80, un contrat avec l entreprise publique indienne HTL
(Hindoustan Teleprinter Limited) pour le transfert de technologie
et l fabrication sous licence de terminaux télex, les travaux du
groupe sectoriel de novembre dernier ont permis de jeter les
bases d'une collaboration nouvelle entre SAGEM et HTL pour la
fabrication de télécopieurs, dans le cadre d'une joint-venture . Par
a lti ris, la partie indienne ayant manifesté un intérêt marqué
pCo les fonctionnalités RNIS présentées par la partie française,
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la possibilité d'une fabrication locale de terminaux de bisse RNIS
dans le cadre d ' une joint-venture franco-indienne a également été
envisagée .

SANTÉ ET ACTION HUMANITAIRE

Sang et organes humains
(politique et r dglementation)

49367. - 4 novembre 1991 . - M. Patrick Devedjian appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la Santé sur les déclara-
tions qui ont été faites sur les greffes d'organes lors d'une récente
émission téléusée . Il lui demande s'il est exact que de nombreux
étrangers . i .anent en France subir des greffes d'organes ; s'il est
possible, d'en préciser la proportion ainsi que les conditions
financières dans lesquelles celles-ci sont effectuées.

Réponse . - La réforme du système de transplantation des
organes et des tissus, présentée le 9 juillet 1992, vise trois
objectifs : la rationalisation, la transparence et la sécurité . Une
nouvelle étape a été franchie avec la création, par arrêté du
23 octobre 1992, d'un comité de transparence, placé auprès du
ministre chargé de la santé. C'est une instance de conseil et
d'évaluation compétente en matière de prélèvement et d'utilisa-
tion thétapeutique des organes, des tissus et des cellules d'origine
humaine, à l'exception du sang et des gamètes . Le plan de
réforme de la transplantation sera a hevé avec la transformati .n
de la structure des groupes de transplanteurs . Par ailleurs, une
rationalisation des conditions d'inscription sur les listes d'attente,
des patients étrangers non résidents, va être entreprise . L'admis-
sion de ces patients, qui, d'après le rapport de l'IGAS (mai 1992)
portant sur la période du !° r septembre 1991 au lit t sep-
tembre 1992, ne dépassent pas 17,5 p . 100 du total des greffés,
sera réglementée . Des négociations à ce sujet sont en cours avec
les Etats d'Israël et d'Italie. Une déclaration commune d'inten-
tion sera d'ailleurs prochainement signée avec l'Italie, qui per-
mettra de réguler les flux de demandeurs en organisant une col-
laboration interhospitalière entre les deux Etats . Enfin, il est
instauré un forfait-greffe dont le mo :étant correspond au coût réel
de chaque transplantation . Jusqu'ici, la prise en charge se faisait
sur la base du pnx de journée. Une déclaration du même type
pourrait être aussi signée avec Israël.

Étrangers (immigration)

50184 . - ;8 novembre 1991 . - M. Claude Dhinnin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'immigration,
clandestine ou pas, qui apporte en France des sujets séropositifs
à plus de 30 p . 100 pour certaines populations d'Afrique . En
effet, il est grand temps qu'un contrôle sanguin sy .. tématique soit
fait sur cette population à haut risque, mais prolifique . Quand on
pense que pour se marier et pour obtenir son certificat prénuptial
il faut obligatoirement faire pratiquer une prise de sang Avec
recherche de syphilis - maladie devenue bénigne et curable en
très peu de temps -, il lui demande s'il ne serait pas possible de
procéder de la même façon en ce qui concerne le sida.

Réponse. - Dans le cadre de la politique du Gouvernement
menée en matière de lutte contre le sida, la loi 93-121 du
27 janvier 1993 portant diverses mesures d'ordre social prévoit
que le dépistage du virus de l'immunodéficience humaine tVlH)
doit être obligatoirement proposé à l'occasion des examens pré-
natals et prénuptiaux . II est souhaité que le refus éventuel de la
personne, qui doit être préalablement informée des raisons et
conséquences du dépistage, soit noté dans le dossier médical.
D'autres situations cliniques devraient être l'occasion de proposer
systématiquement le dépistage du VIH (patient transfusé, inter ..
vention chirurgicale importante, patient toxicomane . . .) . Pour ren-
forcer cette campagne d'information, le ministre de la santé et de
l'action humanitaire a donc décidé d'informer personnellement
chaque médecin des nouvelles obligations ,oncemant le dépistage
prénatal et prénuptial du VIH . Les chirurgiens-dentistes ont éga-
lement reçu une lettre leur rappellant la nécessité d'observer
strictement les règles d'hygiène . Par ailleurs, la sensibilisation du
grand public au dépistage sera renforcée par l'élaboration d'af-
fiches et le renouvellement de la campagne d'incitation au dépis-
tage menée par l'Agence française de lutte contre le sida .

Santé publique (accidents rIrérapeuriques)

52388 . - 6 janvier 1392 . - M. Lucien Geizhon rappelle à
M. le .ministre des affaires sociales et da t'intégration qu'un
projet d'indemnisation des victimes d'accidents thérapeutiques en
l'absence de faute devait venir en discussion au printemps . Il
semblerait qu'après avoir été suspendu, ce dossier doive &re
reporté . Il exprime se' éreintes quant au report de ce dossier et
souhaite qu'il ne soit pas la conséquence de l'urgence née de
l'indemnisation nécessaire des transfusés victimes du SIDA . Il lui
demande ses intentions quant à ce dossier, et la date à laquelle il
pense pouvoir en inscrire la discussion à l'ordre du jour de l'As-
semblée nationale.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

53185 . - 27 janvier 1992 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre délégué l la santé sur les difficultés
que rencontrent les patients (ou leurs familles) victimes d'acci-
dents thérapeutiques_ En effet, ces personnes se voient souvent
contraintes d'entamer des procédures r sngues, coûteuses et très
incertaines quant à leur résultat afin d'obtenir une indemnisation
du préjudice subi . Une proposition de loi a été déposée qui
introduit à la fois le principe de responsabilité et le moyen
d'aider finançièrement les victimes . Il lui demande les suites qu'il
entend donner à cette proposition et, éventuellemént, les initia-
tives qu'il entend prendre en ce domaine.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

63208. - 26 octobre 1992 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'urgence d'une législation mieux assurée sur l'indemni-
sation des accidents thérapeutiques . Le médiateur de la répu-
blique s'est inquiété à plusieurs reprises de l'absence d'un texte
de loi sur ce problème . La création d'un fonds d'indemnisation
pour les victimes de transfusions contaminées a clairement intro-
duit la notion de risque thérapeutique dans le domaine du droit.
C'est près de 10 000 personnes qui, chaque année, sont victimes
d'accidents thérapeutiques ou médicaux . II lui demande s'il envi-
sage, et dans quel délai, de présenter un projet de loi devant le
Parlement sur ce problème, pour lequel nos concitoyens sont de
plus en plus sensibles.

Santé publique (accidents thérapeutiques)

66831 . - l et février 1993 . - M. Michel Pelchat demande à
M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire de lui
préciser l'état d'avancement du projet de loi sur le risque théra-
peutique annoncé par le Gouvernement ainsi que l'origine du
financement qui sera prévu pour l'indemnisation des victimes.

Réponse . .- Les services du ministre de la santé et de l'action
humanitaire ont étudié, en concertation avec les institutions, les
organismes et les groupements concernés les conditions que doit
remplir un système de réparation de l'accident thérapeutique en
l'absence de faute. Il convient en effet d 'aboutir à un système de
réparation équitable qui ne conduise pas à des nratiquss eaees
sives de mise en jeu de la responsabilité . Un dispositif sur 1 in
demnisation du risque thérapeutique permettant de répondre à
ces objectifs a fait l'objet d'une communication en conseil des
ministres le 17 mars 1993 . Le risque étant inhérent à toute acti-
vité humaine en général et à tout acte médical en particulier, le
dispositif proposé inclut l'obligation, pour le médecin, d'informer
le patient des conséquences possibles du traitement proposé.

Sang et organes humains
(politique et réglementation)

53749 . - 10 février 1992 . - M. Daniel Colin attire l'attention
de M. le ministre déiégvié à la santé sur la situation des, manu
fusés et hémophiles contaminés par le sida . Au terme de la loi
n•' 91-1406 du 31 décembre 1991 publiée au Journal officiel du
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4 janvier 1992, un fonds de garantie devait être créé pour indem-
niser ces victimes . Le principe de la réparation intégrale a été
ainsi admis . Le Gouvernement s'est engagé à présenter au Parle-
ment une seconde lui indiquant les modalités de financement de
ce fonds . II lui demande comment s'organise la mise en place de
ce fonds de ga ;antie et quand seront publiés les décrets d'appli-
cation de ce texte.

Réponse. - La loi nt 91-1406 du 31 décembre 1991 portant
diverses dispositions d'ordre social a prévu dans son article 47
les conditions dans lesquelles seraient indemnisées les victimes de
préjudices résultant de la contamination par le virus d'immuno-
déficience humaine (V .i .H .) causés par une transfusion sanguine
ou une injection de produits dérivés du sang réalisée sur le terri-
toire de la République française. La réparation intégrale des pré-
judices est assurée par un fonds d'indemnisation mentionné à
l'article. 7 de :a loi précitée. Les décrets pris en application de
cette loi précisant les modalités de dépôts des demandes d'in-
demnisation sont parus les 26 février et 31 juillet 1992.

Etablissements sociaux et de soins
(stations thermales et stations climatiques)

55550. - 23 mars 1992 . •- M . Patrick Chier appelle l'attention
de M. le ministre délégué P. la santé sur l'inquiétude de tous
les professionnels concernés par le climatisme à propos de la
nouvelle loi hospitalière qui ignore totalement le climatisme et le
thermalisme et abroge le décret ne 84-247 du S avril 1984 et le
décret ne 88-460 du 22 avril 1988 qui précisait que sont évaluées
au plan national et plurirégionai la cure en station thermale et la
cure climatique des affections broncho-pulmonaires . La nouvelle
liste ignore totalement ces clauses ; cela signifie que les lits cli-
matiques sont intégrés dans la carte sanitaire régionale et peuvent
être considérés comme excédentaires . Cette décision est extrême-
ment grave et compromet totalement l'avenir du climatisme en
France, plus particulièrement développé en zone de montagne.
Mis à part l'intérêt national sur le plan médical, ce secteur clima-
tique représente en effet une base économique vitale de l'activité
de ces régions montagneuses . Pour le Briaaronnais, par exemple,
le climatisme assure 30 p . 100 des emplois, 1 500 personnes, fait
vivre 3 500 personnes sur une population de 12 000 habitants et
les mesures énoncées plus haut aboutiraient non seulement à la
restriction du recrutement mais à l'étranglement des établisse-
ments à plus ou moins longue échéance . Cette disposition de la
loi hospitalière va d'ailleurs à l'encontre de la loi « Montagne »
qui considère le climatisme comme un des éléments de base de
l'activité sociale et économique de la mcntagne . Au moment où
nos collègues allemands, aidés par le pouvoir officiel, s'équipent
et se structurent (création de 400 lits climatiques pour cette année
et dotation de 70 millions de deutschemark pour l'établissement
de trois centres nouveaux de réhabilitation des handicapés), où
l'Italie s'engage également dans une voie semblable, la France,
pays climatique par excellence, procède curieusement à une
désintégration de ses structures, d'une façon autoritaire et sans
dialogue ni concertation . Il lui demande, pour permettre aux éta-
blissements exis t ants d'évoluer normalement car ils répondent à
un besoin national réel et représentent un facteur d'économie de
santé par le coût modéré de leurs prix de journée et les presta-
tions excellentes qu'ils offrent .aux handicapés dont l'état de
santé nécessite inévitablement une réhabilitation dans des struc-
tures spécialisées et bien adaptées, une reconnaissance de leur
vocation nationale en dehors de toutes considérations de la carte
sanitaire régionale.

Réponse. - L'article R. 712-7 du décret n e 91-1410 du
31 décembre IÇ'SI relatif à la planification et à l'organisation
sanitaire prévoit que les besoins en soins de suite et de réadepta-
tion sont appréciés régionalement. Les lits climatiques sont bien
intégrés aux lits de soins de suite et, de ce fait, intégrés dans la
carte régionale sanitaire . Il s ' agit d'établissements concentrée sur
certaines parties du territoire et qui accueillent des patients ne
relevant pas de leur regicn d'implantation. Il n'est pas envisagé
de les remettre en cause dès lors qu'ils répondent à des besoins
réels et ont fait preuve de leur efficacité . Ces activités ne sont
dispensées que dans certaines régions compte tenu de leur parti-
cularisme. Il n'ert donc pas quesion de les disperser, les flux
interrégionaux persisteront donc pour les malades bénéficiant de
ce type d'activités spécialisées . Une réflexion est actuellement
engagée sur le contenu des soins de suite et de réadaptation, qui
recouvrent actuellement des activités extrêmement disparates . Ce
n'est qu'à l'issue de cette étude préalable que des modifications
réglementaires seront entreprises - afin' de favoriser une meilleure
réponse des installations aux besoins dçs populations.

Hôpitaux et cliniques (télévision)

57124 . - 27 avril 1992 . - M . !Pau ►-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre de la sauté et de l'action humani-
taire sur les nuisances que ne manquent pas de produire sur les
personnes hospitalisées et les grands malades en particulier l'uti-
lisation de récepteurs de télévision disséminés dans les chambres.
Si l'on pense au grand nombre de personnes âgées alitées dans
ce type d'établissement qui, pour la plupart, connaissent des
troubles auditifs, il est aisé de mesurer à quel point ces nuisances
sonores peuvent provoquer de troubles, notamment sur l'équilibre
psychique et nerveux des malades . Il lui parait également impos -
sible de demander aux infirmières ou aides-soignantes, déjà très
surchargées, d'assurer un rôle de police qui serait de surcroît
incompatible avec leurs fonctions. Sans pour autant remettre en
cause la présence de ces récepteurs, ne pourrait-on envisager, au
moins dans les _hambres communes, de fournir des écouteurs,
comme c'est le cas depuis longtemps dans les avions ? Il lui
demande si le Gouvernement ne pourrait envisager de répondre
ainsi à l'attente des malades.

Réponse . -• La présence de téléviseurs dans les chambres des
personnes hospitalisées est un élément important, permettant aux
malades, surtout si la durée de leur séjour doit être longue, de
supporter plus facilement les désagréments dus à l'hospitalisa-
tion. Cependant, l'utilisation de ces appareils ne doit pas devenir
source de gêne dans un milieu dans lequel le calme et la tran-
quillité sont particulièrement nécessaires . Les personnels hospita-
liers dans leur ensemble sont très attentifs à ces problèmes et
veillent à ce que cet élément de confort ne devienne en rien per-
turbateur . La fourniture d'écouteurs, qui peut dans certains cas se
révéler adéquate, mais dans d'autres poser des problèmes de
sécurité (plusieurs branchements sur un même appareil, multipli-
cation des fils, etc .) doit être laissée à l'appréciation des établisse-
ments plus qu'à une intervention réglemenaire du Gouvernement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

57261 . - 4 mai 1991. - M. Jean-Yves Chamard attire l'atten-
ticn de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le fait que les crédits affectés à la formation des praticiens
hospitaliers u assistants des centres hospitaliers spécialisés sont
limités à 0,75 p . 100 de la masse salariale qui leur est destinée,
alors que pour le reste du personnel le maximum est fixé globa-
lement à 1,8 p . 100 de la masse salariale pour 1992 et à
2,1 p . 100 pour 1993. Il lui demande s'ira l'intention de mettre
un terme à cette discrimination et d'accroître les crédits prévus
pour la formation des praticiens hospitaliers et assistants . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire.

Réponse. - Actuellement, seuls les praticiens hospitaliers à
temps plein (decret n o 84-131 du 24 février 1984 modifié) et à
temps partiel (décret n t. 85-384 du 29 mars 1985 modifié) peu-
vent, de par leur statut, bénéficier de congé de formation au
cours duquel ils continuent à percevoir leurs émoluments versés
par l'établissement hdspitalier dont ils relèvent . La loi ne 89-474
du 10 juillet 1989 dans son article 11 a, non pas limité à
0,75 p. 100 de la masse salariale le montant des crédits affectés à
la formation des personnels médicaux, mais fixé à 0,75 p . 100 de
la masse salariale brute hors charges de ces personnels le seuil
inférieur en dessous duquel le montant des crédits consacrés à la
formation des personnels médicaux ne peut descendre . Un projet
de décret en noues d'élaboration modifiant le décret n e 87-788 du
28 septembre 1987 modifié prévoit d'étendre le droit à congé for-
mation aux assistants des hôpitaux qui n'en bénéficient pas jus-
qu'à présent .

Tabac (tabagisme)

5901. - 22 juin 1992 . - M. Jean-Y•es Chamard demande à
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire de bien
vouloir lui préciser dans quelles conditions l 'interdiction de
fumer dans les lieux à usage collectif prévue par l'article 16 de la
loi. du 9 juillet 1976 modifiée relative à la lutte contre le taba-
gisme dort s'appliquer aux chambres des maisons de retraite et
des services de long séjour des établissements hospitaliers,
notamment , lorsqu'elles sont occupées par plusieurs personnes . Il
souhaite également savoir si la responsabilité de,la direction de
ces établissements peut être engagée en cas d'accident imputable
à l'usage du talitre par l'une des personnes qui y sont hébergées,
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et si le fait que cet usage soit intervenu en violation d'une éven-
tuelle interdiction de fumer constitue ou non un élément détermi-
nant.

Réponse. - L'interdiction de fumer s'applique depuis le
1 .= novembre 1992 dans tous les lieux fermés et couverts accueil-
lant du public . Cette interdiction ne s'applique pas dans les
emplacements spécifiques mis à la disposition des fumeurs et res-

ctant certaines règles d'aération ou de ventilation . Dans les tta-
Mssements sanitaires, maisons de retraite, établissements de long
séjour, il afpartient au Directeur d'établissement de veiller à faire
observer les mesures énoncées par le décret . La mission particu-
lière qui leur est devolue limite les lieux où il est possible de
fumer . Les interdictions de fumer s'appliquent tant au personnel,
aux malades, qu'aux visiteurs, En tout état de cause, l'important
est d'adapter les solutions a retenir, au cas par cas, dans la
concertation, en fonction des circonstances de terrain . La déter-
mination de la responsabilité d'un éventuel accident imputable .à
l'usage du tabac relèverait de l'appréciation de l'autorité judi-
ciaire .

Sang et organes humains (politique et réglementation)

59461 . - 29 juin 1992 . - M . Denis Jacquat demande à M . le
ministre de la santé et de l'action humanitaire de bien vouloir
lui préciser les mesures envisagées dans le cadre du projet de loi
relatif à la transfusion sanguine qui refonde notamment ia légis-
lation de 1952.

Réponse. - Les principes éthiques qui caractérisent le système
transfusionnel français, à savoir l'anonymat, la gratuité du don
de sang mais aussi la nction de non-profit sur les produits col-
lectés ont été pour la première fois inscrits dans la loi, par
l'adoption de la loi n° 93-5 du 4 janvier 1993 relative à la sécu-
rité en matière de transfusion sanguine et de médicament . La
p rofonde réforme du dispositif transfusionnel, effectuée par cette
loi, repose en premier lieu sur la création d'un établissement
public : l'Agence française du sang. Cette agence contrôle et
coordonne l'activité et la gestion des établissements de transfu-
sion sanguine en vue d'assurer la satisfaction des besoins et la
sécurité de la transfusion . Elle délivre aux établissements les
autorisations d'agrément nécessaires à leur activité . Elle contrôle
leur fonctionnement et dispose à cette fin d'inspecteurs spécia-
lisés . C'est dune une réorganisation du système de transfusion
sanguine qui j asse par un contrôle public renforcé de l'ensemble
du système. En outre, les produits stables sont désormais soumis
aux mêmes règles juridiques que les médicaments : ils devront
bénéficier d'une autorisat i on de mise sur le marché pour être
délivrés en France . Le Laboratoire français du fractionnement et
des biotechnologies est le seul organisme habilité à les préparer à
partir du sang collecté par les établissements de transfusion san-
guine . Cette réforme permet de consolider et d'améliorer le sys-
tème de transfusion sanguine qui repose sur l'effort de solidarité
des donneurs bénévoles, l'Etat se donnant les moyens d'assumer
la responsabilité qui est la sienne : garantir la qualité et la sécu-
rité les plus grandes pour les patients.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

62040 . - 21 septembre 1992. - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur le problème du « tourisme transplantatoire » des greffés d'or-
ganes étranriers . En effet, comme vient de le montrer un rapport
de l'inspection générale des affaires sociales, il semble absolu-
ment nécessaire de mieux réglementer l'admission des étrangers
non résidants qui viennent en France se faire greffer un organe.
Le problème du forfait opératoire pour ces ressortissants
étrangers devrait être réévalué car dans de nombreux cas ils ne
paient pas, ou paient une somme très largement inférieure à celle
payée par nos compatriotes . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser sa position sur cette question.

Rérmse. - La réforme du système de transplantation des
ormes et des tissus, présentée le 9 juillet 1992, vise trois
objectifs : la rationalisation, la transparence et la sécurité. Une
nouvelle étape a été franchie avec !a création, par arrêté du
23 Octobre 1992, d'un comité de transparence, placé auprès du
ministre chargé de la santé. , C'est une instance de conseil et
d'évaluation compétente en matière dé prélèvement et d'utiiisa-
lion thérapeutique des organes, des tissus et des cellules d'origine
humaine, à l'exception du sang et des gamètes . Le plan de
réforme de la transplantation sera achevé avec la transformation

de la structure des groupes de transplanteurs . Par ailleurs, une
rationalisation des conditions d'inscription sur les listes d'attente,
des patients étrangers non résidents, va être entreprise . Des négo-
ciations à ce sujet sont en cours avec les Etats d'Israël et d'Italie.
Une déclaration commune d'intention de réguler les flux de
demandeurs en organisant une collaboration interhospitalière
bipartite entre les Etats . Enfin, il est instauré un forfait-greffe
dont le montant correspond au coût réel de chaque transplanta-
tion . Jusqu'ici, la prise en charge se faisait sur la base du prix de
journée . Une déclaration du même type pourrait être aussi signée
avec Israël.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

62357. - 5 octobre 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur l'as-
sociation France-Transplant, qui est aujourd'hui une association
régie par la loi de 1901 . A l'évidence, le statut d'association n'est
plus adapté aux missions de cet organisme . II le remercie de bien
vouloir lui indiquer si le Gouvernement a l'intention de modifier
prochainement le régime juridique de France-Transplant, confor-
mément aux voeux de ses dirigeants.

Réponse. - La réforme du système de transplantation d'organes
et de tissus a été conçue et réalisée dans un triple objectif : 1 a La
rationalisation par le regroupement des différentes associations
par type d'activité et par l'harmonisation de leurs règles de fonc-
tionnement. 2 . La transparence, tant dans les critères d'inscrip-
tion sur les listes d'attente que dans les modalités d'attribution
des organes entre les équipes . 3° La sécurité, par la mise en place
d'une connexion entre les fichiers des organes et ceux des tissus,
par l'évaluation des activités de transplantation, par la création
d'un comité de transparence et par la définition de règles de
sécurité sanitaire impératives. Il a donc été nécessaire de créer un
nouveau cadre juridique . Un groupe de travail, placé sous la pré-
sidence du professeur Nicolas, a été chargé d'étudier les diverses
possiblilités offertes pour la rénovation du statut de « France
Transplant » . Un projet de groupement d'intérêt public (GIP)
« Organes » a été proposé par M . le ministre de la santé et de
l'action humanitaire à des professionnels con,.emés.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers : Val-d'Oise)

63847 . - 9 novembre 1992 . - M . Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la pénurie d'infirmiers(bres) dqnt souffrent, de façon
chronique, plusieurs hôpitaux du Val-d'Oise. Ce phénomène, qui
ne permet pas à ces établissements de répondre dans les meil-
leures conditions aux besoins des malades, appelle en effet des
initiatives urgentes de la part de l'Etat . 11 serait, tout d'abord,
nécessaire que ce dernier décide d'au --esnter les effectifs de ces
personnels . Il conviendrait ensuite, comme le suggère le fait que
plusieurs hôpitaux ne parviennent pas à pourvoir aujourd'hui
tous les postes existants, que de nouvelles améliorations soient
apportées au statut de ces personnels ; statut qui reste encore
insuffisamment attractif en dépit des' mesures de revalorisation
dont la profession a bénéficié l'an dernier grâce à la force de son
mouvement revendicati f. Il lui demande s'il est prêt à agir en ce
sens.

Réponse . - Par la signature du protocole raccord du
15 novembre 1991, le Gouvernement s ' est 'engagé dans une
réforme profonde de la situation professionnelle des infirmiers
hospitaliers. La commission de suivi des protocoles a été réunie
le 3 novembre 1992 . Un point précis des mesures prises en leur
application a été effectué à cette occasion . Au niveau des textes,
les décrets en date des 2 janvier :992 et 20 janvier 1992, trois
arrêtés en date du 2 janvier 1992 et plusieurs circulaires sont
intervenus entre décembre 1991 et octobre t992 pour fixer
notamment les modalités d'attribution d'un certain nombre de
primes (primes d'encadrement, primes soécifi.ques à certains
agents, prime spécialisée de début de carrière) et d'indemnités
(travail des dimanches et joues féries). Par ailleurs, des enve-
loppes de postes supplémentaires (5 000 au total nu titre
de 1992- 1993) ont été ventilées au profit des établissements pour
leur permettre la mise en placet de le réduction du travail de nuit
et de faire face, dans de meilleures conditions, à des charges
d'activité accrues ; les quotas d'élèves dans les écoles d'infir-
mières ont été reléeés de façon substantielle (18 608, soit plus de
3 5U0 étudiants environ par rapport aux quotas 1991). Le dispo-
sitif d'allocations d'études aux élèves infirmiena a bien été mis en
place dans un certain nombre de régions et notamment en 11e-de-
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France, une circulaire du 23 décembre 1991 a incité l'ensemble
des établissements à se mobiliser pour la signature rapide de
contrats portant sur l'amélioration des conditions de travail sus-
ceptibles d'être soutenus financièrement et méthodologiquement
par la direction des hôpitaux : 283 contrats étaient ainsi d'ores et
déjà déposés au l er octobre 1992. Enfin, quelques textes d'appli-
cation sont en cours d'élaboration concernant en particulier la
promotion professionnelle, l'actualisation de la définition des
compétences des personnels infirmiers et paramédicaux, la
reprise des services accomplis par les personnels soignants, de
rééducation et médico-techniques préalablement à leur titularisa-
tion à compter du 1 « janvier 1993.

Hôpitaux et cliniques :
(centres hospitaliers : Haute-Marne)

64460. - 23 novembre 1992 . - M . Charles Féere alerte M . le
ministre de la santé et de l'action humanitaire sur l'informa-
tion de la revue « 50 Millions de consommateurs » de
décembre 1992 selon laquelle plus de deux cents services d'ur-
gence des hôpitaux devraient être supprimés :t ans les années qui
viennent . C'est ainsi que l'hôpital de Langres est visé bien que le
service des urgences de cet établissement ait donné des résultats
très satisfaisants, alors même que tous les moyens nécessaires ne
lui ont pas été donnés, surtout en proportion de l'accroissement
des besoins . En l'occurrence, il est impensable que le sud haut-
marnais, g'cgraphiquement très étendu, ne bénéficie plus d'un
service de proximité pour des besoins immédiats de premiers
soins et d'examens . Il lui demande s'il envisage de tenir compte,
dans le cadre d'un examen au cas par cas, à la fois de la géogra-
phie, des performances et des besoins de l'établissement, ainsi
que de la motivation des responsables comme du personnel dont
l'esprit de service public mérite d'être souligné, toutes considéra-
tions de nature à pérenniser et à renforcer le service des urgences
de l'hôpital de Langres.

Réponse. - Le ministère chargé de la santé étudie avec sérieux
le problème de la qualité des soins et de l'accueil en urgence et
la commission STEG sur la restructuration doit publier ses
conclusions d'ici quelques mois . Ses avis porteront davantage sur
la démarche à suivre, que sur la condamnation abrupte de tel ou
tel service. Vraisemblablement, pourront alors être définis des cri-
tères d'accréditation, élaborés au plan national, puis adaptés aux
nécessités locales au travers du schéma régional de l'urgence . II
existe près de mille « services d'urgence» en France et il est
impossible de les conserver tous . Mais, en termes de santé
publique, il convient de trouver une méthode . Toutes les
urgences ne se ressemblent pas, il en est de petites et il en est de
graves qui exigent un plateau technique et des compétences
médicales différentes. Ainsi se précisent la notion de service de
proximité - auquel la population est sensible - et celle de pôle
d'urgence . Cette politique est désormais possible avec l'extension
des SAMU et des Centres 15 à tout le territoire . Elle sera servie
par la prochaine mise en place du Comité national et des
Comités régionaux d'organisation sanitaire . Certains services
d'urgence devront être fermés ou remplacés par une consultation
polyvalente . D'autres seront réorgarnisés en sites de post-cure ou
affectés à d'autres activités qu'il reste à définir cas par cas . Les
instances chargées de l'organisation des urgences devront tra-
vailler pour adapter l'exigence de la qualité des soins aux condi-
tions locales et géographiques.

Santé publique (hépatite)

64949. 7 décembre 1992 . - M. Jean Desanlis attire l'atten-
tion de M, le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la situation des personnes qui sont atteintes d'h( petite C, à la
suite de transfusion sanguine qu ' elles ont reçue . Il lui demande
de bouloir bien l'informer sur l'état des connaissances que l'on
peut avoir actuellement sur la transmissibilité de cette maladie
particulièrement grave par voie de transfusion sanguine, le
nombre de personnes atteintes, les conséquences qui en résultent
et le possibilité de prévoir une loi d'indemnisation.

Réponse. - Le rapport du professeur Micoud, demandé
conjointement par le ministre de :a santé et de l'action humani-
taire et le minïstre des affaires sociales et de l'intégration, a été
rendu public le 8 janvier 1993 . Il a permis d'évaluer le réalité cl
I`diendue de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) . Le
VHC se t-ansnlet principalement ptir la voie eenguine, qui repré-
sente le mode de diffusion pririlégié Rie l'infection . Ainsi les prin-

cipales causes de propagation du virus au cours des dernières
années semblent avoir été la transfusion sanguine et la toxico-
manie, bien qu'il puisse également se transmettre par voie
sexuelle. Le rapport Micoud estime qu'à l'heure actuelle entre
500 000 et 2 millions de personnes seraient porteuses du VHC.
Cette infection provoque une maladie du foin - ou hépatite - évo-
luant lentement et qualifiée pour cela de chronique . Le risque
d'une évolution grave pourrait être fi-Aimé à 5 p. 100 dans les
trente ans suivant la contamination . Dans l'attente d'un projet de
loi relatif à l'aléa thérapeutique le Gouvernement tient à rappeler
que la couverture sociale des personnes infectées gravement
(hépatite chronique active, cirrhose) par le virus de l'hépatite C à
la suite d'une transfusion est d'ores et déjà très large, puisqu'elles
bénéficient d'une prise en charge à 100 p . 100 par les organismes
de sécurité sociale, au 'hm des affections de longue durée . Par
ailleurs, le ministre de la santé et de l'action humanitaire vient de
prendre une série de mesures destinées à améliorer la sécurité
transfusionnelle : envoi d'une circulaire de recherche des trans-
fusés par les hôpitaux afin d'effectuer un dépistage couplé VIH-
VHC - prise en charge à 100 p. 100 du dépistage du ri pes de
l'hépatite C - prise en charge des techniques d'autotransfusion
(pré et per-opératoire) par Inscription à la nomenclature - cam-
pagne d'information du grand public et des médecins.

Santé publique (hépatite)

65037 . - 7 décembre 1992 . - M. Michel Giraud attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les problèmes rencontrés par les victimes de la transfusion
sanguine contaminés per le virus de l'hépatite C. Le développe-
ment de la maladie, pouvant aller jusqu'au cancer du foie,
engendre, pour ces malades, des situations parfois extrêmes,
telles des pertes d'emplois pour absences prolongées ou absen-
téisme répété . Il lui demande quelles conséquences le rapport
Micoud aura pour les malades et quelles mesures il compte
mettre en place pour venir en aide aux victimes.

Santé publique (hépatite)

65é%. - 21 décembre 1992. - M. Paul Choilet attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur la situation dramatique des personnes porteuses du virus de
l'hépatite C (UHC). On estime leur nombre à 500000 . 70 p. 100
de ces personnes vont développer une infection chrot:lque et
30 p. 100 seront atteintes d'une cirrhose dont le pronossie peut
être à terme mortel . Son ministère a constitué un groupe d'ètudes
sur l'hépatite C présidé par le professeur Micaud, inferiiologue
du CHU de Grenoble, qui a rendu récemment la: nsneE;usions de.
son travail. A ce jour, ce rapport n'a pas été rendit public.
Compte tenu de la gravité et de la complexité de cette maladie,
sa publication est nécessaire . Elle pourrait inciter les pouvoirs
publics à accentuer l'effort de recherche et de lutte contre l'hépa-
tite C. Il lui rappelle que 200 000 personnes souffrent d'une
hépatite C posttransfusionnelle et qu'à ce titre, une loi d'indem-
nisation des victimes transfusées apparais comme tout à fait légi-
time et impérative . II lui souligne également que les porteurs de
l'hépatite C qui développeront des affections sérieuses ne bénéfi-
cient pas à l'heure actuelle de facilités et des avantages qui sont
reconnus à d'autres personnes gravement handicapées, comme la
prise en charge du forfait hospitalier et l'octroi d'une carte d'in-
validité. Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour +téyenir le développement de la maladie et faciliter les
conditions de vie des personnes touchées.

Santé publique (hépatite)

65858. - 28 décembre 1992 . - M. Jacques Maetleu-Aras attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'urgence pour l'ensemble des personnes concernées,
médecins, malades et proches, d'obtenir la publication rapide du
rapport du groupe de travail sur l 'hépatite C. II lui rappelle, en
effet, que le groupe de travail composé de spécialistes en viro-
logie et hépatologie, de responsabies de la santé publique et de
représentants du centre national de transfusion sanguine chargé,
par le ministre de la santé, d'étudier les modes de transmission
de l'hépatite C et son ampleur dans notre pays, a remis son rap-
port ie 2 octobre au professeur Girard, directeur général de la
santé . Or, alors qu'il s'agit maintenant de définir toutes les
mesures de prévention qui découlent de ces connaissances plue
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précises, grâce à une évaluation des populations à risques (trans-
fusés, dialysés, toxicomanes . etc.), le silence de son ministère
risque de retarder les prises de décisions nécessaires . II lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer les raisons de ce
silence et s'il compte rapidement diffuser ce rapport auprès des
associations concernées, du milieu médical et du grand public
comme s ' il y était d ' ailleurs engagé.

Réponse . - Le rapport du professeur Micoud, demandé
conjointement par le ministre de la santé et de !'action humani-
taire et le ministre des affaires sociales et de l'intégration a été
rendu public le 8 janvier 1993 . Il a permis d'évaluer la réalité et
l'étendue de l'infection par le virus de !'hépatite C (VHC) . Le
VHC se transmet principalement par la voie sanguine, qui repré-
sente le mode de diffusion privilégié de l'infection . Ainsi les prin-
cipales causes de propagation du virus au cours des dernières
années semblent avoir été la transfusion sanguine et la toxico-
manie, bien qu'il puisse également se transmettre par voie
sexuelle . Le rapport Micoud estime qu'à l'heure actuelle entre
5040110 et 2 millions de personnes seraient porteuses du VHC.
Cette infection provoque une maladie du foie - iiepatite -
évoiunni icüicinc~ü ei genüi' c pour cela de chronique . Le risque
d'une évolution grave pourrait être estimé à 5 p . 100 dans les
trente ans suivant la contamination. Dans l'attente d'un projet de
loi relatif à l'aléa thérapeutique, le Gouvernement tient à rap-
peler que la couverture sociale des personnes infectées gravement
(hépatite chronique active, cirrhose) par le virus de l'hépatite C à
la suite d'une transfusion est d'ores et déjà très large puisqu'elles
bénéficient d'une prise en chargea 100 p . 100 par les organismes
de sécurité sociale, au titre des affections de !orgue durée . Par
ailleurs, le ministre de la santé et de l'action humanitaire vient de
prendre une série de mesures destinées à améliorer la sécurité
transfusionnelle : envoi d'une circulaire de recherche des trans-
fesé_ les hôpitaux afin d'effectuer un dépistage couplé VIH-
VHC - prise en charge à 100 p . 100 du dépistage du virus de
l'hépatite C - prise en charge des techniques d'autotransfusidn
(pré et per-opératoire) par inscription à la nomenclature - cam-
pagne d'information du grand public et des médecins.

Sang et organes humains (don du sang)

65729 . - 21 décembre 1992. - M. Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur certaines conséquences du projet de loi portant sur l'or-
ganisation de la transfusion sanguine. Si on ne peut qu'adhérer
pleinement aux dispositions visant à l'amélioration de la qualité
et de la sécurité de cette activité, il est en revanche nécessaire de
s'interroger sur les propos du directeur général de l'Agence fran-
çaise du sang, qui, lors de la réurion du 9 septembre 1992 avec
les représentants de l'Association pour le développement de la
transfusion sanguine, a précisé qu'il serait souhaitable qu'il y ait,
en 1993, moins de 80 établissements de transfusion sanguine sur
les 200 existants actuellement . Les postes de transfusion se sen-
tent particulièrement concernés par ces propos et leurs craintes
de disparaître sont partagées par les donneurs de sang et leurs
associations qui leur manifestent leur fidélité depuis plusieurs
décennies . Cette menace semble prendre corps au vu de l'article
L . 667-11 qui prévoit un financeiiient de l'Agence française du
sang pouvant atteindre 15 p . 100 des recettes . Or, l'excédent
moyen des établissements de transfusion sanguine, est de
3,6 p. 100 par au, ce qui serait loin de couvrir les 15 p. 100
prévus. Ce méncanisme, s'il est retenu, se traduirait par la réduc-
tion du nombre des établissements de transfusion sanguine . C'est
pourquoi il lui demande de prendre toutes dispositions afin que
ce financement ne soit pas à la charge des établissements de
transfusion sanguine, mais imputé au budget général de la
Nation, ce qui assurerait la pérennité de ces établissements.

Sang et organes humains (don du sang)

67089. - 15 février 1993 . - M. Albert Facon attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
projet de loi portant sur l'organisation de la transfusion sanguine
confiée à l'Agence française du sang. Il a été alerté par de nom-
breux directeurs de postes de transfusion, qui craignent de voir
disparaître leurs centres au vu de l'article L. 667-11, prévoyant un
financement de l'Agence française du sang pouvant atteindre
15 p .100 de recettes . Or, ces responsables de centres lui ont fait
comprendre que de nombreux établissements n'atteignaient en
moyenne qu'un excédent de 3,6 p . 100 par an, d'où le risque de
disparition. En conséquence, il lui demande si ce financement ne

peut être imputé au budget général de la nation, et non au
budget des établissements de transfusion sanguine, au risque de
voir disparaître ces derniers.

Sang et organes humains (don du sang)

67095 . - 15 février 1993 . - M. André Capet attire l'attention
de M . ie ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
projet d'organisation de la transfusion sanguine confiée à
l'agence française du sang . Adhérent pleinement aux dispositions
visant à l'amélioration de la qualité et de la sécurité de cette
activité, il craint néanmoins de voir disparaître certains centres de
transfusion, compte tenu du souhait exprimé semble-t-il, de
ramener le nombre de ces centres à moins de quatre-vingt en
1993, par rapport aux deux cents existants actuellement. Cette
menace semblant prendre corps au vu de l'article L . 667-11 du
prcjet de loi qui prévoit un financement de l'agence française du
sang pouvant atteindre 15 p . 100 des recettes. Il note que l'excé-
dent moyen des établissements de transfusion sanguine est de
3,6 p . 100 par an, ce qui est loin de couvrir les 15 p . 100 requis.
Craignant que ce mécanisme soit celui retenu pour obtenir la
réduction du nombre des établissements concernés, il lui
demande si ce financement ne doit pas être porté à la charge du
budget de !a nation, ce qui assurerait la pérennité de tous les
centres de transfusion sanguine.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, la
réforme de la transfusion sanguine est engagée. pour assurer les
meilleures qualité et sécurité de l'acte transfusionnel . Cet objectif
nécessite que les structures de la transfusion soient adaptées aux
cor ditions médicales et scientifiques actuelles . Ce sera l'objet des
sc'iémas d'organisation de la transfusion sanguine d'assurer dans
:.n territoire donné la complémentarité des activités transfusion-
nelles de collecte, de préparation et de distribution des produits
sanguins ainsi que le conseil transfusionnel aux prescripteurs . La
mise en oeuvre de ces schémas en concertation avec les parte-
naires locaux nécessite des investissements qui seront financés
par le fonds d'orientation de la transfusion sanguine abondé par
la taxe de 10 à 15 p . 100 sur le prix de cession . La mise en
commun des financements participe d'une logique de réorganisa-
tion collective de la transfusion sanguine fondée sur le concours
de chacun des établissements qui doivent rechercher la complé-
mentarité de leur action plutôt que la concurrence . Cette réorga-
nisation ne réussira que si elle se fait avec les établissements.
L'Agence française du sang n'a sur ce point aucune démarche, ni
théorique, ni systématique, visant à réduire le nombre d'établisse-
ments . En revanche, elle se doit de permettre au système transfu-
sionnel et à tous les centres qui le font vivre d'assurer son avenir
en offrant à la population française la plus grande sécurité trans-
fusionnelle .

Santé publique (hépatite)

66016 . - 28 décembre 1992 . - M . Charles Ehrmane attire l'at-
tention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur la situation des personnes qui sont atteintes de l'hépa-
tite C à la suite de transfusion sanguine . Il lui demande de bien
vouloir l'informer sur l'état des connaissances actuelles de la
transmission de cette maladie, les conséquences qui en résultent,
et quelles mesures il compte prendre pour venir en aide aux vic-
times.

Réponse . - Le rapport du professeur Micoud, demandé
conjointement par le ministre de la santé et de l'action humani-
taire et te ministre des affaires sociales et de l'intégration a été
rendu public le 8 janvier 1993 . Il a permis d'évaluer la réalité et
l'étendue de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) . Le
VHC se transmet principalement par la voie sanguine, qui repré-
sente le mode de diffusion privilégié de l'infection . Ainsi les prin-
cipales causes de propagation du virus au cours des dernières
années semblent avoir été la transfusion sanguine et la toxico-
manie, bien qu'il puisse également se transmettre par voie
sexuelle . Le rapport Micoud estime qu'a l'heure actuelle entre
500 000 et 2 millions de personnes seraient porteuses du VHC.
Cette infection provoque une maladie du foie - ou hépatite -
évoluant lentement et qualifiée pour cela de chronique . Le risque
d'une évolution grave pourrait être estimé à 5 p . 100 dans les
trente ans suivant la contamination . Dans l'attente d'un projet de
loi relatif à l'aléa thérapeutique, le Gouvernement tient à rap-
peler que la couverture sociale des personnes infectées gravement
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(hépatite chronique active, cirrhose) par le virus de l'hépatite C à
la suite d'une transfusion est d'ores et déjà très large puisqu'elles
bénéficient d'une prise en charge à 100 p . 100 par les organismes
de sécurité sociale, au titre des affections de longue durée . Par
ailleurs, le ministre de la santé et de l'action humanitaire vient de
prendre une série de mesures destinées à améliorer la sécurité
transfusionnelle : envoi d'une circulaire de recherche des trans-
fusés par les hôpitaux afin d'effectuer un dépistage couplé VIH-
VHC ; prise en charge à 100 p. 100 du dépistage du virus de
l'hépatite C ; prise en charge des techniques d'autotransfusion
(pré et peropératoire) par inscription à la nomenclature ; cam-
pagne d'information du grand public et des médecins.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66054 . - 4 janvier 1993 . - M. Alain Calmat attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de l 'action humanitaire
concernant l'accès à la classe supérieure des infirmiers . L'accord
Durafour de 1990, et dont les décrets sont parus en 1991, pré-
voyait que les deux niveaux existants seraient réunis dans un seul
grade . Cela devait s'effectuer en trois ans, et le l e t août 1992, la
totalité des infirmiers devait accéder à la classe supérieure.
Cependant, il semblerait que quelques directeurs d'hôpitaux
continuent d'appliquer la loi de 1988 qui prévoyait notamment
que les infirmiers pouvaient être inscrits au tableau d'avancement
au choix des directeurs . Aussi il lui demande s'il envisage une
modification de la loi 86-33 de façon à ce que le reclassement
puisse effectivement se réaliser pour la totalité des infirmiers.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que le
décret n° 91-1271 du 18 décembre 1991 permet aux infirmiers
remplissant les conditions pour bénéficier d'un avancement dans
la classe supérieure d'être promus dans cette classe, à compter du
I « août 1991, dans la !imite de la moitié de l'effectif promou-
vable ; et à compter du 1 « août 1992, la totalité de l'effectif pro-
mouvable a vocation à accéder à la classe supérieure . Les direc-
teurs d'établissement doivent faire application de ces dispositions
réglementaires qui n'appellent aucune modification ni précision
complémentaire .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66546. - 18 janvier 1993 . - M. Pierre Brans attire l'attention
M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur le
déroulement des carrières des ouvriers de la fonction publique
hospitalière . Initialement OP I dans leur ancien grade, les
ouvriers, au gré de l'instauration des quotas, ont connu des
déroulements de carrière inégaux, malgré une formation et une
ancienneté identiques. Cette situation est très mal ressentie par le
personnel, qui juge ces nouvelles dispositions discriminatoires,
d'autant plus que les centres hospitaliers garent de façon auto-
nome les ouatas qui interdisent parfois soute promotion interne.
II lui demande donc quelles sont les mesures susceptibles d'être
prises afin de rassurer les ouvriers de la fonction publique hospi-
talière.

Réponse. - Les agents relevant de l'ancien grade d'ouvrier pro-
fessionnel de Ire catégorie, ont été reclassés ouvriers profes-
sionnels qualifiés en application du décret r' 91-45 du 14 jan-
vier 199i . En application des mesures budgétaires arrêtées dans
le cadre de l'accord Durafour du 9 février 1990, la circulaire
n a 46 du 10 juillet 1991, indique que les ouvriers professionnels
qualifiés réunissant certaines conditions de diplômes et d'ancien-
neté doivent être promus en priorité au grade de maître ouvrier,
jusqu'à ce que !' rapport entre les effectifs ouvriers relevant de
l'échelle. 5 de rémunération atteigne 40 p. 100 du total des
effectifs ouvriers rémunérés aux échelles 4 et 5 . Le coût de ces
mesures est pris en charge dans le cadre de l'enveloppe qui a été
allouée aux établissements pour l'application de cet accord . Pro-
mouvoir l'ensemble des agents relevant de l'ancien grade d'ou-
vrier professionnel de I re catégorie, reclassés ouvriers profes-
sionnels qualifiUs, au grade de maitre ouvrier revient à mettre en
cause le décret du 14 janvier qui ne prévoit pas le reclassement
des ouvriers professionnels de I re catégorie dans le nouveau
grade de maître ouvrier, mais dans le grade d'ouvrier profes-
sionnel qualifié. II revient à chaque établissement de prendre la
décision de promouvoir leurs agents . La promotion ne peut
constituer un droit attribt automatiquement et indépendamment
de l'existence d'un besoin correspondant en postes de maîtres
ouvriers dans l'hôpital . Cependant, aucune disposition ne s'op-
pose à ce que, dans un établissement, l'ensemble des anciens
ouvriers professionnels de t ►• catégorie scient promus maîtres
ouvriers, ainsi que le rappelle la lettre-circulaire du 25 mars 1992 .

Toutefois, dans cette hypothèse, le surcoût résultant d'un dépas-
sement des objectifs fixés par l'accord du 9 février 1990, doit être
pris en charge par l'établissement qui prend cette décision.

Santé publique (sida)

66571 . - 25 janvier 1993 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
l'action des pouvoirs publics français mis en oeuvre contre le
sida. Il lui demande rie bien vouloir lui indiquer l'évolution des
moyens mis en oeuvre depuis cinq ans par le Gouvernement pour
lutter contre ce véritable fléau.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera ci-dessous, une
présentation nécessairement brève des moyens mis en oeuvre dans
la lutte contre le sida en France.

1 . ÉVOLUTION DE L'ÉPIDÉMIE DE SIDA

Nombre de séropositifs en 1985, 1989, 1990 : le nombre de
séropositifs en France a été estimé, par deux méthodes diffé-
rentes, entre 100 000 et 200 000 personnes fin 1989 . Les méthodes
de calcul utilisées ne permettent pas de donner une incidence
annuelle des contaminations . La prochaine estimation du nombre
de séropositifs en France sera disponible en 1993 . Nombre de
sida avérés en 1985, 1989, ;990 : le nombre cumulé de cas de
sida recensés en France à la fin de chaque période est le sui-
vant : décembre 1985 : 573 décembre 1989 : 8 883 t
décembre 1990 : 13 145 ; décembre 1992 : 29939.

2 . BILAN DE L'ACTIVITÉ DES CONSULTATIONS
DE DÉPISTAGE ANONYME ET GRATUIT (CDAG)

En 1992 . le dispositif de dépistage anonyme et gratuit com-
prend 126 consultations. Sur l'année 1991, le nombre de consul-
tants a été d'environ 70 000. Le nombre de consultants est resté
stable entre 1989 et 1990 . Cette tendance est retrouvée dans les
autres systèmes de recueil (dons du sang, réseau sentinelle) de
l'activité de dépistage en France . On observe une augmentation
en 1991 . Le taux de séropositivité des consultants dans les
CDAG est en diminution depuis 198`x . Il était de 4,7 p . 100 en
1988, de 3,3 p . 100 en 1989, de 3 p . 100 en 1990 et de 2,3 p. 100
en 1991 .

3 . BILAN D2 LA MISE EN PLACE
DES TROIS STRUCTURES CRÉÉES EN 1989

Le conseil nationei du sida, présidé par Mme F . Héritié-Auer,
est composé de vingt-deux personnalités éminentes ; ce conseil a
pour mission dei faire des propositions au Gouvernement pour ce
qui concerne le sida, en particulier sur les aspects éthiques et
sociaux . I! a déjà rendu plusieurs avis, en particulier sur l'inop-
portunité du dépistage obligatoire . L'Agence nationale de
recherche sur le sida, présidée par M . .I : P. Lévy, a été mise en
place avec ;e ministre chargé de la recherche . Elle a pour mission
de coordonner les efforts de recherche dans, tous les domaines,
du vaccin aux comportements sexuels des Français, ainsi que les
relations avec les autres pays. Natam;nent, elle propose des
bourses d'études et finance des chercheurs étrangers en France.
Chaque année, elle répond à un appel d'offres par des contrats
spécifiques . L'Agence française de lutte contre le sida, constituée
en 1989, sur décision du ministre des affaires sociales, à la suite
du rapport remis par le professeur Got, l'Agence française de
lutte contre le sida, association de loi 1901, comporte aujourd'hui
un effectif de 22,5 personnes . Elle est présidée par M . le proces-
seur Courtecuisse et son directeur est M. de Savigny. Ses res-
sources proviennent essentiellement du budget de l'Etat, du
ministère de la santé et de l'action humanitaire : 151,75 MF
en 1992 . Elle bénéficie aussi de l'appuis d'autres ministères ou
institutions nationales (CNAM) ou internationales (OMS) sur des
actions spécifiques. Ses responsabilités consistent dans la défini-
tion et la mise en oeuvre d'une politique de prévention . Elle déve-
loppe donc des actions selon trois axes : l'information, ta préven-
tion et la solidarité, et deux modalités : des actions de
communication destinées à promouvoir l'utilisation du préservatif
et informer sur la maladie afin de maintenir un climat de
confiance et de solidarité et des actions de proximité, en liaison
avec les organismes publics et privés compétents dans ce
domaine, visant à permettre l'adoption de comportements à
moindre risque par des groupes cibles particuliers.

4. PRÉVENTION

Définis dans le plan à deux ans de l'Agence en matière de
prévention, quatre objectifs ont été poursuivis en 1991 et 1992 :
Informer sur les modes de transmission, promouvoir des compor-
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tements plus sûrs, inciter aux soins et développer des attitudes de
solidarité . Ces objectifs ont sous-tendu l'élaboration d'actions de
communication et d'actions de proximité, adaptées aux différents
groupes de population.

4 .1 . Communication et information

Les actions de communication et d ' information, en 1991,
comme en 1990, se sont adressées au grand public et à des
publics plus exposés au risque, notamment la communauté
homosexuelle . En 1991, elles ont représenté 41 MF. Les axes
principaux sont : la promotion du préservatif ; la solidarité
envers les personnes séropositives - ` l ' appui de ces campagnes,
un troisième axe d ' intervention ublicitaire a été développé
en 1991 dans la presse, concernant l'information sur les modes
de transmission et la connaissance de la maladie ; à la demande
du Gouvernement, une dotation complémentaire de 50 MF a
permis la réalisation d'une campagne d'incitation au dépistage
volontaire qui a été menée de mars à septembre 1992, par voie
d ' affi chage grand public avec formation des relais médicaux et
développement de relations presse professionnelle et grand
public ; les coproductions télé ; les opérations d'été ; l'organisa-
tion ou participation à des manifestations, rencontres ou col-
loques ; la publication et diffusion de documents d'information
ses opérations radios ; la communication vers la communauté
homosexuelle les études.

4.2 . Actions de proximité

L'Agence avait en ce domaine pour objectifs : de poursuivre
les actions lancées en 1990 ; d'améliorer la prévention. auprès des
populations les plus difficiles à atteindre ; de maintenir le parte-
nariat engagé avec Aides Fédération, Arcat Sida, le CRIPS et les
différentes administrations avec lesquelles un accord-cadre a été
signé, pour l'information et !a formation de leurs personnels
d'évaluer la pertinence de Sida lao Service afin de décider de
l'éventuelle poursuite de l'action . L'ensemble de ces actions a
nécessité un budget de 55,4 MF.

4 .3 . Actions internationales

Participation à la 7 e conférence internationale à Florence
science challenging AIDS . Participation à la journée mondiale de
lutte contre le sida (1 décembre).

4 .4 . Bilan de la prévention

L'Etat attribue, chaque année, un budget consacré à la préven-
tion du Sida (en millions de francs) :

1988 1989 1990 1991 1992 1993

AFLS	
CFES	 15

57,4
15

84
5

100 151,75 151,45

L'Agence s'est attachée, en 1991 et 1992, à maintenir son effort
en matière de communication, tout en le relayant le plus large-
ment possible par des actions de formation et d'information vers
les professionnels et les acteurs de la prévention ou le grand
public. Cela se confirme dans les derniers résultats disponibles
en cinq ans de prévention, des changements significatifs de com-
portement sont observés (J .-P . Moatti and al) . Ce n'est toutefois
que la permanence de ces programmes qui consolidera ces
résultats et permettra de les étendre à d'autres populations.

5 . PRISE EN CHARGE

Si l'épidémie n'a plus une croissance exceptionnelle :, le nombre
de cas de sida déclarés ne cesse cependant de croître chaque
année . C'est ainsi que l'on peut prévoir que le nombre de cas de
sida vivants sera compris entre I1 000 et 12 000 au
31 décembre 1992 et entre 13 500 et 15 000 au 31 décembre 1993,
soit une augmentation de 24 p . 100 entre ces deux dates . Face à
cette évolution il a été mis en place en 1991 par la DGS et la
DH, avec les services déconcentrés, un processus de prograrr :na-
tion prenant en compte non seulement les besoins des patients
atteints d'infection à VIH à cette date, mais également leur évo-
lution dans le temps . Comme les années précédentes, les priorités
de la lutte contre le sida ont principalement porté sur l'adapta-
tion des structures existantes à la prise en charge des personnes
vivant avec le VIH par l'apport de personnels spécifiques et sur-
tout par un effort de formation des personnels en place, afin de
lutter contre les discriminations . Les objectifs concrets de la poli-
tique de lutte contre le sida ont été les suivants : prise en charge
extrahôspitaliére : soutien psychologique, juridique et social des
patients, hébergement et relogement, mise en œuvre des réseaux
ville-hôpital et surtout maintien à domicile par l'aide à la vie
quotidienne ; surveillance épidémiologique du sida en France et

enquêtes de séroprévalence ; actions de prévention en faveur des
usagers de drogue (échanges de seringues) . Pour favoriser l 'incita-
tion large au dépistage volontaire de l'infection par le VIH, le
Gouvernement a décidé un remboursement à 100 p . 100 des tests
prescrits lors d'une consultation médicale, l'élargissement du dis-
positif de dépistage gratuit et/ou anonyme avec formation des
personnels concourant. Le financement de l ' Etat pour ces
actions est le suivant :

1991
(en MF)

1992
(en MF)

1993
(en MF)

Interventions	 47-13-10 40 59,25 51,75
Dépistage	 47-14-70 9,5 8 9,25

6 . PRISE EN CHARGE HOSPITALIÈRE

Les travaux effectués au sein de la direction des hôpitaux per-
mettent d'estimer l'évolution du coût complet des soins pour la
pathologie VIH, en millions de francs, de la façon suivante :

ANNÉES
1989

(en MF)
1990

(en MF)
1991

(en MF)
1992'

(en MF)
1993'

(en MF)

Soins hospitaliers	 1 200 2 100 2 500 3 000 3 450

Soins extrahospitaliers	 200 240 270 300 400

(•) Projections.

En ce qui concerne les budgets hospitaliers, jusqu'en 1987, les
dépenses ont été couvertes par redéploiement . A partir de 1988,
une enveloppe budgétaire spécifique, hors budget global, a été
attribuée aux hôpitaux . Ces crédits, d'environ 155 millions de
francs avant 1989, ont été abondés de 375 millions de francs
en 1989, de 460 millions de francs en 1990, de 460 millions de
francs en 1991 et de 325 millions de francs en 1992. Le total de
l'enveloppe supplémentaire disponible fin 1992 pour les hôpitaux
atteint donc i 775 millions de francs . Compte tenu de l'augmen-
tation du nombre de patients pris en charge, de l'alourdissement
de leur pathologie, de l'arrivée sur le marché de nouveaux médi-
caments, l'effort entrepris devra être poursuivi, voire amplifié
dans les années qui viennent, la stabilisation de l'épidémie n'est
envisageable, au mieux, qu'à partir de la seconde moitié de la
décennie actuelle.

Optique et précision (opticiens-lunetiers)

66652 . - 25 janvier 1993 . - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l'article L.510 du code de la santé publique qui
accorde le droit d'exercer la profession d'opticien-lunetier détail-
lant aux personnes non munies de diplômes qui justifient avoir
exercé pendant cinq ans au moins avant le l er janvier i985 une
activité professionnelle d'opticien-lunetier détaillant. Il souhaite
connaître les possibilités pour les professionnels qui exercent
comme salariés dans une boutique d'optique-lunettene depuis de
très longues années - depuis 1956 par exemple - d'obtenir une
dérogation pour pouvoir bénéficier de cette disposition.

!'éponse. - L'article L 505 du code de la santé publique fixe la
liste des diplômes qui permettent à leur titulaire d'exercer en
qualité d'opticien-lunetier. Par dérogation l'article L 510 du code
de la santé publique accorde le droit d'exercer la profession
d'opticien-lunetier détaillant aux personnes non munies de
diplômes qui justifient avoir exercé pendant cinq ans au moins
avant le l er janvier 1955 une activité d'opticien-lunetier détaillant.
Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il n'existe aucune
autre dérogation en dehors de selle précitée.

Santé publique (hépatite)

67167. - 15 février 1993 . - Mme Christine Boude demande à
M., le ministre de la santé et de l'action humanitaire de lui
préciser à quelle date est prévue la mise en place du fonds d'in-
demnisation des transfusés victimes de l'hépatite C. Elle tient à
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lui rappeler que les spécialistes avancent le chiffre alarmant de
200000 personnes contaminées, qui connaissent de graves diffi-
cultés dans leur vie quotidienne, et ayant pour un nombre d'entre
elles perdu leur emploi en raison de cette contamination . Elle lui
demande donc de lui indiquer d'une part, ce qu'il compte mettre
en oeuvre polir autoriser, rapidement la prise en charge à
100 p . 100 des traitements très onéreux que doivent subir ces
malades et, d'autre part, de quelle façon il compte indemniser
ces personnes victimes d'une négligence médicale.

Réponse. - Les services du ministre de la santé et de l'action
humanitaire ont étudié en concertation avec les institutions, les
organismes et les groupements concernés, les conditions que doit
remplir un système de réparation de l'accident thérapeutique . Il
convient en effet d'aboutir à un système de réparation équitable
qui ne conduise pas à des pratiques excessives de mise en jeu de
la responsabilité . Le ministre de la santé et de l'action humani-
taire a présenté une communication sur un dispoziti .f relatif à
l'indemnisation thérapeutique au Conseil des ministres du
17 mars 1993 . Le système actuel de protection contre la maladie,
bien qu'il soit l'un des meilleurs au monde, n'assure pas aujour-
d'hui la réparation de ces accidents thérapeutiques L'objectif est
d'indemniser toute personne victime d'un accident médical grave
dont les conséquences sont disproportionnées aux effets pro-
bables de l'acte médical ou à l'évolution prévisible de ia maladie.
Cette indemnisation doit être rapide, évitent ai'x victimes des
démarches longues, pénibles et coûteuses . Pet-sonne ne devant
rester à l'écart du droit à l'indemnisation, ceiie-ci doit reposer sur
l'assurance collective et la mutualisation des risques . L'établisse-
ment du lien entre l'acte médical et le dommage et l'évaluation
de la gravité du préjudice pourraient relever d'un comité d'exper-
tise et de médiation . Les personnes s'estimant victimes d'un dom-
mage résultant d'un acte médical pourraient être informées et
assistées dans leurs démarches par ce comité . Le risque étant
inhérent à toute activité humaine en général et à tot u t acte
médical en particulier, le dispositif inclura l'obligation pour le
médecin d'informer le patient des conséquences possibles du trai-
tement proposé . Par ailleurs, le Gouvernement tient à rappeler
que la couverture sociale des personnes infectées gravement
(hépatite chronique active, cirrhose) par virus de l'hépatite C à la
suite d 'une transfusion est d 'ores et déjà très large puisqu " elles
bénéficient d ' une prise en charge à 100 p . 100 par les organismes
de sécurité sociale, au titre des affections de longue durée .En
outre, le ministre de la santé et l'action humanitaire vient de
prendre une série de mesures destinées à améliorer la sécurité
transfusionnelle : envoi d'une circulaire de recherche des trans-
fusés par les hôpitaux afin d'effectuer un dépistage couplé ViH-
VHC - prise en charge à 100 p . 100 du dépistage du virus de
l'hépatite C - prise en charge des techniques d'autotransfusion
(pré et per-opératoire) par inscription à la nomenclature - cam-
pagne d'information du grand public et des médeei n e .

vaux entre pleinement dans le programme d ' investissement cou-
rant d'un centre hospitalier et devra faire l'objet d'une réalisation
prochaine conformément aux obligations du CHU.

Professions peramédicales (infirmiers et infirmières)

67537 . - 8 mars 1993 . - M . André Dutr rappelle à M . !t
ministre de la santé et de l'action humanitaire que la spéciali-
sation d'infirmier de bloc opératoire nécessite nne formation
complémentaire après deux années d'expérience professionnelle
en tant qu'infirmier diplômé d'Etat ou que sage-femme . Cette
formation nécessite actuellement cinq cents heures de cours,
mille heures de stage et est sanctionnée par un diplôme d'Etat.
Le décret n o 90-989 du 6 novembre 1990 porte l'attribution de la
nouvelle bonification indiciaire de treize points aux infirmiers
spécialisés de bloc opératoire . Le décret n o 92-112 du
3 février 1992 attribue les treize points de ia nouvelle bonifies .
tion indiciaire à tous les infirmiers exerçant leurs fonctions au
bloc opératoire avec effet rétroactif air ler août 1990. Il n'y a
donc plus actuellement de d_fférence de rémunération entre les
infirmiers spécialisés et les autres infirmiers de bloc opératoire.
Cet état de chose est tout à fait regrettable puisqu'il ne tient pas
compte de l'effort fait pour suivre une formation particulière, Il
risque d'entraîner, à court terme, une désaffection et une démoti-
vation à la formation, générant une baisse de la qualité des soins,
de la sécurité des patients dans les blocs opératoires et une éléva-
tion du coût de fonctionnement (infections nosocomiales, inci-
dents et accidents graves dus à la manipulation de matériels dan-
gereux) . Or la circulaire DGS-DH-51 du 7 décembre 1992 précise
l'utilité « d'adapter la formation d'infirmier de bloc opératoire
aux exigences d'un exercice professionnel nécessitant des compé-
tences et des connaissances spécifiques que la formation initiale
d'infirmier diplômé d'Etat, déjà dense, n'est pas en mesure de
dispenser. . . » . Il paraît donc incompréhensible d'occulter la spé-
cialité d'infirmier spécialisé de bloc opératoire . La commission
supérieure des professions paramédicales (CSPPM), lors de sa
séance du 22 décembre 1992, a été consultée sur le projet de
modification du décret n o 84-689 du 17 juillet 1984 relatif aux
actes professionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier.
Ce projet ne prévoit aucune reconnaissance de la spécificité de la
fonction d'infirmier de bloc opératoire diplômé d'Etat . II lui
demande, en conséquence, que des dispositions soient prises pour
favoriser la reconnaissance du diplôme d'Etat d'infirmier de bloc
opératoire.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers Isère)

67526 . - 8 mars 1993 . - M. Gilbert Milles alti e l'attention de
M . le ministre de !e santé et de l'action ritunanitaire sur le
problème du transfert de la maternité de l'hôpital Sud d'Echi-
relles sur celle de l'hôpital Nord à Grenoble . Cette situation est
très préoccupante d'autant plus que la maternité de Saint-
Marcellin a fermé et que celle de La Mure est menacée de ferme-
ture. Accepter la fermeture des maternités est un grave recul pour
les conditions de vie des femmes . Elles sont déterminées à
défendre leurs acquis . 1! lui demande d'intervenir afin que ce
projet soit abandonné.

Réponse . - A ia suite du plan directeur déposé par le CHU de
Grenoble les autorités compétentes ont estimé que la répartition
entre ces deux pôles était incompatible avec les conditions de
sécurité exigées pour les naissances difficiles de l'hôpital Sud . Ce
jugement a été notamment émis en raison de l'éclatement de la
néonatologie et de la maternité entre l'hôpital Nord et l'hôpital
Sud, ainsi que l'éloignement de la pédiatrie de la maternité de
l'hôpital Sud. C'est pourquoi, le conseil d'administration du
CHU a décidé de revoir son plan directeur et de prévoir le
regroupement sur l'hôpital Nord de l'ensemble des services de
néonatologie, de pédiatrie et de gynécologie-obstétrique . Dans
cette optique et ain de garantir la sécurité des parturientes, l'éta-
blissement envisage la réduction du nombre d 'accouchements à
l'hôpital Sud et le transfert des parturientes à haut risque péri-
natal à l'hôpital Nord . En outre, pour donner suite aux observa-
tions de la direction départementale des services d'incendie et de
secours relatives aux imperfections en matière de sécurité, obser-
vations émises lors de visites en juillet dernier, il appartiendra au
CHU, sur ses moyens d'investissement, d 'entreprendre les travaux
de mise en conformité aux normes de sécurité . Ce type de tra-

67541 . - 8 mars 1993 . - M . Adrien Zelier appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur la
situation des infirmiers spécialisés de bloc opératoire. En effet
ces agents ont suivi, après deux années d'expérience profession-
nelle en tant qu'infirmiers ou sages-fem ;aes titulaires du diplôme
d'Etat, une formation complémentaire représentant 500 heures de
cours et 1 000 heures de stage . Leur spécialisation, sanctionnée
par un diplôme d'Etat, leur permet de bénéficier, conformément
au décret n o 90-989 du 6 novembre 1990, d'une bonification indi-
ciaire de 13 points . Or un décret n o 92-112 du 3 février 1992
attribue désormais cette bonification d'indice à tous les infirmiers
exerçant leur fonction en bloc opératoire. Cette dernière disposi-
tion revient à annuler le bénéfice de la spécialisation à laquelle
se sont soumis ces personnels, alors même qu'une circulaire
DGS-DH-51 du 7 décembre 1992 rappelle la nécessité
d' « adapter la formation d'infirmier de bloc opératoire aux exi-
gences d'un exercice professionnel nécessitant des compétences et
des connaissances spécifiques, que la formation initiale d'infir-
mier diplômé d'Etat, déjà dense, n'est pas en mesure de dis-
penser » . tI lui demande, dans ces conditions, et dans un souci
d'équité et de cohérence, de reconnaître solennellement la spécifi-
cité de la fonction d ' infirmier de bloc opératoire diplômé d'Etat
et de rétablir à son profit la bonification supplémentaire de
13 points qui lui avait été attribuée.

Réponse. - L'article l et du décret n o 92-112 du 3 février 1992
relatif à la nouvelle bonification indiciaire attachée à des emplois
occupés par certains personnels de la fonction publique hospita-
lière, ne remet pas en cause la qualification des infirmières spé-
cialisées en bloc opératoire, par rapport aux infirmières exerçant
en bloc opératoire sans être diplômées. La transformation du cer-
tificat d'aptitude en un diplôme d'Etat, marque au contraire la
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volonté du Gouvernement de consacrer pleinement la technicité
de leur fonction, et il est bien évidemment souhaitable qu'à
terme, l'ensemble des infirmières exerçant en bloc opératoire sui-
vent la formation spécifique donnant lieu à la délivrance de ce
diplôme . Cependant, il est de fait qu'à l'heure actuelle, des infir-
mières exercent en bloc opératoire sans être diplômées . Il n'y
avait donc aucun motif de leur refuser le bénéfice de la nouvelle
bonification indiciaire prévue par le décret précité.

Drogue (lutte et prévention)

67612 . - 8 mars 1993 . - M. Gilbert Millet rappelle à M . le
ministre de la santé et de l'action humanitaire l'inquiétude des
associations familiales de lutte contre la toxicomanie (AFAL7)
affiliées à l'Union nationale familiale de lutte contre la toxico-
manie (UNAFALT) devant des difficultés engendrées par l'inter-
prétation du décret n° 92-590 du 29 juin 1992 au travers de la
circulaire n° 56 PGS/2D sur les centres spécialisés de soins aux
toxicomanes . Une part importante des activités de ces associa-
tions dans la lutte contre le toxicomanie serait exclue du conven-
tionnement de l'Etat sans que soit prévu un financement de subs-
titution . Or, la lei n° 70-1320 du 31 décembre 1970 stipule que la
lutte contre la toxicomanie doit être prise en charge par l'Etat . Il
est en effet difficile de séparer les divers aspects de lutte contre
la toxicomanie, à savoir l'accueil et le suivi psychologique des
parents de toxicomane, des toxicomanes eux-mêmes, de leur
éventuel sevrage, de leur insertion ou réinsertion, ainsi que de la
prévention de la consommation de produits toxicomaniaques . Il
en est de même de la formation des adultes relais, des acteurs
sociaux et du personnel de santé . Chaque centre a plus ou moins
une spécificité, mais la diversité des actions permet une action
globale, chaque élément du système trouvant sa complémentarité
dans les actions des autres . Il en résulte une cohésion certaine . Il
lui demande les moyens qu'il compte prendre pour permettre à
ces associations de poursuivre avec efficacité leur action de lutte
contre la toxicomanie.

Réponse. - Le décret n° 92-590 du 29 juin 1992 relatif aux
centres spécialisés a donné à ce dispositif la base réglementaire à
son fonctionnement dans de bonnes conditions . Il implique une
rigueur plus grande dans le financement de ces services . Ainsi
ces centres doivent-ils recentrer leurs activités sur le soin et la
prise en charge des toxicomanes . Cependant, en ce qui concerne
l'Union nationale familiale de lutte contre la toxicomanie (UNA-
FALT), l'association gestionnaire n'a jamais été déconventionnée
puisqu'elle a reçu en 1992 pour ses deux centres la somme de
1 464 416 francs . Par ailleurs, l'Etat ne se désengage en aucun cas
de cas de la prévention des toxicomanies . La délégation générale
à la lutte contre la drogue et la toxicomanie mène une politique
active en ce domaine. Il appartient aux associations de solliciter
le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de
Paris pour trouver le partenaire financier adapté à l'effort
qu'elles soutiennent.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

67731 . - 15 mars 1993 . - M. Gérard Léonard attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire sur
les revendications des ambulanciers hospitaliers, soucieux d'ob-
tenir leur intégration au sein des personnels soignants . L'institu-
tion, en application du décret du 27 mars 1973, d'un certificat de
capacité pour les ambulanciers a eu pour but de reconnaître la
spécificité du rôle de ces catégories de personnel au sein de l'hô-
pital . Toutefois, selon les organisations professionnelles inté-
ressées, la fonction même d'ambulancier hospitalier n'a jamais
été définie par référence aux réalités d'exercice de la profession.
En effet, l'ambulancier hospitalier est chargé d'effectuer des
« transports sanitaires », ainsi que des « évacuations d'urgence »,
pour ceux affectés dans les Samu . I1 lui revient en conséquence
d'être compétent à deux titres : celui de transporteur qualifié,
celui d'aide médical soit autonome soit sous la responsabilité du
personnel médical . Or seul le premier aspect de la fonction, celui
de transporteur, a été reconnu et il a occulté le second, auxiliaire
médical . Il lui demande en conséquence s'il entend prendre en
considération les éléments ainsi invoqués en faveur d'une intégra-
tion des ambulanciers hospitaliers au sein des personnels soi-
gnants.

Réponse . - Les conducteurs ambulanciers ont fait récemment
l'objet d'un nouveau statut pris par décret du 14 janvier 1991 . Ce
statut affirme la spécificité de leur rôle. auprès des malades : ils

assurent le transport des malades et blessés et la conduite des
véhicules affectés à cet usage . Ils peuvent, ie cas échéant, parti-
ciper à l'activité des services mobiles d'urgence et de réanima-
tion . Il résulte de cette définition que, si la mission principale des
conducteurs ambulanciers n'est pas de participer aux soins et ne
justifie donc pas de considérer ces personnels comme paramédi-
caux, ils ont néanmoins un rôle auprès des malades bien défini
par le nouveau statut . Par ailleurs, afin de tenir compte des cas
où les conducteurs ambulanciers sont affectés à titre permanent à
la conduite des véhicules d'intervention des unités mobiles hospi-
talières agissant dans le cadre d'un service d'aide médicale
urgente ou d'un service mobile d'urgence et de réanimation, un
décret n° 92-112 du 3 février 1992 prévoit, en application du pro-
tocole d'accord du 9 février 1990, l'octroi d'une bonification indi-
ciaire de dix points majorés mensuels.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Spectacles (artistes et interprètes)

64017 . - 16 novembre 1992 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait que de plus en plus fré-
quemment la direction régionale des affaires culturelles et les
administrations compétentes accordent des autorisations de tra-
vail à des artistes étrangers sans faire préalablement appel aux
artistes locaux comme le prévoient en cas de chômage les dispo-
sitions de l'article 341-4 du code du travail et de la circulaire du
23 janvier 1990 du ministère de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale . C'est ainsi que le théâtre du Châtelet de Paris,
qui dispose d'un cadre de choeur flexible, recruté et contrôlé
régulièrement par ses soins, a engagé pour la production d'Eu-
gène Onéguine le choeur russe de Saint-Pétersbourg, soit
soixante personnes . Le syndicat des artistes musiciens de Paris
craint que cet exemple précis tende à devenir la règle d'usage
dans les théâtres lyriques français où il semblerait que les autori-
sations de travail soient accordées sans tenir compte de la sauve-
garde de l'emploi en France . Or les dispositions en vigueur, qui
ne tendent nullement à remettre en cause la nécessité des
échanges artistiques internationaux et l'émulation pouvant en
résulter, ont pour seul objectif de faire appel aux artistes locaux
pour tous les emplois ne requérant pas de spécificité particulière.
Aussi, il lui demande si elle n'estime pas nécessaire de rappeler
aux administrations concernées la teneur des textes applicables
en la matière et si elle ne juge pas souhaitable d'associer le syn-
dicat des artistes musiciens de Paris aux travaux de la commis-
sion d'attribution de ces autorisations de travail.

Réponse . - En réponse à la question écrite posée par l'hono-
rable parlementaire qui s'interroge sur le fait que de plus en plus
fréquemment la direction régionale des affaires culturelles et les
administrations compétentes accordent des autorisations de tra-
vail à des artistes étrangers sans faire préalablement appel aux
artistes locaux, le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle tient à apporter les précisions suivantes :
1 . -foutes les demandes d'emploi d'artistes et de musiciens
étrangers font l'objet d'une saisine de la direction régionale des
affaires culturelles et de l'agence locale pour l'emploi spécialisée,
s'agissant des spectacles produits à Paris, préalablement à
l'examen de toute demande d'autorisation de travail conformé-
ment aux dispositions de la circulaire intermin i stérielle du 23 jan-
vier 1990 . Les autorisations provisoires de travail sont accordées
ou refusées en fonction des avis émis par ces organismes et de la
situation de l'emploi dans la profession demandée, en application
de l'article R .341-4 du code du travail, et de la particularité du
spectacle . Les contrats de travail sont ensuite vérifiés par les ser-
vices compétents et si la décision est positive, toutes les per-
sonnes concernées sont munies d'une autorisation provisoire de
travail, conformément aux dispositions de l'article R .341-1 du
code du travail . Tel était le cas pour les soixante choristes du
choeur de Saint-Pétersbourg qui s'est produit dernièrement au
théâtre du Châtelet . 2. Une lettre a été adressée à tous les orga-
nisateurs et producteurs de spectacles afin de leur rappeler qu'ils
doivent se conformer aux dispositions en vigueur concernant
l'emploi d'artistes et de musiciens étrangers en tournée pour
moins d'un an telles qu'elles résultent notamment de la circulaire
n o 20 du 23 janvier 1990 et ce quels que soient les lieux de recru-
tement ou les modes de rémunération pratiqués .
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Travail (travail à temps partiel)

64731 . - 30 novembre 1992 . - Dans le compte rendu du conseil
des ministres du 5 août 1992, le Gouvernement a annoncé qu'à la
fin octobre il serait dressé un bilan de la mise au point des pro-
grammes de développement du travail à temps partiel et des
négociations par branches professionnelles . C'est pourquoi
M. Michel Noir demande à Mme le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle quand ce bilan sera
rendu public.

Réponse. - Dans le cadre de l 'élaboration de la loi 92-1448 du
31 décembre 1992, une analyse de la situation conventionnelle en
matière de travail a temps partiel a été réalisée . L'étude systéma-
tique de quatre-vingt-quinze conventions collectives nationales et
accords de branches, effectuée en octobre 1992 par la direction
des relations du travail a montré la trop faible pénétration du
temps partiel dans la négociation de branche . Sur les quatre-
vingt-quinze textes analysés, soixante-sept traitaient du travail à
temps partiel, mais cinquante-cinq d'entre eux se bornaient à en
faire une mention purement incidente ou renvoyaient simplement
aux textes en vigueur . Douze d'entre eux seulement contenaient
des clauses suffisamment développées et homogènes pour consti-
tuer un dispositif conventionnel complet . L'examen de ces
accords spécifiques faisait, en outre, ressortir dans l'ensemble un
assez faible degré d'innovation par rapport à la loi . La loi
n° 92-1448 du 31 décembre 1992, relative à l'emploi, au dévelop-
pement du travail à temps partiel et à l'assurance chômage, a
notamment pour objectif d'inciter au développement de la négo-
ciation de branche sur le temps partiel. L'article 1 «
(article L. 212-4-3, alinéas 3, 4 et 5 nouveaux du code du travail)
a abaissé à un dixième le pourcentage maximum d'heures com-
plémentaires, jusqu'alors d'un tiers de la durée hebdomadaire ou
mensuelle du travail ; un accord de branche étendu peut tou-
tefois porter ces heures à nouveau jusqu'au tiers, et également
L'ire varier les délais de notification aux salariés des modifica-
tioxs de la répartition de la durée du travail, sous réserve de
respecter un délai minimum de trois jours ouvrés (délai légal :
sept jours calendaires) ; pour pouvoir être étendu, l'accord doit
prévoir des clauses relatives aux thèmes ci-après : conditions de
recours ai" travail à temps partiel ; garanties relatives à la mise
en ouvre, pour les salariés à temps partiel, des droits reconnus
aux salariés à temps complet (notamment, égalité d'accès aux
possibilités de promotion, de carrière et de formation) ; garanties
relatives à la fixation d'une période minimale de travail continue
et à la limitation du nombre des interruptions d'activité au cours
d'une même journée ; modalités d'organisation de la priorité
d'accès des salar'és à temps partiel aux emplois à temps complet.
En même temps, le ministère du travail a invité seize branches
professionnelles, .appartenant à des secteurs du commerce et des
services importais utilisateurs de cette fonne d'emploi, à déve-
lopper la négociation sur ce thème . Ln courrier a été adressé à
cet effet, le 2 novembre 1992, aux partenaires sociaux (présidents
des fédérations patronales et responsables confédéraux des orga-
nisations syndicales), les invitant à examiner la situation dans
leur branche et à engager une réflexion sur le travail à temps
partiel . A ce jour, plusieurs d'entre elles ont entamé une négocia-
tion, dont l'aboutissement devrait être la définition d'un véritable
statut pour cette catégorie de salariés.

Chômage : indemnisation (allocations)

65382 . - 14 décembre 1992 . - M. Charles Miossec attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la très vive inquiétude des anciens
militaires de carrière après la parution de l'arrêté du
17 août 1992 portant agrément de l'avenant n o 2 du
24 juillet 1992 à la convention du 1 « janvier 1990 relative à l'as-
surance chômage et de l'avenant n° 10 du 24 juillet 1992 au
règlement annexé à cette convention . L'article 50 de ce texte assi-
mile la pension de retraite militaire qu'ils perçoivent à un avan-
tage vieillesse, ce qui conduit â réduire de 75 p . 100, du montant
de la pension qu'ils perçoivent, l'allocation de chômage dont ils
pourraient bénéficier en cas de perte d'emploi . Cette mesure
pénalise durement des personnes dont le seul tort est d'avoir
acquis, au service de l'Etat, des droits à pension préalablement à
leur carrière civile. L'assimilation de cette pension à un avantage
vieillesse est particulièrement litigieuse . En effet, elle s'apparente
plutôt à une compensation des contraintes auxquelles ces per-
sonnes ont dû faire face tout au long de leur carrière et des diffi-
cultés qu'elles peuvent rencorttrer dans le cadre d'une reconver-
sion professionnelle précoce et obligatoire . Il lui demande en
conséquence de rapporter cette disposition contestable .

Chômage : indemnisation (allocations)

65542 . - 14 décembre 1992. - Mi Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les inquiétudes et le sentiment
d'injustice ressentis par les retraités militaires devant les nou-
velles dispositions prises à leur encontre en matière d'assurance
chômage . Après l'arrêté du 17 août 1992 portant agrément des
avenants n° 2 et 10 du 24 juillet 1992 à la convention d'assurance
chômage et à son règlement annexé, les partenaires sociaux se
sont mus d'accord sur les termes d'une délibération n° 5 relative
au cumul d'un avantage de vieillesse et d'une allocation de chô-
mage . Aux termes de cet accord, le montant de l'allocation de
chômage est diminuée de 75 p. 100 de l'avantage de vieillesse.
Ces nouvelles dispositions s'appliquent à compter du
27 juillet 1992 à tout allocataire titulaire d'un avantage vieillesse
liquidé ou liquidable à partir de cette date, quel que soit son âge,
dès lors qu'il ne remplit pas les conditions d'âge et de durée
d'assurance requises pour pouvoir bénéficier d'une retraite du
régime général . Les anciens militaires estiment ces dispostions
injustes et contestables . Il leur semble en effet que la pension
perçue par des anciens militaires soumis à des limites d'âge infé-
rieures à soixante ans ne saurait être assimilée avant cet âge à un
avantage de vieillesse . Elle s'analyse non pas comme une rému-
nération différée mais comme une indemnité destinée à
compenser les sujétions dues à l'état militaire ainsi que les diffi-
cultés inhérentes à une reconversion professionnelle précoce e t
obligatoire . Il lui demande en conséquence si elle entend prendre
en compte les observations ainsi énoncées et rétablir les droits
des anciens militaires au regard de l'assurance chômage.

Chôrrcge : indemnisation (allocations)

65698 . - 21 décembre 1992 . - M. Francis Geng attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions récentes de l'arrêté
du 17 août 1992 portant agrément des avenants n° 2 du
24 juillet 1992 à la convention du 1 « janvier 1990 relative à l'as-
surance chômage et de l'avenant n° 10 du 24 juillet 1992 au
règlement annexé à cette convention . En effet, ces textes qui
concernent les militaires retraités qui exercent un emploi civil
créent une discrimination injustifiable à leur rencontre puisqu'en
vertu de ces nouvelles mesures, l'allocation de chômage qu'ils ont
acquise est fortement minorée . Ces décisions sont d'autant plus
incompréhensib!es et inconcevables que, dans peu de temps, en
raison des départs de plus en plus importants de militaires de
l'armée, ils seront de plus en plus nombreux à se retrouver sans
ressources autres que cette pension qu'ils perçoivent pour les ser-
vices qu'ils ont rendus à l'Etat, durant leur carrière militaire.
Compte tenu du oui.' de la vie et des nombreuses charges qui
pèsent aujourd'hui sur tbacun d'entre nous, il est légitime que
ces militaires libérés tôt d& rangs de l'armée cherchent une acti-
vité professionnelle dans le c+vil . Dès lors qu'ils acquittent leurs
cotisations sociales comme tout salarié, pourquoi les pénaliser
ensuite de l'allocation de chômage sous le prétexte qu'ils perce-
vraient une pension au titre des années passées dans l'armée ? Il
lui demande donc de prendre en considération cet état de fait
lors de la discussion en vue de la prochaine convention d'assu-
rance chômage .

Chômage : indemnisation (allocations)

65794. - 21 décembre 1992 . - Mme Monique Papon attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et la
formation professionnelle sur le sentiment d'injustice ressenti
par les retraités militaires au regard des nouvelles dispositions

rises à leur encontre en matière d'assurance chômage . Après
Farrtié du 17 août 1992 portant agrément des avenants nO3 2
et 10 du 24 juillet 1992 à la convention d'assurance chômage et à
son règlement annexé, les partenaires sociaux se sont mis d'ac-
cord sur les termes d'une délibération no 5 relative au cumul
d'un avantage de vieillesse et d'une allocation de chômage . Aux
termes de cet accord, le montant de l'allocation de chômage est
diminué de 75 p . 100 du montant de l'avantage vieillesse . Ces
nouvelles dispositions s'appliquent à compter du 27 juillet 1992 à
tuait allocataire titulaire d'un avantage vieillesse liquidé ou liqui-
dable à partir de cette date, quel que soit son âge lorsqu'il ne
remplit pas les conditions d'âge et de durée d'assurance requises
pour pouvoir bénéficier d'une retraite du régime général . Les
aaeiens militaires qualifient ces dispositiora d'injustes estimant
que la pension miitaire de retraite ne doit pas être assimilée à
un avantage de vieillesse ; elle n'est à leurs yeux qu'une indem-
nité destinée à compenser les sujétions dues à l'état militaire
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ainsi que les difficultés inhérentes à une reconversion profession-
nelle précoce et obligatoire . Elle lui demande donc si elle entend
tenir compte de ces observations et rétablir les droits des anciens
militaires au regard de l'assurance chômage.

Chômage : indemnisation (allocations)

66027. - 28 décembre 1992 . - M . Jean-Michel Dubernard
attire l'attention de Mme le :ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur la situation des militaires
retraités occupant un emploi civil, placés au régime de l'assu-
rance du chômage, et qui sont durement et injustement pénalisés
à raison de la pension qu'ils perçoivent . Les dispositions de l'ar-
rêté du 17 août 1992, portant agrément des avenants n o' 2 et 10
du 24 juillet 1992, à la convention d'assurance chômage, ainsi
que la délibération n o 5 prise par les membres de la commission
paritaire nationale, créent une situation d'exclusion insuppor-
table . A la suite de la parution de ces textes, l'allocation de chô-
mage acquise par les militaires retraités est diminuée de 75 p . 100
du montant de la pension qu'ils perçoivent . Les mesures discrimi
natoires dont sont victimes ces anciens serviteurs de l'Etat sont
particulièrement iniques et même intolérables à un moment où
les militaires doivent quitter l'armée de plus en plus jeunes et de
phis en plus nombreux, et où la situation de l'emploi fragilise
tons ces salariés. La future convention d'assurance chômage qui
prendra effet à compter du 1« janvier 1993 est actuellement en
cours de préparation par les membres de la commission paritaire
nationale . Les militaires retraités qui exercent une activité profes-
sionnelle dans la vie civile acquittent leurs cotisations sociales
comme tous les salariés. Aussi est-il inadmissible, voire illégal, de
les exclure d'un droit ouvert à raison des cotisations versées . II
lui demande de refuser l'agrément de !a nouvelle convention
d'assurance chômage si elle n'est pas expurgée des dispositions
inacceptables qu'elle contient.

Réponse. - La commission paritaire nationale du régime d'assu-
rance chômage, en application de l'avenant n° 9 au règlement
annexé à la convention du 1' janvier 1990 relative à l'assurance
chômage, puis en application ''a règlement annexé à la conven-
tion du l es janvier 1993, a en effet adopté des délibérations limi-
tant le cumul d'une allocation d'assurance chômage et d'en avan-
tage de vieillesse. Désormais, le montant de l'allocation de
chômage est diminué de 75 p . 100 du montant de l'avan,age de
vieillesse pour tout allocataire titulaire d'un avantage de vieillesse
à caractère viager, liquidé ou liquidable dès lors qu'il ne remplit
pas les conditions d'âge et de durée d'assurance requises pour
bénéficier d'une retraite entraînant l'interruption du service des
allocations. Les partenaires sociaux ont adopté ces nouvelles
mesures sur la base des réflexions d'un groupe de travail réuni
pour réexaminer la situation au regard du régime d'assurance
chômage des personnes bénéficiaires d'un avantage de vieillesse.
Ils ont adopté plusieurs mesures, dont certaines répondent aux
demandes des organisations d'anciens militaires . C'est ainsi qu'a
été supprimé l'examen par la commission paritaire de l'ASSEDFC
de la situation des allocataires bénéficiant d'un avantage de vieil-
lesse avant l'admission, à cinquante-huit ans et demi, au bénéfice
de la prolongation des droits jusqu'à ce que l'intéressé, à partir
de soixante ans, justifie de cent cinquante trimestres validés au
titre de l'assurance vieillesse et au plus tard jusqu'à soixante-cinq
ans . Les partenaires sociaux ont par ailleurs décidé de ne prendre
en compte désormais pour l'application de ta règle de cumul, que
les avantages de vieillesse directs, permettant ainsi le cumul inté-
gral avec les avantages de réversion . S'agissant de la modification
de la règle de cumul, le nouveau système retenu par les parte-
naires sociaux conduit à appliquer ;a règle de cumul à des titu-
laires de pensions militaires de retraite «ente jeunes et à verser
des allocations très faibles, voire symboliques, lorsque le salaire
de référence est peu élevé par rapport à la pension . Cette situa-
tion apparaissant pénalisante, les pouvoirs publics sont inter-
venus auprès des partenaires sociaux pour leur demander de
réexaminer le plus rapidement possible cette question et d'assou-
plir les règles de cumul.

Travail (médecine du travail)

66254. - I1 janvier 1993 . - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur ie surcoût de charges injustifié
entraîné pour les emplois du commerce en général et des emplois

de bureau en particulier, par la visite annuelle obligatoire de la
médecine du travail . Ces visites coûtent 258 francs alors que les
risques professionnels sont infimes pour ces emplois . En cas
éventuel de malaises ou de souffrances, les Français ont pris l'ha-
bitude de consulter leur médecin . Une telle visite de dépistage
général serait suffisante si elle se faisait tous les deux ans . Est-il
réellement nécessaire, par exemple, de faire contrôler annuelle-
ment les risques de saturnisme chez les secrétaires travaillant
dans les entreprises de plomberie II lui demande ; de faire modi-
fier en ce sens la législation concernant la visite médicale obliga-
toire.

Réponse. - Le décret du 28 décembre 1988, relatif à l'organisa-
tion et au fonctionnement des services médicaux du travail, tout
en posant le principe de l'obligation de l'examen médical annuel
a prévu, à l'article 14, des adaptations sous la forme de la modu-
lation à la périodicité. Cette disposition a maintenant quatre ans
d'existence, quatre années au terme desquelles, en 1993, un bilan
doit être effectué . Le temps dégagé grâce à la modulation permet
au médecin du travail d'approfondir sa connaissance du milieu
de travail afin d'améliorer la prévention des risques profes-
sionnels dans plusieurs domaines comme l'étude des poste!; de
travail, des produits toxiques ou l'implantation des locaux de tra-
vail . Une des questions posées à l'occasion de ce bilan sera de
savoir si cette pratique pour l'instant expérimentale peut être
maintenue selon les modalités actuelles, ou, éventuellement évo-
luer dans le sens d'une plus grande généralisation qui devra res-
pecter les spécificités de chaque catégorie de personnel . II
convient de rappeler à ce propos que le principe de l'obligation
d'examen médical annuel est resté intangible pour les travailleurs
soumis à un risque particulier . Ce problème du temps médical va
être également abordé à l'occasion de l'examen, en 1993, par la
commission spécialisée « médecine du travail » du Conseil supé-
rieur de In prévention des risques professionnels, des proposi-
tions émises par les partenaires sociaux, après analyse d'un rap-
port de l'inspection générale des affaires sociales concernant le
coût de la médecine du travail et le calcul du temps médical.

Risques professionnels
(hygiène et sécurité du travail)

66761 . - 1 « février 1993 . - M . Dominique Dupilet attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'année européenne pcur la sécu-
rité, l'hygiène et la santé sur le lieu de travail développée par le
Parlement européen pour cette année 1992 . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser le bilan da cette opération.

Réponse. - L'air pur sur le lieu de travail, la sécurité au travail,
le bien-être au travail et la lutte contre le bruit et les vibrations
ont constitué les quatre thèmes de l'année européenne pour la
sécurité, l'hygiène et la santé sur le lieu de travail qui a débuté le
1 « mars 1992 pour s'achever le l « mars 1993, et qui a été
jalonnée de nombreuses manifestations et d'initiatives multiples.
Trois catégories d'activités ont été particulièrement concernées :
les secteurs à haut risque : agriculture, pêche, construction, indus-
trie extractive ; les jeunes en cours de formation dans des établis-
sements d'enseignement professionnel ; les petites et moyennes
entreprises . La Commission des enmmunautés européennes a
mené ses propres actions de sensibilisation (festival européen du
film sur la sécurité au travail, édition de brochures spécifiques) et
a parrainé, dans l'ensemble des Etats membres, quelque 1 300 ini-
tiatives originales émanant d'organismes nationaux, régionaux ou,
le plus souvent, locaux, coordonnées et subventionnées par le
biais des comités de liaison nationaux . Ainsi, en France, la mobi-
lisation des pouvoirs publics s'est faite autour de l'organisation
(er collaboration avec la Caisse nationale de l'assurance maladie)
du 3e Forum international travail-santé, des forums « Année
européenne » dans dix-neuf régions, de la large diffusion dis bro-
chures d'information s ur les directives communautaires
(100 000 exemplaires, neuf titres différents qui remportent un
succès important) et de la deuxième édition du prix Albert-
Thomas destiné à récompenser des entreprises menant des poli-
tiques de prévention dynamiques, dans trois secteurs d activités
(HTP, industrie et services) . Par ailleurs, le Fonds d'amélioration
des conditions de travail a lancé un appel d'offres sur la mainte-
nance industrielle, destiné à ,favoriser l'innovation technologique
en matière de prévention des risques professionnels . L'année
européenne a également donné lieu à de nombreuses manifesta-
tions « grand public » . Parmi les plus significatives, on peut
retenir • le Festival de la communication du Creusot (avril 1992) ;
la Rencontre européenne de médecine du travail à Nantes
(juin 1992) ; les Entretiens de La Rochelle (19 et
23 octobre 1992) ; le Forum « Sciences et Sécurité » du CNRS à
Strasbourg (9-11 décembre 1992) ; les Journées-débats sur les pra-
tiques européennes de prévention par l'association Villerme (INT
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de Lyon, 15-17 février 1993) . L ' année européenne a également été
marquée par la mise en place de modules de formation à long
terme et très ciblés (personnels d'encadrement, salariés d'entre-
prises de travail temporaire, apprentis . . .). Enfin, la forte implica-
tion des partenaires sociaux s'est traduite par l'élaboration de
guides méthodologiques (CFDT), la réalisation d'une enquête
nationale sur les conditions de travail par la CGT, l'organisation
par la CFTC de séminaires décentralisés, de séminaires de forma-
tion relatifs à la réglementation communautaire par la CFE-
CGC, tandis que FO organisait un colloque sur le thème de la
sécurité au travail . La conférence de clôture de l'année euro-
péenne a eu lieu à Copenhague le 25 et 26 février 1993 . La
France y a présenté un bilan largement positif et riche d'innova-
tion .

Chômage : indemnisation (allocations)

67464 . - l e T mars 1993 . - M. Aimé Kerguéris appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des militaires retraités
qui ont perdu leur emploi civil et sont sous le régime de l'assu-
rance chômage. Au terme de l'arrêté du 17 août 1992, le montant
de leur allocation chômage se voit d'autorité réduit, considérant
leur pension militaire comme un avantage vieillesse . Cette dispo-
sition pénalise gravement les intéressés et méconnait la nature
spécifique des pensions militaires, qui loin d'être un avantage
vieillesse compte tenu de l'âge généralement jeunes des bénéfi-
ciaires, n'est en fait qu'une indemnité destinée à compenser d'une
part les sujétions dues à l'état militaire et d'autre part les diffi-
cultés inhérentes à une reconversion professionnelle précoce et
obligatoire . II lui demande donc de bien vouloir revoir cette dis-
position qui n'est fondée sur aucune base juridique et qui porte
un grave préjudice aux person .tes concernées.

Chômage : indemnisation (allocations)

67465. - l « mars 1993 . - M . Julien Dray attire l'attention de
Mme le ministre du travail, de ''emploi et de la formation
professionnelle sur les dispositions de la nouvelle convention
d'assurance chômage qui entrera en vigueur au l « janvier 1993.
En effet, les dispositions de l'arrêté du 17 août 1992, portant
agrément dea avenants n°' 2 et 10 du 24 juillet 1992 à Ir com .en-
tion d'assurance chômage, ainsi que la délibération n e ., prise par
les membres de la commission paritaire nationale tendraient, par
leur application, à diminuer l'allocation de chômage acquise par
les militaires retraités qui occupent un emploi civil de 75 p . 100
du montant de la pension qu'ils perçoivent . II lui demande de
bien vouloir lui préciser l'exactitude de ces indications et de lui
donner les éléments de réponse.

Chômage : indemnisation (allocations)

67520 . - 1 « mars 1993 . - M . Jean-Paul Virapoullé demande
à Mme le ministre ou travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui indiquer selon quelles modalités elle serait
disposer à réexaminer les dispositions de l'arrêté du 17 août 1392
portant agrément de l'avenant ne i0 du 24 juillet 1992 au règle-
ment annexe à ta convention relative à !'assurance-chômage ainsi
que la nouvelle convention du 5 janvier 1.993 et la circu.
laie 92-14 de l'UNEDIC sur le chômage, au regard de la situa-
tion des sous-officiers en retraite. Les conditions d'application de
ces dispositions sont en effet particulièrement discriminatoires,
notamment pour les soue-officiers retraités exerçant une seconde
carrière qui ont dû, pour des nécessités de service, effectuer une
carrière courte dans les armées . II lui demande également quelles
négociations ont pu ètre engagées à son initiative .

Chômage : indemnisation (allocations)

67521 . - 1' mars 1993 . - M. Serge Charles attire l ' attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les problèmes rencontrés par les anciens mili-
taires rendus à la vie civile qui, après avoir retrouvé du travail,
sont touchés par le chômage . En effet, aux termes d ' une décision
qui aurait été prise par la commission paritaire de l'UNEDIC, les
versements effectués par les ASSEDIC seraient diminués de
75 p . 100 des sommes perçues par ailleurs au titre des « avan-
tages vieillesse » . Les personnes concernées par cette décision
soulignent qu ' elles sont ainsi privées du juste retour de leurs coti-
sations qui deviennent alors une imposition supplémentaire : elles
déplorent par ailleurs la non-prise en compte de la spécificité
militaire, la grande majorité des cadres quittant le service actif
bien avant soixante ans, compte tenu des dispositions statutaires
applicables ou des mesures incitatives prises dans le cadre de la
politique déflationniste mise en place pour réduire l'importance
des forces armées . Il lui demande, par conséquent, quel est son
avis sur la question et si elle entend oeuvrer en ce domaine pour
rétablir une plus grande équité.

Chômage : indemnisation (allocations)

67617 . - 8 mars 1993 . - M . Louis Pierna attire l ' attention de
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le fait que les militaires retraités qui occu-
pent un emploi civil et sont placés au régime de l'assurance du
chômage sont pénalisés en raison de la pension qu'ils perçoivent.
En effet, les dispositions de i'arrêté du 17 août 1992, portant
agrément des avenants n os 2 et 10 du 24 juillet 1992 à la conven-
tion d ' assurance chômage, ainsi que la délibération prise par les
membres de la commissio : . paritaire nationale, créent une situa-
tion d'exclusion . A la suite t e la parution de ces textes, l'alloca-
tion de chômage acquise par les militaires retraités est diminuée
de 75 p . 100 du montant de la pension qu'ils perçoivent . Ii lui
demande les mesures qu'elle entend prendre pour corriger cette
situation.

Réponse . - La commission paritaire nationale du régime d'assu-
rance chômage, en application de l'avenant n e 9 au règlement
annexé à la convention du l « janvier 1990 relative à l'assurance
chômage, puis en application du règlement annexé à la conven-
tion du le janvier 1993, a en effet adopté des délibérations limi-
tant le cumu! d'une allocation d'assurance chômage et d'un avan-
tage de vieillesse . Désormais, le montant de l'allocation de
chômage est diminué de 75 p. 100 du montant de l'avantage de
vieillesse pour mut allocataire titulaire d 'un avantage de vieillesse
à caractère viager, liquidé ou liquidable dès lors qu'il ne remplit
pas les conditions d'âge et de durée d'assurance requises pour
bénéficier d'une retraite entraînant l'interruption du service des
allocatio .is . Les partenaires sociaux ont adopté ces nouvelles
mesures sur la base des réflexions d'un groupe de travail réuni
pour réexaminer la situation au regard du régime d'assurance
chômage des personnes bénéficiaires d'un avantage de vieillesse.
Ils ont adopté plusieurs mesures, dont certaines répondent aux
demandes des organisations d'anciens militaires . C'est ainsi qu'a
été supprimé l'examen par la commission paritaire de l'ASSEDIC
de la situation des allocataires bénéficiant d'un avantage de vieil-
lesse avant l'admission, à cinquante-huit ans et demi, au bénéfice
de la prolongation des droits jusqu'à ce que l'intéressé, à partir
de soixante ans, justifie de cent cinquante trimestres validés au
titre de l'assurance vieillesse et au plus tard jusqu'à soixante-cinq
ans . Les partenaires sociaux ont par ailleurs décidé de ne prendre
en compte désormais pour l'application de la règle de cumul que
les avantages de vieillesse directs, permettant ainsi le cumul inte-
grai avec les avantages de réversion . S'agissant de la modification
de la règle de cumul, le nouveau système retenu par les parte-
naires sociaux conduit à appliquer la règle de cumul à des titu-
laires de pensions militaires de retraite encore plus jeunes et à
verser des allocations très faibles, voire symboliques, lorsque le
salaire de référence est peu élevé par rapport à la pension . Cette
situation apparaissant pénalisante, les pouvoirs publics sont inter-
venus auprès des partenaires sociaux pour leur demander de
réexaminer le plus rapidement possible cette question et d'assou-
plir les règles de cumul .
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